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NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES 
ICONOCLASTES ET DES CAL VINISTES 

a GAND de 1566 a 1568. 

Nous avions annonce, dans les quelques pages parues au 
Bulletin (1) et consacrees aux Chefs de l'Iconoclastie Gan
toise en 1566, Ia puhlication dans les Annales d'un Me moire 
qui aurait pour but de com bier certaines lacunes de l'elude 
sur l'Annee des Merveilles de feu le or Daniel Jacobs. Mais. 
des recherches u lterieures no us ont prouve qu'il serait plus 
utile de refondre et de refaire !'etude susdite dans une 
Histoire complete du Calvinisme Gantois. 

Nop.s n'avons pas recule devant cette entreprise, malgre 
son etendue et sa difficulte, dans la certitude qu'un examen 
plus approfondi de la question permettrait de conclure en 
bien des points dans un sens passablement eloigne des 
conclu.sfons auxquelles avaient abouti nos predecesseurs. 
Seulement, il n'etait possible d'atteindre un pareil resultat 
qu.'a grand renfort de citations textuelles, d'extraits de 
chroniques ou de documents; d'un autre cote, rien n'est 
plus pro pre a rebuter le lecteur que ces renvois continuels 
aux textes et aux notes. 

c·est pourquoi nous avons juge necessaire de soumettre 

(1) Bulletin de la Societe, t. XVI (1908), p. 263-268. 
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d'abord aux critiques une longue suite d'extraits de narra
tions historiques ou d'ecrits epistolaires rediges .de 1566 a 
1568, comme les temoins de notre laborieuse enquete. La 
plupart de ces textes etant flamands, no us les avons traduits 
en fran~ais aussi litteralement que possible; pour les tres 
nombreux extraits des Memoires de Marcus Van Vaerne
wyck, notre tache a ete singulierement facilitee par Ia tra
duction de feu H. Van Duyse, publiee par M. M. deSmet 
de Nayer, bien que nous l'ayons rarement suivie, afin de 
serrer !'original de plus pres. 

Ces textes sont suivis de nombreuses biographies desti
nees a faire connaitre les auteurs ou les victimes de ce 
sombre drame. 

* * * 
Il n'y eut jamais un groupe nombreux de Lutheriens a 

Gand, et le seul mariyr de la secte allemande signale en 
notre ville, c'est le chevalier du st Sepulcre, Josse de 
Backere, supplicie le 19 novembre J 530. 

Par contre, les teleobaptistes pullulerent a Gand, des 
avant 1534, et sur les deux cents individus execute~ dans 
Ja capitale de la Flandre de 1530 a 1592 pour cause de 
religion, Ies trois quarts appartiennent aux differentes 
eectes de l'anabaptisme. 

Quant aux Calvinistes, il semble que c'est par Tournai 
q"Ue les sectateurs du Pape de Geneve penetrerent a Gand. 
Martin Hueriblock, .lean de Buck, sa femme et Nicolas Van 
de Poele, qui furent executes les 8 et 9 mai 1545, paraissent 
avoir ete les disciples du ministre Pierre Bruly, brule a 
Tournai le 19 fevrier 1545. No tons aussi que le maitre 
d'ecole Mathieu, livre au bucher a Gand en 1549, etait 
egalement originaire de Tournai. 

Les martyrologes de Haemstede et de Crespin contien-
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nent des allusions a un premier ex ode qui porta les 
refugies calvinistes sur les bords de la Tamise : Jean 
Utenhove et Martin Micronius, deux des organisateurs 
de l'eglise flamande de Londres so us Edouard VI, etaient 
Gantois (1550). C'est de Ia qu'Otto van der Kathelyne, un 
damasquineur, qui fut le disciple de Micronius a Londres, 
revint a Gand en mars 1555 , et y fut brt1le par suite de son 
fanatisme imprudent, le 27 avril 1555. De meme en 1556, 
Charles De· Koninck ou LeRoy, ancien Carme de Gaud, ayant 
quitte l' Angleterre, se hasarda A visiter sa ville natale, 
mais se fit prendre et bn1ler a Bruges (i- 27 avril 1557). 

C'est la meme annee, en mars 1556 que Gui de Bray, 
ancien membre de l'eglise de Londres, ou il avait rencontre 
Pierre Dathenus, se refugia de Lille, ou la communaute 
calviniste venait d'etre arretee ou dispersee. a Gand, mais 
pour passer immediatement de la a Francfort : Crespiu 
pretend que c'est dans notre cite qu'il ecrivit, ou plutot 
commem;a, Le Baston de la Foy Chrestienne. 

* 
* * 

On sait qu'en 1537, Calvin avait publie le catechisme 
frangais de sa secte : !'Instruction et Confession de Foy dont 
on use en l'eglise de Geneve; quatre ansa pres . lors de son 
retour definitif dans la ville ou il allait dominer sans frein, 
parut I a premiere edition fran~aise de l'l nstitution chre

tienne, traduite par lui-meme sur la deuxieme edition 
latine, r.elle de 1539. Ce n'etaient pas les seuls manuels 
dont disposaient ses ardents propagandistes, qu'il dirigeait 
en personne et poussait ala fondation de nouveaux centres 
de proselytisme, toujours ecrivant, · conseillant et ensei
goant. Des 1545, ¥artin Micron publiait a Anvers : Den 
Cleenen Catechismus de1· duytschen gltemeente van Landen 
(seconde edition a Londres en 1551), qui fut repandu 
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. de puis 1553 dans les Pays-Bas. Les eglises wallonnes furent 
singulierement aidees dans leur tache par la redaction de 
la Confession galllcane en 40 articles, adopte par le premier 
synode national reuni a Paris en mai 1559; et la fondation 
de I' Academia de Geneve avec Beze pour recteur, en la 
meme annee, allait fournir au developpement de la secte 
une pepiniere de ministres aussi instruits qu'entreprenants. 

C'est Gui de Bray, revenu de son exil, qui redigea a 
Tournai en 1561 la Confession de Foy de l'eglise neerlan
daise, qui fut traduite en fiamand et imprimee des l'annee 
suivante. Entin en 1563, Dathenus traduisit en fiamand le 
Cathechisme d'Heidelberg. 

Les ministres calvinistes avaient desormais de nombreux 
textes pour repandre leur doctrine. Plusieurs d'entr'eux 
s'appliquerent ala traduction des Psaumes. Il est vrai que 
des 1540, on possedait le volume publie chez Simon Cock 
a Anvers des Souter Liedekens ghernaect ter eeren Gods op 

alle die Psalrnen van David attribue a Willem van Zuylen 
van Nyevelt; et qu'en 1565, Lucas d'Heere, non encore 
gagne au Calvinisme, avait traduit " op de wysen en mate 
van Clement Marot, de Psalrnen Davids . Pourtant, il fallut 
attendre jusqu'en 1566 pour posseder des psautiers nette
ment calvinistes; il est vrai de dire qu'il en parut deux ala 
fois : celui de Jan Utenhove de Gand, imprime a Londres 
( 12 septembre 1566), et celui de Petrus Dathenus (s. I. n. d. 
[Frankenthal, 25 mars 1566j). 

On peut dire qu'en 1' Annee des Merveilles, les ministres 
disposaient d'un materiel suffisant de propagande. 

* 
* * 

C'est surtout Vaernewyck, no us l'avops dit, qui no us a 
fourni la matiere de notre etude. On nous objectera que 
c'e'st la un temoin peu impartial. Vaernewyck, les emplois 
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qu'il occupa successivement com me ses dires personnels le 
prouvent, est en effet d'une orthodoxie peu suspecte; il 
est aussi profondement attache a la religion catholique 
qu'a son souverain legitime, le roi d' Espagne. 

Mais ne l'oublions pas : il faut considerer d'abord que 
Marc Van Vaernewyck ecrit a un moment, oil " sur vingt 
personnes pas une ne pouvait savoir comment les choses 
tourneraient, les uns disant que les Gueux l'emporteraieut, 
les autres pretendant que les papistes remporteraient la 
victoire "; ensuite, que tout en etant reste parfait catho. 
lique, Van Vaernewyck a c6toye durant des annees de 
nombreuses personnalites, qui au debut faisaient partie de 
l'opposition erasmienne et frondeuse et qui en l'Annee 
des Merveilles passerent franchement au calvinisme. 

Erasmien, Van Vaernewyck l'est, au commencement de 
ses Memoires, dans toute la force du terme : meme s'il 
n'avait pas eu soin de nous informer lui-m~me qu'il avait. 
lu les ecrits les plus audacieux du philologue philosophe, 
les nombreuses reflexions didactiques, les frequentes diva
gations . philosophiques auxquelles le sympathique patri
cien gantois se livre au cours de son diaire nous en 
fourniraient la preuve. 

l\1ais une seconde remarque s'impose. 
On connait assez la maniere de Vaernewyck, qui a 1out 

instant met ses personnages, et surtout !'opinion publique, 
en scene pour leur faire exposer le pour et le contre. 
Quand on y regarJe d'assez pres, on s'apergoit que c'est la 
un artifice litteraire, et que tres sou vent c'est !'auteur lui
meme qui argumente. 

Or. il suffit de comparer attentivement le livre premier 
avec le livre quatrieme et les suivants, pour remarquer 
une indiscutable evolution dans la pensee du chroniqueur 
gantois durant la redaction de ses Memoires. Au debut de 
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son livre, il est encore sous !'influence des R~etoriciens, 

ses confreres : voyez les rep roches vehements d'incon
duite, d'ignorance, d'intolerance et de cruaute qu'il adresse 
a certaines categories de pretres et de moines, - sar-

·casmes anticlericaux qui sont completement dans la 
maniere des facteurs des chambres dramatiques de 
l'epoque. D'ailleurs on sent bien que dans ce proces, il est 
volontiers plus eloquent comme avocat du diable que 
comme avocat de Dieu, et tel sobriquet, tel jeu de mot 
satirique rapporte par Vaernewyck n'est sans doute que 
l'echo des plaisanteries railleuses de quelq ue libertin, 
amateur d'art ou de lettres. 

Ainsi done au debut de ses Memoires, Van Vaernewyck 
est plutot l'homme d'un tiers parti. Sans etre ni cal viniste, 
ni gueux d'Etat, il croit au bien-fonde de beaucoup de 
griefs de l'opposition. Aussi c'est avec une grande modera
tion qu'ii juge le secte nouvelle et le Compromis. 

Mais tandis que Ia plupart de ses confreres de Maria
ter-Eere ou de Jesus met de Balsembloeme passaient d'un 
leger anticlericalisme a un fervent calvinisme, Vaerne
wyck, loin de renier comme eux sa foi catholique, se 
fortifia, au cours des epreuves que !'antique religion dut 
subir, dans ses croyances et revint assez rapidement a 
une parfaite orthodoxie. Voyez comme il glfss.e au cours 
de son Memorial sur ses relations avec Guillaume Bogaert, 
chef de la confrerie de Jesus; avec · Charl~s Utenhove, 
l'erudit ami d' Eras me; avec le talentueux Luc de Heere ; 
avec le chef des calvinistes l'avocat Pierre De Rycke, tous 
mentionnes d'une haleine comme membres d'un meme 
cenacle dans le Ho( en Boomgaert der Poesie ). et il n'a pas 
moins frequeni.e Lievin Onghena et surtout Jean, son 
frere, le facetieux fol qui egayait tous les banquets, 
et Jacques de Vroe, et Gerard Van Bylandere, deux 
fameux iconoclastes .... 
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Luc de Heere frequentait comme lui le genereux ami 
des arts et des lett res, Adolphe de Bourgogne, seigneur 
de Wacken, le grand-bailli : Luc lui dedia son Jardin et 
Verger de la poesie, Vaernewyck lui otfrit plusieurs de ses 
ouvrages. 

Si Marc s'etonna de voir ses confreres et amis passer 
decidement dans Je camp de !'opposition calviniste, com
bien plus grande ne dut pas etre ]a stupe~action du 
Bailli le jour Otl, le consistoire jetant le masque, il 
reconnut parmi les soutiens les plus decides de la religion 
reformee ses hotes et ses proteges! Deja pr.rplexe et 
trouble par suite de la conduite ambigue de son chef, 
le comte d'Egmont, gouverneur de la Flandre, son ami et 
son voisin, - voila que le sire de Wacken reconnaissait 
parmi ceux qui frondaient, sinon mena<;aient l'autorite, 
precisement ces intellectuels qu'il avait frequentes! Car 
le calvinisme, on le sait, etait en merna temps !'opposition 
anti -gou vernementale. 

Comprend-on des lors pourquoi Charles de Bourgogne, 
grand bailli de Gand, vice amiral de la fiotte, perdit com· 
pletement la tete quand il vit entrer le 22 aout chez lui, 
a l'heure du diner, Jean Onghena le fol, et Lievin Onghena 
le reitre, et avec eux le sire de Battembourg, le cousin de 
Madame de Denterghem, qui lui parlerent d'une commis
sion du Roi ou meme lui exhiberent une commission 
faussement siguee d'Egmont, leur ordonnant l'iconoclastie? 

* * * 
Crespin affirme, et de nombreux exemples le prouvent, 

qu'il y eut une recrudescence d'executions en Flandre a 
partir de 1559, sans doute grace aux recommandations 
precises de Philippe n avant son depart pour l'Espagne. 

jJ 
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Des 1562, l'activite impitoyable de Titelmans atteint son 
comble. ·Par contre, !'opinion publique se montre vers le 
meme temps de plus en plus hostile a I' effusion de sang; 
et certains grands seigneurs declarent ouvertement qu'il 
est abusif de punir de mort les delits en matiere de 
religion. En meme temps, l'ardeur des propagandistes 
calvinistes redouble; Anvers devient un boulevard de Ia 
secte, et G~anvelle l'appelle des le 5 octobre 1562 un recep · 
tacle de mauvais garnements. Gand. place sur la voie 
naturelle qui mene de Valenciennes, de Tournai et de Lille 
a Ja Geneve des Pays-Bas, ne put rester indemne du vaste 
mouvement de propagande dirigee par Calvin lui-meme. 

Certes de jeunes , avocats apporterent la nouvelle 
doctrine des Universiles de France ou ils avaient acheve 
leurs etudes; d'anciens soldats qui avaient fait la guerre 
en Allemagne et en F.rance, y furent endoctrine~ durant 
leurs campagnes; des imprimeurs importerent clandesti 
nement les li vres heretiques de Ge~eve et de Sedan; 
mais c'est par le compagnonnage· que le calvini~me se 
repandit dans Ie bas peuple, et c'est par Jes relations com
~erciales avec le Nord de la France qu'il gagna les mar
chands. Car sino us comptons parmi les membres de l'egli~e 
plantee, clandestine, a Gand quelques avocats et procu
reurs du Conseil de Flandre, c'est parmi les marchands 
des quartiers commer<;ants que la secte avait recrute un 
tres grand nombre de ses adherents, et plus encore parmi 
les ouvriers a la semaine et les logeurs. 

Il est indiscutable que !'opposition de la Ligue des 
Grands Seigneurs a Granvelle et la chute du Cardinal 
exercerent une profonde impression a Gand com me ail
leurs, non pas seulement sur les calvinistes. mais sur tous 
ceux qui etaient partisans de Ia tolerance ou simplement 
hostiles au gouvernement e6pagnol. Plus tard, on 
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applaudit aux tentatives d'Orange et consorts pour amener 
le souverain a plus de mansuetude dans la repression de 
l'heresie. Et Junius temoigne des fetes et des joies qui 
regnaient aux Pays-Bas en mai 1565 apres le retour 
d'Espagne du comte d'E5·mont, qui venait de faire partager 
.au peuple sa confiance dans les fallacieuses promesses 
de Philippe II : chacun croyait que bientot on proclamei_'ait 
le libre exercice de religion dans la patrie. Q'aurait ete 
une victoire sur les volontes arbitraires du roi d'Espagne, 
et un echec pour J'autorite ecclesiastique, un succes que 
tous les mecontents saluaient comme le prelude d'autres 
concessions. A Gand, on afficha un pamphlet calviniste 
qui demandait formellement au magistrat la permission 
pour les reformes de pratiquer leur culte et !'obtention de 
l'usage d'une eglise ou d'une maison pour y precher 
leur doctrine (l er mai 1565). 

C'est alors que les depeches ou Bois de Segovie (20 octo
bre 1565) vinrent singulierement detromper toutes les 
esperances des reformes et des partisans de la tolerance. 
Le roi refusait si obstinement toute concession, contre 
l'attente generale du pays, que la regente n'osa communi
quer ses lettres aux membres du Conseil d'Etat que vers le 
milieu de novembre. Prevoyant !'irritation que ce message 
rlecevant allait produire sur la foule, les chefs de ltopposi
tion, Orange et Egmont, insisterent sur la promulgation 
immediate des depeches malencontreuses, et le resultat 
repondit a l'attente. 

Pendant que la Ligue des grands seigneurs poursuivait 
ses intrigues, les gentilshommes de moindre rang organi
saient Je Compromis des nobles. Dans sa Justification, le 
magistrat de Gaud pretendit plus tard qu'aucun des gentils
hommes de leur bourgeoisie ne s'etait joint ala confedera
tion d'avril, c'est-a-dire ala presentation de la requete des 
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nobles a Marguerite de Parme : il semble pourtant qu'il 
faut faire une exception pour Philippe Triest, de Gand, 
calviniste et partisan de Brederode. 

Le bruit de la demarche de Louis de Nassau, de Brede
rode et de leurs am is avait incontestablement jete le pays 
dans le plus grand trouble. De plus, Brederode en affirmant . 
des le milieu d'avril a qui voulait !'entendre que l'on ne 
chatierait plus personne pour la religion ,qu'elle sera it libre 
et que chacun pourrait vivre a sa mode, - les consistoires 
en repandant le faux manifeste des chevaliers de la Toison 
d'Or, qui abondait dans le meme sens, avaient provoque le 
retour de l'etranger et en particulier de l'Angleterre d'une 
foule de sectaires, contre lesquels aucun magistrat ni 
otncier n'osa proceder, du moins au premier moment. 
Crespin lui-meme a cru de bonne foi a !'abrogation des 
edits contre les heret.iques: " Bien tost apres Dieu envoya 
un tel changement tant en la police civile qu'eccle
siastique, que non seulement tous les Placarts concernant 
l'heresie furent annichilez, mais aussi fut donnee liberte 
aux fideles du Pays-Bas en leurs maisons et a voir l'exer
cice de la religion tout ouvertement ». Effectivement, les 
placards et !'Inquisition etaient momentanement sus pen. 
dus de fait. 

A Gand, on s'aperQoi t fort bien de ce desarroi parmi les 
autorites. Si encore au debut de fevrier 1566, le bailli de · 
St· Pierre fit bruler un heretique, des le 15 avril 1566 le 
clerge n'osa plus organiser la bizarre procession .de 
St-Antoine. "Deja depuis lors, ditVaernewycl{,on commen
~ait a sentir un peu ce qu'allait etre le miserable temps a 
venir "· 

C'est Egmont, furieux encore d'avoir ete dupe en 
Espagne, qui vint presider les Etats deFlandre, convoques 
pour examiner le projet de Moderation des Placards, con¥u 
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deja avant meme que les gentilshommes confederes eussent 
presente leur requete. Le 11 mai, l'assemblee s'ouvrit a 
Gand, mais pour se separer apres lecture des propositions 
gouvernementales. Les deputes, apres avoir consulte 
leurs mandants, adopterent le 25 mai le projet de modera · 
tion, mais avec d.e tres fortes restrictions : ils demanderent 
que !'Inquisition papale soit otee et abolie entierement et 
que les eveques-inquisiteurs fassent desormais leurs 
enquetes et arrestations d'accord avec les autorites du lieu. 

Seulement de telles concessions ne pouvaient plus satis
faire les calvinistes: " Deze moderatie, was eene moorde
ratie "· " Nonobstant la signification du nom elle n'estoit 
qu'un rafraichissement ou plus tost renforcement des vieux 
Placarts "• disaient les sectaires. Le 28 mai, ils firent 
paraitre nne Remontrance servant a refuter certains points 
de la moderation, pamphlet qu'un anonyme traduisit 
aussitot en flamand 

Selon Crespin, c'est la deception causee par cette Mode
ration qui incita les ministres protestants des Pays-Bas " a 
s'assembler publiquement pour a veue de tous invoquer le 
Seigneur et oui:r sa saincte doctrine;toutefois assez loin des 
villes et sans armes au commencement"· Ce qui contribua 
beaucoup a donner aux ministres protestants l'audace 
d'organiser les preches publics, c'est la faiblesse des magis
trats qui n'oserent pas executer l'edit de la gouvernante 
du 27 avril, ordonnant aux heretiques rapatries de quitter 
immediatement le pays. 

* * * 
Une question se pose ici : qui a fait venir les ministres 

calvinistes en Flandre et particulierement aux environs de 
Gand? Certes la plupart des ministres wallons ont ete 
mandes ou envoyes de Geneve : tel Franc;ois Du Jon. Mais 
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le principal d'entre eux, Herman Moded, vint d'Allemagne. 
Voici dans quelles circonstances. On sait que le comite du 
Compromis avait charge Philippe de Marnix d'aller recru
ter des adherents et des signatures pour la Confederation 
en Flandre et en Hainaut. Sans retard, il s'adressa a son 
beau-frere Jacques de Bailleul, de Lille, en relation avec 
le fameux avocat tournaisien, Gilles LeClercq, l'ame dam
nee de Louis de Nassau. Toulouse, frere de Marnix, se 
rendit vers fevrier 1566 en Flandre au chateau de Denter
ghem, chez Catherine van den Boetzelaer, veuve de Jacques 
de Flandre, seigneur de Praet, niece de la baronne-douai
riere de Bronchorst et Battem bourg. Com me to us les 
Boetzelaer et tous les Battembourg, la dame d'Aeltre 
s'etait montree tres ardente en faveur du mouvemeut sec
taire. En ce moment residait chez elle son cousin Theodore 
de Battembourg avec Jacques de Bailleul. Toulouse fit lire 
le Compromis a Battembourg et l'engagea a signer; ce 
qu'il fit sans doute sans trop d'hesitation, sa mere ayant 
fait abattre dernh~rement a Battembourg toutes les images 
des eglises ala persuasion du fameux Herman De Strycker, 
le ministre energumene (qui s'appelait Moded depuis qu'il 
avait hebra1se son nom). Or, en juin, a la persuasion de 
Madame de Praet, Battembourg emmena Herman Moded 
en Flandre et des le milieu du mois, celui-ci commen<;a 
ses preches aux environs d'Audenarde. C'est de ce moment 
que debuterent les troubles deFlandre. 

* 
* * 

lei commence l'Annee des Merveilles. Nous en tracerons 
plus tard un tableau assez different de celui qu'en ont 
trace nos predecesseurs. C'est que, loin de les isoler, nous 
avons replace les evenements gantois dans le cadre gene
ral des faits qui se deroulaient en ce moment dans les 
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Pays-Bas. Leur aspect change du coup, comme leur signi
fication. 

En attendant de pousser notre etude plus loin, nous 
avons groupe sous vingt· cinq rubriques un grand nombre 
de text(?s qui se completent, depuis ceux concernant les 
Reproches d'inconduite, d'ignorance, d'intolerance et de 
cruaute actresses par les sectaires et les frondeurs aux 
pretres et religieux catholiques jusqu'a ceux concernant 
les moyens de propagande cal viniste. Ces donnees sont 
sui vies de la Liste des Ministres Calvinistes a Gand de 1566 
a 1567, puis de la Liste alphabetique des lconoclastes 
Gantois executes, de la Liste chronologique des Iconoclastes 
Gantois executes, de la Liste des Iconoclastes arretes et 
non-executes, de la Liste des membres du Consistoire 
Gantois executes a Bruxelles, et de la longue Liste des 
Bannis et Fugitifs pour cause de Calvinisme ou d'lcono
clastie; viennent enfin quelques nvms des Expatries cal vi-

- nistes Nous terminons par des extraits relativement aux 
conver~ions de quelques calvinistes eta la fuite de certains 
calvinistes et iconoclastes. 

D'apres les conseils de nos commissaires, nous avons 
considerablement restreint les proportions de cette intro
duction; neanmoins, nous avons cru bon de ne supprimer 
aucun titre dans la liste des Iivres consultes. 

2 
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LISTE DES ·LIVRES CONSUL TES. 

* Les livres m arques d 'un asterisque sont ceux dont on a tire des 
ex:traits; l es autres out .ete mis en oouvre pour la redaction de 

l'introduction ou des listes biographiques. 

l Aa, Ab.-J van der. Riographisch Woordenboek der 
Nederlanden (continue par van Harderwijk et 
Schotel). Haarlem, 1S52-79, 21 vol. in-so. 

2 . . * Apologie van Herman Moded. Reimprimce a la 
suite du livre de Brutel de I a Riviere sur Moded. 
Voyez. Brute! et Moded. 
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de Belgique. Bruxelles, depuis 1866, in·S0

• 

5 Blaes. J.-B. Voyez 1\Iemoires anonymes. 
6. Blommaert, Ph. De Nederduitsche Schrijvers van Gent. 
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IS. Confession de Foy, faicte d'un commun accord par les 
fideles qui conversent es Pays-Bas, lesquels desirent 
vivre selon la purete de l'Evangile de nostre Sei
gneur Jesus-Christ. M. D. LXI [redigee par Gui de 
Brayj. Reimprimee en fac-simile d'apres la pre
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23. Deventer, M.-L. van. Het jaar 1566. 's Gravenhage, 
1856, in-8°. 
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C.P., Analecta Belgica, t. II (Hagee Comitum, 
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56. *Justification du Magistrat de Gand, concernant les 
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p. 113-208 : Kist. De synoden der Nederlandsche 
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beelden afgheworpen in de Nederlanden in au gusto 
1566]. 

67. Meersch, D. J. Vander. Memoire j ustificatif du Magis
trat d'Audenarde, sur les troubles arrives en cette 

ville en 1566, avec de nombreuses pieces a l'appui, 
publie par D.-J. Van der Meersch. Gand, 1842, 
in -8°. 
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I. - REPROCHES D'INCONDUITE ET D'IGNORANCE 
ADRESSES A CERTAINS PRETRES ET RELIGIEUX 
CATHOLIQUES. 

Nous autees, par le fait de nos mauvaises oouvres, nous 
nous eloignons de Dieu, aussi bien les pretres que les laiques; 
car que font journellement beaucoup de nos religieux, sinon 
putasser et s'enivrer' seduisant par leur mechante vie les 
honnetes gens et posant la pierre contre laquelle d'autres 
tr·ebuchent. Quel est celui qui entretient la loi de Dieu ~ Qui 
possede la crainte de le courroucer? Campene, 1:39. 

Certains individus, entendant que l'on disait Monsieur 
a un pretre, criaient : N'appelez pas les papistes Messieurs, 
rnais appele~-les plut6t des matous fsymboles de lubricitel, 
et en donnaient le motifqueje prefere taire. D'autres disaient: 
Il faudrait chatrer les papistes ; i~ faudrait couvrir leur 
tonsure de bouse de vache. Le mot pretres, ils ne l'em
ployaient jamais. Chacun parlait comine il lui semblait bon 
ct comme illui venait a l'esprit, a l'excitation des precheurs
aux-champs, qui rendaient le peuple tres haineux et furieux 
contre les pretres. Vaernewyck, I, u. 

De plus, beaucoup de religieux ont trop longtemps fete la 
dive bouteille, ou se sont laisses gagner par la paresse, ou 
bien se sont plutot meles de profits temporels et de gain que 
de gagner des ames. Vaernewyck, I, 52. 

Certaines personnes disaient que c'etait aux pretees et 
religieux a combattre et a prendre les armes contre les 
Gueux. ; que c'etait leur guerre ; que c'etait eux seuls que 
cela regardait ; que c'etait contre leur pot-a-potage et leur 
avarice et les autres alms que l'on precbait. 

Vaernewyck, I, 22. 
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[Beaucoup de bourgeois cites devant le magistrat pour 
former une garde bourgeoise font entendre des reet•imina
tionsj. Nous ne savons, disaient-ils, ou la Loi veut nous con
duire et nous envoyer ; peut-etre voudrait-on meme nous 
placer quelque part dans une impasse ou nous laisserions 
notre vie. Et tout cela pour les calotins, qui se peomenent 
a leur aise et qui ont provoque toute cette heresie par leur 
mauvaise vie, leur grande avarice, leur orgueil et leul' 
tyrannie sur les simples et les innocents, qui voudraient 
volontiers s'isoler et se retirer du monde et suivre la voie 
etroite qu'enseigne le Christ. Yaernewyck. I. 60. 

Du temps du Seigneur, il y avait aussi des pretl'es faux et 
mauvais, egalement pleins de superstitions et d'abus, tyran-
niques, orgueilleux et cupides. Vaernewyck, r. i l. 

Les premiers moines avaient !'habitude de s'appuyer sur 
des cannes, parce qu'ils etaient si emacies de jeuner et de 
s'abstenir ; mais maintenant, disent certains gens, ils por
tent de grands batons d'argent pour soutenir leurs corps, 
qui souvent sont plus remplis et alourdis par ripailles que 
par jeunes. Vaernewyck, I, 87. 

La haine des gueux s'accrut contre les Dominicains et en 
general contre tous les religieux pour !'insatiable cupidite 
et orgueil, qu'ils leur attribuaient .On voyait aussi que beau
coup ·de cloit1·es et d'abbes possedaient les meilleurs et les 
plus grands domaines de la chretiente, en toute propriete et 
sans dimes ; et de plus, qu'ils levaient des dimes et autres 
charges sur les heritages d'autrui, pauvres et riches. Beau
coup de gens les estimaient comme exacteurs et comme pos
sedant injustement ces biens ... Nons en reparlerons ci-apres, 
lorsque nous dirons comment les predicateurs-aux-champs 
ont erie contre ces abus et contre d'autres. 

Vaernewyck, I, 123. 

On a trouve aussi dans certaines mortuaires des lettres et 
ecritures relatant que les personnes defuiltes, mais surtout 
les veuves et les femmes simples, ont cede et legue tres stu pi
dement leurs biens aux convents et qu'ils en ont depouille 
leurs hoirs et leurs proches. Vaernewyck~ I, 123. 
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Il semblait aussi au peuple que beaucoup de religieux, 
orgueilleux et tiers, J.ominaient comme seigneurs et princes 
sur la terre. [Suit une superbe defense des religieux]( 1). 

Vaernewyck. I. 12-J. 

Beaucoup de riches cloitres et d'abbayes sont tres negli'" 
gents a donner des aumones. Vaernewyck, I, 172. 

[Description de quelques pratiques superstitieuses de cer-
tains ecclesiastiques et moines]. Vaernewyck, I, 177-179. 

Faux bruits et calomnies contre les Dominicains. 
Yaernewyck, I, 180-181. 

L'on offrait volontiers a l'autel de Notre-Dame-en-couches 
[a St-Nicolas] ce que les enfants avaient file pour la premiere 
fois et aut res dons ; mais une telle maniere de faire ou [de 
la part du clerge] se melait de la cupidite, commengait a 
ennuyer le peuple; et on se mettait a s'en moquer. 

Vaernewyck, I, 153. 

Tousles troubles etaient arrives en partie par la mauvaise 
vie et les grands abus du clerge. Vaernewyck, II, 52. 

[Plusieut~s moines quitterent leur ordre], preferant, 
disaient-ils, souffrir toute pauvrete, que de voir et d'en
tendre journellement la jalousie diabolique qui regnait dans 
leurs couvents. Vaernewyck, II, 52. 

[Impuissance des religieux a defendre la religion catho
lique contre les attaques virulentes des predicateurs protes
tants]. On trouvait beaucoup d'excellents ecclesiastiques qui 
etaient de force a vaincre par ecrits et en paroles les savants 
calvinistes ; mais a cote de ceux-la on trouvait beaucoup 
d'anons ignorants ; de sorte que sur cinquante religieux 

( l) Vaernewyck confirme que" les riches enferment certains de leurs 
enfants dans les couv8nts comme dans une geole, alors qu'ils sont encore 
en bas-age, pour en etre quittes et pour enrichir les autres eiifants; de 
meme, taus les enfants qui ant quelque defaut physique ou mental sont 
envoyes au couvent "· De plus, "s'il vient a vaquer quelque part une 
rich'3 prelature, elle est do suite occupee par de grands maltres, qui y 
placent leurs enfants ou leurs amis, qu'ils aient la vocation ou non "· 
Vaernewyck, I, 125; cf. 1, :251. 

3 
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cathoiiques, il n'y en avait pas un d'assez instruit poUl' 
tenir tete a un habile predicateur gueux. 

Vaernewyck, II, 166, ; cf. I, 90. 

5 Aout 1566. Un tel enseignement religieux n'avait ete 
donne au commun que rarement ou jamais, particuliere
ment depuis un certain nombre d'annees, lorsqu'il y avait 
encore peu de troubles ... Et pour le dire clairement, beaucoup 
de predicateurs n'etaient pas assez instruits pour toucher aux 
questions de la religion ou pour convaincre sur ces points les 
heretiques studieux. Vaernewyck, I, 49. 

Certaines personnnes instruites ont ecrit contre les here
tiques de notre temps ... Mais ils l'ont fait du haut de leur 
autorite avec partialite, ce dont rien de bonne sait resulter .•. 
Ils ont prefere faire des batons et des gourdins avec l'Ecri~ 
ture pour frapper les heretiques, comme ils disent, que des 
empHUres emollients pour aider les blesses. D'autres ont 
ecrit de fagon trop puerile contre les heretiques, de sorte 
qu'aussitot on leur repondit par des repliques quatre fois plus 
fortes... Cela provient de ce que certains ecclesiastiques 
consideraient le peuple com me trop simple et trop ignorant ... 
Mais a peine avaient-ils le dos tourne, qu'on se moquait 
d'eux et qu·on les appelait de$ aveugles .. . Certes, quelques
uns ont ecrit des chefs-d· amv res contre les heretiques, mais 
ils ecrivaient en latin, done pour un petit nombre, vu que 
l'homme du commun ne connait pas le latin. 

Vaernewyck, I, 49-51. 

Le 25 juin 1567, un dominicain prechant a St-Bavon dit 
entr'autres combien il etait deplorable qu'on avait aupara
vant si peu 1nstruit le peuple dans la loi de Dieu ; car il 
avait connu des vieillards, ·qui ne ronnaissaient pas leurs 
patenotres, ce que tout chretien devrait connaitre avec son 
Ave Maria, le symbole de foi et les dix commandements; 
et qu'on devait implanter cela aux enfants des leur jeune 
age. Ces heretiques, disait-il, nous font honte avec leurs 
catechismes, qu'ils repandent si vaillamment pour instruil'e 
la jeunesse. Nous dormions, disait-il, sur nos livres ; et il 
n'en a pas fallu de beaucoup que nous ne redevenions tout 
pa:iens. Nous nous bornions a agenouiller, saluer, etc. ; et 



le principal, dont depend le salut des ames et ce que Dieu 
exige de nous, nous l'avons neglige. C'est pourquoi les here
sies etaient necessaires ; ils nous reveillent maintenant et 
nous donnent assez a faire avec leur diablerie. 

De telles paroles, comme le dominicain en disait, si quel
qu'un les avait dites cinq ou six ans auparavant, ·on l'aurait 
probablement pris de mauvaise part. Vaernewyck, I, 271-272. 

Concernant les abus et la mauvaise vie du clerge, on 
tt·ouvera des arguments pour et contre, comme dans tous 
les etats. Neanmoins une reformation serait bien necessaire. 

Vaernewyck, I 25; sur une tentative de r eformation 
aux Dominicains, Ibid., IV, 142. 

[Pour certains usages paiens conserves dans quelques 
processions, coutumes fort decriees dans le public, voyez 
Vaet·newyck, I, 63, procession de St-Antoine ; II, 264-265, 
de St-Jean ; II, 282, de St-Lievin. Le commun refusait de 
croiee aux miracles arrives aux sanctuaires de pelerinages 
et cl'iait ala supercherie ; Ibid., I, 135-136]. 

II. ~ REPROCHES D'INTOLERANCE ET DE CRUAUTE 
FORMULES CONTRE CERTAINS MEMBRES DU 
CLERGE CATHOLIQUE. 

[Juillet 1566]. Pierre Titelmans, doyen de Renaix, etait 
commissionne par un ordre royal comme inquisiteur contre 
les heretiques, en quoi il etait tres actif, car il avait re<;u 
geand pouvoir et autorite pour ce faire. Il poursuivait les 
heretiques dans toute la Flandre, de sorte qu'une foule 
i nnombrable de gens furent executes par le feu, la corde, le 
glaive et l'eau, et subirent d'autres peines de bannissement·, 
d'empeisonnement, d'amendes et autrement. 

Vaernewyck, I, 8. 
Il faut noter egalement que ceux qui s'appelaient catho-

liques etaient tres haineux et furieux contre ceux qui 
allaient a la predication I les meprisaient et les injuriaient de 
toutes manieres; certains d'entr'eux avaient de sang plein 
la bouche, faisaient le souhait d'acheter la corde pour· y 
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pendre le dernier heretique, et laissaient voir, par beaucoup 
d'autres paroles violentes, quel camr vindicatif et sangui-
naire ils avaient. Vaerncwyck, J , 9-10; cf II. 167. 

De sorle que les deux partis n 'a vaient pas heaucoup a se · 
rep rocher mutuellement . .Mais pourtant ceux qui etaient les 
plus connus fpour leur esprit de vengeance] etaient des 
personnes qui portaient l'habit ecclesiastique, et ils degui
saient leur soif de sang sous le couve1't d'un etroit amour de 
leur foi, ce qui etait plut6t de la tyrannie que du zele. 

Vaernewyck, I, 10. 

[10 Juillet 1566j. Les predicateurs catholiques a Gand, 
ou du moins quelques-uns d'entr'eux, donnaient aussi leur 
avis du haut de la chaire de. verite, meme sans y etre invites, 
exhortant le magistrat et l'homme du peuple a la riposte et 
leur conseillant de frapper a main armee dans le tas ... Ce 
qui cependant semblait deraisonnable a beaucoup de gens 
honnetes et instruits ; parce que de cette fac;on on pourrait 
donner aux malveillants ou a ceux de la nouvelle religion 
( dont le nombre quotidiennement croissait fort dans to us les 
Pays-Bas), une occasion de fureur et de grande emeute. 

Yaerncwyck , I, 21; cf. II, 46. 

Disait-on a certaines gens, c'est bien !'affaire du clerge, 
puisque cela touche aux questions de la foi, ils vous repon
daient qu'il fallait combattre pour celle-ci, non avec les armes 
de la guerre, mais avec les armes de l'esprit, avec le glaive 
de la parole de Dieu. Car ces ennemis spirituels ne sont pas 
a combattre avec un vulgaire glaive, qui ne sert pas a cela. 

Bien mieux ils s'en glorifieront et s'en exalteront, disant : 
Voyez l'Eglise romaine et !'Antichrist n'ont pour se defendre 
que la violence et la tyrannie, comme les ours, les loups, 
les lions et les tigres se jettent en rugissant sur les hommes, 
sa·ns employer la raison ni !'intelligence. Vaernewyck, I , 23. 

[17 Aout 1566]. Certains individus disaient : .Maintenant 
les pretres devront quitter les Pays · Bas com me ils ont fait 
ailleurs. En effet, disaient-ils, il n'y aurait pas de remede s'ils 
ne chassaient ce monstre [le clerge] de leur milieu ; ils ne 
seraient plus jamais en paix s'ils ne deracinaient d'abord 
cette ivraie. Car, comme il est dit des Chanaanites, ce leur 
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serait toujours un clou ou un coin dans l'ooil ; ils l'avaient 
assez eprouve. Or, le clerge, on l'entretenait, on le nourris
sait et on lui donnait tout ce qu'on avait: les meilleures 
places dans la ville, de beaux edifices et ornements, grand 
honneue et ami tie. Et comme salaire, on eecevait de lui pet.:
secution, trahison, haine, supplices et confiscation. Tout cela 
avait dut·e maintenanL plus de 40 ans, et s'organisait pour 
devoir durer plus longtemps encore et pour eroitt'e plus que 
cela ne l'avait jamais ete. Ainsi, c'etait a peine si les gens et 
les bourgeois des Pays-Bas avaient encore quelque certitude 
de garder leurs biens ou meme leur vie. Le clerge ce faisant 
rendait beaucoup de femmes veuves, beaucoup d'enfants 
Ol'phelins, parfois meme de per~ et de met·e. Et on prenait les 
biens avec la vie. Ainsi l'entretien de ees pauvres enfants 
vena it a la chat•ge de l'homme du peuple; la chambre des 
pauvres etait grugee et grevee; l'industl'ie et le commerce 
etaient detruits En efiet, beaucoup de gens que les inquisi
teurs mettaient a mort ou chassaient etaient 0 de puissants 
marchands ou des indus trie ls' occupant pa rfois 40 a 50 ou vriers. 
En ecartant ces gens, on chassait a la fois tous ces menages 
desormais sans gain et sans subsistance; on enlevait le pain 
de la bouche des enfants, et les habits de leur corps en plein 
hiver. Ces enfants devenaient ribauds et se perdaient, les 
jeunes filles faisaient la vie; et autres maux semblables. Tout 
cela au nom de la religion; ce que Dieu jugera. 

Vaernewyck, I, 69-iO. 

[A out 15661. Le Dominicain Jean Van der Haeghen (1) pre
chait parfois : " J e ne laisserai pas de dire ceci ou eel a, 
d ussent les gueux ou heretiques en c1·ever de depit. » Et ces 
paPoles OU de pareilles lui etaient prises de mauvaise par~ 
par cerLaines personnes, comme dites avec une une partialite 
jalouse. Vaernewyck, I, 90. 

[A.oftt 156GJ. Que les Franciscains etaient aussi des perse · 
cuteurs et se melaient aussi de combattre les heretiques, c'est 

(1) Sur le fanatisme indiscutable de ce Jacobin, voyez Vaernewyck, 
I, 89, Ill, 106, IV, 64~ 113, <?42. 
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ce que le peuple pouvait bien remarquer a certains de leurs 
sermons passionnes et partiaux prononces par quelques-uns 
d'entr'eux, qui~ du haut de la chaire, n'etaient occupes qu'a 
damner, bruler et r6tirou a profererd'autres paroles furieuses 
de ce genre. Vaernewyck, I, 121. (1) 

En somme, c'est la pouechasse et la fuite, la persecution 
des heretiques qui etait la cause de la haine du peuple contre 
les ordres religieux. _ C'est de cela qu'on les accusait. Car le 
peuple les tenait dans ce cas comme des hypocrites sangui
naires, poursuivant non pas des voleurs de grand chemin, des 
assassins et d'autres pareils, mais de braves gens, doux com me 

- des moutons, qui faisaient tons leurs_ etlorts pour plaire a 
Dieu. · Vaernewyck, I, 122. 

l11 Mars 1567.1 Le peuple s'exprimait parfois de fa<;on 
tres opposite et contradictoire. Des femme~ souhaitaient voie 
le dernier gueux pendu; d'autres vouaient a chaque pa piste 
un pretre dans la panse, et d'autres expressions incongt·ucs 
Mais to us les hommes et su t·tout ~e1·tain s e~clesias Liques . 

n'etaient pas exempts non plus de cette intemperance de Ian
gage, concedant trop a leurs passions, comme si }'amour de 
la verite obligeait a devenir impitoyable et tyrannique ... 
Comme de certains disaient qu'il serait bon que eette diversite 
de religion n'amenat pas d'effusion de sang, on leur repondit 
ironiquement qu'il y aurait peu de sang vet·se, et qu'on pen
drait les gueux. Si l'on devait versee quelque chose, ce ne 
serait pas du sang; mais peut-etre bien que, par la douleur 
de la pendaison, il coulerait quelque chose par derri(we dans 
leurs braies. Nous laissons chacun juge de quel cceur chretien 
de telles paroles sortaient; et combien elles etaient conforme:ii 
a l'amour fraterriel. Vaernewyck, II, 166-167. 

(1) A plusieurs reprises, Va.ernewyck fait remarquer que les malin
tentionnes, c . a d. les gueux, ne voyaient jamais que les detauts de cer
tains membres du clerge ou de certains 01 dres ; mais qu'ils fermaient · 
les yeux sur les vertus et les bienfaits des autres. Ainsi, le chap. V du 
Livre II traite : Des trois vices pour lesquels le peuple porte une telle 
envie aux ecclesiastiques, et . es douze points qu'il faut opposer a cette 
jalousie. Vaernewyck, I, 90-91, 121-125. 
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[Janvier 1568.] On trouve des ecclesiastiques qui veulent 
agir trop partialement et trop tyranniquement avec de 
pauvees egares, oui, avec beaucoup de gens cordiaux etcher
chant Dieu ; et its mettent de la sorte en amvre peu de dis-
cernement. Vaernewyck, III, ~00. 

III. - MENACES DES GUEUX CONTRE LE CLERGE 
ET LES COUVENTS CATHOLIQUES. 

[Debut de juillet 1566.] Les schismatiques ou gueux cher
chent de toutes maniEwes a aneantir et a mettre bas tous les 
cou vents et les pretres, et ils crient derriere ceux-ci dans les 
rues et leur lancent beaucoup de mots injurieux et de 
quolibets. Campene, 4. 

[22 AoClt 1566]. Le plus grand dommage chez les quatre 
ordres fut commis au couvent des Dominicains, parce qu'ils 
avaient ete inquisiteurs de la foi. Campene 12; cf. Vivere, 23. 

[3 J ui llet 1566). Ceetains indi vidus disaient que les freres 
Pierre De Backere et Lievin Van den Bossche, Dominicains, 
ainsi qu'un Frere-Mineur ou deux, qui avaient !'habitude de 
precher contre les heretiques et qui etaient peu aimes par 
d 'aucuns, seraient enfourches sur des epieux. 

Vaernewyck, I, 8. 

[12 Aot'tt 1565]. La grande masse etait mal disposee envers 
les ecclesiastiques. Vaernewyck, I, 56. 

l12 Aout 1566] . Projet des echevins de former une garde 
bouegeoise ; nomination de vingteniers ; convocation des 
bourgeois_\ . Lorsqu' on demanda aux bourgeois, par ordre des 
echevins et par' l'entremise des vingteniers, s'ils se tien
draient prets lorsqu'on les convoquerait ets'ils consentiraient 
a laissee inscl'iee leurs noms, ils firent defection en grand 
nombt·e, disant qu'ils ne voulaient ni veillee ni risquer leurs 
corps pom· les pt•etres, mais qu'ils mettt·aient leurs corps et 
biens a la disposition du roi, du bailli et de la loi. 

Vaernewyck, I, 57. 
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Que les pretl'es, disaient-ils, se protegent eux-memes ; ils 
nous ont assez longtemps persecute, et c'est cette canaille 
que nous devons proteger? En somme, ils auraient bien 
Youlu que le clerge fut pille et battu ; oui, ils en auraient ri, 
pourvu qu'il n'en retombe rien sur eux. Car de certains 
disaient publiquement, que s'ils voyaient assis sur le toit des 
Dominicains autant de gens de guerre qu'il y a d'ardoises 
qui le couvrent, ils n'en chasseraient aucun, mais les laisse
raient faire a leur mauvaise volonte. 

Vaernewyck, I, 59: cf. 60. 

[15 A011t 1566]. Au Marche du Vendredi des bateleurs 
chantaient des chansonnettes scandaleuses, la plupart en 
derision des membres du clerge, dont le dernier vers etait 
toujours: Vive le gueux. Vaernewyck, r. 68; cf. I, 276-280. 

[19 Aout 1565J. Aucun convent n'etait si mal en grace 
aupres des gueux que celui des Dominicains. Le soir, ils 
tiraient des coups de ·mousquet contre leur cloitre ; ils les 
appelaieut inquisiteurs, tyrans, persecuteurs, qui aimaient 
la chair cuite a l'egal des cannibales. De plus, ils preten
daient que c'etaient eux qui avaient excite les magistrats et 
les princes contre ceux qui aimaient la parole de Dieu, et 
les recherchaient pour les attacher aux poteaux, ou on les 
brulait miserablement ... Comme les gueux les supportaient 
si mal. les gens qui demeuraient tout pres des Dominicains 
souhaitaient pat·fois que leurs maisons fussent situees bien 
loin de la, dans la crainte que si l' on mettait le feu au couvent, 
leurs habitations en pourraient souffeir quelque dommage. 

Vaornewyck, I. 88-8\1. 

Le 20 a mit 1566, le frere Jean Van der Haeghen, des 
Dominicains, cessa ses preches ... On disait que certaines per
sonnes le lui auraient conseille, mais il aurait r6pondu qu 'il 
ne laisserait pas de precher, meme si les gueux attentaient 
a sa vie pour cela. Vaernewyck, I, 8<J-OO. 

Tout aussi fort ou pas beaucoup moins que les Domini
cains etaient ha'is et enYies les Freres mineurs ou Francis
cains; car quoique leur ordre n'a pas implicitement pour but 
comme celui des Jacobins de combattre les heretiques, nean
moins on le::? tenait aussi pour des persecuteurs et l'on disait 
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qu'ils tenaient fermement la main a cette poursuite ... Tandis 
que certaines personnes attribuaient la violence de leurs ser
mons a la feeveur de leur espeit et a leur amour pour la 
veeite, d'autres l'attribuaient a leue caeactere partial et 
venimeux, disant : Nous noureissons ces gens dans notre sein 
comme des serpents par nos dons et nos aum6nes; ces ser
pents, qui peut-etre nous tueront, nous ou nos enfants. 

Vaernewyck, I, 121. 

lDecembre 1566]. Les prctres, et particulierement les 
freres, etaient tres mal YUS. Vaernewyck, II, 46. 

\Jauvier 1568]. On trouvait alors heaucoup de gens qui 
supportaient malle cle1·ge et qui auraient vu volontiers leur 
douleur et leue defaite, semant beaucoup de rnensonges et 
de mauvaises nouvelles contl'e eux. Vaernewyck, llf, 200. 

IV. - CRISE ECONOMIQUE ET CHERTE DU BLE. 

L'an 1564, on vit le plus froid et le plus rigoureux hiver 
qu'il y ait eu d~ns le pays depuis 53 ans, Je sorte que beau
coup de gens peri rent de froid . Il gela dueant dix semaines, 
de soete qu'on pouvait franchir l'Escaut a Anvees a pied 
comme a cheval du second jour de Noel a l'Epiphanie. 

Memorieboek. II, (3~9-330. 

En cette annee 156(1, peu apres le mois de Mai, dans le 
Pays de par-de<;;a commen <;;a a regnet· une grande cherte de 
froment et d'autres geains ; et le seigle oriental ou de Revel 
valut 17 a 18 escalins le sac gantois, et le froment 21 a 
22 escalins de gros. Memorieboek, II, 335 (1). 

( L) La regente ecrivait au roi le 20 novembre 1565 que la licence qu'il 
avait donne de pouvoir tirer d'Espagne 150,000 fanegues de grains, 
destines a pourvoir ala disette qui regnait aux Pays- Bas, avait cause 
une grande satisfaction aux seigneurs, mais elle demandait de les 
affranchir de tout droit d'exportation. Correspondance de Philippe II, 
I , 378. 

Pourtant, le 12 jujn 1566, Marguerite de Parme 6el'it a Philippe II: 
" Le prix des grains s'avalle [baisse] icy, grace aDieu, de plus en plus, 
s'attendant de jour a aultre grande quantite d'Oostlande " ; F. de 
Reiffenberg, Correspondance de Marguerite de Parme, p. 46. 
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Il n'y avait plus de cours de la monnaie ; car l'argent 
s'etait ecoule des Pays-Bas l'hivee precedent, bien pour la 
moitie, vers les pays de la Baltique, a cause de la cherte 
du ble qui commenc;a en aout 1565, au moment ou d'habitude 
le ble est le plus abondant Vaernewyck, I, 53. 

Un plus geand trouble survint a cause de la cherte du ble. 
Car le commun peuple de Gand, tees nomb1·eux, commenQa 
seceetement a accuser les maechands de grains, disant qu'ils 
essayaient comme l'annee precedente a les presser, et les 
chargeait de maintenir la cherte dans le pays. De la sorte, 
les gens du commun, qui n'avaient que peu ou pas de gagne
pain par ces temps teoubles, allaient etre tout a fait ruines. 
La pauvrete, en eifet, les tenaillait fort, comme chacun 
pouvait bien le penser. Ils devinrent d'autant plus perturbes, 
en voyant que maintenant a l'ao"C1t, alot·s que geflce aDieu les 
fruits se trouvaient en abondance sur les champs, le ble 
venait de monter en deux jom·s de marche de 2 escalins de 
gros par sac . (Suit la description de l'en~eute au ldarche 
aux Grains, le 21 aoCLt 1566, contre les gros ·marchands de 
ble, qu'on accusait d'accaparement). 

Vacrnewyck, I, 93. 189; Campene, 10 ; Vivcre, 210-21::3. 

En aoC1t 1566, le plus grand peril semblait etre, et etait 
en verite, la difficulte d'approvisionner et de bien regler le 
marche aux geains, car la faim est un glaive aiguiso, et le 
commun peuple aurait pu facilement trouver dans la disette 
un motif de revolte. Vaernewyck, I, 105. 

[Juillet 1566]. Le peuple se rendait en ·d'autant plus grande 
foule aux sermons, pa1·ce que dans ce temps desole il 
n'avait pas de teavail. Cae il n'y avait ni industrio ni 
commerce, vu que les comptoirs d'Anvers avaient ete fermes 
depuis longtemps auparavant (l). Vaernewyck, I, 53 

( l) Corresrondance de Marguerite de Pa.rme (ed. Reiff~nberg). 80, 
Lettre du 7 juillet 1566: .. II y a un grand mal, c'est la pauvrete du 
peuple, qui pro cede a cause de la cessation du trafic de toutes march an
dises, qui les rc.=md tant plus enclins et volluntaires a toute nouvellite et 
emotion au pillage des riches . " 
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[19 Aout]. Specialement a Gand, l'on s'aper<;ut que les gens 
du peuple commell(;aient a parler les uns avec desesperance, 
les autres avec imprudence. Quelques jeunes gens pauvre
ment hahille's racontaient qu'ils iraient chercher du travail, 
mais en pPiant Dieu qu'ils n'en trouvassent point, ce que 
d'autres desapprouvaient, mais en riant. lls disaient aussi : 
Cette cherte du hle nous va: il n'y aura pas de remede si nous 
n'organisons quelque emeute. Certaines femmes disajcnt 
qu'elles n'avaient pas de pain a manger, qu'elles periraient 
de faim avec leurs enfants et qu'elles n'avaient pas d'argent 
pour rien acheter~ Vaernewyck, I, !H. 

1_22 Aout]. Dans la foule des iconoclastes, groupes autour 
du Tempelhof, se trouvaient beaucoup de compagnons qui 
etaient venus travailler en ville comme apprentis, comme 
appt'entis-cloutiers, apprentis-forgerons, tisserands de tire
taine et de galon, qui maintenant, par ce temps trouble, trou
vaient difficilement du tPavai.l; certains d'entr'eux auraient 
prefere que tout allat plut6t mal que bien, esperant pecher 
quelque chose en eau trouble. Vaernewyck, I, 106. 

[23 Aout] . Le peuple etait tout appauvri ; car de pauvres 
compagnons ch6maient en grand nombre, vu le temps 
trouble. Vaernewyck, I, 105. 

[Octobre 1566]. Comme ni le commerce ni l'industrie ne 
regnaient, le vulgaire artisan menait une vie fort dure et 
beaucoup se ruinaient; et les bourgeois n'etaient pas bien 
payes de leurs fermages et rentes. 

Yaernewyck, I, 288, 292; JI, 42. 

[Novembre 1566.] L'homme du commun n'avait ni com-
merce ni gagne-pain. Campene, 4-t. 

lJanvier 1567.] Les temps etaient si durs a Gand, vu 
d'ailleurs la cherte et la mauvaise arrivee du ble, qu'on 
arretait alors les bateaux charges de grains qui arrivaient en · 
ville. Vaernewyck, II, 77. 

[Fin avril 1567]. Si les gains etaient toujours fort petits, le 
Tout-Puissant nous fit pourtant nne grace ; car le beurre, la 
viande et le poisson etaient abondants et bon marche. 

Vaernewyck, II, 189,204 
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lJuin 15671. Bien qu'on fUt au milieu de l'ete, !a ·Chambre 
des pauvres etait surcha1·gee de gens ruines ... On voyait 
partout les pau,Tes gens se repandr-e dans les rues; et ils 
s'adonnaient a ramasser le fumiee et les saletes sur la voi rie; 
et ils y enyoyaient leurs enfants, qui venaient de l.eurs mains 
pt·endre ces saletes poue les mettl'e dans des ch::Jpeaux, 
des calms, des petits pots et autres Yases ; c'etait a fendre 
le Ca'Ur a qui le voyait. On remarquait aussi, a cote du 
Pont du P1·e d'Amour, a cote du Nouveau Chateau et de 
la Longue digue -de-pierre a St-Bavon, 01\ se ti'OUVaient des 
tas de fumiers, comment ceux-ci etaient devenus le t'resor et 
la proie de tant de pauvres gens, qu'on ne pouvait les 
compter. Vaernewyck, I, 256 ;·cf. 273. 

Le 18 juillet 1567, des vVest-Flamands chantaient dans 
les rues de Gand de tristes chansons, ou ils deploraient ce 
pauvre temps desole, ce dont le peuple pleurait presque, 
appelant le Dieu Tout-Puissant a son aide. 

Vaernewyck, I, 317. 

V.- PROJETS DE PILLAGE ET DE REVOLUTION 
SOCIALE. 

[3 juillet 1566]. Dans une geande foule de monde, il y a 
toujours quelques mal Yeillants. L'un de ces gaillards dit a 
certaine demoiselle: "Vous appeendrez bientot comment les 
pauvres gens ont perdu patience ! , . D'autre disaient en 
voyant passer quelques gens riches : « Je ne voudrais pas 
etre aussi riche que cet homme ». « Et pourquoi '?» repondait 
un autre. « Parce que, continuaient-ils, je ne voudrais pas 
etre assom me a cause de mes biens ». Vaernewyck, I, 8. 

l19 aoilt 156Gl Les patl'iciens et les gens riches se mirent 
a retlechil' ou ils cachei'aient leur argent, gohelets d'argent, 
coupes d'or, chaines, bagues et autres objets de ya}eur; les 
uns les enfouissaient en terre ou les plac;aient en des endroits 
ot\ ils les croyaient mieux conserves. Vaernewyck. I, 88. 

C'est a Gand parLiculierement que l'on s'apercevait que le 
peuple se mettait a parler parfois d'une fa<;on imprudente et 
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desesperee. Certains jeunes individus pauvrement habilles 
racontaienL qu'ils iJ'aient chercher de l'ouvrage tout en 
priant Dieu de n'en pojnt trouver. Ce que d'autres desapprou
vaient mais en ricanant. Ils disaient aussi : " CeLte cherte 
du ble nous boLte; H n'y aura point de repos que nous n'ayons 
pl'Ovoque une emeute , . Vaernewyck, I, 91. 

[21 juillet 1566] . Lettre de Marguerite de Par me au 
Magistrat: Ordonnons et commandons tres expressement que 
incontinent veullez communiquer avec les principaulx per
sonnaiges, gens de bien et mieulx affectionnez a la dicte 
religion ancienne et catholique au service et obeissance de 
Sa Majeste ct au bien et tranquillite de la patrie, pour 
parensemble adviser les moyens du remede au dangier susdit 
et SUI' tout asseurer la ville de Gand. pour la conservation 
de vos personnes, femmes, enfl'ans et biens alencontre toute 
sedition, tumulte, sac et pillage tant dedens que dehors~ 

"'lersll:lg van 't Magistraet, 95-96. 

[25 j uillet 1566 J. Nouvelle let tee de Marguerite : Vous 
entendez combjen il y vapour vostre propre repos de seurete 
et de vos biens, femmes et enfans que vous vous esvertuez 
d'empescher ces assemblees et presches. Verslag, 98. 

[27 juillet 1566]. Representations du Magistrat aux depu
tes des metiers : Cette assemblee est faite seulement pour 
vous representer l'etat miserable du temps eourant, la 
desolation imminente et la ruine de la republique et conse
quement le saccagement et le pillage de vos biens et de votre 
richesse. . .. Si l'on va permettre a chacun de croire, de 
se reuni 1', de trafiquer et de parler indiscretement selon sa 
fantaisie, il n'y a pas d'autre resultat a en attendre qu'une 
confusion, perturbation et desolation finale de la republique; 
ce qui arrive la pluparL du temps par des reunions illicites 
du commun, sans autorisation du bailli et de la loi 

En cela on use bien pen de raison et de peudence,_ mais 
bien plus d'une mauvaise inclination d'apres laquelie le 
pauvre est porte a piller le riche et a subjuguer l'un l'autre. 
Le marchand etranger n'ose plus venir a Gand, craignant de 
s'expose1', l_ui et ses biens, au pillage qui suit ordinairement 
de telles reunions et predications illkites. 

Verslag, p . 99, 100, 102; cf. p . ll7, 



-16-

[31 juillet]. Lettre de Marguerite de Parme a Philippe II : 
La ville de Gand est en tees geand peril d'estre butinee et 
pillee quelque jour, · de ces sectaires qui se sont assembles a 
12 ou 15 mille personnes, la plupart embastonnez. 

Cotrespondancc de Marguerite de Parme (ed. Reiffenberg). p. 121. 

f10 aoftt]. Rappoet du Magistrat au Comte d'Egmont : On 
pouet>ait eetenie en soldee le nombee de trois ou quatre cens 
testes du populaiee de la ville et mesmes de telz qui par 
faulte d'ouveeaige pout·eoyent prendre quelque piet ou 
occasion de pilleeye ou esmotion pour avecq ce moyen 
les mieulx: contenie en office. Demourans au reste la dicte 
ville et bons bouegeois et manans d'icelle a la mesericorde 
des malveullans si avecq quelques plus grand effort et 
violence on les vouldroit assailler, et d'autant plus qu'il y a 
peu des inhabitants qui sont pourveuz des armes. 

Verslag, 113. 

[18 aof1t]. Lettee du Magistrat au Pensionnaire Borluut : 
Veuillez declarer aussi [a son Altesse et au Gouverneur 
Egmont] que nous avons appris qu'en ce moment il y a a 
Deinze et aux environs, une troupe d'etrangers qui depouil
lent les eglises de leurs autels et images, et qui ont !'intention 
de venir par ici. Il est bien a craindre qu'ils se joindront et 
s'a"lsocieront encore aujourd'hui avec les gens de la dite 
predication; car il appert que de telles reunions illicites 
il proviend1·a beaucoup de mal; meme une spoliation gene-
rale et un pillage des bonnes gens. Verslag, 127; cf. 23. 

[27 juilletl. Gooris Van den Bogaerde, convoque et inter
I'oge, reconnut qu'il avait assiste a la plupart des preches, 
ou il lui semblait qu'a son avis on expliquait et on prechait 
mieux la veritable parole de Dieu qu'en cette ville. Et a pres 
qu'il eut ete exhorte pae le magistrat et qu'on lui eut 
expose qu'en restant en telle opinion, il contrevenait au 
dernier placard de S. M. et aussi a !'ordonnance Caroline 
qu'i( avait jure l'annee precedente en qualite d'echevin 
des Paechons, comme on lui demandait iteeativement 
s'il etait enclin a retourner encore a de pareilles predi
cations, il repondit : Qu'un' jour comptait 24 heures, qu'il 
n'etait plus echevin en ce moment, qu'il n'etait do.nc plus lie 
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a cause de !'ordonnance Caroline, qu'il ne savait d'ailleurs 
pas si elle allait encore durer longtemps. 

Verslag, 105-lCG; Campene, 108; Vaernewyck, I, 47. 

[29 aout]. Le bruit courait les rues, et il l'avait deja fait 
auparavant, qu'il allait y avoir tout un changement et une 
nouvelle organisation dans les Pays-Bas, sur le modele 
de l'Allemagne, de la France, et d'autres choses pareilles. 

Vnernewyck, I, 210. 

[29 aout]. [Bruits d'un projet de reforme complete de la 
Justice : Etablissement d'un tribunal de· paix et d'arbitrage 
choisi par les reformes pour terminer les prom~s, ou m€nne 
suppression complete des tribunaux]. Aussi est-il manifeste 
que de telles reformes ne sont pas de la competence d 'une 
multitude agitee par les passions et ne voyant pas plus loin 
que le bout de son nez. Elles doivent etre faites par des rois, 
princes, seigneurs et nobles en grande prudence et apres 
mure deliberation. La foule est autant a pte a un tel travail 
qu'une truie a filer ou un savetier a peindre un tableau. 

L'on disait pourtant pour vrai que certains avaient 
!'intention d'aller detruire le consistoire de messires du 
Conseil qui siege au chateau des Comtes, et d'aller mettre fin 
a la maniere d'agir des echevins. On aurait demoli aussi 
le bureau de la cueillote des grains. Si on les eut laisse 
faire a leur guise, les acCises eussent ete egalement suppri
mees. On aurait remis au Roi pour payer son deficit, ou ce 
pourquoi il en a·vait besoin, des sommes innombrables; et 
apres, on aurait libere les villes de leurs charges. Les cou
vents, qui tous etaient riches, eussent garde encore assez 
pour vivre, et les religieux n'en eussent que mieux observe 
la regle et servi Dieu. Voyez comme tous ces projets sont 
bien sonnants, et sous quel bel aspect se presente ce qui 
eut de si tristes suites. Les titres de rente n'avaient pas non 
plus l'heur de leur plaire; on s'en serait exonere en les 
payant avec les interets. Ils auraient fixe un reglement aux 
marchands et aux vendeurs de grains, ou bien ils les auraient 
chasse. Bref, ils auraient coupe avec de grands ciseaux en 
toutes chases, et se seraient poses en reformateurs et magis
trats, sans mandat, pouvoir ou commission. 
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Ces faits et autres analogues etaient mis a charge des six 
iconoclastes arretes. Dieu sait ce que cette accusation avait 
de fonde. Vaernewyck, I, 213-214. 

[Septembre 15661. Quelques-uns avaient congu l'idee de 
piller les maisons des gens riches . Vaernewyck, I, 245. 

Pour les Menaces contre le riche Patriciat, allie naturel 
du Clerge, voyez : Vaernewyck, I, 246, 251. 

VI. - PROJET ET DEBUT DU BRIS DES IMAGES. 

[.J uillet 1566 j. Quelques vieilles femmes disaient ouverte
ment et a haute voix que les Jacobins et les Freres MineUJ'S 
seduisaient le peuple. apprenant a adorer le bois et la pierre. 

Vaernewyck. I, 24. 

125 juilletj . Lettr·e de Marguerite De Parme au Magistrat 
de Gand : Par desslis tant d'aultres choses qui se voient et 
entendent en divers lieux ou se font ces preches et assemblees, 
se comprend tout notoirement et clairement ces sectaires ne 
pourjecter, que par toutes persuasions malheureuses, men-

. songeres et faulses, esmouvoir le peuple a sedition pour la 
suyte du saccagement des eglises et monasteres et pillage 
general qu'ilz en esperent. 

Verslag van 't Magistraet, 98. Cf. Correspondance de Marguerite 
de Parme, 121, 13J, lettre du 3L juillet. 

[26 juillet]. [Meme crainte exprimee a.. Gand par les 
deputes d'Ypres]. Ibid., 16. 

[10 aout]. Le bruit courait qu'il y avait dans la West
Flandre une grande troupe de gens de guerre, qui feraient 
une emeute dans le pays et viendraient bient6t a Gand pour 
punir les pretres et abattre l'idolatrie. Vaernewyck, I, 58. 

[18 aout]. [Par crainte d'exces le magistrat defend la 
Procession de l'Ascension. Des le 15 avril, on avait renonce 
a celle de St-Antoine]. Vaernewyck, I, 62-65. 

[19 aout]. Le 19 amit aux Augustins on brisa deux autels, 
vers 10 heures du rna tin. Alors tous les cloitres et les gildes 
ou confreries se mirent a enlever leurs autels, images et 
autres.affaires. Vivere, 209; Vaernewyck, I, 87; Vers1ag, 130-131. 
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[ Aout]. Deja ils avaient entame leur vilain jeu, si l'on 
peut se set•vir de ce mot, dans la West-Fland1·e, et du 
11 aout environ jusque vers le 17 du meme mois, il y eut de 
leur part un tel debot·dement de haine et de fureur que tous 
les camrs en furent emus. ll se forma en etfet une bande de 
trois mille Flamands et Wallons ayant l'aspect de pionniers 
ou de goujats. Ils etaient accompagnes d'unevingtaine de 
cavaliers qui semblaient gens de naissance. lls enva}:lirent, 
par bandes de dix-huit a vingt les eglises, brisant les images 
peintes ou sculptees, lacerant en longues lanieres les dais, 
tuniques, chasubles qui souvent etaient en brocard, ce qui 
fait qu'il n'en demem·ait rien pour personne. Dans certaines 
villes, ils briserent les orgues et les verrieres peintes, ils 
casset•ent et reJ uisiPent en lingots les vases et ciboires, 
qu'ils peserent et livreeent, inventories, aux autol'ites 
laiques de chaque paroisse ou section. Vaernewyck, I, 74. 

It y avait geande apparence que tout cela se faisait avec 
l'assentiment de l'autorite superieure, car les gueux de la 
West-Flandre li ~Paient aux autorites locales les ornements 
precieux, or, argent et pierreries, dument peses et inven-
tories·. Vaern ewyck~ I, i7. 

VII. - INFLUENCE DU COMPROMIS DES NOBLES ET 
DE L'ASSEMBLEE DE ST-TROND SUR LA POPULA
TION ET LES GUEUX. 

[Mai-juillet 1566] . .Justification des Echevins de Gand 
devant le due d'Albe. 

Art. VIII. Comme audict mois d'apvril s'est publiee la 
ligue de ceulx qui se nommoient les gen tilshommes confe
dt~t·ez, et meismes que la 1·equeste pae eulx presente a Son 
Alteze s'estoit divulgee et semee pat' toutle pays deFlandres, 
tent.lant apparentement a quelque changernent de conse. 
quence, Dieu sc;ait en quelle perplexite se sont alors teouvez 
les ofiiciers et magistrat?. des bonnes villes, chastellenies et 
communaultez. 

4 
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IX. Principalement voyans que le menu et ignorant popu
laire entroit journellement en divises et communications 
touchant le contenu de ladite requeste, faisant chacun l'inter
pretation d'icelle selon sa phantasie et intention. 

X. Ce qui ne se povoit celer ou empescher en ladite ville 
de Gand estant les choses si manifestes qu'il n'y avoit si 
ignorant qui ne sc;eust nommer les faucteurs de ladicte 
requeste, comme s'estant publycquement monstrez en la ville 
de Bruxelles. 

XI. Laquelle perplexite des officiers et magistratz a este 
fort augmentee entendans que soubz le pretext de ladite 
requeste, grand nombre de sectaires fugitifs et bannys hors 
les pays de par decha se commenchoit a fourrer assez publyc-

- quement dedens ces pays, se promectans support, faveur ou 
saulvegarde. 

XII. Et comme a telles emprinses et commenchemens de 
malheureuse consequence ne fust donne aulcun remede par 
ceulx a qui Sa Majeste avait commis la tuition de ses terres 
et pays par forces d'armes, a icelle licence et grande audace 
des sectaires tellement inti mid A et refroidy les bons parti
culiers officiers de Sa Majeste, qu'ilz n'ont ose en tous 
endroictz user de leur puissance et auctorite, attendans quelle 
fin prendroit ladite confederation, et prevoyans que une 
entreprinse trop hastee est bien souvent cause de grande 
calamite. 

Justification du Magistrat de Gand (6 septembre 156i), 12-13. 

[21 juillet 1566J. Art. XXIX. Fust rapporte au magistrat 
par les ecoutants, qu'ilz avoient envoye secretement en ladite 
compaignie, qu'ilz faisoient estat de ne vouloir desloger le 
jour pour recommencer leurs presches le lendemain estant la 
feste deSaincte Magdaleyne et foire audit Sainct Pierre, voires 
jusques ad ce qu'ils auroient receu nouvelles du besoingne 
des seigneurs confederez estans assemblez a Sainct Teuon 
(15 juillet), desquelz ilz se vantoient estre prins avecq leurs 
pt•escheurs et ministres en saulvegarde et protection. 

Art. XXXI. Voyant le magistrat que bon nombre de 
populaire de ladicte ville estoit seduict et converty, princi
palement le plus menu et povre peuple, estant allechie 
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ausdits presches par les dons et aulmosnes des sectaires, 
lequel se vantoit du grand secours des gentilshommes confe
d{:n·ez estans a Sainct Truon et autres qu'ils attendoient 
d'Anvers, du West Quartier et des Allemaingnes, a este en 
merveilleuse angoisse et perplexite. 

Justification du Magistrat, 18-19; 
Verslag van 't Magistraet, 10, 12, 93. 

[ 11 juillet 1566]. Comme les sectaires faisoient courir ie 
bruit et prechaient que leurs reunions et preches se tenaient 
au su, a la volonte et du consentement des principaux 
Seigneurs de ces pays, il fut annonce et publie partout dans 
les limites de la juridiction de cette ville, le 11 juillet sur 
l'ordre de Son Altesse, que les preches predits et ces reunions 
non seulement etaient tenus contre la volonte de Sa Majeste et 
de son Altesse et contre !'office et le devoir de tous bons et 
fideles sujets, mais aussi contre la volonte et !'intention des 
principaux chevaliers de l'Ordre de la Toison d'Or et 

·des Gouverneurs de ces pays, comme ils l'avaient tous a 
divers reprises, aussi bien en plein Conseil qu'ailleurs, 
expressement declare et affirme a Son Altesse. 

Verslag, 8; cf. Justification, 18. 

[22 juillet 1566]. Lettre du Comte d'Egmont au magistrat 
de Gand. 

Messeigneurs, j'entens que aulcuns prescheurs en ce pa'is 
auriont dit et asseure que ce qu'ilz faisoyent estoit par adveu 
d'aulcuns seigneurs, chevaliers de l'Ordre de par deQa et 
mesmes de moy; ce qui est entierement contraire a la verite 
et bien malheureusement in vente; et combien que je tiens que 
ne l'estimez estre ainsy, si n'ay-je peu toutesfois laisser de 
vous faire ce mot, afin que n'y adjoustez foy et faictes en ten
dre partout ou que vous trouverez convenir qu'il n'est pas 
ainsy, et que oncques ne ray pense. 

Et sur ce, je prie le Createur qu'il vous ait, Messeigneurs, 
en sa garde. De Bruxelles, le XXIIa jour de juillet 1566. 
Vostre bien bon amy, Lamoral d'Egmont. Messeigneurs, je 
desire bien que advertissez de cecy les chastellenies et villes 
subalternes, leur envoyant ung double de ceste. 

Ver slag van 'tMagistraet, 90; cf. Vaernewyck , I, 41. 
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[J uillet 15GGJ. Le bruit COUJ'ait que les predicateurs eti'an
ger'S seraient YeilUS dans le pays, a !'excitation de certains 
gt'ands maitres de la cour; vu qu'ils pensaient de bou ~eversee 
a }'instant tout a la COUl', et qu'ils ne pouvaient pas se 
mettre d'accord (l). Vaernewyck, I, 20, 45, III, 11. 

[17 aout 1566]. Chacun pensait sans doute que le gueux 
desormais l'elllportait et que nous etions decouverts par 
dereiere, et que les principaux personnages de la cour y 
tenaient la main et y poussaient secretement; car l'on 
n'entendait nulle pat't ni defense ni opposition. D'ailleurs 
il y avait gr'ande apparence que cela venait de l'autorite, 
par'ce que les gueux du \Vestland remettaient partout les 
ot·nements pedcieux aux magistrats. Vaernewyck I. i7. 

Comme dans les Pays-Bas on n'est pas habitue a avoir 
des gueeres intestines, et qu'on ne connaissait pas les trues 
ni les fausses alarmes qui en sont engendres, on y a d'autant 
plus facilement et plus vite cru aces rumeurs, vu aussi que 
l'iconoclastie avait ete mise en ceuyre si vaillamment et si 
audacieusement. De sorte qu'il y avait a peine quelqu'un qui 
ne pensat que les beiseurs etaient excites par des grands puis
sants; .J'autant plus qu'on ne pouvait obtenir de la Cour une 
eeponse nettement tranchee, car ceux de la Cour ne savatent 
r·ien eux-memes, com me il apparutplus tard. Vaernewyck,I,78. 

[30 aotlt 1566]. Ce que cela signifiait qu'on n'arretait pas 
Ins predicateurs, racine de tous les troubles, voila une grande 
cause d'etom1ement pour beaucoup de gens . Maintes per
sonnes en deduisaient qu'on ne pouvait les toucher parce 
qu'ils avaient ete envoyes par de grands maitres, a ce qu'on 
pr'esumait. Vaernewyck, I, 216; cf. III, 11. 

[Juillet-decembre 15GG]. Les gueux ~mt parfois pitoyable
mcnt seduit et teompe les paysans du Westkant en disant 
(ace qu'on peut penser eta ce qu'on racontait) : Joignez-Yous 
a nous; il y a beaucoup de grands seigneurs et de gentils-

(l) Ala meme epoque des chanteurs ambulants chantaient et vendaient 
au Marche du Vendredi drs chansons dont le vers final etait tou.iours : 
Vivo le Gueux! Yac· ncwy:·k , I~ 68. 
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hommes qui nous attendent avec une troupe de chevaux ; 
ces nobles les chevauchent, tout blancs dans leur cuirasse et 
les colliers d'oe au con; aidons-les. Vuem ewyck, JI, ti6-67. 

[Mars 1557]. Beaucoup de gens s'etonnaient qu'on n'arretat 
pas ces predicateurs. C'est pouerruoi ceux-ci d'isaient qu'ils 
n'etaient pas venus de leur peopt•e mouvement en cette 
ville, rna is envoyes et man des par de geands maitt~es; ce 
qu'a certains moments ils ont fait connaitte eux-mcmes, 
disant : « Chers amis, ct~oyez - vous done que nous sommes 
de simples vagabonds, agissant ainsi de nous-memes? Non 
chet·s, non. Mais nous sommes envoyes par les grands 
princes et seigneurs ». Vaernewyck, II, 14'.1. 

Les gueux avaient espere l'emporter par l'adresse et les 
belles promesses qu'ils pensaient avoir de geands seigneurs 
et de grands personnages . Vaernewyck, I!, 159. 

VIII. - INFLUENCE DE L'ATTlTUDE EQUIVOQUE 

D'EGMONT. 

l10 septembre 1566]. Le comte d'Egmont se I'endit a la 
messe de onze heures a l'Eglise St_]\1ichel, devant l'autel de 
Jesus, et il s'agenouilla a cote de l'autel' le bonnet sur la 
tete, ala fin de la messe, comme je le vis .. Par la deux sortes 
de gens furent abuses : les gueux, parce qu'il se rendait a la 
messe, et les catholiques, parce qu'il s'agenouillait le bonnet 
sur la tete .. . .. On rap porte que ses gentilshommes et ses 
suivants sonnaieut et tiraient chaque fois la sonnette tl'es 
odieusement,comme s'ils avaient voulu la tirer en morceaux, 
pour aller voir egalement ce qu'on avait bl'ise aux Domini
cains. Il semblait qu'ils n'avaient pas grand honte de leurs 
freres. Vaeroewyck, I, 233. 

r10septembre 1567J. Certaines personnes rejetaient la faute 
de tous ces ti~oubles principalement sur le comte d'Egmont, 
qui nageait entre·deux eaux et qui portait le feu d'une main 
et l'eau de l'autre . On raconte de lui une courte histoire sin
guliere, dont toute cette confusion serait issue,' et com mencee 
de puis 18 ans, que je laisse pour le mieux, vu que je ne suis 
pas bien assure de la verite. Vaernewyck, llf, 00-31. 
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[7 fevrier 1567]. La, on put s'apercevoir de la faveur que 
le Comte d'Egmont portait aux membres du Consistoire; il ne 
voulait pas leur defendre leur maniere de faire, mais enten
dait pourtant qu'ils lui obeissent. Ce pourquoi chez certaines 
gens courait sur lui un dicton populaire, qu'il chevauchait 
deux chevaux a la fois : un cheval gueux et un cheval catho
lique, mais qu'il enfourchait le plus le cheval gueux. 

Vaernewyck, III, 280-281: cf. IV, 149, ou l'auteur 
approuve !'execution d'Egmont (1). 

[1 septembre 1566]. [Execution d'iconoclastes a Gram
mont]. Beaucoup de gens s'etonnaient de ce que Backerzele 
fut present a cette execution; car les Gueux de Gand avaient 
place leur entiere confiance en lui, et en plusieurs autres, a 
ce qu'on disait. Vaernewyk, I, 222. 

[24 octobre 15661. Backerzele declara aux Gueux qu'il ferait 
son extreme devoir pour faire delivrer ceux qui etaient 
emprisonnes, ce dont ils le suppliaient tres fort; ils lui 
avaient auparavant demande la meme chose, ainsi qu'a 
Egmont. Les Gueux le remercierent fort de la bonne faveur 
qu'il leur portait. Vaernewyck, I, 306. 

IX. - LES MINISTRES PROTESTANTS. 

Les ministres protestants sont la plupart des moines 
apostats. Vaernewyck, I, 22, 247, II, 42; Campene, 38, 42. 

[Antecedents des Predicateurs]. Martin Cools, ancien 
Carme, est devenu maintenant un des predicateurs-aux-

(1) Note d'E. Poullet, Correspondance de Granvelle, I, 455 : Deja a 
l'epoque des Preches, en juillet, les sectaires Flamands avaient abuse du 
nom du comte. De Coussemaker, Troubles F!andre Maritime, III, 82-83, 
publie 1e dementi officiel qu'Egmont leur infligea. En aout, les Icono
clastes suivirent la meme tactique a Menin et ailleurs (De Bavay, Proces 
d'Egmont, P. J., 117; Van Vloten, Nederlands Opstand tegen Spanj e, 
156!-1567, 91). Ils allaient meme parfois jusqu'a pretendre qu'ils avaieut 
" congie par placart du Roy,; De Coussemaker, I, 105, Lettre de ~~erdi

nand de la Barre a la duchesse. 
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champs. 11 avait mene une mauvaise conduite, pendant qu'il 
por·tait encore le froc; il avait egalement fabrique des enfants 
b:Hards que d'autres gens devaient eleve1~; et a ce qu'on 
disait, il s'etait meme mal conduit vis-a-vis de sa propre 
mere. Ce saint homme avait maintenant trouve lui aussi la 
verite, ace qu'il semblait, ou du moins a ce cru'illaissait crob·e. 

Vaernewyck. I, :HO; Campeue, 43; Vivere, il8. 
Of. Vaernewyck, I, t3;';, II, ll-12, 123. 

!Portrait tlatteur de Nicaise Vander Schueeen]. Au dire de 
plusieurs catholiques qui le connaisseut bien, c'est un bon 
enfant, plein de camr, honnete de vie et sobre de mangeaille, 
buvant a peine un verre de vin par repas. 

Vaernewyck, I, 6; II, 21, 151-152; cf. pourtaut I, 310. 

'fous devenaient maintenant de bons predicateurs, de 
quelque incredulite, ignorance ou mauvaise vie qu'ils fussent; 
du moment qu'ils s'entendaient a crachee beaucoup de blame, 
de calomnie et d'outrages, sur les ecclesiastiques, les images 
et les ornements d'eglise, sur les sacrements divins et les 
usages et traditions de la Sainte Eglise. 

Vaern ewyck, I. 311; cf. I, 247. 

fNombre des Predicateurs]. Les Gueux changent souvent 
de predicateurs, de sorte qu'ils en ont des nouveaux presque 
a chaque preche. Campene, 42. 

lls ne faisaient qu'un sermon ou deux, puis ils partaient. 
Vivere, 208. 

Ce nouveau predicateur allait precher parmi les freres et 
sreurs lez Audenarde; et un quidam d'Audenarde ou des 
environs venait precher la nouvelle religion autour de Gand, 
probablement pour qu'ils soient en plus grande estime, car 
personne n'est prophete en son pays. Vaernewyck. I, 7. 

Ces predicateurs n'etaient pas toujours les memes, mais 
presque toujours diffeeents, montrant par la qu'ils etaient 
nombreux; mais la plupart etaient jeunes. Vaernewyck, T, 80. 

Au debut d'aout, il y avait a Gand et aux environs de Gand 
bien six predicateurs gueux: Herman [Modedl,Jean Micheus, 
[Pierre] Carpentier, Pierre Dathenus, Balthasar lPieters] [et 
Nicaise Vander Schuerenl; mais il yen a eu encore plus~ 

Vivere, ~07-208; Campene, 42-41 .· 
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Heerhan, un Frison, et Piet·re Car·pentier de Messines 
etaient loges a Gand le 29 aout 1566 chez Antoine Van der 
Meulen a la Cluse, rue Haut-Port. Vaernewyc.:k, l I 215, 28l, 

Herman et Carpentier louerent le 30 aout une maison rue 
Magelein, a cote de la Licorne. Vaernewyck. I, 283; Vivere, 215. 

A pres a voir loge egalement au Cygne vis-a-vis du Hoyaert, 
ils allerent loger rue Saint-Georges . Vaero ewyck, I, 283. 

[Eloquence et erudition des Predicateues I· Ces i1ouveaux 
pt·edicateurs disaient les choses rondement et ne se mettaient 
pas a chercher ce qu'ils allaient dire; mais comme d'une 
fontaine les mots leur coulaient de la bouche (1). 

Vaernewyck, I, 81. 

Sur cinquante ecclesiastiques catholiques, pas un n'etait 
assez instruit pour tenir tete a un predicateur gueux solide-
ment instruit . Vaernewyck, I, 49, II, 166. 

Helas! ce n'etait pas etonnant que le commun peuple, gens 
ignorants, tombaient dans l'erreur pae le doux attrait des 
nouveaux preches, lorque des gens bien instruits en G1·ec, 
Hebreu et Latin et autres langues versaient dans l'heeesie; 
d'ailleurs plusieurs de ces predicateues etaient des gens tres 
instruits et de grande eloquence et convenance. 

Yaernewyck, IT , 181. 

[Zele des Predicateurs]. Ceux de Ia nouvelle religion sont 
plus diligents et Ee font plUS de peine pour repandre leUI'S 
doctrines, que ne le font les catholiques. Si meme beaucoup 
des recits precedents ne le prouvaient pas suffisamment, je 
rappelerai comment ils ont preche au grand peril de leue vie 
par le chaud et le froid, la pluie et le vent, et fait des 
sermons dans des prairies et des'endroits malsains. 

Vaernewyck, I, 52 et '51. 

Les predicateurs-aux-champs .se mirent ala tache tout aussi 
activement et meme plus activem.ent [que les catholiques]; ils 
rie s'epargnaier1t pas, et auraient vivement desire de prechee 
deux ou trois fois par jour, si on le leur avait permis. 

V aernewyck, II, 13. 

(1). Ce n 'etait pas le cas pour Nicaise Van der Schueren: 11 appre
nait encore a precher, et begayait tres fort et souvent il restait a quia 

durant sa predication. Vaernewyck, I, 310. 
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flntluence des Predicateurs SUI' la foulej. Par leurs per
suasions: ils attiraient fort etonnamment a eux les cceurs des 
simples et bonnes gens. Vaernewyck, I, 14. 

Les simples gens du commun, hommes, femmes et enfants, 
vieux et jeunes, dont certains allaient aux preches pae 
gTande devotion, de telle sOJ~te qu'ils ne pouvaient retenir 
leur·s lat·mes,... Vaeruewyck, I, 22. 

Beaucoup de gens qui etaient tl~es catholiques et qui etaient 
des gens de bonne vie, lorsqu'ils entendaient cette nouvelle 
maniere de precher, furent vraiment ebahis dans l'espeit et 
frappes comme de la foudt~e. Vaernewyek, I, 81. 

Ceux qui avaient enLendu les p1·edicateues quatee ou cinq 
fois, e'en etait fait d'eux; ils etaient entiet~ement depouevus 
de leut· sens et t1~ansfo1·mes dans leue maniere de voir. 

Vaernewyck, I, 82. 

Des pochards invete1·es, qui pour ricn au monde n'au
I'aient laisse Ieu1' ivrognet·ie, ont sue le champ renonce 
a )'j V resse; des debauches a leu I' pailJaedise et leur adultet•e 
habituels, comme s'ils avaient ete ensot~celes; des hommes 
deeaisonnables, tres offensant pOlll' leur• menage, et qui 
battaient leut's femmes jusqn'a les jetet' par tei're sur leurs 
genoux, se sont maintenant jetes a· genoux devant leurs 
epouses, les imploeant, par Ia passi on et l'amour de Dieu, de 
leut' paedonnee... Les gens ne buvaient plus dans les 
taYer·nes comme d'habitude, de sorte qu'il y eut des accisiens 
dont un seul perdait j11srru'a une livre de gt'O~ par joue ... Ce 
que nous disons ici de la con \'e t·sion des hommes, eta it vrai 
aussi de la conversion des mauvaises femmes deraisonnables 
et des jeunes filles et des jeunes gens dissolus; ca r ils lais
saien t leur. paillardise, leue vaine recherche et l'orgeuil. 

Vaernewyck, T, 288, TT, 41; cf. presque textuellement 
dans l'Apo logie de Moded, p. <1-l. 

[Excitation contee les religieux]. Les predicateurs-aux
champs, qui rendaient le peuple l1aineux et aigri contre les 
pet'sonnes ecclesiastiques. .. Vaernewyck, I, 9, 28. 

·C'etait toujours aux ecclesiastiques · que le peuple en 
voulait. Ce a quoi contribuai~nt beaucoup les predicateurs-
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aux-champs qui des l'abor·d pour frayer une voie efficace a 
leur doctrine, exposaient platement au peuple les vices et 
les defauts des ecclesiastiques, pour le rendre haineux contl'e 
eux et pour l'arracher aux sermons et ceremonies catho-
liques. Vaernewyck, 1, 80, 1Z4. 

l Violence et Impeudence des Pl'edicateurs]. Repandant 
leurs pat•oles non-cuites. Vaernewyck, T, 10. 

Sur les sujets o1·dinaires de leur predications, voyez : 
Campene, 23, 38, 43; Vaernewyck, I, 13·1;), 231. 

[O rganisation inteeieure des Preches J. IL y avait des 
auditeut'S en trois petits groupes, hommes, femmes et jeunes 
filles, chacun un peu a part, ensemble au nombre d'environ 
tl'ente, seer'es les uns contre les autres. Chaque petit groupe 
avait son instituteu1', et ils aYaient des livrets en main et 
chantaient entretemps des psaumes; et ils vendaient ces 
livrets, dans lesquels les psaumes etaient imprimes comme 
des chansons, pOUl' une obole. Vaernewyck, I, 3, 25, 43. 

[Vente de Livl'es aux Preches]. 
Campene, 7, 50; Vaernewyck. I, 52, 287, 

11, ~8, 24:1; Vivere, 227, 229, 236. 

[Provocation aux pPetres catholiques]. Un des predi
cateurs, instruit en gPec, latin et hebreu, aurait dit : Laissez 
venir contre moi le plus savant des pt>edicateurs de Gand, 
et je vais disputer contre lui. Vaernewyck, I, so. 

Entr'autres Hel'man, un des predicateurs-aux-champs, a 
invite ses ad vePsai•'es [les catholiques J a un de bat; lui, il 
comparaitrait desarme sans livres, et l'autre partie pour
rait apporter des livres, dont elle pourrait se servir (1). 

Vaernewyck, r, 231. 

[Exces des Predicateurs]. [14 aout 1566! . Les predicateUI'S 
se rendaient a la campagne en cortege, et defendaient 
d'organiser des processions, et ils peenaient les images et les 
brisaient en morceaux. Campene, 19. 

( l U n Carme d'Y pres provo qua egalement les predicateurs protes-
tants au debat public. Vaernewyck, I, 267. 
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122 aout 1566]. Voila les ft·uits [l'iconoclastie] que ces 
nouveaux predicateurs ont produit en deans les deux mois 
qu'ils ont preche ici. Carnpene, 29. 

[5 septembre 1566]. Un predicateur-aux-champs, passant 
par Eecloo, vit une image de Notre Seigneur pendu a la 
ceoix au cimetiere, et dit a ses compagnons : Qu'est-ce qua 
ce fou qui pend la? Jetez-le a bas. Ce que ses complices ont 
fait immediatement des autres croix qui se trouvaient au 
cimetiere. Vaernewyck, I, 224; cf. I, 232. 

La plupart [des iconoclastes] n'etaient que des moutons 
qui avaient ete seduits de la sorte par les mouveaux predi-
cateurs.. Vaernewyck. liJ, 12. 

l24juillet-18aout 1566j. A Deinze, l'un de ces predicateurs 
s'etait jete deux ou trois fois a genoux, priant le peuple de 
ne -pas toucher aux images dans les eglises. 

Vaernewyck, I, 80. 

[Predicateurs moderes et Predicateurs exaltes]. [24 aoC1t 
1566j. Mais les predicateurs se prirent de querelle entr'eux; 
l'un voulait obeir aux autorites, qui avaient defendu de 
precher en ville, et l'autre voulait plaire et faire a la 
volonte du commun peuple, qui desirait fort qu'il prechat la. 

Vaernewyck, I, 198-199. 

[Etonnement du Peuple qu'on n'arrete point les Predica
teurs]. Le bruit courait qu'ils etaient proteges par de 
grands maitres. Vaernewyck I, 21, 215, 232, II, 4-5, III, 11, 198. 

[Extraits de l'Apologie de Moded : Apres avoir dit que 
les Retormes sont les elus de Dieu (18), que leurs ennemis 
sont les ennemis du Christ (32) et que lutter contre les 
Reformes c'est lutter contre Dieu (58), l'auteur s'exprime 
comme suit] : Car lorsqu'on commen<;a a Weerden a faire 
ces choses-ci, comme suppression de la messe Romaine, des 
images, du dieu des Papistes, de Jean le Blanc dans sa 
pPison (comme on l'appelle) et autres bagaLelles semblables, 
j'etais hors du pays ..... Mais a pres j'ai exhorte, selon mon 
office d'apres la parole et l'ordre de Dieu, le saint et pieux 
comte de Culembourg a rre pas executee l'muvre de Dieu en 
partie seulement, ..... mais a purifier complement le temple 
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de Dieu et son service divin de toute idolatrie et superstition 
humaine, puisque cela est formellement en contradiction, 
comme une injm·e affreuse et un blaspheme, contre le 
deuxieme et le troisieme commandement de notre Seigneur 
Dieu. Brutd de l a Riviere, H erm an Moded, App., p. 36·38. 

X. - ORGANISATION DU CULTE PROTESTANT. 

[1566J. Par quoy la discipline Ecclesiastique ne diminue 
aucunement l'authorite du Magistrat, mais au contraiee est 
ministre d'icelle, en disposant les c~urs et volontez des 
hommes pour s'y rendre mie.ux obeissans. Et si le di.t·e des 
anciens est vray: qu'il n'y a meilleur fondement poue l'autho
rite des Rois et Pl'inces, que l'obeissanoe volontaire de leurs 
sujets, on doit beaucoup estimee les moyens qui induisent les 
dits sujets a une telle obeissance. Et cornme icelle discipline 
sert au Magistrat poue cest effect, aussi est-·il raisonnable 
qu'elle soit maintenee et conservee par lui en son droit et 
legitime usage. 

[Sommaire de la Discipline ecclesiastique j. Il y a en 
chacune Eglise un Consistoire compose de Ministres, Anciens 
et Diacres, qui tous ensemble ont la charge de veiller sur 
l'Eglise : la conduire et gouverner selon la parole de Dieu et 
repueger de tous vices et scandales : a fin qu'on voye tleurir 
toute piete, chat·ite et eeveeence envees la veaye doctt·ine. 
Les Ministres annoncent la parole de Dieu, administrent les 
sacrements et veillent gt3net•alernent sur l'Eglise. Les Anciens 
voyent plus particulierernent toutes les paeties de l'Eglise et 
rappot·tent l'estat d'icelle au Consistoire. Les Diact·es ont 
peculierement la charge des povres, a fin de les secourir et 
assister des aumosnes qui sont recueillies en l'Eglise. Les 
scandales sont deferez au Consistoire et les remonstt·ances 
convenables faictes aux scandaleux, au nom et author·He de 
toute l'Eglise. Si la chose requiert necessaieement que les 
scandaleux soyent excommuniez, cela est connu et . decide 
par le Consistoire. Le peuple en est a verti et exhorte de prier 
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Dieu pour le scantlaleux : puis le jugement du Consistoire 
avec les raisons propose au peuple, lequel y consentant et 
l'aprouvant. }'excommunication est ainsi faicte. Quand il est 
question d'esli1·e un Ministee, Ancien ou Diacre, le Consis
toire ehoisit premieeement celu-i qu'il juge le plus capable 
d'une telle charge et le nomme au peuple, afin qu'il avertisse 
s'il fait chose suffisante pour l'empeschee d'estre esleu. S'il 
n'y a empeschement, lors il est premierement esleu au 

· Consistoire, puis presente au peuple, lequel y consen1ant et 
!'acceptant, l'election est parfaite. Le tout I'evient la qu'on 
empesche d'un coste, la tyrannie et l'ambition, et de l'autre 
on obvie a la confusion et licence : qui est le poinct principal 
a observer en toute dfscipline et mesmes en celle de l'Eglise. 
Et pour mieux entretenir toutes choses en o1·dee. il y a des 
assemblees de plusieurs Consistoires, quand la necessite le 
requiert ou des personnes deputees par iceux, qui decident 
des choses plus difficiles: et jettent l'reil sur wutes les Eglises, 
pour y rHdresser ce qui seroit de vicieux. Et cela se fait par 
le commun avis et jugement des dites assemblees, sans que 
l'un r ait plus de puissance et authorite que l'autre. 

[J. Crespinl Histoire des Martyrs [Genevel , 1597. 
Liv. IX, fo 6-14. 

XI. - LlSTE CHRONOLOGIQUE DES PRltDICATIONS 
AUTOUR DE GAND 

DE JUIN A FIN AOUT 15()6 (t). 

Cca 15 juin 15GG. Premier· preche aux environs de Mm'ia
kerke, a une petite neue de la ville. 

Vaernewyck, I. 1. 

Quelques jouJ's ap1'es 1P. 15 jui n. A ux e11 d r·ons de Mont 
SL-Amand, j:..res d'un moulin. 

VaPrnrwyck, I, 1-2. 

(1) Sur ln grHndn pcur des Ministrcs protestants au cU:bnt et sur leur 
hardiesse croissante uevant l'iudecision et !'inaction des autorites, voyez 
Vaernewyck, I, 3, 13, 30-::ll. 



Environ le meme temps. En droit indetermine; on sauve le 
predicateur par laporte de derriet~e d'une 
maison de plaisance. Vaernewyck, I, 2. 

30 juin 1566, a pees diner. Hors de laporte SL-Lievin. Preche 
et enseignement de la religion calviniste. 

Vaernewyck, I, 2-5; Verslag, 2. 

30 juin 1566, soie. Hors de laporte de la Colline. 
Vaernewyck, I, 6. 

4 juillet 1560. A Stalendries (Wondelghem); Nicaise Van 
der Schuere est sauve par les freres 
Mayaert; presence des Batenburg. 
Verslag, 6, 84; Campene, 3; Vaernewyck, I, 6 

(dit par erreur le 3 juillet); Correspondance de 
Marguerite de Parme(edit.Reiffenberg), p. 65. 

7 juillet 1566. Preche a Stalendries, malgre !'ordonnance 
du 6 juillet. Vaernewyck, I, 13. 

10 juillet 1566. Preche a Stalendries. Vaernewyck, I, 20. 

14 juillet 1566. Preche a Landuit, Premier preche ar1ne. 
Vaerne,vyck, I, 24-25. 

15 juillet 1566. Hors de la porte de Courtrai; bapteme et 
mariage. Cavaliers et guet . 

V aernewyck, I, 28-30. 

21 juillet 1566. A St-Pierre-Alost. Tentes et bailles; debit de 
victuailles. 

Vaernewyck, I, 31; Campene, 7; Verslag, 9. 

22 juillet 1566. A la porte de la Colline, pres de l'Escaut, 
pres des buttes de moulins. 

Vaernewyck, I, 31-32; Verslag, 9. 

24 juillet 1566. A "feteghem, aux environs de Deinze. Le 
public arme fait le colima90n; preche 
annonce par un crieur public. 

V aernewyck, I, 35-36, 4 7-48; V erslag, 12 ; 
Campene, 7-8 (dit par erreur le 25). 

25 juillet 1566. Aux environs de Gand. Vaernewyck, I, 36. 

28 juillet 1566 Hors de la porte de la Colline, a St-Pierre-
Alost. Vaernewyck, I , 43; Campene, 8 

r_dit par erreur le 27). 
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1 aout 1566(1). H01 s de laporte de la Colline, a St-Pierre. 
Vacr~1ewyck, I , 43; Campene. 8. 

4 aout 15GG. Preche, sans doute au D1·iesch, hors de la 
porte de la Colline. Vaernewyck, I, 4G. 

8 aout 15G6. Preche a St-Pierre-Alost. Campene, s. 
10-11 aout 156G. Preche aux environs de Deuges. 

Vaernewyck, I, 54-55 . 

12 aout 1566. Hors de la porte de Bruges, dans la sei
gneurie de V aernew ycl\. 

Vivere, 208(DeJonghe, I, 15); Va ernewyck. I, 56. 

15 a out 1566. Preche ·a Lederdriesch. Psaumes chantes le 
soir au Wydenaart. 

Vaernewyck, J, 66; Verslag, 20. 

18 aout 1566. Preche aux Chartreux a Royghem. 
Vaernewyck, I, 80; Verslag, tZ-23, 1~5- 126. 

XII. - POSITION SOCIALE DE CEUX QUI 
FREQUENTAIENT LES PRECHES. 

1 Mi-juin 1566]. Gens de mamrs l~geees, et la plupart des 
compagnons ~trangers qui travaillaient a Gand en appren-
tissage. Vaernewyck, I, 1. 

130 juin 1566]. Ses auditeurs ~taient pour Ia plupart de 
jeunes personnes, hommes et femmes; et parmi les hommes 
lJeaucoup de jeunes compagnons maig1·ement habilles . 

Vaernewyck, I. 5. 

l3 juillet 1566. J La plupart du commun peuple qui avaient 
peu a peedre. \' aernewyck, I, 8. 

[D~but de juillet_l. Aces preches furent attir~s bcaucoup de 
gens de vie lrgere, com me femmes qui dans le mariage 

( t) Item, comme los susdits sectaires, s'enhardissant de j our en jour, 
avaient t enu durant ncuf a dix jours continuellement leurs preches hors 
des partes a clifferents endroits, ta.ntot sur lajuridiction du Vieux-Bourg, 
ensuite sur celles de SLBavon, de St-Pierre ou du pays d'Alost, etc.; 
V erslag, 20. 
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s'etaient mal conduites, des gens qui s\~taient Puines par 
leur mauvais regime et d'autr·es paeeils. Et pour· dit~e Ia 
ve t>ite, on vit aussi dans la suite feequentel' ces peedications 
par beaucoup d'autres gens de nom et de l'dnom, craignant · 
Dieu et de vie ierepeochable. si honnetes qu'il pat·aissait 
impossible que de telles personnes se rendaient la. 

Vaernewyck. I, 9; cf. 14. 

j_7 juillet 1566j. Beaucoup de gems du commun. 
Vaernewyck, I, l::t. 

l14 juillet 156G]. Beaucoup de gens du commun; parmi les 
auditeut·s, il y avait beaucoup de pauvres et d'indigents. 

· ·vaernewyck, I. 26; cf. ~~. t1. 

[21 juillet 15GGj. Pat>mi les chant~urs de psaumes, il y 
a vait des sa vetier~s V aernewyck, I, 31. 

121 juillet 15GGj. Beaucoup de gens du commun. 
Verslag, 10. 

122 juillet 15GG]. La plupat~t des jeunes gens du commun; 
sm' trois cents, on comptait a peine une personne d'impor
ta nee; mais il faut observer que sur cent personnes de 
moyenne ou petite condition, on compte a peine un riche 
patricien ou un marchand honorable. Pourtant on tt·ouvait 
aux preches certains a voues au Conseil de Flandre, comme 
par exemple les deux fils de l'avocat Mayaert, le riche 
avocat Christophe De la Becque et le fils du president du 
Conseil de Flandre, Jacques Martens. Vaernewyck, I, 32. 

[25 juillet 1566]. Grande foule de populace. Campene, s. 

[26 juillet 1566]. Parmi ceux cites devant le magistrat pour 
avoir frequente les preches : un forgeron, un chirurgien, 
une riche teinturier d'ecarlate , deux anciens echevins et 
riches marchands de drap ou de ·soie, un riche brasseur. 

Verslag, 10-1-108; Vaernewyck, I, 47. 

j28 juillet 1566j. Presque tous les habitants de la -rue 
Longue Monnaie, du Marche du V endredi et du Fosse des 
Corroyeurs, tous maechands, s'etaient rendus au preche. 

Vaernewyck, I, 43. 

[1 aout 1566]. Parmi les assistants, il y avait des dames 
avec des chaines d'or au cou, parfois doubles ou triples. 

Vaernewyck, I, --!3 . 
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[15 aout 1566]. Ceux qui chantent des psaumes sont pour la 
plupart des jeunes gens imprudents, avides de nouveautes. 

Vaernewyck, I, 66. 

XIII. - NOMBRE D'ASSISTANTS AUX PRECHES 
AVANT L'ICONOCLASTIE. 

[30 juin 1566]. Beaucoup de curieux, qui etaient venus voir 
hors de la p01·te St-Lievin ce qui se passait. Quant aux 
auditeurs du "predicateur calviniste, ils etaient repartis en 
trois petits geoupes, hommes, femmes et jeunes filles, 
separes quelque peu les uns des autres, ensemble au 
nombre de 30 (1). Vaernewyck, I, 3. 

[3 juillet 1566]. Le peuple se rendait aux preches, non par 
centaines, mais par milliers. V aernewyck, J, s. 

[7 juillet 1566]. Le peuple se rendit au preche de Stalen
deiessche par milliers, aussi bien de la ville que de la 
campagne. Vaernewcyk, I, 13. 

[10 juillet 1566]. A Stalendl'iessche, il y avait bien ~ a 
9 mille personnes. Vaernewyck, J, 20. 

1.14 juillet 1566] . A Landuit, une grande foule de monde. 
Vaernewyck, I, 26. 

[15 juillet 1566]. Hors de la porte de Courtrai, une foule 
innombrable de monde. Vaernev,ryck, I, 28. 

l22 juillet 1566]. ll y eut tant de monde au preche hot·s 
de la porte de la Colline, que la foule qui rentrait par les 
portes de la Colline et de Courtrai mit trois a quatre heures 
pour rentrer. Vaernewyck, I, 32. 

[24 juillet 1566]. Peeche a Deynze; ccux de Gand etaient 
bien au nombre de 10.000. Vaernewyck, I, 35. 

(I) Lorsque le magistrat se rendit hors des murs pour disperser ce 
preche, beaucoup de gens de la ville l'accompagnerent pour aller voir ce 
qu'on allait faire la-bas; de sorte que la troupe grossitjusqu'a bien 9 ou 
10,000 personnes; mais tout ce monde n'etait suspect que pour une trf>s 
minime partie, car la plupart n'etaient venus la que pour voir ce qui 
allait se passer; d'autres n'etaient allbs entendre precher que pour ]a 
nouveaute. Vaernewyck, J, 4. 

5 
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[28 juillet 1566]. Nombre toujours croissant de gens qui se 
rendent aux preehes hors de la porte de la Colline. 

· Vaernewyck, I, 43. 

[18 aout 1566]. Au preche pres des Chartreux a Royghem, 
il y avait une telle foule qu'on ne saurait le dire (l). 

Vaernewyck, J, 80. 

A pres l' Iconoclastie. 

[10 septembre 1566]. Foule innombrable. 
Vaernewyck, I, 235; cf. 238 et 308. 

[9 octobre 1566]. Une deputation du consistoire pretend 
prouver au magistrat qu'a un moment ils eurent plus de 
32000 personnes a leurs sermons(~). Vaernewyck, I, 281; cf. J, 282. 

[27 janvier 1567]. Il y eut bien 30000 personnes au preche 
autour du temple gueux. Vaernewyck, II, 98. 

XIV.- NOMBRE ET POSITION SOCIALE DES 

ICONOCLASTES. 

Une troupe de gueux, forte environ de 50 hommes, se 
presenta a la Cour du Temple pour abattrc les images. Apres 
avoir te1·mine la, ils se rendirent aux Augustins, 01:1 la 
troupe se grossit jusqu'a 300 ou 400 personnes, femmes, 
vagabonds et apprentis, qui accompagnerent pour pillcr 
et voler (3). Campene, 12; cf. 155. 

Cette racaille avait a sa tete, en l'eglise St-Pierre, 
un dechargeur de tourbe. 

Ce n'etait qu'une troupe de vagabonds. 

Campene, 18. 

Campene, 22. 

(1) Autres estimations. Au pr~che du 30 juin, 8000 assistants; du 
28 juillet, 12 a 15000; voyez plus loin pp. 52 et 54. D'apres le P. De 
Jonghe, qui puise sans doute chez Jan Van den Vivere, on comptait 
le :30juin, 7000 assistants; le 3 juillet, 6 a iOOO; le 14, 5 a 6000; le 2:?, 
8 a 9000; le 26 juillet, 14000; le 18 aout, 12000 assistants; Ghendsche 
Geschiedenissen, I, 6, 8, ll, 12, 17. 

(2) En decembre 1566, les consistoriants se vantaient que 20 a 30000 
personnes suivaient leur preche; Gachard, Notice historique, p. 132. 

(3) Le 21 septembre, Pierre De Rijcke, chef du consistoire, declara 
. aux echevins qu'il estimait a 1200, le nombre des individus qui s'etaient 
enfuis de Gand a Anvers, de peur d'etre englobes dans les poursuites 
contre les iconoclastes; R.egistre 9! bis, no 9, fo 44. 



Le 22 aofrt 1566, vers une heure de l'apres-diner, beaucoup 
de gens virent passer devant leurs portes une grande quan
tite de personnes, venant de toute part, munies de batons, 
de mousquets, de marteaux de forgerons et autres armes. 
C'etaient des gens du commun. Verslag van 't Magistraet, 32. 

Ces gens du commun, autant ceux de la ville que les stran-
gers, etaient en armes et en grand nombre. Verslag, 35. 

La troupe d'icenoclastes qui etait a Deinze le 18 aout 1566 
etait une bande d'etrangers. Verslag, 127. 

!.22 aout 1566]. Tout le monde etait encore sous le coup du 
sac des eglises d'Anvers, execute par les gueux, le jour meme 
ou l'emeute avait eclate a Gand au Marche aux Grains. 
On avait regu egalement de facheuses nouvelles des exces 
commis a Middelbourg, capi I ale de la Zelande, a Tournai' a 
Vale-nciennes et ailleurs. D'apres une rumeur generale acCI·e
ditce, une bande venue de l'Ouest( 1) s'etait, par petits groupes, 
dispersee aux envil·ons de Gand et, en partie, introduite dans 
la ville. Le reste de la bande devait l'apres-midi egalement 
penetrer en ville. Il est etonnant que les echevins, accoutumes 
a expedier au loin leurs messagers ou valets pour les moindres 
atfaires, negligerent d'envoyer deux ou trois hommes aux 
ecoutes afin de s'assuree de la force reelle de cette aemee de 
l'Ouest. Car la rumeur de tout ce bris d'images courait deja 
depuis trois ou quatre jours devant, ou m,eme plus encore. 

Vaernewyck, I, 101. 

Les echevins se mirent a retlechir quels etaient les 
premiers fauteurs de l'emeute iconoclastique. C'etaient pour 
la plupart des compagnons etrangers, qui se tenaient a Gand, 
y teavaillaient comme apprentis dans divers metiers et 
habitaient les quartiers excentriques comme la Muide, 
S'-Pieree, le Sablon et Ackerghem, ou ils echappaient 
facilement a toute surveillance. De plus, beaucoup de gens 
au centre de la ville, logeaient chez eux soit deux, soit 

(l) Au 12 aout, Vaernewyck, I, 58, ecrit deja: Le bruit courait que 
dans la West.Flandre s'etait reunie une grande troupe de gens de 
guerre qui parcourrait tout le pays, viendrait a Gand pour punir les 
calotins et pour mettre fin a l'idolatrie. Of. I, 74~ la description de cette 
band e. 
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trois locataires ou pensionnaires, qui durant ·la journee 
allaient travailler dans divers ateliers. Parmi ceux-ci, il 
y avait beaucoup de sectaires; ceux-ci, non contents d'etre 
infectes eux-memes, infectaient et corrompaient d'autres 
compagnons ttavaillant avec eux, par paroles, chansons, 
bouquins, etc. De meme des jeunes fllles, qui y travaillaient 
egalement, et encore d'autres personnes, furent seduites 
de cette fagon. Vaernewyck, I, 20.1?, 203. 

La foule qui se trouvait reunie vers 1 heure devant 
la Cour du Temple se montait a environ 400 personnes, 
presque tous des etrangers, tous pauvt~es compagnons; leur 
nombre monta bien tot a environ 500 ou 600; beau coup 
d'entr'eux etaient des compagnons qui etaient venus travailler 
comme apprentis en ville, comme par exemple des apprentis
cloutiers, des a pprentis-forgerons, des tisserands de tiretaine 
et de galon, qui, vu la saison d'ete, se procuraient diffi
cilement de l'ouvrage. Plusieurs d'entr'eux auraient prefere 
voir tourner les affaires mal plut6t que bien, esperant pecher 
quelque choHe en eau trouble. Vaernewyck, I, 106. 

Parmi ces iconoclastes, il n'y eut au debut pas plus de 
25 natifs de la ville; le reste, comme dit est, se .composait pour 
la plupart de compagnons etrangers habitant a Gand, et dont 
quelques-uns etaient venus du dehors en ville, armes de 
batons et de barres. Vaernewyck, I, 107. 

Ces iconoclastes avaient a la main les armes de la destruc
tion, comme piques, hallebardes, epieux, glaives, batons, 
mat'teaux et autres instruments. D'ailleurs le peuple etait 
appauvri; car les pauvres compagnons, vu le temps trouble, 
couraient en grande quantite sans travail. Vaernewyck, I, W5. 

On n'y voyait [a l'eglise St-Nicolasl qu'une bande melee de 
canailles et de femmes paillardes. Vaernewyck, I, 111-112. 

La plupart des iconoclastes etaient des vagabonds qui 
avaient a peine une chausse aux jambes et un soulier au pied, 
qui valaient quelque chose(l). Beaucoup s'etaient enfuis, 

(1) Meme expression, Vaernewyck I, 132, 147.- A Anvers, le bris des 
images fut cause "par une centaine d'hommes, non plus, sans armes, toute 
canaille et aultres de basse condition , , Hopperus, R Pcnen et Memorial des 
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d'autres furent pendus. Et bien que certaines personnes 
en presumaient connaitre qui se cachaient encore en ville et 
qui etaient de bonne condition, pourtant il ne leur semblait 
pi honnete, ni convenable de les denoncee ni de les fai1·e 
connait1·e aux echevins, dans la crainte d'et1·e partiellement 
cause de leur mol't. II est v r·ai qu'il y avait certains icono
clastes- d'une certaine aisance, qui de tout camr auraient 
voulu payer au q·uadruple ou restaurer le dommage qu'ils 
avaient fait; mais ils n'osaient ni ouvrir leur cruur ni faire 
connaitre leur mefait. D'autres qui le savaient n'osaient pas 
non plus le leur dire. Vaer newyck, II , 2ri9·:?6U. 

Des jeunes bateliers, des ehaudronniers, des forgerons, se 
tl'ouvaient dans la troupe. Vaernewyck, I, 13t. 

Durant la nuit des bandes coururent d'une eglise et d'un 
hopital a l'autre. lls venaient par troupes de 30, 40 ou 
50 personnes, parmi lesquelles des femmes et des jeunes gens 
qui chantaient des psaumes, et quelques hommes prechan
taient. Rue Neuve St-Jacques, de deux a quatre heures du 
matin, il en passa bien 200. Vaernewyck. I, 1~7-138 ; cf. 151. 

Le rhetoricien Gerard Van Bylande s'etait leve durant la 
nuit du 22 aout, en entendant les briseurs saccager la 
chapelle des Foulons, pour aller les aider et les conduire a 
d'autl'es devastations; i1 se declara un des regimenteul's des 
icohoclastes au pere du couvent de Melle. Et en effet, tres 
peu de temps auparavant, il avait promis avec quelques 
autt>es, dont le rhetoricien De V roe, a Lievin Onghena qui 
leur avait lu une lettt>e, de lui faire aide et fidelite. 

Vaernewyck, I, 28-1 . 

Qn disait que Lievin Onghena, le capitaine gueux, avait 
envoye une couronne en or, que cet homme [Jean Cooman] 
aida a boire, pour etre plus decide et hardi dans le bl'is des 
images. Vaernewyck, T, 227, 

Pendant que le gros de la bande saccageait le Couvent des 
Dominicains, 12 a 16 jeunes gens pauvrement habilles, aya'Ilt 

Troubles , p. 97; l'auteur ajoute que cette canaille avait ete lo uee etachetee, 
dans ce but , par l es heretiques, par des emissaires secrets , a buit ou dix 
sous par jour. Protestation de .Yloded, dans Brutel de la Rivier e, Herma-n 
Moded, App., 61. 
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en main des ep.ieux et des barres rouillees, se tenaient devant 
le cou vent comme montant la garde ; ils paraissaient etre des 
etrangers. Vaernewyck, I, 126. 

Gilbert Cools fut condamne, disait-on, parce qu'il avaiJ; 
ete institue comme une espece de capitaine, pour la garde 
de ceux qui brisaient les images. Campene, · 24. 

Le 23 aout, au lendemain de l'iconoclastie, les echevins 
redoutant une nouvelle emeute, a cause de la cherte des 
grains, agissant tres sagement, dit Vaernewyck, laisserent 
filer les iconoclastes hors de la ville au plat pays, ou ils 
briserent aussi les images. Vaernewyck, I, 104. 

On aurait complote de faire le 23 ao-L1t une emeute au 
Marche aux Grains; pour l'empecher le haut-bailli avait 
ordonne aux iconoclastes de quitter la ville et d'aller briser 
les eglises au plat pays, si cela leur plaisait. Il ne fit cela 
que pour empecher l'emeute au Marche aux. Grains et 
pour disperser cette grande troupe d'emeutiers. C'est· ce qui 
arriva : ainsi le vendredi, vers 8 heures du matin, une grande 
troupe partit par la porte de l'Empereur. 

V aernewyck, I, 284. 

XV. - CARACTERE EXTRAORDINAIRE DE 
L'ICONOCLASTIE. 

Il faut re.connoistre et confessser que c'est de Dieu, voulant 
faire son oouvre, que vint l'espouvantement et frayeur dont 
les Magistrats furent saisis, qu'aucuns [a LaHaye] ont donne 
a un seul homme requerant d'abatre les images en une ville, 
commission de ce faire, lui promettant salaire de son labeur. 
Autres ayant laisse entrer deux pouvres hommes [a Lierre], 
qui demandoyent devant la porte de la ville de voir si les 

. hnages estoyent abatues, les ont conduit par tous les temples 
et Ghapelles, et a leur commandement, fait abattre ce qui 
restait, sans les oser aprehender, ni mesmes contredire 
aucunement. Autres commettoyent gens aux portes [a Gand, a 
Tournai et autres lieuxj des temples, se contentans de pour
voir a ce qu'on n'emportait rien dehors. 

[Jean Crespin]. Histoire des Martyrs. [Genev~], 1597. 
Liv. IX, fo 657 r 0 - Cf. Vaernewyck, III, 89, et I, 85. 
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Qui voudra regarder toutes. les circonstances de l'histoire 
dont est maintenant question, il verra aisement que tout a 
ete conduit et execute par une vertu extraordinaire de Dieu, 
a laquelle les hommes n'ont peu resister. A-il este possible 
·qu'au bout de quatre ou cinq jours, des femmes, enfans et 
hommes sans authorite, sans armes, en petit nomb1·e. gens 
pour la plus grand part contemptibles et de basse cond.ition , 
ayent pu abatt·e et ruiner presque par tout le Pays tant 
d'images, tant d'autels et paeures de temples? que les 
maistt•es-massons ayent asseure en plusieurs lieux, qu'il ne 
leur eust ete possible de demolir en huit jours (quand ils 
eussent ~ste acompagnez de cinquante hommes) ce que des 
gar<;ons en bien petit nombre, avoyent rase en un ou deux 
jom·s? voire encore aux villes les plus celebres et frequentees 
du Pays-Bas, ala veue de toutle monde, sa~s recevoir aucun 
destourbier ou empeschement? Qui est l'homme ou si aveugle 
ou si hebete, qui nevoid et n'entend que <;'a este le doigt et la 
puissance de Dieu qui a fait ceci? ayant envoye l'esprit 
d'estourdissement aux. Magistrats, et comme lie leurs mains, 
afin qu'ils ne s'avan <;assent point a empescher son amvre? 

[Jean Crespin l· Histoire des Mar tyrs persecutez et mis a mort pour 
la verite de l'Evangile, depuis le t emps des Apostrcs jusques a 
l'an 15\17. [Geneve], 1597. Liv. IX, fo 657 vo. 

XVI. - LES ICONOCLASTES ONT-ILS VOLE? 

A) Its n'ont pas vole. On ne formulait contr·e eux aucune 
accusation de vol dans les eglises. Vaerne wyck, I, 77. 

On rapporte que certains assistants prirent sur eux de ne 
point permettre au pillage de s'etendre, et de ne rien laisser 
derober; ils etaient cinq ou six a faire bonne gal·de a cet efi'et. 

Vaernewyck, I, 115 

lSur les regrets des Iconoclastes Brugeois de n'avoir pas 
pille les marchands plut6t que de saccager les images, voyez 
4 vers dans Campeue, 37]. Memes regrets a Gaud. 

Vaernewyck, I, 245. 

[Les 3 executes du 7 septembre n'avaient rien vole, 
Campene, 24J. 

B) Quelques-uns ont vole. Telle etait l'ardeur de ces pour-
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chasseurs d'images qu'ils ouvrirent [au Riche H6pitall un 
co:ffre de fer, ou du moins y pratiquerent un trou, pour 
voir si par ce vasistas ils n'apercevraient pas d'images, 
savoir des effigies sur especes monnayees d'or et d'argent. 
Ils en tr·ouverent la caisse abondamment fournie, et 
quelques-uns en prirent par poignees et s'en donnerent tout 
leur content. Ne vous imaginez pas qu'ils cherchassent a 
detruire ces images, loin de 13.. Ils les fourra.ient en lieu 
sur, et en doub1aient soigneusement leurs chausses et leurs 
manches. Des temoins de ce larcin leur dirent : « V oire, 
vous faites mal; il sierait mieux porter cet argent a Messire 
le Grand Bailli ». L'argent fut done porte a la demeure de 
Messire, et tout compte fait, on trouva a peu de chose pres 
2300 florins. Interroges sur la fa<;on dont le cotfre s'etait 
trouve perce, quelques- uns dirent : « Il etait cache so us des 
boiseries et rempli de chiffons pour detourner tout soup<;on. 
N'ayant pas la clef, il a bien fallu le sonder; or, ayant vu . 
qu'il renfermait de l'argent, nous l'avons porte chez 
Messire ». Lorsqu'on leur demanda ensuite s'ils n'avaient 
rien derobe, ils repondirent : « On a pris une ou deux 
poignees de cet argent pour solder les gens qui veillent a ce 
que l'on ne derobe rien et respecte les personnes ». Ceux de 
l'Hospice en revanche, freres et nonnes, affirmaient que leur 
caisse renfermait un boisseau d'or, insinuant par la que les 
gueux avaient fait main basse sur une forte somme. Toute
fois, ils ne pouvaient dire a combien le total s'elevait. 

Vaernewyck, I, 173-174; c£. III, 283. 

Les six arretes [du 29 ao-L1t] etaient foi't compromis par les 
preches et par le bris des images ou autrement; en telles 
occasions avait ete commise mainte volerie. C'est ainsi que 
pour la seule eglise de St-Jacques, une des moins importantes 
de la ville, trois troncs, celui de l'eglise, . celui des pauvres 
et celui du nom de Jesus, avaient ete trouves eventres. En 
outre, les serrures fermant le sanctuaire et d'autres avaient 
ete forcees; ainsi des panneaux, des coffres, stalles et 
bahuts de l'eglise. L'etat ou ces meubles se trouvaient par
lait eloquemment et donnait assez a connaitre le genre 
d'images que pourchassaient les gueux. On a pu, pendant 
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de longs mois, verifier les faits que je rapporte. Ils faisaient 
assez voir leur moderation en ne respectant ni l'avoir des 
indigents, sous la forme des troncs des pauvres, ni celui des 
pauvres eglises et hospices, sous celle de leurs troncs et 
de leurs chetives epargnes ll est toutefois juste de noter que 
ces vols furent le fait d'un petit nombre d'aigrefins et 
de malandrins. Or, il n'est si braves gens, en ville ou pays 
qui soit, parmi lesquels ne se cachent des ch~napans. Ainsi, 
dit-on, il n'y a pas de ble sans balle. Ces mauvais elements 
apparaissent surtout, lorsque les evenements y pretent occa
sion; oui, certaines occurrences font surgir la pensee de 
mauvaises actions, auxquelles nul n'eut songe en d'autres 
tempS1• Vaern ewyck, I, 20'7, 208. 

Quelques gueux en effet etaient montes aux chambres 
des freres [du Riche H6pitalj, avaient 1wecipite par les 
fenetres leurs literies, traversius et oreillers, fouillant les 
paillasses et mettant au jour certaines bourses d'argent 
cachees, appartenant aux freees, mais dont ceux-ci oncqucs 
n'eurent de nouvelles. Vaernewyck, I, ~40. 

Les gueux . [lisez les Iconoclastes] a Anvers avaient 
!'intention de piller les hourgeois, mais voyant la resistance 
qu'on leur opposait, se sont jetes sur les Eglises. 

Campene, 11. 

Les Iconoclastes pillent et volent .... Ils chercherent le 
tresor aux Carmes .... lls trouverent aux Augustins un tresor 
qu'ils volerent et pillerent. Campene, 1~. 

Les Iconoclastes pillaient et volaient les convents sous 
pretexte d'abattre les images . . . Au Riche Hopi tal, ils 
trouverent un tresor d'argent, enfoui dans le cloitre, qu'ils 
emporterent ... ~. A la Maison claustrale de Deinze, situee a 
Ackerghem, ils trouverent aussi un tresor d'argent, ace qu'on 
disait ... Au cloitre de Galilee et du Groenen Briel, ils prirent 
t't volet~ent tout ce qu'ils purent prendre. 

Campene, p. 14-15 (1.) 

(1) Cf. a Anvers, Burgon, The life aud times of Sir Thomas Gresham, 
II, · 146 : The protestants are not to be blamed; for that, so far as I can 
learne there was not one that was put to worke on purpose that has taken 
the worth of a penny. The hurt that was done, was done by vaga
bonds that followed. 
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[Le Memorieboek, II, 349, parle aussi de la soif de pillage 
des Iconoclastes]. 

XVII. - TOUS LES ICONOCLASTES ETAIENT-ILS 
CALVIN ISTES? 

f24 aout 15ooj . Ces deux [Jacques Van Meyghem et un 
pr-edicateur calviniste j s'etant rendus pres des echevins de 
la Keure, leur demanderent ou il plairait au magistrat que 
l'on prcchat desormais selon la nouvelle maniere, dans 
quelles eglises de la ville. Mais les echevins firent repondre 
par leur pensionnaire qu'Bs se deportassent de precher en 
ville, et dirent aussi qu'ils feraient justice des malveillants. 
Ces deux repondirent que cela serait bien fait, que beaucoup 
de monde les [leur secte] suivait, qui n'etaient pas reellement 
de leur parti ni confession et qui cherchaient sous le couvert 
de cela [la religion reformee] a faire du mal, a voler et a 
piller; et ils prierent les echevins de les aider a se debar- ' 
rasser de ces gens . Ils s'engageaient aussi a faire leur possible 
pour aider le magistrat a s'emparer Ide ces malveillants]. 

Mais ils ne comprenaient pas ou ne voulaient pas 
comprendre que les echevins leur donnaient a eux-memes 
un blame et designaient, par les malveillants, eux-memes 
[les calvinistes]. Or, n'etaient-ils pas des perturbateurs? eux 
qui tachaient si fort d ·activer leur nouvelle predication qu'ils 
essayaient maintenant de precher en ville, a l'encontre de la 
volonte de la loi et de la regente, qui par tous moyens pos
sibles essayaient a mettre fin a ces predications. 

Vaernewyck, I, 197-198. 

La plupart des iconoclastes [.de la ville] pensaient n'avoir 
commis aucun mefait. Ils pensaient que c'etait permis (1), 

que tout se changeait dans ce coin du pays et que c'etait 
bien la volonte de beaucoup de seigneurs .... Mais, pouvait-on 

( 1) Le lendemain [23 aout]les briseurs d'images auraient dit a Gerard-De 
Bylandere: C'est le grand-bailli qui a donne ordre de bri.ser les images. 

Vaernewyck, III, 285. 
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repondre a ces briseurs, me'me en supposant que c'etait vrai 
ce qu'ils pensaient, que ce leur etait permis, qu'aviez-vous 
besoin de vous meler de cela? Ils auraient pu se tenir coi ou 
vaquer a leur ouvrage; mais non. Par h1 il semblait bien 
qu'ils etaient assez favorables a l'heresie. Vaemewyck1 I, 209. 

Beaucoup de ceux qui commirent le bris des images ne 
savaient pas qu'ils faisaient mal; mais ils pensaient rendre 
par la un service a Dieu. De la part de l'autorite civile, ils 
pensaient que cela leur etait permis. De meme, n·y avait 
beaucoup d'enfants et de jeunes gens meles aux iconoclastes, 
qui avaient peu d'intelligence de ces affaires, s'occupant de 
questions qu'ils ne comprenaient pas. Vaern ewyck, III, 12. 

XVIII. - LES CAL VINISTES DU CONSISTOIRE 
PARTICIPERENT-ILS A L'ICONOCLASTIE? 

[Apres avoir raconte comment il avait manque d'etre pris 
a la Pentecote, 9 juin 1566, par les affides du sire de Rassen
ghien a Lille, Franr;o·is Du Jon continue :J Ceci se passa a 
la Pentecote, alors que dans presque toutle duche de Brabant 
les preches des reformes se faisaient encore en secret, a la 
grande protestation de beaucoup de ·protestants, qui accusaient 
les ministres de paresse, de negligence du bien public, de 
vaine crainte et de deflance indigne d'un chretien. Mais 
lorsque maintenant apres la requete des Nobles et surtout 
par les artifices du president Viglius, ces nouvelles ordon
nances avaient ete forgees contre les reformes, ornees du 
nom specieux de Moderation (mais qui n'abandonnaient en 
rien' si ce n'est en apparence, les atrocites), alors apparut le 
peril qui mena~ait les protestants et par suite aussi leurs 
communautes. Sm~ le champ on tint quelques synodes, 
auxquels assista par deux fois a Anvers, Philippe Marnix de 
Ste_Aldegonde; et il y parut necessaire pour prevenir de plus 
grands rnalheurs pour l'Eglise reformee, de faire ce que les 
Flamands faisaient depuis quelque temps, d'assembler notre 
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communaute en public et de tenir nos preches ouvertement, 
pour avoir ainsi la commodite de reunir des communautes 
evangeliques soit a Anver~s soit ailleues. 

C'est ver·s ce temps que j'envoyai la Confession de foi des 
eglises Belges, appeouvee par le Synode qui s'etait tenu au 
debut de mai (I), aux fl'er~es de Geneve, poue qu'ils per~missent , 

s'ils le jugeaient utile, qu'on l'imprimat avec leue appr~oba
tion, et pour qu'ils I'ecommandassent notre regle pae leurs 
prieees a Dieu. 

Ainsi la decision de cette Moderation fut renversee en 
juin, et l'entreprise de notre Eglise se mit a se propager 3. 
merveille. Pourtant quoique la vie et toute la fonction des 
autees predicateurs qui ser~vaient alors en Belgique, parf1t 
alors en securite devant les teaits des ennemis, moi je ~~estai 

dans une completeinsecueite,paece que laduchesse de Paeme. 
gouvernante, s'imaginait, a toet, que tout etait mis en beanle 
par l'Eglise wallonne d' Anve1~s, et que c'etait moi qui 
l'agitai. Cae, desirant pae un nouveau projet dissoudre nos 
assembl~es publiques, comrne elle se mettait par promesses et 
menaces a solliciter les Eglises reformees pour du mains 
remettt~e nos reunions durant six semaines- jusqu'a ce que 
de la paet du Roi, en fin fiechi, on eut apporte quelque bonne 
reponse d'Espagne -, elle envoya devers nous a Anvers, 
pensant que ce que cette communaute deciderait, serait 
approuve par les autres sans controverse. La gouvernante 
se servit plusieurs fois dans cettedeputation de l'entremise de 
F1·anc;ois (\?) de Hames, homme bien lettre, habile et d'un 
langage austEwe. 

Paulus Merula, Vita nobilis et eruditi viri Francisci JunH , s. Th eo
log ioo doctoris et in Academia Lugdunensi professoris dignissimi 
ab ipso nuper conscripti . (Lugduni Batavorum, ex officina Planti· 
niana, F .r. Rapheleng ien , 15H.>), pp. 46-47. Traduit par Brandt, 
Historie der Reformatie , I , 303-304. 

Fran<;ois (2) de Hames, un homme tres important par sa 
grande autoeite, son experience et sa bonne foi, etait le 
delegue de la gouvernante. La premiere deputation eut lieu 

( 1) J ani us se trompe ; ce fut en j uillet, voyez Langeraad , Guy ·ue Bray , 
p . 139 ; Cuno, Franciscus Junius , p. 30 •. 

(2) Lisez Nicolas. 



la meme semaine qu'Etienne Marmiet·, ·un Bourguignon·, fit 
la premiere predication a Berchem-lez-Anvers (1). II exigea 
au nom de la Gouvernante que les ministres s'abstiennent des 
predications publiques. Les predicateurs repondirent que, 
dans cette affaire, ils etaient les serviteurs de la com
munaute, mais que dans toutes autres, ils reconnaissaient lui 
devoir tous services et qu'ils les lui rendraient. La seconde 
deputation eut lieu lorsqu'ils prechercnt de nouveau a Bor
gerhout : on fit la menace que si les ministres n'obeissaient 
pas, le prince d'Orange et le comte d'Egmont leur tomberaient 
sur le corps dans leur. reunion, sans faire nulle distinction. 
En troisieme lieu, comme on ne cessait de precher, il fut 
envoye aux ministres et anciens des deux communautes, avec 
I' expression du desir, comme il a ete dit, de cesser les preches 
durant quelques semaines. Apres quelque hesitation, il fut 
finalement conclu de continuer cette propagande pour !'edi
fication de la communaute, parce que si l'on cessait, un plus 
grand danger semblait nous menacer. Vers cette conclusion, 
le conseil d'un certain membre du consistoire a montre la 
voie; car comme celui-ci, qui connaissait bien de Hames, 
avait suggere a l'assemblee de demander conseil a celui-ci, ce 
dernier repondit avec une certaine honnete confusion: "qu'il 
n'etait pas venu pour lui repondre d'apres son sentiment et sa 
conscience, mais pout' leur dire ce dont il avait charge , . 
Et apPes que les espl'its se fur-ent ainsi apaises, la reunion 
fut dissoute et l'on continua les preches. 

Brandt, Historie uer Tieformatit>, J, B, 54-55. 

/_Suite de l'autohiogt·aphie de Junius]. Cette persecution 
contr·e moi avait pour pretexte et se faisait sous le titee que 
j'etais etranger (2). Ainsi je COUl'US des dangers partout, 
a Anvees, a Gand a Beuges et en quelques autees lieux 
encore. En juillet, je me t•endis a Gand, a le demande du 
consistoiee du lieu; c'est vet·s ce temps que des Iconoclastes 

(1) Jl y eut un precbe wall on a Berch em le 2l j uin 1 :l66; Brandt, 
Historie der Reformatie, I, 306. 

(2) Pla~ard du 26 juin 1566; voyez Memoires de Jacques de Wesen
bcke, ~21 et 2N-2~5; Brand~, Reformatie, I , 307. 



,... 

qui nous etaient inconnus, envoyes clandestiment dans 
les bourgs et le plat pays de Flandre par des imprudents 
(a ce que je pense) ou meme par des malveillants, contre 
notre avis, demolissaient tout dans leurs eglises et surtout les 
images. 

J'appelle a temoin ceux qui alors siegeaient au Conseil 
de Flandre, combien fidelement je me suis acquitte de 
rna tache, lorsque par autorite et mandat de ce Conseil, 
ensemble avec quelques autres hommes de notre groupe, 
nous fUmes delegues pour prendre a partie ces iconoclastes et 
pour connaitre leur dessein (1). 

Ceetes, jamais des intentions aussi violentes et dereglees 
ne m'ont plu : jamais, je pense, personne ne fut aupres de 
moi, a qui j'aurais montre meme par le moindre signe que 
de telles actions pouvaient me plaire. Par ce temoignage, je 
veux attester publiquement rna bonne foi et celle de mes 
pieux collegues (car je ne m'arrete pas a ces gens deregles, 
qui font tout de leur propre autorite) (2). 

A pres je retournai a An vel's, ou un synode se tint ala fin 
du meme mois de juillet. La a pres a voir redige un abrege de 
la foi compose d'extraits textuels de l'Ecriture(3), on decida 
que deux d'entre les ministres se rendraient a St-Trond, ou 
une assemblee de quelques princes et de la noblesse belge 
etait fixee. Moi, et cette arne sainte et placide, Peregrin de la 
GPange, malgre notre refus et malgre nous, nous y fumes 
delegues. Nous y sommes venus, nous y avons vu et nous n'y 

(I) Notes inedites tirees des papiers de Junius, dans l'appendice de 
Brandt, Historie der Reformatie, I, b. 54 : Parmi ceux qui se lais
serent envoyer avec Junius pour parler aux Iconoclastes se trouvaient 
Jacques Van der Haghen, seigneur de Gotthem, plus tard bourgmestre 
de Gand, Pierre Carpentier, serviteur de la. parole de Dieu et plusieurs 
autres. 

(2) "Nam ataktc.ntas autokratoras nihil moror ,, dit le texte, p. 48. 
(3) Cuno, Franciscus Junius, p. 27-30, pense que c'est le Sommaire de la 

Confession de Foy d'Anvers du 28 juillet 1566, publie par Willems, Men
gelingen, p. 485, et Rahlenbeck, Kronyk Utrechtsch Historisch Genoot
schap, t. XXII, 1866; voyez pourtant R. Fruin, Het Voorspel . van den 
Tachtigjarigen oorlog (nile edition, 1008), p. 187. 
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avons rien fait, par !'intercession inopportune de quelqu'un, 
a qui Dieu pardonne (I). 

Vita Junii (ed. P . Merula, 1595) , p. 47-48. Traduit par 
Brandt, Histori e der Reforrnatie, J, p . 353 et 337. 

[Suite]. Revenu a· Anvers, j'y avais a peine mis le pied, 
lorsque je fus reclame par les freres [les reformes] de Gand. 
J'etais a peine chez eux, voila qu'un envoye nous apporte la 
nouvelle qu'a Anvers toutes les images des eglises de la ville 
avaient ete abattues. Toute la nuit les rues de Gand reson
nerent des tuyaux d'orgues apportes d'Anvers. Une troupe 
de quelques gens de la populace se reunit et prit tumul
tueusement la decision d'abattre les images. On fixa le lieu 
du rassemblement pour le lendemain au Marche au Poisson, 
d'ou ils besogneraient, d'apres un certain ordre, a parcourir 
les eglises une a une et a briser les images. Entretemps, 
environ trois heures avant que la besogne fut en train, vint 
vers moi ce Lievin, dont on parle dans le Martyrologe Fran
<;ais, qui me demanda conseil , si lui-meme, dans le cas ou les 
gens de la populace de Gand, a l'exemple des Anversois, 
abattrait les images, devait leur faire assistance en cette 
affaire, ou non. 

Sur le champ je lui repondis, que nous avions a nous 
occuper seulement des choses qui etaient de notre vocation; 
que lui-meme par son metiet' n 'y avait aucune charge, vu 
qu'il n 'exer<;ait aucune magistrature, ni qu'il n'etait revetu 
d'aucune autorite reguliere; qu'il n'avait meme aucune 
charge extraordinaire, vu qu'il me demandait conseil et qu'il 
montrait par ce fait meme qu'il n'etait pas appele par charge 
extraordinaire a ce faire. J'en dissuadai done cette homme : 
et celui ci acquies<;ant a rna reponse, s'est neanmoins, en 
voulant empecher je ne sais quel dommage public, perdu 
lui-meme (2). Mais bien que j'eusse exhorte publiquement le 
peuple a s'abstenir de ce.s actes et non sans meconteniement 
de sa part , je fus poUI·tant t~nu et decde generalement par 

(l) R. Fruin, i bi d. , p. 193, pense que c'est Orange qui est designe par ces 
mots. 

(2) Cuno, Franciscus .Junius, p . 31 , traduit tres mal : .. sein L eb en dabei 

verlor "· 
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presque tous mes adversaires comme en etant l'auteur. Meme 
quatre jours apres le bris des images, certain pretre catho
lique Gantois osa me redemander, en pleine face et impudem
ment, le gr·and sceau d'argent du chapitre ·de St-Jean. 

Vita Junii, 48-50; Brandt, Reformatie, I, 35'1-354. 

l2 septembre 1566]. Interrogatoire de Pierre De Rycke, 
chef du consistoire, et de quelques consistoriants, par le 
magistrat : ll protesta expressement contre la destruction et 
l'emeute. et dit que eux et d'autres gens de bien du consistoire 
s'en deportaient; mais que cela avait ete fait par le populaire 
et le commun a leur insu et contre leur volonte. Et lorsqu'ils 
entendit•ent qu'on brisait les images, ce fut bien a contre
coour qu'ils l'apprirent et que c'etait etrange chose a entendre. 
Si c'eut ete possible, ils auraient voulu restaurer le dommage 
de leurs personnes et de leurs biens. Aussi le predicateur les 
avait tance de cela au preche, car il avait seulement preche 
dans ses predications qu'ils devaient Oter les Saints de leur 
coour. Et com me lui, De Rycke en avait parle a Lievin 
Onghena et qu'il lui avait demande de qui il tenait la com
mission de proc6der a cela [l'iconoclastie], celui-ci lui declara 
qu•il n'avait rec;u aucune commission, mais que c'etait le 
co mmun qui l'avait voulu ainsi. 

Verslag, 151)-151. Contredit par Vaernewyck, I, 198. 

Les ennemis de la Religion reformee qui depuis ont voulu 
charger les Ministres, Anciens ou Consistoire de cette 
dejection d'images et demolition d'autels ont monstre une 
impudente calomnie, qui s'est manifestee par actes judi
ciaires : attendu qu'on n'a jamais seu tirer ceste confession 
de ceux que pour ce faict on a executez a mort, quelques 
tourmens ou gehennes qu'on leur ait donne. Au contraire 
l'on sait que ceux de ladite Religion ont toujours este 
d'opinion que ce n'estoit a faire a gens particuliers d'abattre 
les images dressees par authorite publique. Ce qu'ils ont 
plusieurs fois declare, tant en leurs exhortations publiques, 
qu'es remonstrances particulieres : tendans toujours a ce 
but, que l'on n'en donnast a personne occasion de scandale, 
dont certes nul ne peut estre ignorant, quiconque a jamais 
voulu prendre la peine d'entendre leur doctrine. Et quant 



ils auroyent este d'opinion de le faire (ce qui n'est nullement 
veritable) tant y a toutefois que jamais ils ne l'eussent voulu 
fait·e. Et aussi ne leur estoit expedient <;ruand il fut fait : a 
cause qu'ils avoyent tous d'un commun accord resolu d'en
voyer leurs deputez a Bruxelles, pour supplier la Gouvernante 
de leur ottroyer, par maniere de provision, quelques temples 
ou autt·es lieux publiques pour l'exercice de leur Religion, 
afin d'eviter par ce moyen tous troubles et tumultes. Ce qu'ils 
esperoyent bien d 'obtenir, pour ce qu'un chacun voyoit alors 
que c'estoit le seul remede de conserver le peuple en repos et 
tranquillite. Or ne pouvoient-ils sinon empirer leur cause et 
acquerir desfaveurs envers son Altesse, si en ce mesme temps, 
ils se fussent avancez a conseiller un acte tant prejudiciable 
et contraire a leur Requeste. Si, qu'il apert manifestement, 
qu'onques ils ne fm·ent de cest avis et deliberation. 

[Jean Crespin], Histoire des Martyrs. [Geneve], 1597, liv. IX, 
fo G57 vo; cf. fo 686 r 0 , martyre de J ean Laute. 

XIX. - DEMARCHE DES CAL VINISTES CHEZ LE 
PRESIDENT DE FLANDRE. 

[Apologie d'Herman Moded]. Enfin,je suis aussi gravement 
accuse, a ce que j'entends de quelques personnes notables, 
d'avoir tenu quelques menaces, des propos aigus et inoppor
tuns a Monsieur le President de Flandre. Mais pour ce qui 
regarde cette accusation calomnieuse, je ne puis ct·oire ni 
penser que cela provient de M. le President, que je tiens pour 
trop sage et trop discret. Ce qui m'en donne !'assurance, c'est 
que j'ai entendu d'un certain seigneur et pieux gentilhomme, 
presque mot par mot, tousles p1•opos tenus chez M. le Presi
dent, com me les ayant appris de la bouche de M. le President. 

Et pour- ce qui regarde la demarche que j'ai faite aupres 
de lui, je n'ai su l'ecarter pour divers motifs. D'un cote, 
parce qu'elle m'avait ete ordonnee comme necessaire par les 
communautes reformees de Flandre, j'ai pense que j'etais 
oblige, toute reflexion faite, par la parole de Dieu, par mon 
etat et mon service, a exhorter aussi bien ceux qui sont 

6 
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magistrats et officiers de S.-M. le Roi que l'homme du com
mun, a faire ce qu'ils doivent envers Jesus-Christ, le Roi des 
rois, dans l'exercice de leurs fonctions. D'un autre ~6te, 

pour que les difficultes et perils imminents, qui se manifes
taient alors parmi le commun peuple, pussent etre ecartes : 
car le commun peuple etait la tout partout present en armes. 
Ce pourquoi j 'ai ete necessairement oblige, par doctrine et 
raisons chtetiennes, d'insister autant que possible aupres de 
Monsieur le President, pour qu'il fasse casser et mettre a 
neant toutes les deliberations et les projets qui ne convenaient 
ni a la paix ni a I' union dans la Republique. 

De plus, comme j'avais appris par la rumeur publique 
(comme cela arrive d'ordinaire en de telles affaires) que sa 
personne, ainsi que celle.de certaines autres gens, pouvaient 
courir quelque danger et difficulte, j'ai entrepris cela pour 
eviter ces difficultes et par amour pour . sa personne, - car 
je savais par quelques bons messieurs, p. ex. de certains 
suppots du Conseil, que sa personne etait tres profitable a la 
Republique, - et j'ai ete mu pour ces diverses raisons a 
tl'aiter .avec M. le President en toute civilite et habilete au 
sujet de ces difficultes, pour que de tels inconvenients 
soient evites par bonnes exhortations. Ce· qu'aucunes per
sonnes raisonnables qui desirent la paix et l'union, ne peuvenL 
entendre et interpreter que pour le mieux et le bien-etre de 
la Republique. 

Apologie d'Herman Moded, p. 84-8G, en appendice du 
livre de Brutel de la Riviere, Het L even van Her
mannus Motled, Haarlem, 1879. 

[4 juillet 1566]. Lettre de Marguerite de Parme a 
Philippe II : Je ne puis obmectre d'avertir V. M. par ceste du 
bon debvoir faict par le procureur general de Flandres et les 
officiers du Vieu Bourg et St-Pierre a Gand, assistez de ceulx 
du magistrat illecq, a !'ordonnance de ceulx du Conseil de 
V. M. audict Gand, en l'endroict de certaine assemblee dont 
ils esloient advertiz, que se debvoit faire !'environ de ladicte 
ville, jusques au nombre de 8000 personnes, et si est que 
s'estans transportei sur le lieu. ledict procureur, officiers et 
autres avec les sergeans, ou les conventiculaires estoient 
assemblez, ont tant faict que cette assemblee fut soudaine-



ment, sur les remonstrances dudict procurern~ gen~i~a1, 
esparse, allant chascun en sa chascune, f<:tisant ' le mieulx 
pour ratteindre le prescheur, ce que ne leur fut possible, 
comme s'estant, par le mo:ien des assistans, saulve au bois . 
Et combien que plusieurs bourgeois de la dite ville se y 
treuvassent, dont ils estoient asp1•ement reprins dudict pro
cureur, sy est ce que en fin ib s'en sont excusez, disans a voir 
este plus par nouvellite que non pas aultrement; qu'ils 
estoient prests de les assister en, corps et bien pour reprimer 
toutes les conventicles et assemblees; et comme ledict pro
cureur general et offi.ciers me sont venus en personnes faire 
rapport ce que diet est, je ·ne sceus moins faire que de leur 
donner toutte bonne et voluntaire audience avec signe de tout 
contentement, les remerchiant bien fort de la diligence dont 
ils avoient use en cecy, les exhortant aussy a tousjours y 
continuer de tout leur possible. Craingdant neantmoings, 
selon les advertences que continuellement me viennent de 
jour a aultre, que par cecy ne sera entierement obvie aux
dittes presches, ains qu'ils se vouldront rejoindre en estans 
plus forts peut estre et plus advisez que paradvant; neant
moings, pour monstrer qu'ils avoient faict en eecy service 
agreable a V. M , aussy pour tant plus extimuler et exciter 
les magistrats des aultres villes a faire le semblable, il a este 
icy advise de faire au procureur et aultres offi.ciers susdicts 
une gratuite de deux cens escus; et de ce que succedet~a sera 
V. lYI. ad vertie. 

F. de R eiffenberg, Correspondance de Marguerite de P arme, 65-67. 

rLettre du 31 juillet 15661. A Gand, ce seroit ces jours 
passees advenu que, entre cinq ou six heures , au matin, 
comme le president de Flandres s'apprestoit pour aller ou:ir 
la messe, selon son accoustumee, sont venus en son logis six 
hommes armes de pistolets au poing, et entre iceulx, ung 
predicant, luy disant qu'i! a voit faict prendre et ajournet~ 
aulcuns pour avoir este aux presches, et entre aultres un 
advocat dudict conseil, lequel estoit aussi suspect de recepter 
ces dogmatiseurs, et combien qu'il fust relaxe a caution de 
3000 florins, et a peine d'estre convaincu, comme j'ay diet, 
par menace du populaiPe touttesfois, ils voulaient que 
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laditte caution fust dechargee, luy disant d'advantaige que. 
s'il empeschoit lesdittes presches, il s'en trouveroit mal. .\ 
quoy il leur respondit qu'il estoit officier et ministre de 
V. M. et faisoit obeir ses comrriandemens, et, pour chose 
que luy pourroit advenil', ne laisseroit son office; qu'ils ne 
pouvoient ignorer qu'il y avoit une nouvelle ordonnance 
contre lesdittes presches et assemblees illicites faitte par 
mon ordonnance et avec l'advis des chevaliers de l'Ordre. 
Respondirent que lesdits chtwaliers de l'Ordre n'y avoient 
consentis et l'on ne pouvoit empescher la parole de Dieu. 
Pour la fin luy dirent qu'il se gardast de plus faire le 
semblable, aultrement sy lui prendroit mal ou viendi,oit 
quelque inconvenient a son damne, et qu'ils l'avoient par 
adverty; et ainsi partyrent. Et au sortir, au son de siffiet, 
saillirent plusieurs qui estoient mis en aguet pour voir ce 
qu'on feroit au predicant, et ainsy s'en allerent ensemble 
tenir quelque assemblee. Dont estant ad vertie, j'ay par 
ad vis de ceulx du Conseil d'Estat de V. M., man de a ceulx 
de son Conseil en Flandres p1·endre incontinent bonne 
information pour proceder contre ceulx qui se trouveJ,ont 
coupables de tel outrage, pour .en faire, en terns et lieu, le 
chastoy. Entre lesquelz l'on diet · qu 'il y a un nom me Batem
bourg, lequel n'est de la ville, et tient-on qu'il y soit pour 
OI'donner en bataille les gendarmes qui vont aux presches; 
tellement que ceste ville de Gand est en grand peril d'estre 
butinee et pillee quelque jour de ces sectaires, qui enfin se 
sont assemblez a 12 ou 15 mille personnes, la pluspart 
embastonnez, comme ils font en d'aultres lieux de Flandres. 

Reiffenberg, Corresponda.nce de Marguerite d'Autriche, 184-135. 

lBruxelles, 10 aout 15661. Lettre de la Duchesse de Parme 
a d'Egmont : 

Mon bon cousin, combien que vous soyez amplement 
informe, par avoir este continuellement present aux 
deliberations et resolutions prinses au conseil sur ces 
troubles, desordres et emotions presentes qui . sont par le 
pays, et nommement de celles qui passent en vostre 
gouvernement du conte et pays de Flandres, toutes fois 
comme, allant illecq, vous avies desires que je vous en 
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donnasse quelque chose par escript, je n'ay vollu laisser 
de ce faire. 

En premier lieu, pour eviter la sedition, sac et pillaige 
que l'on dit estre si prochains, a cause que le pample est en 
aemes et enthierement tumultue, je vous Ymulx priee de, 
a vostre arrivee a Gand !9 aof1tj, communicquee avec cmulx 
du conseil, les officiers et magistraux illecq, ensamble les 
gentilzhommes, notables et principaulx d'icelle ville, pour 
entendre, a la verite, en quel teeme et estat se reteonve 
ladicte ville; qui cause principallement ce mal et 
assamblees; qui sont ceulx qui guident ce desordt·e et vont 
instigant les aultres, pour selon que trouverez, adviser d'y 
donner l'ord1·e et remede, conferant avec eulx sur cela, et 
vous y employant de vostre auctorite, pour refrener ceste 
populace, soit par auctorite, par remonstrance, par requeste, 
par menaces, mesmes par la voye de justice, si croyez que 
en deboies et povez user, et par toutes bonnes voyes et 
expediens; ordonnant, sur le guet et garde de I a dicte ville, 
de jour et nuict, aux entrees et carrefours, comme il 
appartiendra, selon les lettees que en ay, le 21e du mois 
passe, escript a ceulx de la dicte ville; ordonnant par vous 
ausdicts de la ville vous declarer quel ordre ilz auront..ctonne 
sur chascun des poinctz de mesdictes lett res. 

Je vous requiers aussy que regardies comment se pourra 
et debvra ret(mir l'auctorite de ladicte justice et du conseil 
et de ladicte ville, pour la seurete des bons et repeession des 
mauvais; et nommement ferez prendre deliberation sur 
l'oulti'aige que l'on a faict au President dudict Conseil <1), 

et que avez entendu icy, s'estant en vostre presence, prinse 
la resolution, et que m'advertisse:Z de ce qu'en aui'a este 
ad vise. Gachard, Correspondance de Philippe II, t. II, p. 579-580. 

(l) On lit dans nn e lettre que la Dnchesse de Parme ecrivit au Conseil 
de Flandre, le 8 aout: • Nous avons, par ce que nous soot venuz declairer 
de votre part Mes Charles de l'Espinoy et Jehan de Brune, voz confreres, 

entendu au long, av~c marrissement, ce qui seroit ad venu {1. vous, president, 
par quelquespersonnes suspectes: ce qu'avons trouve un acte tres-enorme 

et meritant griefve punition 0, 
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XX. - PRESENCE DE THEODORE DE BATTEMBOURG 
A GAND (1). 

[Interrogatoire de .Battembourg au chateau de Vilvordepar 
les conseillers d'Indevelde, Hessele et de la Torre]. Theodore 
de Battembout>g, de I' age de vingt-trois ou vingt-quatre ans. 
II avoua que huit jours avant la fete de St-Pierre-aux-Liens 
[fer aout], venant de Bruges a Gand avec son domestique, il 
vit de loin une grande reunion de monde, et que, croyant a 
une execution judiciaire, il s'en approcha pour voir; qu'il 
vit que c'etait un ministre, du surnom de Vander Steger, qui 
prechait, qu'il l'ecouta, mais qu'il ne lui parla pas et ne le 
vit plus de puis lors (2). Que se trouvant la, les seigneurs 
[senores, dit le texte espagnol] (3) du village de St-Pierre-aux
Liens [sic·] re<;urent des lettres du ministre Hermannus, au 
nom du consistoire de Gand, les priant instamment de vouloir 
bien se trouver a Gand, la meme nuit, pour aflaires d'impor
tance. Et le lendemain matin apres son arrivee, le dit Her
mannus et un certain Zelandais [Gelandus, dit le texte 
espagnol], qu'il ne connait pas, se trouverent avec lui dans 
la maison du chef, et lui demanderent de vouloir se joindre a 
eux pour se rendre aupres du president [du Conseil de 
Flandre 1 a l'eflet qu'il ne continuat plus a le's arreter et qu'il 

· mit en liberte un avocat, nomme Van der Becque (4', parce 

(1) Fa.it prisonnier avec son frere Ghisbert en un bateau sur la mer, 
a une lieue de Harlingen en Frise, par une enseigne de M. d'Aremberg, 
le 5 mai 1567, a neuf heures du matin; Poullet, Correspondance de 
Granvelle, II, 431, note 4. L'Interrogatoire dit qu'ils furent pris le 

7 mai. 
(2) Note de Poullet : Il s'agit ici, pensons nous, de preche de St-Pierre

Alost du 21 juillet : voir Blommaert, Vlaemsche Kronyk de De Kem
penare, p. 10. 

(3) Note de Poullet. N ous avons traduit litteralement le texte. Mais 
il faut ici lire, semble-t-il, au lieu des seigneurs, les sectai1·es de 
St-Pierre. 

(4) Me Christophe de le Becque, frappe plus tard d'une sentence de 
bannissement et de confiscation des biens : lnventaire des a,.·chives de 
la Chambre des Comptes, t. III, p . 284. 
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que ceux de la nouvelle religion etaient mecontents de sa con
duite; qu'ensuite de cette convention, le dit Hermann us dit les 
memes paroles au dit president; que celui-ci repondit que le 
dit avocat etait relaxe deja sous caution; et que ceux de la nou
velle religion ne voulaient pas se declarer satisfaits de cela (1 1• 

Il avoua que le president leur dit : « Vous venez ici en 
a1·mes; je fais ce que le Roi me commande; il n'est pas neces
saire de parler· ainsi. Si vous voulez me tuer, vous etes maiti'e 
de le faire >>. A quoi le dit Battembourg repondit qu'il n'avait 
pas Ia d'armes, et qu'il etait seulement venu la pour le bien 
informer et l'avertir de la religion, qu'il se gardat de depasser 
les termes des concessions faites par S. A., sur la premiere 
requete des confederes. 

Il avoua a voir signe le dit Compromis dans la maison de sa 
cousine, la dame de Praet(2), avec le beau-frere du Seigneur 
de Ste_Aldegonde, Jacques de Bailleul, dt\ja mort(3), et ce 

(I) Sur !'ensemble de cet incident, on peut voir encore Co,·re ·pondance 
de Granvelle, t. I, p. 402; Reiffenberg, rJor1·espondance de Marguerit_e 
de Pm·me, p. 13!-135, et la sentence de Theodore de Battenbourg, 
dans van Hasselt, Stukken tot orJheldering van de Vaderlandsche Historie, 
t. I, p. 251·252. Note de Po1~llet. 

L e surnom de Van der Steger, donne au ministre protestant. ne pro
viendrait-il pas du fait que les predicateurs montaient sur une echelle 
de moulin (steger) ou sur un hourt de planches pour haranguer leurs 
partisans? Cf. Brandt, Historie der Reformatie, I, 305. 

(2) Note de Poullet. Madame de Praet, dont parle Battembourg, etait 
Catherine van den Boetzelaer , veuve de Jacques de Flandre, seigneur 
de Praet. Elle avait pour pere Wessel van den Boetzelaer, seigneur 
d 'Asperen et de Langer aak , et pour mere Franyoise de Praet de Moer
kercke, soour de la baronne douairiere de Battembourg. To us les Boetze
laer s'etaient montres fort ardents en faveur du mouvement sectaire 
et meme de l'iconoclastie, et Madame de Praet avait favorise les preches 
dans sa seigneurie d'Aeltre en Flandre. Voir Bxtavia Illustmta, p. 1008; 
T'laemsche- Kronyk, de De Kempenare, p. 25; lnventaire des archives de 

la Chambre des Cornptes , t. III, p. 286; Jacob Marcus, Sentencien en 

lndar;l.ingen van den hertog van Alva, p. 130 et suiv. 
(3) MessireJacques de Bailleul ou van Belle, frere de Philippote Van Belle 

ou deBailleul, la femme de Stc Aldegonde; il etait mort le 4 septembre 1566. 

De Coussemaker, Docwm'cnts, t. I, p. 358, 35!), 362 etc. Note de Poullet. 
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a la persuasion du Seigneur de Thoulouse, qui lui fit lire le dit 
Compromis et lui montra les signatures y apposees, celles de 
Louis de Nassau, du comte Charles de Mansfeld et de beau
coup d'autres gentilshommes. Et que lui dit a Thoulouse qu.'il 
signait de compagnie, mais qu'il n'avait que faire de !'Inqui
sition et des placards, etant comme on pouvait le voir, vassal 
du due de Cleves, ou cela n'etait pas en question. · 

Il avoua a voir assiste pendant huit jours a l'assemblee des 
Confederes a St-Trond, revenant d'une visite a sa smur de 
Voghelsanck 0), terre a une demi-journee de St-Trond, et 
a voir dine une fois avec le ministre Hermannus en · societe 
de beaucoup de gentilshommes, mais n'avoir assiste a traiter 
d'aucune affaire relative a la religion, ni a promettre de 
l'argent pour lever des gens ni aucune autre chose ..... . 

ll avoua qu'au temps de la destruction des images, qui se 
fit a Battembourg, il se trouvait avec sa mere qui, en sa 
presence, avait commande a ses vassaux de faire ladite 
destruction; et il dit que, avant la consommation de celle-ci, 
sa mere et lui etaient alles a l'eglise pour voir ce qui avait 
ete fait, et que le jardiriier de sa dite me1·e, avec Guillaume 
Carpentier et deux serviteurs a lui, c. a d. Jean son palefre
nier, et Antoine son valet de chambre, natif de Juliers, assis
terent a la dite destruction (2). 

(1) Catherine de Bronckhorst-Battembourg, sreur de 'fheodore, epouse 
de Philippe de Kniphausen, seigneur d'Elter et de Voghelsanck. Voghel
sanck etait une seigneurie du comte de Looz Madame de Voghelsanck 
avait favorise le mouvement sectaire a Hasselt: voir les Bulletins de 
La Commission royale d' Histoire, 36 s., t. III, p. 397. Note de Poullet. 

Ajoutons que d'autres Boetzelaer et Battembourg etaient d'ardents 
propagandistes de la Reforme: ainsi fut exile en aout 1568 a Utrecht, 
Florent van Boetzelaer, seigneur de Langeraak, signataire du Compromis 
et membre de la deputation a la gouvernante, un des confederes de 
St-Trond, avec Jean de Renesse, seigneur de Wilp; ce dernier avait aide a 
l'iconoclastie a Utrecht, et son frere Philippe avait exige une eglise 
pour les ministres reformes; leur mere Aleyde de Bronchorst et Hattem
bourg avait heberge chez elle les ministres, disait la sentence. Voyez 
Brandt, Historie der Reformatie, b 55. 

(2) Note de Poullet, t. II, p. 92 : Petronille de Praet, veu ve de Herman de 
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II avoua avoir connu le ministr'e Hermannus, depuis plus 
de deux ou trois ans, dans la maison de sa mere a 
Battembourg, et qu'il y prechait, et l'avoir vu encore la 
l'hiver passe. 

[Interrogatoire de son frere]. Ghisbert de Battembourg, de 
l'age de vingt-trois ans, frere du precedent, avoua s'etl'e 
trouve a Bruxelles a la presentation de la premiere requete, 
pour y avoir ete appele par lettres de son cousin le seigneur 
de Renesse ldont la mere etait une Bronckhorst], et avoir 
signe le Compromis un jour ou deux apres la presentation 

· de la requete, dans la maison de Culembourg, pour y avoir 
ete persuade par d'autres gentilshommes qui de meme le 
signerent publiquement dans ·Ia maison dudit Culembom'g. 

Il avoua de meme avoir assiste a l'assemblee de St-Trortd, 
sans y avoir ete appele par personne, ou il dina avec le 
ministre Hermannus en compagnie de Theodore, son frere, 
des seigneurs de Thoulouse, d'Andelot, de Hames, d'un 
ministre Fran<;ais [Fran<;ois du Jon] et de quelques 
marchands qu'il ne connaissait pas, sans avoir traite de ce 
que faisaient le seigneur de Brederode, les comtes de 
Culembourg, Van den Bergh, Louis de Nassau et d'autres 
gentilshommes. 

ll avoua avoir entendu au dit St-Trond qu'on avait decide, 
conformement ala requete presentee 13. par les consistoriaux 
et ministres de par de<;a, de les prendre sous la protection 
des confederes pour qu'ils puissent vivre dans la liberte de 
leurs consciences, et de maintenir les nouveaux preches, et 
que ladite requete fut lue publiqument et soumise a l'appro-

Bronckhorst, baron de Battembourg. Cette dame etait tres ardente a 
proteger les nouvelles doctrines dans sa baronnie. Le 25 octobre, 
Mcghem ecrivait avoir entendu : • que Madame de Batenborch faict 
con-;traindre ses subjets d'aller a la presche et faict prendre de ceulx qui 
y ne vont point, cbascune fois ung florin d'argent •; P. Cuypers-van 
Velthoven, Documents de troubles religiettX dans le Brabant septentrional, 
p. 87. On trouvc plusieurs documents interessaots, relatifs a !'attitude de 
Petronille de Praet, dans le meme ouvrage, pp. t>9, 61, 62, 88, etc.; et dans 
Nyhotf, Btjdragen voor Vaderlandscke Geschiedenis, }e s., t. III, p. 184, 
t. IV. p. 225, t. VI, p. 72, etc. 
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bation des dits confederes, et que chacun d'eux dit que oui 
et lui aussi, et qu'il ne se trouva personne qui fllt d'autre 
opinion. 

Il avoua avoir vu le dit Hermannus dans la maison de sa 
meee avant l'epoque presente. 

Il dit. que sa dite meee lui avait dit que. de sa propre 
autorite, elle avaH fait detruire les images a Battembourg et 
a Stein~ ce qu'il ne blama pas. 

Poull et, Correspondance de Granvelle , t. II, p. 669-673. 

Au meisme temps s'est enhardy le ministre Hermannus 
avecq quelque gentishomme estrangier, nomme Vatembueeh 
et aultres leurs complices venie a la maison de monsieur le 
President de Flandres, et luy ·requerir voulloir faire casser 
et descharger certaines cautions pae quelques particuliers 
don.nez en faveue et pour l'eslargissement de quelques sup
posts du dit conseil ayant estez constituez prisonniers pour 
avoir frequente leurs presches et qu'il se voulsist deporter de 
plus interdire a aulcun des suppostz du dit conseil la hantise 
d'icelles presches. 

Justification du magistrat de Gand, art. XXXV, p. 21. 

Cette rage engendra une telle fievee dans le corps de la 
commune, que le jour susdit [fer aout 1566], le matin vers 
6 heures, cinq de ces gueux comme s'ils etaient devenus 
toques, se rendirent a la demeure de Monsieur le President, 
uri hom me tres considere, Jacques Martins, et demanderent 
apres lui : parmi eux se trouvaient deux predicateurs, dont 
l'un etait un ancien imprimeur: puis les deux freres Lievin 
et Jean Onghena, avec un des fils du comte de Batenburch·. 

Vaernewyck, I, 43-44. 

Le 3 juillet 1566, precha a Stalendriessche-lez-Gand, Nicaise 
van der Schuere predit, et il y avait la des jonckheeren a 
cheval, dont le commun peuple pensait qu'ils avaient parmi 
eux le comte de Batenburch. Ceux-ei emmenerent le predi
cateur, allerent aussi aux environs d'Audenarde en quete 
des predicateurs, et les conduisirent (a ce qu'on disait) dans 
leur pays, sans doute parce qu'ils avaient entendu parler de 
l'arret severe sur le fait de la predication. que la regente 
etait sur le point de publier. Vaernewyck, 1,, 8; cf. ici p. 54. 
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Dans la predication predite de 15 juillet, hors de laporte de 
Courtrai, il y avaitbeaucoupdemonde d'Audenarde, d'Eecloo, 
de Renaix et d'autres quartiers, armes de batons, de fusils et 
et de · glaives, puis aussi des cavaliers avec des mousquetons 
au cote, qui montaient la garde et faisaient surveiller les rues 
ou chemins par ou on aurait pu les attaquer ou les surprendre 
On pense qu'il y avait parmi eux un Haut-Allemand, qui se 
vantaitd'etre un chef de regiment, qui chevauchait activement 
de ci de la, s'adressant parfois aux gens : Chers freres, soyez 
fermes et confiants,je ne vous quitterai pas, dut-il m'en cot1ter 
Ia derniere goutte de mon sang. Vaernewyck, I, 29. 

[Juin 1567]. [Faux bruits semes par les Protestants que les 
Preches allaient recommencer a l'anniversaire de ceux de 
1566]. Oui, certaines femmes et filles disaient qu'elles avaient 
vu les peedicateurs entrer avec les fils de Batenburch a Gand 
au Chateau Neuf. C'etait un mensonge patent, car les enfants 
de Batenburch etaient encore en prison a Vilvorde (ll, pleins 
de crainte, comme le montraient leurs larmes. 

Vaernewyck, II, 276. 

[Janvier 1568]. Le souverain ou drossart de Vilvorde etait 
venu a Gand pour s'informer aupres de Claude Goetghebuer 
de certains faits concernant les enfants de . Batenburch. 

Vaernewyck, III, 224. 

XXI. - IMPOSTURE D'ONGHENA, CHEF DES 
ICONOCLASTES. 

[15 juillet 1566]. Mais le superieur et le capitaine general, 
c'etait Lievin Onghena, un homme de belle carrure, tres 
vigoureux et audacieux d'entendement, natif de Gand, un 

(1) Les Battembourg furent envoyes le 25 mai a Vilvorde; Correspondanee 
de Phitippe II, t. I, p. 533. Sur leur interr·ogatoire par Hessele, voyez 

Vaernewyck, II, 253-254. Sur leur decapitation, le fer juin 1568, lisez Jan De 
Pottre, Dagboek, 29; Oampene, 127; Memorieboek, II, 361:; Vaernewyck, 
100-101; Henne et Wauters, Bruxelles, I, 416. 
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coreoyeur de son metier; mais il avait longtemps fait la 
guerre avec les reitres noirs en Prusse et en Allemagne, ou 
il/ avait appris de pareille rudesse et temerite; on le voyait 
toujours bien muni de mousquetons et d'autres armes. 

Vaernewyck, I, 20-30. 

Ce Lievin vivait de l'elevage de beaux chiens et de leue 
deessage a nagee et autr·ement, puis voyageait avec ces betes 
en France et ailleu1's et rapportait chez lui une bonne 
bourse de pieces d'or, ce qui est pourtant un pauvre negoce. 
Et a·pros, de dressem· de chiens, il devint un capitaine des 
gueux. Vaernewyck. I, 221. 

[24 juillet 1566j. Les freres Onghena fjrent faire par ceux 
du peuple, qui avaient des armes, le colimagon. 

Vaernewyck, I, 35-16. 

[Aout 1566l. Gerard van Bylande avec quelques autres, tel 
un rhetoricien nomme De Veoe, promit a Lievin Onghena 
qui leur lut une lettre, de lui faiee aide et assistance. 

· Vaernewyck, III, 2R-I. 

Le jeudi 22 aout apres diner, se rassembla une troupe de 
gueux, forte d'environ 50 hommes, dont les chefs etaient 
maitre Jean et Lievin Onghena (l), et se rendirent au Tem
pelhuis, ou s'etait fixee la reunion pour y abattre d'abord les 
saints. Les Templiers leur resisterent un petit temps, mais 
apres les laisseeent faire, puisque les briseurs disaient qu'ils 
avaient com mission de la rour; ce qui etaient tous de faux 
mensonges, car la commission qu'ils avaient etait fausse, 
et MonsieUI' le Geand Bailli a ete trompe, en croyant qu'elle 
etait vraie; et il consentit au bris des images. 

Campene, 12. 

Les Gueux n'avaient pas commission de briser les 
images. Campene, 22. 

(1) Van Vaernewyck, I, 10~, racoute que les freres Onghena essayerent 
vainement aux Carmes de sauver l'orgue; I, 133-131, a St-Pierre, ils 
h1cherent inutilement d'ernpecher la foule de piller la cave; I, 221, 
Lievin Onghena se refugia chez sa soour mariee a Dickelvenne, mais il 
manqua d'etre pris, put se sauver par une petite porte donnant sur 
l'Escaut et se sauver ala n~ge, tout en abandonnant son manteau et trois 
livres de gros, le 1 er septembre. 



Lievin Onghena, capitaine des iconoclastes, qui, en mon~ 
trant un faux document fabrique, qu'il avait exhibe a ses con
sorts et allies, les a teompe avec cette piece. 

[Justification du Magistrat] : Campene, 107. 

LXII. Une heur·e apres [midy], Dieu sc;ait de quel effraye
ment et crai!tte furent surprins lesdits officiers, magistratz 
et geneealement tous bons catholycques, zelateurs de la reli
gion anchienne et tranquillite publycque, voyans chacun 
devant son hostel passer en grand nombre gens mechanyc
ques, voire du plus menu populaire et entre eulx aulcuns 
estrangiers tous armez et embastonnez sans sc;avoir certaine
ment leur desseing ou intention, sinon que a leur contenance 
ilz sembloient plus estre enclins et addonnez a la rapine et 
saccagement que a· la deffense de la religion nouvelle . 

LXIII. Ainsyque ladite assemblee se faisoit,s'estadvanche 
ung nomme Lievin Onghenae, se dysant capitaine et conduc
teur de ladite trouppe, de se trouver a l'hostel du seigneur 
de Wackene, grand bailly de la dicte ville, estant encoires 
ignor·ant de ce que dessus, auquel seigneur ledict Onghenae 
a donne a entendre que la communaulte de la nouvelle reli
gion, dont il se disoit chief, avoit prins les armes et estoit 
desja en grand nombre assamble au lieu nomme het Te?n
pelhuus, bien deliberez d'incontinent executer leur resolution 
qui estoit de I'Ompt'e les y-maiges des eglises, et d'en OSter 
tuute yrlolatrie com me il la nommoit. 

LXIV. Ledict seigneue de Wackene, entendant ce mes
saige. s'est trouve en grande angoisse et pePplexite, se voyant 
despoui'veu de gens et que a une chose si soudaine et inopinee 
il ne pouvoit donner ord•·e, neantmoings faisant en felle 
extl'emite office de bon et loyal officier, a remonstre audit 
Onghenae bien aigrement que ce qu'il prete'ndoit executeP 
estoit contre le vou1loiP de Sa Majeste, des officier·s et du 
magi~tl'<lt de la ville, acte cte rebellion et de sedition, laquello 
en temps et lieu, s'it continuoit, seroit gTiefvement pugny, 
luy commandant par ce de desister et fair·e poser les armes 
au dit commun. 

LXV. Et voyant que ledict Onghenae faisoit le sourd, a 
commande a ung Artus Bousse, avecq l'assistence de telz 
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halabardiers et officiers qu'il pourroit pro~nptement I"ecou· 
vrer de se trouver en ladicte assemblee et leur faire sem
blable remonstrance et commandement, et par tous moyens 
possibles les fa ire separer. 

LXVI. Le bailli {it venir chez .lui « le premier eschevin 
et quelques autres du college pour adviser ensamble sur le 
dangier eminent ». 

LXVII. Ainsi que les dessusdicts estoient par ensamble 
fust incontinent rapporte que lesdicts sectaires, estans en 
geand nombre, n'avoient volu obeir aux commandemens 
dudict seigneur, mais au contraire estoient despeschez a 
!'execution de leur concept, abatans et brisans les ymaiges 
et aoenements ecclesiastycques en grande furie et insolence, 
courrans impetueusement d'une eglise a l'aultre. 

LXVIII. Deliberation du bailli avec les echevins. 
LXIX. J oinct que lesditz sectaires se disoient favorisez 

et estre en la protection des gentilshommes confederez, voire 
avoir~ d'eulx expresse commission et charge. 

Justification du Magistrat, ;n, art. LXII a LXIX. 
Cf. Brief Recueil, 301-302. 

Et bien que le susdit Grand-bailli eut bonne intention 
d'apprehender et d'arreter le susditOnghenae commeconduc .. 
teur, cependant le dit seigneur se trouvant depourvu de force 
et de soldats en assistance, et le- dit commun peuple etant en 
grand nombre aussi bien d'indigenes que d'etrangers, munis 
d'armes, tres furieux et extraordinairement rebelles, il crai
gnit que par !'arrestation dudit Onghenae, cette ville serait 
saccagee et mise au pillage, ainsi que les eglises, cloitres et 
hospices en danger d'etre incendies. 

Verslag van 't Magistraet, 35. 

Ce jour [22 aout 1566] - a ce qu'il . parut - avait ete 
designe par les Gueux pour detruire toutes les statues, retables 
et autres ornements des eglises et couvents de Gand, et leur 
funeste projet ne devait que trop reussir! 

. Lievin Onghena, un homme aux conceptions audacieuses, 
s'attela on ne sait trop comment a l'affaire, et attacha, comme 
on dit, le grelot au chat. Peu apres midi, il prit la direction 
de l'hotel de Messi1·e le Grand-Bailli, et rencontrant en route 
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deux Allemand's ou Ostrelins, il les pria de l'accompagner 
pour entretenir le Grand-Bailli du dessein qu'il leur exposa 
chemin faisant. Apparemment ces deux hommes etaient de 
bonnes relations d'Onghena, du temps que, comme soldat, il 
avait fait plusieurs campagnes avec les reHres noirs. lls se 
rendieent, hautains com me s'ils avaient ete in \Testis d'un 
mandat ou commission, a la demeure du predit magistrat et 
reclamerent audience. Le Grand-llailli, supposant qu'il 
s'agissait de quelque communication concernant l'emeute au 
Marche aux grains de la veille, dont il etait en ce moment 
saisi et fort preoccupe, supposant peut-etre aussi que ces visi
teurs reclamaient son ministere pour une des nombreuses 
affaires de son ressort, les fit introd.uire. Ayant penetre dans 
le cabinet du magistrat, les trois conjures lui declarerent 
qu'ils etaient les champions et les mediateurs de la nouvelle 
religion. lls affirmerent que, preoccupes d'empecher tout 
mechef ou trouble, ils se trouvaient dans l'impossibilite de 
resister plus longtemps a l'execution des projets de leurs 
coreligionnaires touchant la destruction des images. Jusqu'a 
ce jour, inspires par le desir du bien public, ils etaient, a force 
de diligences et de peines, parvenus a eviter toute violence; 
mais leur credit se trouvait epuise, toute representation deve
nait inutile : ils le sentaient en presence de !'exasperation 
croissante de _leurs am is. Ces pl'opos et d 'autt·es analogues, 
terriOerent leGrand-Bailli qui les supplia de surseoir quelque 
temps encore a toute violence, et leur demanda aussi de 
queUe · auto rite ils tenaient leur mandat. Ils repartirent : · 
Messire, nous avons ratable commission, croyez le bien, et 
'tous la (erons voir, si tel est rotre de sir; toutetois nous n' en 
sommes pas nantis en ce moment, et il s'agit de ne pas 
perdre de ternps, de peur que pis advienne. Pour dire le 
Yrai, Messh·e eut pu retenir prisonniers <;8S effrontes jusqu'a 
ce qu'ils exhibassent lem·s pouvoirs. Mais il craignait sans 
doute qu\me emeute nouvelle se dechainat sur sa demeure, 
et il pensa que ces gens-13. n'etaient pas sans avoir poste des 
forces aux environs, comme le jour ou ils s'etaient rendus 
chez le President ..... 

Entendant que deja le rassemblement s'etait forme pres de 
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l'enclos des Templiers, le Bailli recommanda a ses etranges 
visiteurs de ne point outrager les images et de les enlever 
a vee le plus d'egards possible. Ceux auxquels s'adressaient 
ces recommandations pressantes repondirent que, sur leur 
foi, ils feraient tout pour suivre a la lettre les instructions de 
l'autorite. Pour plus de surete, le Bailli depecha avec eux 
quelques-uns de ses suivants, avec ordre de veiller a repri
mer le desordre et avec d'autres instructions. Mais, sicertains 
de ceux-ci ont fait en cela bien leur devoir, voila ce qui 
parmi beaucoup de gens a souleve force murmures et dis
putes. Maitre Arthur Boessins, se trouva un des principaux 
servants envoyes par le Bqilli. Josse de Baudt et quelques 
autres vat•lets des echevir..s s'etaient meles aux hallebardiers 
du Bailli. Or, ce groupe accompagna a l'enclos des Templiers 
Lievin Onghena et ses suppots, et enjoignit au sacristain 
d'ouvrir la cloture du cimetiere en meme temps que laporte 
de l'eglise; ce qui fut fait. La foule, qui s'y trouvait, composee 
d'environ quatre cents individus, etrangers indigents pour 
la plupart, grossit rapidement jusqu'au nombre de cinq a 
six cents. On y remarquait beaucoup d'apprentis de cloutiers, 
f01·gerons, tisseurs de futaine et tisserands de petit coutil. 
Les troubles rendaient le travail rare et beaucoup de ces gens 
auraient prefere qu'il y eut du desordre que de l'ordre, espe
rant bien pecher en eau trouble. 

Bientot, l'eglise et le cimetiere furent pleins de monde. 
Le predit Arthur- qui, dans la suite, devint un des quatre 
capitaines de Gand, et defendit le magistrat et la loi, a.insi 
que les gens de bien - fit ranger la foule autour de lui 
et prononga une breve allocution. II dit qu'avec d'autres 
personnes presentes il avait regu, du Grand-Bailli, mission 
de veiller. a ce que nul ne s'enhardit, sauf ceux qui etaient 
dtlment commissionnes, a briser aucune image. Il ajouta que 
tout larcin commis durant la destruction des idoles ou images 
des eglises, convents ou hospices serait, sans delai· ni repit, 
puni de la hart. On devait seulement enlever ou renverser les 
dites images ou idoles. Aussitot apres, des forcenes s'atta
querent a un Christ en croix qui se trouvait devant l'eglise. lls 
le jeterent bas, et le mirent en pieces. Les assistants a ussitot 
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s1ecrierent: Voila qui est clair! En renversant et en brisant 
les idoles de la sorte, on ex·ecute les ordres du Grand- Bailli. 
Nous venons de l'entendre proclamer, mais il est de(endu de 
piller. Et chacun de dire a son voisin : Je cours au logis 
chercher un outil pour aider a demolir. ll est a noter, qu'a 
peine parmi ces malveillants on. eut compte vingt-cinq Gan
tois; le reste, je l'ai dit, etait un ramassis d'etrangers, 
quelques-uns arrives en villes armes de batons et d'epieux. 
D'apres ce que certaines personnes assurent, les delegues du 
Grand-Bailli, voyant le peuple en grande force et en tel 
appetit de tout detruire, perdirent la notion de leurs rlevoirs, 
et, en vue de complaiee a cette foule irritee amplifierent un 
peu les ordres de leue maitre. Les assistants tirerent de leues 
paroles des conclusions beaucoup plus larges encore qu'elles 
n'en comportaient; passant de bouche en bouche, les instruc
tions du Bailli fueent interpretees d,e telle sorte qu'il semblat 
que la volonte formelle de l'autorite fut que l'on brisat sans 
retard les images, et qu'une telle action dut entrainer gl'and 
merite et recompense. 

Les choses en vinrent au point que, sur cent personnes, 
a peine s'en trouvait-il une seule qui ne s'imaginat que le 
sac des eglises etait regle et arrete par les magistrats. Cette 
erreur ne contribua pas seulement a encourager les briseurs 
d'images, elle fut partagee par les catholiques, consternes 
d'assister a de tels exces; avec cette difference toutefois, c'est 
que les catholiques n'avaient garde de mettre la main a 
l'ceuvre, ni d'engager personne a y participer, tandis que 
beaucoup du parti contraire, surtout ceux de basse extraction, 
s'attelet·ent avec ardeur a cette tache, s'y acharnant au prix 
de grandes fatigues et sueurs(l). Vaernewyck, I, 99-101, 105-107. 

(1) N. Burg nudius, Histori a B elgica ab ann o 1;):'>8 ad 1567 (Ingolstad, 
1629), 309, cite egalement comme che fs Lievin et J ean Onghena et Claude 
Goetghebuer; :no, la bande devant les T ern pliers etait au nombre de 400; 

30 d'entr'eux sevissaient contre les images , los autres moutaient la 
garde. - On r emarquera que l'Iconoclas tie ava it dure, comme le dit 

Campen e, 19, une demi-journee, puis une nuit entiere et un jour entier. 
Cf. Vaernewyck, I, 190, 194. 

7 
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rRM1exions de Vaernewyck sur la nouvelle, d'ailleurs 
controuvee, que le Grand Bailli, vice-amiral de la mer, 
aurait ete arrete et conduit en Espagne]. 

Fut-il avere que le Gra.nd-Bailli avait failli par 
negligence, lors des exces des briseurs d'images, il y avait 
13. plut6t apparence de faute que coulpe veritable, car la 
surexcitation de la populace avait ete telle qu'il fallut la lais
ser passer quelque peu, sinon il n'aurait pu s'en rendre 
maitre. II lui parut plus expedient. et il n'avait pas tort, de 
laisser briser des statues de bois et pierre que de laisser mal
traiter et detruire des etres vivants, extremite qui semblait 
inevitable, au cas ou l'on n' eut pris des mesures prudentes et 
circonspectes. Eut-il commis quelqu'erreur dans la conduite 
de ces affaires, combien il y aurait eu d'injustice a s'en 
prendre a celui qui avait voulu eviter tout mechef et 
s'effor<;ait de tout regler au mieux. Que l'on se souvienne, 
en effet, de la fa<;on dont le sage conseil de Malines et celui 
de La Haye, en Hollande, prirent le change et se laisserent 
induire en erreur par des faits qui semblent derisoires a 
present, mais qui, lorsqu'ils se produisirent, inspiraient la 
terreur. Vaernewyck, III, 89. 

Mais surtout la ville de Gand, metropolitaine de Flandre, 
rendra temoignage de ceci digne de memoire, et par 
lequel a jamais sera connue la force et puissante vertu de 
Dieu. Le cas fut tel. Plusieurs gens de mestier assemblez le 
25 r lisez : 221 d'Aoust et se proposans l'exemple de ceux 
d'Anvers pour abatre les images, un nomme Litwin Onghena 
fut d'avis avec son frere, pour n'estre accuse de sedition, se 
transporter du matin vers le grand Bailli de Gand, Adolphe 
de Bourgogne, sieur de Wacke, vice-admil•al de la mer, 
homme du tout contraire. Et lui signifians qu'il y avoit une 
generale commission d'abattre les images, ce grand Bailli 
tout estonne, demandant d'ot! estoit ceste commission, respon
dirent que c'estoit de la Majeste, tenans un parchemin plie. 
Lui, ne pensant a autre majeste que de son Roy d'Espaigne, 
sans s'informer plus avant, les pria de contenir le peuple 
deux ou trois heures en paix, cependant que toute ceste 
execution se feroit par bon ordre. Il leur donna quelques 
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siens hallebardiers pour les acompagner avec deux sergearis 
de la ville, qui commandoyent au nom dudit Sieur grand 
Bailli. Que nul ne s'avanceast de faire plus avant que la 
~ommission desditz Onghenaz portoit, assavoir d'abattre les 
images seulement, sans rien oster ne desrober, so us peine 
de desobeissance : et pareillement que nuls ne refusassent 
ouverture des temples, monasteres ou chapelles, sous une 
mesme peine, etc. Incontinent et des l'heure mesme ce fut 
a exploiter par tousles temples l'un apres l'autre sans en nul 
excepter : brisans apres les images les orgues, deschirans les 
livres de parchemin, rompans les tableaux exquisement faits 
et generalement tout ce qui servoit au service des idoles. Le 
lendemain a deux lieues a la ronde de la ville furent les 
images brisees en pieces, et ce jour mesme se retirerent, 
comll!e apres leur labeur, en la ville, chacun a son mestier. 
Ce Grand-Bailli en fut depuis si confus, qu'il ne sceut 
reparer son faict, sinon par menaces et a force de poursuite 
recerchant les autheUI's de ceci. Et lorsque ceux du Consis
toire de Gand firent instance vers le Comte d'Egmond comme 
gouverneur-general de Flandre, pour aucuns prisonniers 
detenus a raison de ce brisement des images, ils alleguerent 
que sans le mandement dudit sieur Grand-Bailli, les choses 
n'eussent point este entreprises ne faites. 

(Jean Crespin]. Histoire des Martyrs persecutez et mis a mort pour 
la verite de l'Evangile, depuis le temps des Apostres jusques a 
l'an 1597, [Geneve] 1597, Liv. IX, fo 658 v0 • 

Gandavi mense Septembri octo sacrilegii damnatos, et in 
his quemdam Curice Flandricce procuratorem, qui ad 
imagines dejiciendas Egmondani literas atque signa confin
xerat. 

F. Harreus [Vander Haer], De initiis turriultuum (Duaci, 1587), 266-267. 

Ung de mes amyz de la m'at compte que quant on rompit 
les images, · deux belittres se presentarent au principal 
officier de la ville, monstrans leur charge soubz la signature 
de Monsieur d'Egmond, qu'estoit faulse et contrefaicte par 
Herman, principal predicant de la dicte ville, qui est en 
prison; et demanderent adsistence audit officier, qui fut si 
sut•peins qu'il leur donna deux de ses sergeantz pour estre 
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presens a la ruptuee, dont il se mange maintenant le cueur 
du ventre. 

Correspondance de Granvelle, I, 502, Yorillon 
a Granvelle (Louvain, le 29 septembre 1566). 

LPropos attibues a Boessens]. Au debut des exces commis a. 
Gand par les inconoclastes, Boessens aurait dit aces derniers: 
Veillez bil3n a ce que ces chaires de Za maison du Temple ne 
soient pas detruz'tes; cela nous viendra bien a point 
pour un temple walton. Il entendait par la, reserver cet 
oratoire pour que les gueux wallons s'y puissent reunir' tenir 
leurs preches et celebrer leurs rites. Mais on ne pouvait lui 
imputer ces propos a crime, attendu qu'il pouvait toujours 
expliquer qu'il avait parle ainsi par feinte en faveur 
des gueux, pour qu'ils n'endommageassent point les chaires 
et autres objets (1). Vaernewyck, III, 223-224. 

[Propos attribues a De Baut]. On disait que De Baut avait 
ete denonce par certains condamnes, comme ayant pris part 
au sac des eglises. On l'accusait d'etre accouru le premier 
chez les Templiers; d'avoir fait ouvrir a la populace les COli

vents et les eglises que l'on voulait mettre a sac. Il 
aurait notamment fait ouvrir d'autorite, de par son office, le 
couvent des Augustins, que les Peres avaient barricade. 
D'apres quelques-uns, De Baut se serait denonce lui-meme. 
Tandis que la racaille et les gueux s'occupaient de saccager 
les eglises, il vint a passer Fosse des Corroyeurs, venant 
peut-etre des Augustins, des Templiers et des Carmes, ou les 
Iconoclastes sevirent tout d'abord, et dit aux gens qu'il voyait 
la : J'ai mis a l'ceu'cre les ouvriers (il designait par 13. 
les briseurs); je m'en vais main tenant chez moi et les laisse 
a ta besogne; d'ou il semblait qu'il les aurait favorises 
et leur aurait donne !'occasion. Vaernewyck, IV, 246-.2-!7. 

[Iconoclastie]. ll y avait grande apparence que tout cela se 

(1)"Cf. De Jongbe, I, 145, qui raconte que d'apres sa sentence, Boussens 
aurait dit a ceux qui etaient dans l'eglise des Tern pliers : Que tous ceux qui 
n'ont pas d'armes pour abattre ou briser les idoles, qu'ils sortent. Eta ceux 
du dehors : Que ceux qui ont des armes pour briser les idoles, qu'ils 

entrent, et qu'ils fa:ssent ce qui leur est ordunne cle la part clu Roi. 
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faisait avec l'assentiment de l'autorite superieure. .. . . Le 
mieux, c'etait que chacun se tienne coi, les laissat faire et 
s'acquitter de leur con~mission. Ils [les Iconoclastes] savaient 
bien, disaient-ils, ce qu'il convenait de faire et sur l'ordre 
de qui ils agissaient. Vaernewyck I, 77 et i8. 

A peine y avait-il quelqu'un qui ne pensat qu'ils etaient 
pousses par des gens de grande autorite. Vaernewyck, I, 78. 

Beaucoup de gens disaient qu'il faillait [les Iconoclastes] 
les laisser faire, qu'ils ne feraient de dommage a personne, 
mais qu'ils s'acquitteraient seulement de leur commission 
dans le bris des images (qu'ils nommaient idoles, parce 
qu'on les venere), Yaernewyck, I, 101. 

Une veritable stupefaction regnait; chacun feignait que 
c'etait fait sur l'ordre de grands et puissants personnages. 

Vaerne·wyck, I, 151. 

XXII. - NOTE BIOGRAPHIQUE SUR LE GRAND
BAILLI, VICTIME DE L'lMPOSTURE. 

Adolphe de Bourgogne, petit-fils du Grand Batard Antoine 
de Bourgogne, ne vers 1521, seigneur de Wacken, de 
Catthem et de Cappellen, herita de son pere, Antoine II, Ia 
Cour de Cappellen, dite aussi la Cour de Wacken, aujourd'hui 
le no 4 de la Place du Marais. Sa mere etait Marie Brunen, 
dame de W acken. 

De bonne heure, il entra dans la marine des Pays-Bas et 
en 1552, Charles-Quint le chargea de conduire en Espagne 
une grande flotte. Le 22 mai 1555, apres un interim de 4 ans 
du sous-bailli Pierre Van Overbeke, Adolphe de Bourgogne 
fnt n·omme haut-bailli de Gand; et c'est en cette qualite qu'H 
J'e<;ut le 7 septembee 1555, en son Hotel au Poel, le fils de 
Charles, Philippe II, revenant d'Angleterre. Celui-ci ne 
passa d'ailleurs qu'une nuit chez son hote, pour partir le 
lendemain a Bruxelles. 

L'annee suivante, le 11 aout, Charles-Quint, apres. aYoir 
fait abdication de tous ses domaines, arriva a Gand, suivi de 
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ses deux soours, Eleonore, veuve de Franc;ois rer de France, 
et Marie, veuve de Louis de Hongrie, ex-gouvernante des 
Pays-Bas. Charles fut l'hote du bailli, tandis que les deux 
douairieres logerent chez des patriciens voisins. Cinq jours 
apres, le nouveau souverain, Philippe II vint rejoindre son 
pere et ses tantes; il rec;ut l'hospitalite a la Cour de Fiennes, 
au Quai au Ble, chez le Comte d'Egmont, gouverneur de la 
Flandre, tandis que Philibert de Savoie s't)tablissait tout 
proche a la Cour de Ravestein, pres l'eglise St-Michel. 

Au debut de septembre, l'ex-empereur quitta Gand, pour 
s'embarquer a bord de la flotte, commandee par Adolphe de 
Bourgogne, son hote, qui devait le conduire en Espagne, ou 
le monarque, degoute du monde, comptait finir sa vie dans la 
retraite au couvent de Saint-Juste. 

Deux ans apres, en sa qualite de vice-amiral, le gouver
nement lui confia, en !'absence de l'amiral Philippe, comte 
de Hornes, le commandement d'une flotte de 36 navires de 
guerre, envoyee au secours du commodore anglais Clinton. 
Aussi l'annee suivante (juilllet-aout 1559) rec;ut-il des mains 
de Philippe II, en l'eglise ·de St-Bavon, les insignes de l'ordre 
de la Toison d'Or. 

En avril 1562, Adolphe de Bourgogne fut depeche en 
Espagne par le magistrat gantois afin d'obtenir du monarque 
la franchise de navigation sur le nouveau Canal, creuse 
depuis 1547; en janvier 1563, on apprit avec joie a Gand que 
la ville avait obtenu cette importante concession, grace aux 
demarches de son bailli. 

Le 8 juillet 1565, le seigneur de \Vacken, rec;ut chez lui 
une foule de grands seigneurs; a sa table se reunirent les 
comtes de Mansfeld, de Hornes, de Hoogstraeten et de Ligny, 
tous meles aux negociations en vue du mariage d' Alexandre 
Farnese, fils de' la gouvernante Marguerite de Parme, avec 
une parente du roi de Portugal. 

ll partit avec tous ces grands personnages en Andalousie 
pour y epouser, par procuration, la princesse portugaise qu'il 
ramena ~n Zelande le 2 novembre 1565 ; le 8 novembre, il 
rentra avec sa suite a Gand; trois jours a pres il assista aux 
noces de Farnese a Bruxelles. C'est la que s'elabora le 
Compromis des Nobles. 
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Adolphe de Bourgogne avait epouse Jacqueline de Bon
nieres, veuve de Franc;ois van Pottelsberge, seigneur de 
Vinderhoute, qui ne lui donna pas d'enfants. Le bailli et sa 
dame vivaient a Gand sur un tres geand pied, tenant table 
ouverte, fort accueillant aux poetes; le sire de Wacken fut un 
Mecene pour les artistes. Plusieurs ecrivains du temps lui 
dedierent quelqu'une de leurs amvres : ainsi Jean Otho, cae
tographe et professeur, lui dedia sa teaduction de Plutarque: 
De puerorum institutione liber (1555); Marcus van Vaerne
wyck, sa Chronycke 'Can Vtaenderen (1562); Luc De Heere, 
son Hot ende Boomgaerd der Poesien (1565). Ce dernier 
vante les connaissances de son protecteur, qu'il declare « tres 
orne de diverses langues, outre son erudition et autres dons 
naturels », fait l'eloge des vertus et de la beaute de sa dame 
dans un couplet fort bien tourne, et adresse meme une 
epigramme a son « fol » Cosynken. 

Avec l'annee 1566 commencerent les tribulations d' Adolphe 
de Bourgogne. L'age, la bonne chere et les maladies qui en 
sont la suite avaient singulieeement affaibli l'energie du 
vieux bailli. Au lendemain du preche a la porte St-Lievin 
(30 juin 1566), le magistrat alarme ecrivit au bailli, qui se 
trouvait a Ter Goes, de bien Youloir rentrer en ville; celui-ci 
lui repondit que ses rhumatismes l'empechaient de donner 
sur le champ une suite a cette demande, mais qu'il tacherait 
de revenir a Gan'd en deans les huit ou dix jours (3 juillet). 
Deux jours plus tard, les echevins lui manderent qu'ils 
avaient depeche une deputation a la cour et que la gouver
nante l'avait renvoyee avec la promesse qu'un placard sta
tuer·ait bien tot sur les mesures a prendre (5 juillet), ce a quoi 
le bailli fit savoir que son etat s'etant ameliore, il presserait 
son retour. C'est vers le 25 du mois que le bailli rentea a 
Gand et s'occupa sur le champ de !'organisation d'une garde 
bourgeoise pour parer aux desordres. Au debut d'aout, 
Adolphe de Bouegogne pcnsa meme arreter le ministee calvi
niste Junius. 

A partir de ce moment, l'histoire du bailli se confond avec 
celle des Iconoclastes et des Protestants gantois. S'il parvint 
a reprimer l'emeute du Marche aux Grains du 21 aout, le 
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lendemain il se laissa tromper par Onghena, a qui i1 donna 
un de ses sergeants poue diriger l'iconoclastie. C'est le 
24 aoi1t seulement que le bailli retrouva son sangfroid; 
le 29 aout, il dirigea les aerestations. 

Le grand-bailli et le magistt'at suivirent des lors 1a con
duite expectative de Marguerite de Parme et les allures 
hesitantes du comte d'Egmont. Adolphe de Bourgogne ne 
recourut detinitivement a la repression que des qu'il vit 1a 
cause calviniste compromise. 

En decembre 1566, le grand-bailli voulut mettre un frein 
a l'audace des ministres qui, malgre la defense de la gouver
nante, continuaient a baptiser, marier et enterrer; il voulut 
employer la force et pensa emprunter la troupe du lieutenant 
d'Egmont, le sieur d'Estambruges; seulement le 25, le prince 
de Gavre lui enjoignit de se tenir strictement a l'accord fait 
avec les sectaires. Pourtant, le 26 janvier, il se rend it au 
Temple gueux pour saisir les livres protestants qu'on y ven
dait. Et le 7 fevrier 1567, il fut temoin de I a scene memorable 
ot\ Egmont, decourage, abandonna ses anciens proteges. 

A la fin du mois, la Gouvernante, preyenue par Gilles 
Joly de l'entreprise projetee par Jean de Thoulouse sur 
1a Zelande, depecha Antoine de Boul'gogne, cousin d'Adolphe, 

- avec 200' soldats a l'ile de Walcheren, pOlll' mettre garnison 
a Rammekens, mais le gouverneur de Rammekens, tout com me 
les bourgeois de Middelbourg, lui fermer~nt leurs portes. 
Cependant, Antoine de Bourgogne parvint habilement a se 
rendre maitre de Flessingue. soumit toute l'ile au roi d'Espa
gne, et parvint a repousser le 2 mal'S 1567 la troupe de Jean 
de Marnix, qui avait espere s'emparer de Walcheren par 
trahison et par entente secrete avec quelques affides. 

Le 27 mars 1567, le bailli comme gouverneur de Zelande 
et vice-amiral de la mer, dut se rend1·e en personne en 
Zelande, sur l'ordre de la gouvernante pOllL' y reprimer les 
exces des gueux; il partit bien qu'il fllt cloue au lit, souffrant 
des rhumatismes; pendant son absence, Ferdinand de la 
Barre, seigneur de Mouscron, -souverain-bailli deFlandre, fit 
!'interim a Gand. Le sire de Wacken maintint Walcheren 
dans roheissance. En juin 1567, il fut charge d'armer en 
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Zelande huit navires de guerre sous pretexte d'aller chercher 
le roi en Espagne, mais revint a Gand le 13 juillet. ll repartit 
en aot1t, toujours sous le meme pretexte, mais fut appele en 
octobre 1567 a Bruxelles devant le due d' Albe, qui semble 
l'avoir inculpe(Vaernewyck, III, 88-89, 115). Revenu a Gand 
le 13 novembre, il s'y trouvait encore le 18 decembre, ainsi 
qu'au debut de 1568. 

ll mourut inopinement a Middelbourg le 6 j uillet 1568. 
D'apres Kempenare, p. 55, on disait que c'etait heureux qu'il 
flit mort de cette fagon, car il etait a craindre qu'il am"'ait ete 
condamne a mort par le sanguinaire Vargas, parce qu'il 
n'avait pas suffisamment resiste aux iconoclasles. Ferdinand 
de la Barre continua son interim pendant deux ans et deux 
mois, et le rempla<:-a definitivement le 16 septembre 1570 

Adolphe de Bourgogne possedait un revenu de 1200 livres 
de gros par an, mais la moitie en etait hypothequee. Vaer
newyck assure qu'illaissa a sa veuve de beaux meubles pour 
sa part, ainsi que beaucoup de mares d'argent. Le meme 
ecr1vain, apres avoir dit combien ce bon seigneur etait aime 
a Gand, essaie de !'excuser de sa pleutrerie lOI'S de la 
demarche de l'imposteur Onghena au 22 aoC1t (Vaernewyck, 
III, 88-89); seulement il reste etabli que le bailli n'osa 
pas faire arreter les iconoclastes qui se presentaient devant 
lui avec !'argent des convents, et qu'il leur permit de 
s'echapper en leur donnant le conseil d'aller piller a la 
campagne (ibid, Ill, 283). 

:Memorieboek, II, 261,277, 280, 283, 318,320,334-335, 341, 365; 
Campene, 10, 12, 20, 21, 25, 26, 30, f>5, 152,279, 280; Kempenare, I 2, 
14, t3, 2t, 55, 86; Verslag, 81, 83, 204. 206, 99, HO, 125, 144, 
145. 159, 199, 6, 7, 10, 13, 17, 2-l, 28, 29, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 
38, 40, 41, 42, 43-44, 45-46, 49-75; Vaernewyck, I, 40, 57, 95, 99, 
104, 173, 194, 220, 223. 228. 229, 258. 271, ~98~ II, 21, 76, 98, 101, 
107, 104, 115, 131, 154, 195, 204, 326, 336; III, 88-80, 115, 181, 
280. 283-285; IV, 156-157; De Jonghe, I, 58, 72', 8t, J02, 126.
E. Varenbergh. Le no 4 de laPlace du Marais a Oand; De Potter, 
Gent, VII, 242-248; F. de Reiffenberg. Histoire de la. Toison d'Or; 
V. Fris, Les Baillis de Oand, dans le Bulletin de la Societe d'Histoire 
de Gand, t XIV (1906), 413. Dans le Hof en Boomgaerd der Po~sien 
deL. d'Heere De Ghentsche Helicon), p 29, Adolphe de Bourgogne 
est represente comme Apollon, protecteur des Beaux-Arts, entoure 
des 9 Muses, neuf jeunes patriciennes gantoises. Paschasius Justus, 
d'Eecloo, lui dedia ses Alea et M. van Vaernewyck, plusieurs de 
ses ouvrages (Ph. Blommaert, Luc. d'Heere, Ann. Soc. Beaux-Arts 
de Oand, IV, 259). 
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XXIII. - SUR LE NOMBRE DES PROTESTANTS 
A GAND DE 1566 A 156R. 

[Fin juillet 1566 1. Les partisans des gueux etaient deja si 
nombreux a Gand, qu'ils se reunissaient par troupes en 
ville. Vaernewyck, I, 37. 

[i Aout 1566j. Lorsque Herman Moded et Lievin Onghena 
firent leur audacieuse demarche aupres du President de 
Flandre, ils etaient attendus au dehors par nne grande foule. 

Vaernewyck, I, 45. 

[Vers le 15 aot1t 1566]. Partout on entend retentir les 
psaumes dans la ville; les gueux les chan tent au Wijdenaart 
en troupes de 200 a 300; le sous-bailli doit les disperser. 

Vaernewyck, I, 66; cf. Verslag, 20-21. 

[Septembre 1566]. Les delegues du consistoire promirent 
dans le contrat signe avec Egmont, qu'ils feraient signer 
cette lettre par leurs allies, j usqu'a 400 personnes, declarant 
que par leur predication il n'arriverait ni sedition ni emeute, 
et se portant garants, si pareille chose arrivait. Mais ils ne 
teouverent pas 400 signataires; seulement un peu plus de 
50 a 60 personnes, et celles-ci se repentieent plus tard d'avoir 
signe. L'accord fut signe pourtant en novembre. 

Campene, 27, 40. 

[16 Octobre 1566]. 200 protestants, dit gueux, se reunissent 
au Kouter pour signer l'accord. Campene, 35. 

[5 Octobt~e 1566~ ] Lors de l'enterrement d'un protestant au 
cimetiere S'-Jacques assisterent a l'enterrement, un grand 
nombre de peesonnes, bien au nombre de 1000, qui etaient 
de !'opinion du detunt. Campene, 32. 

[Septembre t566]. T .es sectateurs des preches promirent de 
signer J'accord au nombre de 300. Le 5 janvier, Egmont 
exigea 400 signatures (1). Vivere, 217, 2<!1. 

(I) D'apres Morillon, lettre clu 3 novcmbre 1566, Correspondance de 
Granvelle, IT,· 82, a cette date, au lieu de 400 s1gnataires de la formule de 

soumission, il yen avait deja 800. L'acte authentique portait a fin novem· 
bre 1500 signatures; Gacharcl, Notice historique, 136. 
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[16 Novembre 1566]. A l'enterrement d'un gueux; 300 per-
sonnes suivaient le cortege. Vivere, 221. 

I Octobre-Novembre 1566]. Si l'on avait du arreter ceux qui 
suivaient les preches a l'epoque de la construction du Temple 
gueux, ou aurait-on trouve tous les officiers pour les 
emmener? Ou aurait-on trouYe assez de prisons poue les 
enfermer? On aurait bien dfL emprisonner la moilie de la 
ville [Ce sont les protestants et les curieux]. 

Vaernewyck, Tr, 2; cf. l, 282. 

[Decembre 1566l Pas un tiers, meme pas un quart des 
personnes n'assistait aux jours de fetes aux ceremonies de 
l'Eglise (1). Vaernewyck, II, 50, 75. 

[27 JanvieP 1567j. 30.000 personnes auraient assiste au 
preche au tour du temple. Vaernewyck, lr, 08; cf. I, 284. 

[31 Janvier 1567j. Bien 1000 personnes, la plupart de·s 
gueux attendaient la sortie des deputes du eonsistoire. 

Vivore, 230. 

lFin Fevrier 1567j. Refus de preter serment. Rue Saint
GeOJ,ges, sur 50 feux, 6 hommes seulement firent serment; 
rue Neuve St-Jacques, sur 14, 8 seulement. 

Vaernewyck, JI, 133-13!; DeJongbe I. 71. · 

[Fevrier 1567J. Le nombre des papistes dans certains 
quartiers etait clairseme, car on disait qu'autour du Marche 
du Vendredi, il n'y eut pas plus de 8 ou 10 chefs de menage, 
qui firent serment a la religion catholique. 

Campene, 5'!; cf. 72 

l Careme et Paques 1567]. Antericurement on comptait dans 
chacune des 4 eglises paroissiales 4 a 5000 communiants, et 
aux paques 1567 seulement 4 a 500. Vaeruewyck, II, 332. 

(1) Ala meme epoque, Vaernewyck, II, 46, ecrit: Malgre la presence de 
cette digue, c.-a-d. de la garnison wallonne, la maree des gueux atlluait 
si fort qu'il semblait qu'on ne pourrait l'endiguer. 

(2) Nombre des A nabllptistes. En septembre 1566, il y aurait eu une 

reunion de 300 anabaptistes aux environs de Gand (Vaernewyck, I, 241); 

en iuillet 1567, il y aura it eu bien 400 anabaptistes a Ga.nd (Vaernewyck, 
II, 335). N'oublions pas EJ.Ue depuis iuillet 1567, une grand nombre de Cal
vinistes passerent a l'Anabaptisme. Voyez Campene, 7, 39, 68,137, 153,228· 



-78-

[6 Avril1567]. Ceulx du consistoir·e de Gand se sont retirez 
bien jusques a rvc en Anvers. 

Poullet, Correspondance de Granvelle, IT, 319. 

XXIV. - SUR LA POSITION SOCIALE DES 
PROTESTANTS. 

En general, tous les marchands etaient calvinistes 
(Vael'newyck, 1, 38, 43. 70, Ill, 244). Le qual'tier marchand 
de St-Jacques etait particulierement infeste : ainsi, en 
fevrier 1568, sur 230 Gantois cites devant le Conseil des 
Troubles, 80 habitaient le quartier St-Jacques (Vaerne
wyck, III, 299-300; Campene, 61). Les rues les plus 

. commergantes, ou tenaient boutique les marchands de d1·aps 
et de toile, grouillaient de protestants : telles les rues 
Longue Monnaie, le Marche du Vendredi, le Fosse des 
Corroyeurs (Vaernewyck, I, 43; Campene, 56), le Vieux
Bourg (Campene, 56), le Marche au Poisson, le Marche aux 
Grains, la rue du Paradis, le Quai au Ble, la rue des 
Champs (Campene, 67), la rue Magelein (Campene, 70), 
enfin la rue Basse et la rue Haat -Port (Vaeenewyck, IV, 
188), la rueSaint-GeoPges et larue Neuve St-Jacques(Vaer·ne
wyck, Il, 133). Autone du Marche du Vendredi, il n'y avait 
plus que 8 ou 10 menages catholiques -(Campene, 52, 72). 
Rue Longue Monnaie, cinq seulement avaient voulu fai1·e 
serment (De Jonghe, I, 71), rue Saint-Georges six personnes, 
rue Neuve St-Jacques huit (Vaernewyck, II, 1331. Tout le 
metier des ot·fevres etait gagne a la secte calvinisle, sauf 
deux membres (Vivere, 244; cf Memoeieboek, II, 333). 

Van Campene, 26 et 155, cite parmi les sectaires : 
Ouvrier·s-chapeliees, forgeeons, mais aussi d'autr·es pet'
sonnes honot·ables; puis des petites gens du commun, des 
savetiel's, des tissel'ands, et d'autl'es pauvt·es tr·availleurs 
setnblabl'es. Van Campene, 155; cf. Vaernewyck, I, fl, 3~, -t?, 202. 

HePman Moded avait reserve une place du temple a ce 
qu'il appelait ses vers iJ soie. C'est ainsi qu'il appelait les 
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belles femmes bien purees, qui portaient des chapeaux de 
soie et de velour·s. Certaines patriciennes riches ne se 
genaient pas de l'embrasser, meme en presence de leurs 
maris. Vaeruewyck, 11, 171. 

C'o11sultez sm·lmd Ia lisle que nons avons d?·essee plus loin. 

XXV. - QUELQUES MOYENS DE PROPAGANDE 

CAL VlNISTE. 

lJanvier 1567]. Par leUJ'S aum6nes, les gueux attiraient 
dans leur secte les pauvres gens. 

Yaernewyck, II, 74; cf. I, 305. 

Bon nombre de 1a dicte ville estoit seduid et converty prin
cipalement le plus menu et povre peuple, estant allechie 
ausdits presches par les dons et aulmosnes des sectaires. 

Justification du rnagistrat, p. 19, art. XXXI. 

Ces protestants et gueux avaient parmi eux des aum6niers, 
qui distribuaient des aum6nes a ceux qui etaient de leur secte 
et religion, ou a ceux qui desiraient venir parmi eux, mais 
pas a d'autres. Dans la predite predication, on donna de 
grandes aum6nes, de sorte que certaines gens en deviendront 
affoles. Campene, 38. 

A. - LISTE DES MINISTRES CAL VINISTES 
AYANT PR~CH~ AUTOUR DE GAND ET A GAND 

EN 1566-1567. 

1. Bray, Guido de, de Mons, execute .a Valenciennes le 
31 mai 1567. Contrait·ement ace qu'avance C1·espin, Histoire 
des Martyrs, il parait que ce n'est pas a Gand qu'il eCI'ivit 
Le Baston de la Foy Chrestienne, mais a Lille en 1555. Gui 
de Bray se refugia a Gand en mars 1556, mais pour passer 
directement a Francfort. 

L. van Langeraad, Guido de Bray, zijn leven en zjjne werken 
(Zierikzee 1884), 19, 21, 42. Cf. F. Rachfall, Wilhelm von Oranien, 
t. II. p. 539-540. 
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2. Carpentier, Jacques ou Pierre. Natif de Messines; tout 

a fait ruine, il etait de si petite condition qu'il ne sa vait pas 
obtenir un sac de laine a credit (Campene, 22, 43). C'est lui 
qui le 24 aout pretendit precher a l'eglise St-Pierre a Gand. 
mais qui en fut empeche par le bailli. Junius pretend qu'il 
essaya de s'opposer a l'lconoclastie. 

Vaernewyck, 1,.215: Vivere, 208,213. 21!'i, ~112; Campene 2?, 43; 
Verslag, 43, 155; Te Water, Hervormde kerk te Gent, 15-17; H.-Q. 
Janssen, Kerkhervorming te Brllgge, II, ~51. 

3. Cools, Gerard, frere de Giselbert, ancien carmc. De 
mauvaise reputation, deja durant son sejour au convent. ll 
s'enfuit vers 1565 et devint predicateur. 

lei, p. 24-25: Vaernewyck, I, 310, II, 11; Campene, 43 · Vivere, 218. 

4. Dathenus, Pierre, ne a Cassel (t 1590), fut carme 
a Ypres, quitta les ordres, se refugia en Angleterre, partit 
de la a l'avenement de Marie Tudor, passa dans la Frise 
Orientale, puis a Francfort sur le Mein (1556-1562). ll vint 

. de la a Frankenthal, fit adopter par son consistoire le nou
veau cathechisme d'Heidelberg et le traduisit en tlamand 
(1563); trois ansa pres il traduisit en neerlandais les Psaumes 
(25 mars 1566) pour rem placer la · traduction partielle et 
rare de Jean Uutenhove. En aout1566, il se trouvait en Suisse 
et c'est seulement le 28 septembre 1566 qu'il parait pour la 
premiere fois a Gand. 

C.-A. Rahlenbeck, art. Dathenus, dans la Biographie Nationale 
de Belgique, t. lV, col. 683-698. H. ter Haar, Specimen histo
rico-theologicum Petri Datheni vitam exhibens; accedit brevis 
de ejus scriptis, indole et meritis disquisitio (Utrecht, 1858). -
H.-Q. Janssen, Petrus Dathenus, een blik op zijne laatste levens
iaren, vooral op zijn twistzaak met Oranje ('s Oravenhage, 
1872). - Vaernewyck. I, 264:, II, 149, 157; Campene, 32, 42; 
Vivere, 208, 244; Te Water, Hervormde kerk te Gent, 189-221. 

5. Junius (Du Jon), Franc;ois (1545-t 1602), precha plu
sieurs fois a Gand en aout-septembre 1566. ll essaya 
vainement de detourner Lievin Onghena de son projet d'ico
noclastie. Plus tard, hote de Pierre de Rycke, il . manqua 
d'etre arrete durant un preche aux Chartreux par le grand 
bailli. 

Vita Junii (autobiographie), publiee par P. Merula. et reeditee 
par Gerdes, Scrinium antiquarium, t. I, 201-2118. Ds Fr. W. Cuno, 
Francis Junius der AelteN, Amsterdam. 1891. Of. Brandt, Historie 
der Reformatie, t, p. I. 353-365, 372 377. 
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6. Meyere, Gilles De, ancien cure de Vinderhoute, plus 
tard ministre calviniste, brule a Gand le 3 avril 1568. 

Campene, lil-122: Kempenare, 48; Vaernewyck, II, 312-31-t, 
IV, 5-9; Memorjeboek, II, 06u-36l; Ad. van Haemstede, Historioj 
der ~1artelaren, blz. 840-841; W. 'l'e Water. Historie der Her
vormde kerk te. Gent (Utrecht. 1756), 31; De Jonghe, Gendsche 
Geschiedenissen, I, 85, 117; H.-Q Janssen, H ervormde kerk in 
Vlaanderen, I, 432, en Hervormde kerk te Brugge, l, 145, II, 163; 
Martyrologes neerlandais, J, 104, n° 648. 

7. Micheus ou plut6t Helmichius (ou Helmigius), Werner
Jean, d'Utrecllt. Ne en 1531, il fut predicateur a Frar;cfort, 
a Utrecht et a Amsterdam, ou il mourut en 1608. 

Vaernewyck, ll, 14rl; Vivere. 208; Verslag, 58; 
De Jonghe, I, 73; V~:m der Aa., VI. 151-152. 

8. Moded, Herman. De son veritable nom De Strycker, en 
hebreu Moded. Ne a Zwolle en 1520, mort vers 1605 a 
Emden. Ancien moine, successivement pi~ofesseur de theolo
gie a Cologne et a . Copen hague, pasteur clan destin a Br~eda 
et a Anvers en 1561, se I'end a Geneve, a Culembourg et a 
Battembourg. Le 14 juin 1566, il commence ses preches aut our 
d'Audenarde, le~ continue aux portes de Gand, ose se pr~e
senter chez le president du Conseil de Flandre, puis se rend 
a Anvers. Moded tache(?) de se justifier dans son Apologie et 
pretend qu'il n'a rien su de l'iconoclastie d'Anvers, en alle
guant que le 21 aout il devait se trouver a Bruxelles pour aller 
presenter la requete des pasteu.rs a la Gouvernante (Van 
Vloten, Neerlands opstand tegen Spanje, p. 182). Mais, dit 
Van Vloten, p. 83, n. 1. : «Pas de doute pourtant ala verite 
de !'accusation que Herman Moded ait ete cause de l'icono
clastie, puisqu'il avait preche « qu'il fallait non seulement 

• 6ter~ l'idolatrie hors des cceurs, mais aussi hors des yeux ». 
Vaernewyck. I, 215,231, 232, 235, 282; II, 10, 11-12, 119, l4G, 

151, 171, ::ll9; Campene, 22, 43, 54-55, 1i7; Vivere, 207, 208, 215; 
De Jonghe, I, 6 a 70; Verslag. 43, 44. 45, 76, t53, 155, 156, 157. 
158; Justification duMagistrat, 20, 25, 52; Te Water, Hervormde 
kerk te Gent, 222-249; H.-Q. Janssen, Kerkhervormingin Vlaanderen. 
I. 347; H.-Q. Janssen, Kerkbervor:r:p.ing te Brugge, II, 251; Brutel 
de la Riviere. Het Leven van Hermannus Moded (Haarlem, 187~), 
Appendice, 28,35, 61-62, 67, SJ-86; CharlesRahlenbeck, Art. Moded, 
Biograpbie N ationale de Belgique, t. XIV, col. 1:!09-921; Van Vloten, 
Necrlands Opsta.nd tegen Spanje, p. 83, 165-167, 182. 

9. Mierbeke ou Mylbeke, Etienne van, pretre apostat, 
!llaitee d'ecole; traduit une premiere fois devant Titelmans, 



il abjuPa; en 1566, il embrassa ouvertement le protestantisme, 
se maria et fut banni. Nous ne savons si nous devons le men
tionner parmi les ministres calvinistes. 

Vaernewyck, III, 212; voyez plus loin Liste F, no 95. 

10. Pieters, Balthasar, dit Annogius ou Annozius, sur
nomme le Rat d'eau. Ancien dominicain de Bruges, precha 
a Hulst et a Axel . Fut l'un des derniers avec Jean Micheus 
qui precha au temple gueux a Gand . 

V erslaf!'. 5~; Vi vere, 208.> ~22, 244; Vaernewyck, II, 56, n 3. 
'50 ; De J onghe. I, L!; Te Y\Tater, Hervormde kerk te Gent, 17; 
H.-Q. Janssen, Kerkhervorming in Vlaanderen, I, 248. 

11. Rudsemelis, Jean, fils du procureur Guillaume 
Rudsemelis (qui fut pendu a Gand, le 30 mars 1568), fut un 
des principaux peedicateurs a Gand en octobre 1566 avec 
Moded et Dathenus. Arrete et brule ·a Bruxelles, le 
22 mai 1568. 

( a.mpene, 33 et note 2, 3-l; Vaernewyck, I, 291, III, "L77, IV, 9:3; 
Memorieboek, II, li5Sj Gachard,326; De Jonghe, I, 50-51, 122; Te 
Water, H ervormde k erk. 18. 

12. Schuere, Nicaise van der, dit Schuerken, de Gand. 
Van Vaernewyck, I, 6-7, apres avoir raconte la jeunesse 
dissolue de cet ex-etudiant, montre comment il etudia le 
calvinisme en France. Illoue ses mamrs et ses predications, 
mais constate poUt·tant qu'il begayait. Van Campene, 107, le 
traite d'idiot et d'ignorant. Van den Vivere, 227, l'ap
pelle le non-magistre. Schuerken osa affronter le magistrat 
jusqu'au hout. Il partit en Hollande, puis en Angleterre, 
fut exclus de l'amnistie generale en juin 1574 (Kempenare, 

· 132) et revint a Gand vers mars 1578 avec Moded (ibid., 
192). Il publia : Eene cleyne of corte Institutie der Christe
lycke religie (1581), abrege de l'ouvrage de Calvin, dans 
lequel il renforce encore la doctrine de la predestination. 

Campene, 2~. 33, 43, 107; Kempenare, 18, 19, 22, 24, 26, 28, 42, 
44, 56, 132, 192; Vivere, 222, 227. 244; Vaernewyck, I, 6, 7, 8, 
310; II, 7, II, 21, 151-152, 198; III, 276; Memorieboek, II. 349, 
358; Verslag, 68; Te Water, Hervormde kerk, 179-188; Biblio· 
graphie Gantoise, I, 228. 
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LlSTES D'EXECUTES ET DE BANNIS. 

Les 3 listes des personnes citees devant le Conseil des 
Troubles au mois de fevrier 1568 s'elevent a un total de 
149 individus (Memorieboek, II, 357-359; cf. De Jonghe, I, 
110, qui parle d'un total de 47 -+ 42 + 48 = 137 personnes). 
Van Campene, 196, 201, d'apres la liste authentique du 27 no
vembre 1568, dit avec raison 150 a 154 personnes. Seulement 
une nouvelle liste de suspects et de coupables fut affichee le 
f6 decembre 1568 (De Jonghe, I, 132-133). De sorte que 
Vaernewyck a pu enumerer un total de 230 personnes citees 
(Vaernewyck, Ill, 299). 

La liste des executes et des bannis, pour cause de troubles 
et d'heresie, dans la ville de Gand et la Ch~tellenie du 
Vieux-Bourg s'eleve respectivement a 137 ~t a 53 individus, 
d9nt plusieurs anabaptistes, soit en tout 190 personnes 
(Gachard, Bull. Comm. roy. d'Histoire, 3e s., t. VIII, 
p. 324-328). 

Nous avons dresse une liste de 165 fugitifs calvinistes ou 
iconoclastes, de 34 iconoclastes liberes ou flagelles, de 
20 cal vinistes executes a Bruxelles et de 46 iconoclastes 
executes a Gand. 

Liste des 39 executes et des· 1.15 bannis de Gand, publiee par 

ordre du Due d'Albe, le 27 novembre 1.568. 

S'ensuyt la declaration des noms et surnoms des banniz ou 
executez a cause des troubles passez, ayans tenu leur resi
dence en ce.ste ville de Gand, laquelle par ordonnance et 
expresse charge de Monseigneur le Due d'Alve etc., lieute
nant, gouverneur et capitaine-general des pays de par 
decha, se faict publier et proelamer, affin qu'ilz soyent 
cognuz a chascun, et que nul n'en puisse par cy-apres pre
tendre ignorance, meismes pour par ce moyen venir plus 
facillement ala cognoissance de leurs biens, et aux debtes qui 
poleoient estre recelees, contraire aux placcartz de SaMajeste 
ou aultr·es, s'il y en a. Parquoy si aulcun en sgait a parler, 

8 
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le polra denunchier a Jehan van den Poele, recepveur des 
confiscations au quartier de ladicte ville de Gand, Vielz
bourg etc.' a paine, s'ilz font le contraire, d'estre puniz 
comme desobeissans, rebelles a Sa Majete et faulteurs des
dietz banniz ou executez : 

Et premiers. 

Bannis par sentence du 
Conseil en F landre : 

Me Pierre De Rycke, le josne. 
Me Christoffte de la Beque. 
Me Jacques Tayaert. 
Me Corneille Teymont. 
Jehan Ruytinck. . 
Jehan De Conine. 

Execute a Bruxelles: 
Philippe Triest. 

Bannie par le Conseil des 
Troubles: 

La vesve de Monsieur de 
Praet. 

Executez par sentence de 
ceutx de la ville de Gand : 
Gisbert Cools. 
J ehan Coo man. 
Denys Ryckaert. 
Jooris Van Westhuuse. 
J ooris De Gurseme. 
Gabriel Pluvier. 
Willem Uuten Putte, fs Wil-

lems. 
Cornelis Houtekien. 
Triestram Martins. 
Anthuenis Der Kinderen, 

t:s Antheunis. 

Hans De Tritsenaere, fs Lie-
vins. 

J oos Bate, fs Simoens. 
Antheunis Moentkins, 

seyt V rydere. 
Jan Onghenae. 

ghe-

Ces trois bannis par sentence 
desdits de Gand : 

Martin De Zuttere, fs Jans, 
ghesyt met ghenouchten. 

Balthazar Van den Dale. 
Lievin De Tritsenaere, 

fs Lievins, gheseyt Don
ckers. 

Executez a Gand par sen
tence rendue des commis
saires .audict quartier : 

Jacob De V roede. 
Loys Van Quickelberghe. 
Jan Catseleur, gheseyt de 

\Vulfj aghere. 
Jan Cause. 
Pieter Andries. 
Jan Parijs. 
Hendrie Maessca p. 
Pieter Albrechts, alias Van 

Cleven. 
Laureyns Pieters. 
Gillis Coorne, rootverwer 
Jacob Crispijn. 
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Lievin De Smet 
Guillame Rutssemelis. 
Jan Roose. 

Executez a Bruxelles : 

Martin Dierkins. 
Niclays De Zaleere. 
Adriaen D'Hamere. 
N iclays Van den Steene. 
Jacques De B1·uine. 
Pieter Van der Straten. 
Jan Commelin. 

Ces deux banniz par sen
tence de la court : 

Jan Hughe. 
Lievin Van Canengys. 

Ces deux execute~ a 
Bruxelles: 

Abraham Van den Abbeele. 
Jan Van der Brugghen. 

1 ous bannis par sentence du 
Conseil du Due : 

Me Cornelis Van Reiable. 
Jan Vander Luere. 
Martin Volckaert. 
Pieter Van Hoorebeke. 
Mre Jan De V ettere. 
Lievin Van de Wynckele. 
Mre Reynier De Pestere. 
Lievin Tock. 
Olivier D'Hooghe. 
Lievin Onghena. 
Christiaen Van den Walle. 
Laureyns Van den Gavere. 
Jan De Vos d'oude, caes-

coopel'e. 

Jan Martins D'oude. 
Hendrie De Buck. 
Gillis Van der Beke. 
Willem De Conine. 
Lievin Heindricx. 
Gooris Van den Bogaerde. 
Nicasius Van der Schuere. 
Maerck De Mil. 
Pieter De Bellemakere. 
Lievin D'Herde, rs Lievins. 
Lievin De Zorn ere. 
Charles Ootgheer. 
Anthuenis Van der Meulen, 

in de Cluse. 
Jan de Rutchemelis. 
Mre Christiaen De Rycke. 
Pieter Balde. 
Gillis D'Hooghe, alias Van de 

Watere. 
Gheeraert Van den Bylande. 
Jan Symoens op 't Sandt. 
Jacques Van der Hag hen. 
Mre G heeraert Van der 

Hag hen. 
Lievin De Witte. 
Franchoys Bus bier. 
Jan Van Evenackere. 
Christoffels Uut Waes, alias 
. W esthuuse. 
Gilles Hueriblock. 
Willem Van Overdaen. 
Daneel Coene. 
Jacques Van Heeke. 
Glaude De Ruddere. 
J oos Van Yversele. 
Andries Deynoot. 
Lievin Deynoot, rs Philips. 
Laureyns Van Loo. 



Pauwels Oosterlync. 
Vincent Van der Biest. 
Jacob De Meyere. 
Christoffels Seys. 
Jan Spierinck. 
Jan Focquet. 
Nicolaeys Faillant. 
Laureyns Straetman. 
Adriaen Rootaert, vrijlaet. 
Cornelis De V os, alias Van 

der Brugghen. 
Mre Willem Mayaert. 
Mre Lucas Mayaert. 
Mre Jan Van Campene. 
Abraham Rossaert. 
Pieter Bauters. 
Her Stevin Van Mierbeke, 

presbytre apostaet. 
Jan Gheerolf. 
Guillame Biestman. 
Lucas Mijnsheeren. 
Jacob De Pruet. 
Adriaen Alaert. 
Mre Jan Pyls. 
Jacques Lobbegoois. 
Willem Bogaert. 
Laureyns Neerinck. 
Corneille Van der Stricht. 
Adriaen Deynoot. 
J oos De Bil, metsere. 
Lievin Inghelbin. 
Arent De Brune. 
Mre Jacob Van Migrode. 
an De Grave, leertauwere. 

Mre Jooris Vander Beke . 

S6-

Arent De Neve. 
Pauwels Van de Keerchove, 

alias Van de Velde. 
Arent De Langhe. 
Lucas Clayssone. 
Hendrie Vander Schuere. 
J oos Van Riethaghe. 
Fredric Van Beveren. 
Gillis De Wale. 
Jan Caym, glaesmakere. 
Michiel De Croock. 
Pieter De Meyere, alias den 

aermen duvel. 
Hendrie Daens. 
Michie I Lokefier. 
Lievin Brakelman. 
Jan Hebscaep. 
Joos Seys . 
Jan Coucke. 
Anthuenis Van Loo, gheseyt 

Porret. 
Hendrie Van Canengys. 
Jacob Van Mieghem. 

Ces trois ex ecutez par sen· 
tence des com?nissaires a 

Somerghen~ : 

Arent Van Heeke. 
J oos De Neve. 
Jan Lievins, rs Roelants. 

Ce dernier execute a 
Brux elles : 

Mattheeus De Vlieghere. 

Donne par ordonnance de Son Excellence ce jourd'hui, le 
XXVIJme jour de novembre XVc soixante huict, es mains du 
sieur Pierre van Overbeke, bailly de la ville de Gand, pour 
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le fa ire proclamer a la bretecque de ladicte ville de Gand. 
Par moy, et signe : Poele. 

Ceste declaration et liste a este en presence du sieur Pierre 
d'Overbeke, bailly de la· ville de Gand, publiee a la bretesque 
de la maison eschevinalle des Eschevins de la kuere, le 
xxviJme jour de novembre xvc soixante et huict. Par moy, 
et signe: Hembyze. 

Archives de la ville de Gand. R egistre M, Zesden Swarten Boeck, 
fiis Jic xcuJ-IlC xcrx. Cf. Van Campene, Dagboek, p. 196, et 
De Jonghe, I, p. 132. 

POSITION SOCIALE : 1°) des Executes a Bruxelles. 2 ren
tiers (Van den Abeele et Dierkens), 2 riches patriciens 
(Hueriblock et Triest), 1 procureur (Rutsemelis), 1 libraire 
(Van den Steene), 2 riches apothicaires (Van Je Putte et 
De Zadelare), 1 riche marchand de bois (Vander Brugghen). 
1 grand marchand de grains (Commelin), 1 ric he marchand 
de drap (De Smet), 1 marchand (Weytins), 1 orfevre (De 
Bucq), 1 cordier (De Brune), 1 relieur (Dhamere), 1 tailleur 
(Dbase), 1 fourreur (De Vlieghere), 2 de metier inconnu 
(De Vettere et Zoetins), 1 tonnelier (Van der Straeten). 

2°) des Executes a Gand. 5 tisserands de coutil ou de lin 
(Jean Andries, Christoffels, Laute, Van Oostende, Veytens), 
2 faiseurs de balai (Van de Vane et De Zuttere), 2 couvreurs 
de tuiles (De Rooze et Ryckaert), 3 charpentiers ou menui
siers (Baete, Derkinderen, De Tritsenaere), 2 ma<;ons (De 
Grave et De Vroede), 2 brouettier et voiturier (De Ghusseme 
et Schee), 2 procureurs (Claeys et Rudsemelis), 1 savonnier 
(Pierre Andries), 1 sergeant du bailli, devenu bailli de Deynze 
(*Boessins), 1 chaudronnier (Blanckaert), 1 maitre plombier 
(Cools), 1 jardinier (Cooman), 1 maitre teinturier (Coorne), 
1 savetier et charlatan (Crispyn), 1 vannier (Van Hauwe
ghem), 1 quincailler (*Inghelbynck), 1 peaussier !Martens), 
1 tricoteur (Moeykens), 1 ex-maitre d'ecole (Onghena), 1 bri
quetier (Van de Putte), 1 graveur (Van Quickelberghe), 
1 peintre (Van de Riviere), 1 forgeron (Van Westhuuse), 
1 messager (De Wulfjagher), 4 de metier inconnu (Bonna
nuict, Coninck, Pluvier, Raticquiel). 
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3°) des Bannis et des Fugitifs. Etablissons d 'abord que 
nous trouvons parmi ceux-ci 9 anciens echevins (De Belle
makere, Van den Bogaerde, Cheys, De Clercq, Codde, 
Heindricx, Tarleers, Charles Utenhove, Volckaert), et 
6 patriciens (les 3 Utenhove, Claude Goetghebuer, Van der 
Haghen et Guillaume d'Hembyze). Sur 82 personnes, dont 
nous connaissons le metier, nous trouvons : l'ancien secre
taire des echevins (Renier De Pestere); 11 avocats et procu
reurs [Campene, 67; Vaernewyck, II, 7, 197, 309; Verslag, 
173, 175; Vaernewyck, I, 32; cf. De Jonghe, I, 76, 120, 
164] (Christophe de la Beque, Pierre De Rycke·, Tayaert, 
Teymont; les deux postulants, De Coninck et Ruytinck; 
Guillaume et Lucas Mayaert; Jean Van Campene, Diericx
zone, Pyls); 1 ancien receveur de la ville (De Clercq); 
2 medecins (Moenens et Rediable); 1 artiste-peintre (Lucas 
De Heere); 3 rentiers (De Bellemakere, Martins, De Vos); 
4 brasseurs (Van der Beke, Goethals, Heyman, Wynckels); 
4 marchands de gJ~ains (Brakelman, Van Hoorebeque, Van 
der Leure, V olckaert) ; 1 clerc des marchands de grains 
(Lobberjoos); 1 hotelier (Van der Meulene); 2 cabaretiers 
(Cheys et De Meyere); 5 gros marchands de tissus (Van den 
Bogaerde, Cheys, Dherde, Heindricx, De Mil); 3 orfevres 
(De Bucq, Tarleers, Weyns); 3 maitres d'ecole (Claeissone, 
Van Mierbeke, De Rycke); 9 bouchers (les 5 Deynoot, 2 Van 
Loo, Moeraert, Seysins); 3 tanneurs (Van Gavere. De Grave, 
Race); 3 menuisiers (les 2 De Zomere et Ootgheer); 1 tour- · 
neur (Van Yverzeele); 1 fourreur (De Vlieghere); 1 riche 
marchand de fil tors (Tocq ' ; 1 retordeur (Bauters); 1 chau
dronnier(Straetman); 1 soldat (Robert); 1 forgeron (De Preut); 
2 corroyeurs (Keerchove et Onghena) ; 2 tailleurs (Van der 
Biest et De Meyere); 1 marchand de vieux habits (De Mees
tere); 1 riche marchand (Jooris); 2 tisserands (Bogaert et 
Huugs); 1 magon (Bal); 1 mercier (Vander Beke); 1 abatteur 
(Van Gotthem); 1 croque-mort (De Brune); 1 de metier 
incertain (Codde). 
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B. - LISTE DES ICONOCLASTES EXECUTES A 
GAND ET DANS LES ENVIRONS (1). 

1. Andries, Jean, fils de Corneille, tisserand de coutil, 
decapite au quartier de St-Pierre le 27 aof1t 1569. Meurt 
catholique. 

Gachard, 328; Vivere, 262; Martyrologe, I, n° 151; De J onghe, I, 146. 

2. Andries, Pierre, savonnier, ayant demeure au Vieux
Bourg, et plus tard a cote de l'eglise 8t-Nicolas; arrete le 
29 aof1t 1566, au saut du lit; transfere au Chateau des 
Espagnols, puis le 10 septembre au Chateau des Comtes, 
enfin au Chatelet en septembre 1567. Accu.se d'avoir, a son 
retour d'Angleterre, participe a l'iconoclastie a l'eglise 
St-Nicolas. Pendu place Stc_Pharailde le 30 mars 1568. 
Meurt catholique. 

Memorieboek, II, 360; Gachard, 328; Vi vere, 214-215; Campene, 
2:'l, 75, 118; Kempenare, 46-47; Vaern ewyck, I, 207, 209, 223, 233, 
Ill, 3{}, 304-305, 312; Martyrologe, I, n° 104; De Jonghe, l. 115. 

3. Baete, Josse, charpentier, iconoclaste; decapite place 
Ste_Pharallde, le 10 avril 1568. Meurt catholique. 

Gachard, 328; Campene , 123; Kempenare, 48; Vaernewyck, IV, 
18-20; Martyrologe, I, no 118; De J onghe, I, 118. 

4. Blanckaert, Jacques, chaudronnier, de Somerghem. 
Condamne en octobre 1566, pendu par le bailli de St-Pierre, 
le 16 mai 1567, hors laporte de St-Bavon. Mem·t calviniste. 

Vivere, :?43; Memorieboek, II, ::l5l; Campene. 61: Kempena:re, 
2!l; Vaernewyck, II, 212-214; Martyrologe, I, no 94; De Jonghe, I, 
80, qui y fait une regrettable repatition. . 

5. Boessins ou Bousens, Arnout ou Arthur, chirurgien
bat•bier, puis archer ou hallebardier du geand bailli de Gand, 
participa a l'iconoclastie, capitaine d'une des quatre compa
gnies bourgeoises, levees a Gand a fin aout 1566, devint bailli 
et pensionnaire de Deinze, ou il pel'secuta vivement les pro
testants; epousa Anne Willier, fille d'un avocat au Conseil de 

(1) On ne trouvera pas dans cette liste l es quatre anabaptistes de la 
declaration du due d'Albe, p. 84 : Jean Padjs, Henri Maesscap. Pierre 
Van Cleven et Laurent Pieters; de plus, il nous a ete impossible d'identi
fier les anonymes executes, soit ayec Caus!3,soit avecHoutekien, de lap. 84. 
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Flandre. C'est lui qui demolit le temple gueux le 9 avril1567. 
Boessins fut accuse par Martens ou Schee, au moment 
du supplice de ces derniers (11 decembre 1567), d'avoir ete 
Ie chef des iconoclastes a St-Pierre. Ayant saisi et conduit a 
Bruxelles Pierre Ie Cocq, ecuyer et sire de Wulverghem, 
celui-ci l'accusa egalement d'avoir ete le chef des iconoclastes 
a Gand. Arrete, il fut traduit devant Ie Conseil des Troubles 
(9 fevrier 1569) et execute a Gand Ie 11 aout de la meme 
annee, malgre les efforts de son beau-frere, le pretre Williers. 
Boessins parait innocent du mefait qu'on lui imputait : il 
n'avait fait qu'executer les ordres du bailli de Gand. Meurt 
catholique. 

Memorieboek, II, 341, 347, 348, 371; Campene, 21, 57, 208, 210, 
217, 233, 238; Kempenare, 13, 22, 26, 27, 45, 65, 66, 68, 73, 75; 
Vaernewyck, I, 105-106, 220, 226; II, 169, 172, 176, 105,207; III, 145-
146 223, 292; IV, 246-247, 252-253; Martyrologe, I, n° 1fJO; De 
Jonghe, I, 34, 75. 78, 103-104, 114, 136, 137, 139, 141, 145, 146, 195. 

6. Bonevyct ou Bonnanuict, Judith, citee devant le Conseil 
des Troubles en fevrier 1568, executee soit pour gueuserie, 
soit pour iconoclastie. 

:Memorieboek, II, 359; Gachard, 328; Memoire.~ anonymes des 
Pays-Bas, I, 54 n. 

7. (1) Christoffels, iconoclaste a St-Pierre, pendu par le 
bailli de St-Pierre, chaussee d'Anvers, hors la porte de 
St-Bavon, le 16 mai 1567. Meurt calviniste. 

Vivere, 243; Memorieboek, II, 351; Campen e, 6l; Kempenare, 29; 
Vaernewyck, II, 212-214; Martyrologe, I, n° 95; De Jonghe, I, 80. 

8. Claeys, Jean, fils de Gilles, procureur des vinders de 
la seigneurie de St-Bavon, iconoclaste qui avait brise des 
verrieres a St-Jacques, arrete a Basele, emprisonne a Waas
munster, decapite le 23 septembre 1567. Nous ne savons s'il 
se convertit. 

Memorieboek, II, 35!; De Potter, Gent, VII, 16; Vaernewyck, II, 
275, III, 74; Martyro1oge, I, no 98. 

9. Coninck van Audenaerden, Willem dit De, iconoclaste, 
decapite place St-Phara!lde, 29 novembre 1568. Meurt 
catholique. 

Vivere, 260; Campene, 1!>7; Ke~penare, o3; Martyrologe, I, 
no 129; De J onghe, I, 133. 

(l) Pour Catse1eur, voyez De Wulfjaghere. 



-91-

Faut-il l'identifier avec Conynck (Guillaume De', cite 
devant le Conseil des Troubles en fevrier 1568? 

Voyez Memorieboek, II, 358; Vaernewyck, II, 7, 108. 

10. Cools, Gislebert, fils de Jean, maitre-plombier, d'une 
tres grande aisance, demeueant dans la Schepenhuisstraatje, 
frere de Martin Cools, d'abord carme, puis ministre calvi
niste. 11 prit une part tres active a l'iconoclastie, decouvl'it 
aux autres sectaires les cachettes qu'il avait construit pour 
les differents couvents qui l"avaient jadis employe, mais sA 
chargea surtout de faire le guet durant le bris des images. n 
se tenait comme un des capitaines de la bande. D'apres Van 
Vaernewyck, il aurait deja eu, quelque temps avant l'emeute, 
un avertissement de la paet du grand-bailli de mieux se con
duire. Arrete le 29 aout 1566, puis transfere au Nouveau 
Chateau, il fut pendu au Marche du Vendredi le 7 septem
bre 1566, a l'age de 36 ans. Mourut catholique. 

Memorieboek, II, 341-342; Gachard, 327; Campene, 2<i; Kem
penare, 14; Vivere, 215, 218; Cannaert. 437-438; Vaernewyck, I, 
109, 160-161, 207, 223, :226-229, 310; II, 11; Martyrologe, I, no 83; 
De Jonghc, I, 37-39, 54. 

11. Coo man, J ean,jardinier-maraicher et apprenti-magon, 
habile a arranger des ja,rdins au moyen de figueines qu'il 
moulait en teere et peignait, demeurant rue Notre-Dame 
St-Pierre, iconoclaste, pendu avec Cools et Ryckaert, au 
Marche du Vendredi le 7 septembre 1566, a l'age de 40 ans. 
Il avait ete le serviteur- du frere de Marcus Van Vaernewyck, 
qui l'estimait comme un brave homme. Mourut catholique. 

Vaernewyck, I, 227; Martyrologe, no 84, et memes sources que le 
precedent. 

12. Coorne, Gilles, teinturier en ecarlate, un artiste da.ns 
son metier, possedant une belle fortune acquise a Gand dans 
le commerce depuis les 12 ans qu'il y residait, demeurait au 
Marche au Fn, derriere le Marche du Vendredi; il n'etait 
pas natif de Gand. 

U n des capitaines des hommes d'armes qui gardaient les 
preches en juillet-aout 1566; cite pour ce fait devant le 
magistrat, a qui il promet de ne plus se rendre aux predica
tions; prend part a l'iconoclastie comme un des chefs; arrete 
le 29 aout 1566, transfere le 10 septembre du Chateau des 
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Espagnols au Chateau des Comtes, et apres une detention 
d'un an et d~mi, il fut execute par pendaison a la place 
Ste_Phara1lde, le 30 mars 1568, a l'age d'environ 40 ans; il 
laissait femme et enfants, et sa maison fut confisquee. Mem~t 
calviniste. 

Memorieboek, II, 341,360. Gachard. 327; Campene, 25, llS-lW; 
K empenare,46-47; Vivere, 214;Verslagvan ' tMagistraat, 104-105; 
Va ernewyck. I, 29, 35-:36, ~07, :l23, 233; II . 246. 250-251; HI, 40. 
260, 302, 307 308, 312, 313; lV, 21, 217; Martyrologe, I, n° 107; 
De Jonghe, I. 115. 

13. Crispyn, Jacques, dit Schoen lap, ancien sa vetier, qui' 
se donnait pour uroscope ou licencie en medecine, demeurait 
non loin de Gilles Coorne, derriet~e le Marche du Vendredi, 
iconoclaste, arrete le 31 aout 1566, paPtagea le SOPt de Coorne 
et fut pendu place Ste_Phara"ilde, le 31 mars 1568, a l'age 
d'environ 65 ans. Meurt calviniste. 

Memorieboek, ll, 360; Gacbard, 328: C'ampene. 118-119, 135; 
K empenare. 46-47; Vivere, 215, Vaernewyck , 111,302,308-309,312; 
IV,2-1, 66; Martyrolog e, I, n° 108; De ~Jongbe,I 38, 115. 

14. Derkinderen, Antoine, menuisier, demeurant dans la 
rue des Vanniers. pres de la rue Magelein, iconoclaste, 
decapite place Ste_Pharallde, le 10 avril 1568, a l'age de 25 
a 30 ans, apres vingt mois d'emprisonnement. Meurt 
catholique. · 

Gachard, 327; Campene, 123; K empenare, 48; Vaern ewyck, IV, 
18-20; Martyrolog e, I, n° 1l7; D e Jonghe, I, 118. 

15. Ghusseme, Geot·ges De, brouettier, demeurant au 
Sluizeken, iconoclaste, at~rete le 29 ao{lt 1566, pendu le 
7 mai 1567; il ayait de 40 a 44 ans. Meuet calviniste. 

Memorieboek. I£, 3.)0; Gachard, 328; Campene. !)9; K empenare , 
27: Vivere, 215, 212: Vaernewyck, I, 207, 223, 233; IT, 200-~03; 
Martyrologe, I, n° 88 ; De J onghe, I, 77. 

16. Geave, Lievin De, magon, calviniste, avait fait 
baptiser son enfant au temple gueux; probablement icono
claste, arrete le25 mars 1568. decapite ala place Ste_Phara"ilde 
le 24 janvier 1569. Meurt catholique. 

Gacbard. 328; Campene, 208-209; Vivere, 260-:?61; VaPrnewyck, 
III, 2~7; Martyrologe, I, no 140; De Jonghe, I, 135 

17. Hauweghem, Gilles van, dit Mandeken, vannier, 
celibataire; iconoclaste, aerete le 29 30tlt 1566, pendu au 
Marche du Vendredi le 7 mai 1567; comme jadis l'h6tel de 

' I 
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Madame van den Hesch, dont il avait la garde, avait ete 
incendie, on l'avait accuse d'en etre la cause. Meurt 
calviniste. 

Memorieboek, IT, 350; Gachard, 327; Campene, 59; Kempenare, 
27~ Vivere, 215. 242; Vaernewyck, l, 215; Il, 200-203; Marty
rologe, no 90; De Joughe, I, 77. 

18. Inghelbynck ou Inghelbin, Lievin, quincailler, tenant 
boutique de quincaillerie fine; a l'enseigne du Cabasset d'01·, 
marche au Poisson, proche la Galere. I1 s'etait rendu en 
armes aux preches calvinistes et fut probablement iconoclaste. 
I1 s'enfuit lors de sa citation devant le Conseil des Troubles, 
et prit le chemin de la West-Flandre, dans !'intention de 
gagner l'Angleterre. Sa femme, dm·ant sa fuite, tomba de la 
Charette ou elle etait montee et se rompit le cou. Reconnu a 
Furnes, il y fut arrete en septembre 1568, et fut execute dans 
cette ville le 16 janvier 1369. Nous ne savons s'il s'est 
converti. 

Memorieboek, II. 358; Gachard, 328; Vivere, 260; Vaernewyck, 
Ill, 273. IV, ~56-258. 

19. Laute ou Lautens, Jean, un vieillard, tisserand de 
coutil, ancien hallebardier du so us -bailli. En juillet 1566, 
au preche de Gentbrugge, il faisait partie de la garde pout· 
proteger les auditeurs calvinistes et maintint par la bride le 
cheval du sous-bailli Corneille Croes; de plus, com me diacre, 
il convoquait aux preches; certainement mele a l'iconoclastie. 
A pres s'etre cache tout un temps, il fut arrete au Marche du 
Vendredi le 19 septembre 1567, et br(lle le 24 janvier 1569 a 
la place Ste_Phara!lde, apres une longue detention. Il figure 
par deux fois parmi les membres du consistoire. 

On a essaye de !'identifier, a tort nous semble·t-il, avec 
I' auteur du Jardin des Armoiries et l'editeur des Memoires 
d'Olivier de La Marche (Gand, Gerard van Salerson, 1566 
et 1567). 

Gachard, 328; Campene. 209; Kempenare, 65; Vivere, 260-261; 
Vaernewyck, I, 5, III, 42; Verslag. 43, H>5; Martyrologe, I, n° 139, 
II, n° 44f.f; Adr. Van Haemstede, Historie der lVIartelaren (Amster
dam, 1671), 416 vo; et edition nouvelle. 854-855; Crespin, Martyrs. 
fo 686 r 0 ; De Jonghe, I. g3, 135; Ph. Blommaert, De Nederduitsche 
schrijvers van Gent, 106-108. 

20. Martens, Triestram, peaussier, iconoclaste, accuse 
d'avoir fait le guet, muni d'une hallebarde devant les cloitres 
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mis au pillage, dans l'espoir d'obtenir un large butin (?); 
pendu au Marche aux Grains, le 11 decembre 1567, apres 15 
a 16 mois de detention. Meurt catholique. 

Memodeboek, II. 355; Gacha.rd, 325; Cnmpene, 91; Kempenare, 
~8; Va.ernewyck, IJI. 143-145, 152; Martyrologe, I, no 100; De 
Jonghe, I, 103, attribue a Martens les paroles que Vaernewyck 
attribue a Schee. 

21. (1) Moeykens ou Moenkin, Antoine, dit Vrijdere, un 
--pauvre tricoteur de bas de laine, avait habite au Kouter. 
Iconoclaste, il avait detruit a coups de haches un tableau du 
Jugement Dernier a l'eglise St-Nicolas; decapite devant le 
Chateau des Comtes le 25 mai 1568, a l'age de 36 ans. 
Meurt catholique. 

Gachard. 327; Campene, J3o-137; Kempenare. 52; Vivere. 2f>~; 
Vaernewyck,IV, 91-98; Marty:wloge, I, no 122; De Jonghe, I, 122. 

22. Onghena, maitre Jean, ancien maitre d'ecole, rhetori
cien, « fou » de la chambre de rhetorique Maria-ter-Eere a 
St-Jacques de Gand, maitt·e de recreation de la confrerie des 
archers de St-Sebastien. Chanteur populaire et mimologue 
doue d'une bonne voix, il egayait les banquets de la noblesse et 
des confreries. Frondeur de l'Eglise, il se risquait quelque
fois dans ses refrains a ridiculiser les religieux. Le 16 
novembre 1564, le magistrat iui defendit de composer aucune 
chanson ou de reciter aucune chanson d'autrui, de nature 
a provoquer du scandale.Malgre,cela, il rima une satire, dans 
laquelle il mariait plaisamment religieux et nonnettes, et 
l'inquisiteur Titelmans avec le cochon de la Biloke ; empri
sonne, il fut condamne pour heresie par Titelmans, mais 
gracie a la priere de quelques gentilhommes, qui se delec
taient a ses faceties. 

Son frere Lievin, calviniste farouche, lui persuada qu'il 
avait re<;u des lettres de grands seigneurs pour organiser les 
preches et diriger l'iconoclastie, et qu'il n'avait rien a crain
dre de ce chef; aussi voit-on Jean avec Lievin com me chefs 
des premieees predications en juillet 1566, soit aux poPtes de 
Gand ou de Deinze; le 1 er aoC1t, il osa faire une demarche 

( l) Voyez pour Gilles De Meyere, cure de Vinderhaute, les Martyrs pro

testants neerlandais, I, 104; II, 90. 



avec son frere pres le president du Conseil de Flandre en 
faveur de certains sectaires; le 22 aout, les deux fret·es diri
gent le bris des images, et donnent des ordres aux hallebar
diers charges de faire le guet devant les eglises qu' on devaste. 
Le 23, Jean alia saccager avec sa bande le convent de Tron
chiennes, ou il exhiba une fausse commisssion, puis rentra 
a Gand. Mais il s'enfuit a Anvers, ehez le Gantois Paul van 
Hulze, des les premieres arrestations d'iconoclastes, de sorte 
que les magistrats ne le trouverent pas dans sa maison pres 
de la Turrepoorte. C'est en vain eependant que les echevins 
gantois reclamerent son extradition du Margrave d'Anvers; 
il ne leur fut pas repondu. 

A pres I' entree de la duchesse de Parme a An vers, Onghena, 
qui n'avait pas eraint de se montrer, deguise en matelot, 
jusqu'aupres du buffet de la gou \'ernante, y fut reconnu par 
les serviteurs du premier echevin Jean Damman de Gand. 
Arrete le 24 mai 1567, il composa en prison un refrain dont 
Vaernewyck a pub lie le texte; e'est lui aussiqui nous a con
serve le souvenir d'un reve rhetorical compose par Onghena, 
plein de moquerie contre les ecclesiastiques. 

Enfi.n, a pres une annee de detention a Anvers, il fut trans
fere a Gand le 31 juillet 1568 et pendu le 2 aout suivant au 
Marehe aux Grains, apres avoir renie le Calvinisme. 
Son dernier refrain, dirige contre les gueux, avait eomme 
stokregel un bon mot du peedicateur Jean van der Haeghen. 
Jean Onghena, qui avait beaucoup d'enfants, dont un fils 
qu'il aurait voulu placer a Anvers, laissa une veuve qui lui 
survecut d'une trentaine d'annees; le 24 septembre 1587, 
elle fut flagellee a Gand et bannie des pays du roi d'Espagne 
pour avoir porte et rapporte des lettres de Hollande et de 
Zelande. Jean Onghena mourut eatholique. 

Memorieboek, II, 365; Gachard, 328: Campene, 12, 62, 161-162; 
Kempenare, 12, 29, 44, 56, 57 ; Vi vere, 2!)8, 383; Verslag van 't Ma
gistraet, 41, 145, 147; Vaernewyck, I, 29-30, 35-36, 43-44, 108-109, 
~21; II, 2~3-224, 254, 27u-i71; liT, 143, 281; IV, 190. 195-197; Chro
nicon Trunchiniense, 651, 6!)4; Martyrologe, I, no 125; De Jonghe, 
I, 81, 127,215; Blommaert, De Nederduitsche schrijvers van Gent, 
108-109; P. Bergma.ns, Biographie Natio-nale, XVI, 178-181. 

23 . Oostende, Will em Van, dit Ooliek Willeken, tisserand 
de lin ou faiseur de balai, iconoclaste, habitant au quartier 
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de St-Pierre, arrete probablement par Gerard Ryn, le 30 aout 
1566, pendu a un arbre, chaussee d'Anvers, le 16 mai 1567. 
C'est lui sans doute lebeau jouvenceau qui jouait si bien du 
clavecin, au dire de Vaernewyck, et qui demolit la croix 
dans l'eglise des Freres Mineurs. Meurt calviniste. 

Memorieboek, II, 351; Campene, 61; Kempenare, 20; Vivere, 
215, 243; Vaernewyck, II, 212, 214; Martyrologes, I, n" 92; De 
Jonghe, I, 80. 

24. Pluvier ou Pleuvier, Jean ou Gabriel, de Pecq, icono
claste, pendu le 14 mars 1572, dit la Bibliotheca Belgica; c'est 
plut6t avant novembre 1568. 

lei, p. 84:; Gachard, 328; Martyrologes, n° 171. 

25. Putte, Guillaume Uyten ou .van den, fils de Guil
laume, briquetier a Peteghem, sans doute originaire de 
Commines, un des chefs des iconoclastes a Gand, puis briseur 
d·images, de tableaux et de verri~res au couvent de Ste_Mar
guerite a Deinze, pendu au Marche aux Grains, le 11 decem-
bre 1567. Mourut probablement catholique. · 

Memorieboek, II, 355; Gachard, 327; Campene, 91; Kempenare, 
38; Vaernewyck, lll, 143-145; Martyrologe, n° 99 ;'De Jonge,I, 103. 

26. Quickelberghe, Eloy van, un jeune graveur habile a 
ciseler les armes et les pierres precieuses et ales mett,~e en 
couleur; il etait sans doute de sang batard et il ne faut pas 
le confondre, dit Vaernewyck, avec le sculpteur Lucas van 
Quickelberghe; il habitait St-Pierre, et fut arrete comme 
iconoclaste par le bailli Gerard Rym; a pres une longue 
detention, il fut pendu hors de la porte de Courtrai le 12 mai 
1568. Meurt calviniste. 

Gachard, 328 ; Campene, 133; Kempenare, 51 ; Vaerne
wyck, IV, 69; Martyrologe, n° 120; DeJonghe, I, 122. 

27. Raticquiel, Oste, fils de Pierre, iconoclaste, pendu le 
14 mars 1572. Martyrologe, -n° 170. 

28. Riviere, Jean van der, peintre, fils de Georges, 
demeurant a l'enseigne des Trois petits Seaux, rue Neuve, au 
coin de la rue d'Or par ou l'on va au Pas, ou il tenait 
un magasin d'epicerie ; il avait artistiquement· orne de 
la legende de la Pentecote, les dossiers des trois chaises de 
pierre des· cures de St-Jacques. Cite devant le due d'Albe en 
fevrier 1568, il fut arrete a Gand le 25 mars 1568, accuse 
d'avoir brise ces trois chaises en haine du cure Doens 



qui l'avait mal paye, et d'"avoir casse les images au 
grand au tel de St-Bavon. ll fut decapite place Ste_Pharailde, 
le 24 janvier 1569. Meurt calviniste. 

Memorieboek, II, 359; Oachard, 327; Campene, 209; Vivere, 
~60-261; Vaernewyck, I. 1<18, III, :.::96-~97; De Potter, Gent, VII, 
1~5-1 86 , Martyrologes, I, 141; De Jonghe, I, Ia5. 

29. ~l)Rooze, Jean De, de Lille, couvreur en tuiles, demeu
rant rue Bas~e; il avait jadis ete accuse de meurtre. Arrete 
le 31 aout 1566 pour iconoclastie, il gemit longtemps dans 
les prisons, et apres une detention d'un an et demi, fut pendu 
le 30 mars 1568, place Stc_Pharai:lde. Meurt cal viniste. 

Memorieboek. If, 360; Gachard, 328; Campene, 25, 118; Kem
penare, 46-47; Vi vere, 215; Vaernewyck, I II, 305, 312; IV, 24; 
:vl:artyrologes, n° 105; De Jonghe, I, 115. 

30. Rudsemelis, Guillaume, ne a Audenarde, ancien 
directeur d'ecole, prOCUI'eur pres les echevins de la Keul'e 
et pres le conseil de Flandre, habitait rue Haut-Port, vis-a
vis du Marche au Beurre. Des le debut, il s'etait mele 
de gueuserie; on l'accusa d'avoir fabrique pour les i€ono
clastes une lettre qui leur donnait commission (Vaerne
wyck, III, 39), ou plutot un faux ordre ecrit au nom et 
revetu de la signature et sceau du Comte d'Egmont, signa
ture qu'il aurait· imitee et sceau qu'il aurait arrache a un 
autre acte (Harams, p. 266-267). Arrete au saut du lit le 
29 aout 1566, il fut emprisonne au Chateau des Espagnols; 
le 10 septembre, transfere au Chateau des Comtes, ou il resta 
jusqu'au 17 septembre 1567; le 29 mars, il ne sortit du 
Chatelet que pour etre pendu le lendemain 30 mars 1568, 
place Ste_Pharallde. 

Il etait de grande aisance, gagnant environ 100 livres de 
gr·os l'an. Son flls Jean, predicateur, fut brule a Bruxelles 
le 22 mars 1568, a l'age de 24 ans. Meurt catholique. 

Memorieboek, II, 341, 360; Gachard, 327; Campene, 21'>, 118; 
Kempenare, H, 46-47; Vivere, 214; F. Van der Haer, De initiis 
tumultuum Belgicorum, 266-267; Vaernewyck, I, 207, 223, 233; II, 
250-251; III, 38-39, 183, 269, 303-304, 312; IV, 24, 217; Martyro1oges, 
I, n° 103; De Jonghe, J, 22, 115. 

(I) Nous omettons i~i le sacramentaire Michel De Ro, natif d'Ursel, 
arrete a Bailleul, juge a Gand et brule en cette ville le 8 mai 1571 ; 
voyez Martyrologes protestants neerlandais, I, 122, II, 96~ 



S1. Ryckaert, Denis, de Lille, couvreur en tuiles, debitant 
d'eau de vie et demeurant dans la ruelle derriere l'Hotel de 
Ville; il connaissait trois ou quatre langues. Iconoclaste, 
arrete le 29 aout 1566 et pendu au Marche du Vendredi, le 
7 septembre 1566, a l'age d'environ 50 ans. Meurt catholique. 

Memorieboek, II, 341-342; Gachard, 3i7; Campene, ~4; Kem
p enare, 24; Vivere, 215; Cannaert, 437-438; Vaernewyck, I, ti6; 
Martyrologe, I, no 85; De Jonghe, I, 37-39. 

32. Schee, Bertram, voiturier, demeurant au Fosse des 
Corroyeurs. Iconoclaste, avait fait le guet avec une hallebarde 
devant les eglises durant le sac et aida a renverser le crucifix 
devant le Tempelhuis; arrete le 31 aout 1566, pendu le 
11 decernbre 1567, laissant une veuve avec 5 ou 6 enfants. 
C'est lui ou T. Martens, qui accuserent Artus Boussins de 
complicite avant de mourir. Meurt catholique. 

Memorieboek, II, 355; Campene, 91; K~mpenare, 38: Vivere. 215; 
Vaernewyck, Iii, .143-145; Martyrologe, I, no 1u2; De J onghe, I, 103, 
rapporte aN. Martins, ce que Vaernewyck attribue a Schee. 

33. (1) Tritsenaere, Hans ou Gilles, dit De Doncker, char
pentier, demeurant rue du Belier. Iconoclaste, il avait demoli 
la tour des Dominicains. ll semble avoir garde la prison 
durant 20 mois, puis fut torture le 6 avril 1568, et decapite 
place Ste_Pharailde, le 10 avril 1568. Son frere Lievin de 
Tritsenaere, dit Donckers, fut banni. Meurt catholique. 

Gachard, 328; Campene, 123; Kempenare, 48; Vivere. 258; Vaer
newyck, IV, 18-21; Martyrologe, I, n° 116; De Jonghe, I, ll8. 

34. Vane, Andre ou Lievin Van de, faiseur de balai 
ou tisserand de lin, iconoclaste de St-Pierre, arrete le 
30 aout 1566 par la bailli de St-Pierre, puis apres 7 mois de 
detention, pendu chaussee d'Anvers, hors la porte St-Bavon, 
a un arbre, le 15 mai 1567. Meurt calvini~te. 

Memorieboek, II, 351; Campene, 61: Kempenare, 29; Vivere, 
215, 243; Vaernewyck, II, 213-214; Martyrologe, I, no 93; De 
J onghe, I, 80. 

35. Veytens, Jean, tisserand de coutil, iconoclaste, deca
pite au quartier de St-Pierre, le 27 aout 1569. Meurt here
tique. 

Vivere, 262; Ma.rtyrologe, no }52; De Jonghe, I, lt6. 

(l) Nous avonsjoint Lievin DeSmet, bien que decapite a Gand, ala 
liste de ses amis du Consistoire executes a Bruxelles. 



36. Vroede, Jacques ·ne, ouvrier · ma~on de St~Pie-rr~, 
iconoclaste; sans doute l'ancien rhetoricien Barbariste, 
devenu ensuite membre de Maria-ter-Eere, qui avait promis 
son appui a Lievin Onghena avant le bris des images; pendu 
le 12 mai 1568, hors de la porte de Courtrai. Meurt cal viniste. 

Gachard, 3'28; Campene, 133; Kempenare, 51; Va.ernewyck, 
ITI, 28-1, IV, 69; Martyrologe, I, no ll9; De Jongbe, I, 122. 

37. Westhuuse, Georges Van, ou Van Wyckhuse, 
serrurier-forgeron, demeurant au Vieux-Bourg. Iconoclaste, 
arrete le 29 aout 1566 et enferme au Chateau des Espagnols, 
transfere le 10 septembre au Chateau des Comtes, pendu 
au Marche du Vendredi le 7 mai 1567, a l'age d'environ 
50 ans; il ne jouissait pas d'une bonne reputation. Meurt 
calviniste. 

Memorieboek, II. 350; Gachard, 328; Campene, 59 ; Kempe
nare, 27; Vivere, 215, 242; Vaernewyck, I, 207, 233; II, 200-204; 
Martyrologe, I, no 89; De Jonghe, I, 71. 

38. Wulfjaghere, Jean Catseleur, dit ordinairement de, 
messager de ou sur Anvers. Wulfjaghere est probablement 
un sobriquet. Iconoclaste, arrete le 29 aout 1566, pendu 
place Ste_ Pharai:lde le 30 mars 1568. Meurt heretique. 

Memorieboek, II, 360; Campene, 119; Kempenare, 47; Vivere, 215; 
Vaernewyck, III, 40, 302, 309, 312; IV, 24; Martyrologe, n° 109; 
De J onghe, I, 115. 

39. Zuttere, Arend De, dit Arend in den Bessem, taiseur 
de balais a St-Pierre, iconoclaste. Arrete le 30 aout 1566, 
pendu a un arbre par le bailli de St-Pierre, Chaussee d'Anvers, 
le 16 mai 1567. Meurt heretique. 

Memorieboek, II, B51; Gachard, 328; dit Martin De Zutter, 
mais celui-ci fut simplement banni; Campene, 61; Kempenare, 2\); 
Vivere, 215, 243; Vaernewyck, II, 213-214; Martyrologe, no 91; 
De Jonghe , I, 80. 

Reste un certain nombre· d'iconoclastes anonymes: 

40 . Un Wallon, natif d'Estaires, et probablement bouton
nier logeant a St-Pierre; iconoclaste, accuse d'avoir fait 
venir un predicateur calviniste de Dieppe, de s'etre montre 
avec un mousquet sur l'epaule en menagant les catholiques; 

·g 
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arrete le 30 aout 1566; pendu au Marche aux Grains, le 
11 decembre 1566, age d'environ 40 ans. 

Memorieboek, II, 355; Gachard, 327; Campene, 91; Kempe
nare, 38; Vivere, 215; Vaernewyck, III, 143-145; Martyrologe, I, 
n° 101 ; De J onghe, I, 103. 

41-42. Deux iconoclastes furent pendus le 3 mars 1569 
hors de la Porte de l'Empereur. 

De Jonghe, I, 136, sans doute d'apresla partie inedite de 
Jan Van den Vivere; Martyrologe, I, no 143-144. 

43. Un iconoclaste execute, peut-etre brule le 3 octo
bre 1569, par le bailli de St-Pierre. 

C'est probablement Gerard van Bylande ou de Bylan-
. dere (Vaernewyck, III, 282-285; Memorieboek, II, 357; 
Gachard, 325), un des principaux iconoclastes. C'etait un 
Hollandais, tres habile · vannier, tenant boutique pres de la 
Steenpoorte, membre de la societe de rhetorique De Bomlooze 
Mande; il avait promis foi et alliance a Lievin Onghena au 
temps des preches et se donna comme un des chefs des icono
chistes; il fut un des briseurs a la Chappelle des Foulons, 
au Petit Beguinage, a l'hospice de St-Georges, a Ste_Claire a 
Gendbrugge, enfln au Rijke Gasthuis d'ou il rapporta au 
bailli un coffre plein d'argent. Le lendemain, il dirigea le 
bris des images au Nouveau-Bois et a Melle. Des le debut des 
poursuites, il s'esquiva, mais fut activement recherche et 
cite devant le Conseil des Troubles. II se risqua a revenir a 
Gand sous un deguisement. Arrete le 8 mars 1568: comme 
il voulait s'enfuir, par le bailli Gerard Rym de St-Pierre, 
il resta de longs mois en prison. 

Son fils, Gerard van Bylande, de Jonghe, fut brflle le 
19 ou plutot le 14 septembre 1569, comme voleur de grand 
chemin (MemorieboeR, II, 371; Campene, 234). Comme Van 
qampene dit que le fils du Beeldbreker, dont il ignor·e le 
nom, fut brflle quelques jours avant l'execution du pere, et 
que le Memorieboek nomme ce fils Gerard van Bylande, le 
jeune, nous croyons que notre hypothese est fondee. 

Memorieboek, II, 371; Campene, 235; Kempenare, 74; 
Martyrologe, I, n° 155; De Jonghe, I, 150. 

44. Un iconoclaste decapite place Ste_Phara!lde, le 7 mars 
1570. De J onghe, I, 153; sans doute d'apres la partie inedite 

de Jan Van den Vivere; Martyrologe, 11 no 160. 
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45. U n vieillard execute 3 cause des troubles calvinistes, 
le 30 septembre i568. 

Vaernewyck, IV, 254; manque dans le Martyrologe. 

46. Un vieillard iconoclaste pendu a laporte de la Muide, 
le 30 aout 1571. 

Campene, 349; Kempenare, 95; De Jonghe, 
I, 178; Martyrologe, I, n° 169. 

C. LISTE CHRONOLOGIQUE DES EXECUTIONS 
D'ICONOCLASTES GANTOIS. 

[_7 septembre 1566]. Le plombier Ghyselbrecht Cools, lejar
dinier Jean Cooman, le couvreur de tuiles Denys Ryckaert. 

[7 mai 1567j. Le brouettierGeorgesDe Gusseme, le serruries 
Georges Van Westhuuse, le vannier Gilles Van Hauweghem. 

l16 mai 15671. Le faiseur de balais Arend De Zuttere, .les 
tisserands de lin, Willem van Oostende, Andre van de Vare 
et Christoffels, et le chaudronnier Jacques Blanckaert, 
de Somerghem. 

[23 septembre 1567]. Jean Claeys, procureur des vinders a 
St-Bavon. 

l11 decembre 1567]. Le briquetier Willem Uuten Putte, de 
Peteghem; le peaussierT. Martins; le charretier BerteamSchee, 
et un Wallon natif d'Estaires, sans doute un boutonnier. 

[30 mars 15'68 J. Le procureur pres des echevins Guillaume 
Rudsem~lis, le savonnier Pierre Andries, le couvreur de 
tuiles Jean De Rooze, le riche marchand de drap Lievin De 
Smet, le riche teinturier en ecarlate Gilles Coorne, le save
tiee-uroscope Jacques Crispyn et le messager Jean Catseleur, 
dit de Wulfjaghere. 

l10 avril 1568]. Le charpentier Gilles De Tritsenare, le 
menuisier Antoine Der Kinderen, le charpentier J osse Baete, 
l'ouvrier-mac;on Jacques De Vroe, le graveur Eloy van 
Quickelberghe. 

[25 mai 1568J. Le tricoteur Antoine Moeykens. 
[2 aout 156g]. Le maitre d'ecole et rhetoricien Jean 

Onghena. 
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[30 septembre 1568]. Un vieilard execute a cause des 
troubles calvinistes (Vaernewyck, IV, 254). 

[Avant 27 novembre 1568]. Gabriel ou Jehan Pleuvier, 
de Pecq. 

[29 novembre 1568]. L'ancien echevin Barthelemy Van de 
Putte, epicier ou droguiste (1); Guillaume, surnomme De 
Conine van Audenaerde. 

[24 janvier 1569]. Le tisserand de coutil, Jean Laute; le 
mac;on Lievin de Grave; le peintre Jean Van der Rivieren. 

1_3 mars 1569·1· Deux iconoclastes anonymes. 
[ 11 a6ut 1569j. Le chirurgien-barbier Arnout Boessins, 

ca pitaine de la garde bourgeoise. 
[27 aout 1569[. Les tisserands de coutil Jean Andries 

et Jean Veytens. 
f3 octobre 1569J. Un iconoclaste, probablement Gerard Van 

Bylande. 
[7 mars 1570]. U n iconoclaste. 
[30 aout 1571]. Un vieilard iconoclaste. 
[14 mars 1572]. Oste Raticquiel. 

D. - LISTE DES ICONOCLASTES ARRETES ET 
NON-EXECUTES 

(LIBERES, FLAGELLES, BANNIS OU CONDAMNES AUX GALERES). 

1-4. Le 3 decembre 1566, trois hommes et une femme 
iconoclastes furent liberes, mais condamnes a se rendre 
en chemise a l'eglise avec une torche, puis a demander 
pardon au magistrat,_ et a promettre de ne plus recom-
mencer. Campene, 45-46. 

5-7. Le 9 mai 1567, on sortit trois des iconoclastes arretes 
de la prison pour les mener vers midi a l'H6tel de ville; ils 
etaient joyeux d'apprendre qu'on ne les executerait pas pour 
leur mefait. Venus devant le magistrat, l'un d'entre eux, un 
Hollandais, l'apprenti .d'un charpentier demeurant au pont 
St-Michel, fut exile pendant 50 ans hors du pays de Flandre; 
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les deux autres furent bannis dans la ville pour 6 ans, l'un 
nomme Corneille, messager de Tournai, !'autre, le fils de 
Jean de Pruet, forgeron demeurant rue Basse. Ce dernier 
s'excusait, en disant qu'il n'avait fait que tenir la corde, quand 
son pere, actuellement fugitif, fit tomber le crucifix du haut 
du jube a l'eglise St-Jacques. Le messager de Tournai fut 
condamne en outre a faire executer a ses frais une nouvelle 
image en dedommagement de celle qu'il avait brisee. 

Vaernewyck, II, 206-~07; Vivere, 242-243. 

8-13. Le lendemain, 10 mai, vers 10 heures, avant que 
l'on proelamat les nouveaux eehevins. furent liberes et 
delivres 6 briseurs : Martin van der Moten, Antoine van 
Luevene, Philips Tyncke, le plombier Jacques Seys, Pierre 
Viervoet et encore un autre, arretes depuis le 31 aoi1t 1566; 
ils eurent comme seule peine leur longue detention et la 
geande crainte qu'ils avaient eprouvee durant si longtemps; 
c'etaient de pauvres diables, qui furent, selon que leurs 
miserables moyens le leurpermettaient, toutle temps nourris 
par leurs femmes, de sorte qu'ils ne furent condamnes qu'aux 
frais de leur prison, charge deja assez lourde pour eux. 

V aernewyck, II, 208-209. 

14. Le 4 septembre 1567, Vincent Salomon, dit Zeecxkin, 
debitant de boissons hors de la porte de l'Empereur, detenu 
depuis le 25 juillet par le prev6t de St-Pierre, put sortir de 
prison. Pourtant il etait accuse d'avoir aide a briser !'image 
de la Vierge et celle de l'Empereur ala porte de l'Empereur, 
ou du moins d'avoir prete des echelles pour le faire, ce qu·il 
niait. Le bruit courait meme qu'il avait aide a briser et a 
vider les troncs dans les eglises. Les echevins de St-Pierre ne 
le condamnerent qu'a la flagellation publique et a !'obliga
tion de ne pas quitter la seigneurie sans permission durant 
trois ans; de plus, il devait a certaines dates fixees se rendre 
a messe eta communion a St-Pierre. Revenant de la vers la 
fin de fevPier, ce vaurien lacha a ce propos quelques paroles 
incongrues, qui lui valurent de nouve:lles difficultes, dont il 
se tira a force d'argent. 

Vaernewyck, II, 321; III, 17, 260; Mernorieboek, If, 353. 

- 15-20. Le 20 decembre 1567, on lacha six iconoclastes ou 
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du moins reputes tels, dont un jeune homme et une grosse 
femme, . nommee Madeleine, furent fouettes publiquement, 
exposes sur un chariot devant l'Hotel de ville et attaches 
l'un et l'autre a un poteau surmonte d'une petite potence. 
On pretendit que certains de ces iconoclastes etaient bannis ; 
en tout cas, ils avaient souffert seize mois d'emprison-
nement. Vaernewyck, III, 181. 

21-26. Le 13 avril 1568, six hommes qu'on avait arretes 
a cause de l'iconoclastie, furent relaches; l'un d'entr'eux 
habitait la rue Magelein. 

Vaernewyck, IV, 22; Campene, 135. 

27-31. Le 5 et le 6 juillet 1568, les echevins de la Keure 
delivrerent plusieurs iconoclastes, alors que pourtant pour le 
meme motif d'autres avaient subi la peine capitale. 

Campene, p. 151. 

Supposons un minimum de 5 iconoclastes liberes. 
31-33. Le 14 aout 1568, un iconoclaste s'en tira a Saint

Pierre par une flagellation, un certain Van Sevecote. Deux 
autres sortirent de prison par une sentence pareille. 

L'un, Balten met de slomme beenen, sans doute Balthasar 
Van den Dale (Gachard, 325), conducteur des charrettes a 
chaux, avait aide a abattre a l'eglise St-Nicolas, l'image de 
Notre Dame en couches ; l 1autre, un menuisier Lievin De 
Tritsenare, dit De Donckere, avait pris part a l'iconoclastie. 
lls furent tous deux exposes sur un chariot devant l'Hotel de 
ville, attaches a une potence et flagelles ; leurs biens furent 
confisques et il leur fut interdit de quitter la ville durant un 
certain terme. 

Vaernewyck, I, ~05-206; Vivere , 258; De Jonghe, I, 127. 

34. Le 5 fevrier 1569, un homme fut condamne aux 
galeres a perpetuite, parce qu'il avait brise des images et 
monte .la garde en armes quand on faisait les premiers 
preches. De Jonghe, I, 136. 

Parmi les anonymes, relaches moyennant quelque peine, 
devaient se trouver : Daniel De Brabandere, arrete le 
2 septembre 1566 (Vivere, 216); les Van den Huybeers, 
deux cordonniers, arretes le 31 aout 1566 (Vivere, 215); un 
certain Gilles, tisserand de l~n habitant pres .de .la Naelr;te 
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et arrete le 2 septembre 1566 (Vivere, 216), et Jacques 
Provoost, arrete le 31 aout 1566. Vivere, 215. 

Nous ne croyons pas devoir ranger parmi les Iconoclastes, 
Jean Van den Bossche, corroyeur, Jean Martens, marchand 
de vieux habits de la eue Basse, Jean Van W anzeele, J osse 
Meyeraert, boucher et cabaretier derriere le Marche du 
Vendredi, et un pauvre tanneur Ywein Petrins, ai'I'etes le 
8 septembre, mais delivres depuis le 24 septembre 1567, 
tous charges d'une trop vague accusation. 

Vaernewyck, IV, 22, 61 ; Campene, 72-73. 

E. - LISTE DES GANTOIS EXECUTES A BRUXELLES 
COM ME 

MEMBRES DU CONSISTOIRE CALVINISTE(l). 

1. Abeele, Abraham Van den, vieillard d'une certaine 
aisance, habitant le Sablon, pres de larue St-Lievin. Arrete 
a Bruxelles le 20 fevrier 1568, decapite dans cette ville 
probablement le 3 avril 1568, par ordre du Conseil des 
Troubles. 

Memorieboek, 11, !i59; Gacbard, 327; Vaerne
wyck, IV, 14; De Jonghe, I, 112, 117. 

2. Brugghen, Jean Van der, grand marchand de bois, 
habitant au coin de la rue du Soleil, en face des Freres 
Mineurs, dans une maison a pignon en bois, orne de tetes 
de cerfs; decapite le 24 avrll1568, a l'age d'environ 50 ans. 

Memorieboek, II, 350: Vaernewyck, 'IV, 
14, 08; De J onghe, I, 112, 117. 

3. Brune, Jacques ou Jean De, probablement cordier, 
demeurant au Sablon; pendu le 2 ou le 3 avril 1568; on 
l'appelait aussi De Wilde. 

Vaernewyck, IV, 3, 14; Memorieboek, 
ll, 350; D e Jonghe, I, 112, 117. 

4. Bucq, Frederic De, orfevre, demeurant a l'enseigne du 

(1) Nous n'avons pas craint de ranger dans cette liste de consisto1iants 

B. Van de Putte et L. De Smet, bien qu~executes a Gand. 
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Groote Wulf, au Marche du Vendredi, pres du Marche au 
Lin; decapite a Vilvorde probablement en janvier 1569. 

Memorieboek. II, 359: Gachard, 327; Van Campene, p. 101, 151; 
Van Vaernewyck, III, 259; IV. 14; De Jonghe, I, 112, 117. 

5. Commelin,Jean, tres grand marchand de bleougrainier, 
Wallon natif de Douai, habitant la rue de Bruges, receveur 
general du Consistoire; il avait un revenu de 7 a 800 livres 
par an, dont 700 florins de rente sur la ville de Gand et sur 
la Flandre; son fils fut arrete avec lui. Decapite a Bruxelles, 
le 5 ou le 6 avril1568. Son fils aurait partage le meme sort? 

Memorieboek, If, 358; Viver e . 21 8 ; Vaer newyck, 111, 183, 25R; 
IV, 13, 15; Campene, 10\l, 122; K empenar e, 42-46, 56-57, 121; De 
Jonghe, I, 112-118,215. 

6. Dhamere, Adrien, relieur, jeune homme du plat pays, 
fut, avec Maitre Jean Van Campene, un des secretaires des 
gueux, demeurait rue Magelein chez Baudouin Kerrebroeck; 
il inscrivit cinq ou six noms de gueux dans un registre, ala 
priere de Me Pierre De Rycke, lors de la reunion au Kouter, 
a St-Sebastien, le 16 octobre 1566. Decapite a Bruxelles, le 
6 avril 1568. 

Memorieboek, II, 359; Gachard. 327; Campen e, 96, 101, 122; 
K empenare, 40-48; Vaernewyck, IV, 14; D e Jongh e, I, ll2, ll8. 

7. Dhase, Jacques, le jeune, marchand de vieux habits et 
tailleur. Execute a Bruxelles, apres novembre 1568. 

Memorieboek, II, ~;)9; Gachard, ~28; Vaernewyck, 
III, 259; IV, 14; D e J onghe, I, 112,117. 

R. Dierkens, Martin, fils de pretre, vivant de ses rentes 
dans une belle et riche maison a la Poterne (rue d'Assaut). 
C'est chez lui que se reunirent les Calvinistes le 8 et 
9 octobre 1566 pour elire les dispensiers, diacres et sous
diacres; nomme diacre ou aumonier des gueux, cite avec les 
membres du Consistoire devant le magistrat de Gand en mai 
1567. Arrete a Bruxelles le 20 fevrier et deca pite le :-3 ou 5 
avril1568, a l'age d'environ 50 ans; procedurier et plaideur 
de chicanes, il etait mal vu de beaucoup de personnes. 

Memorieboek, II, 357; Gachard, 328; Van Campene, 107; Ver
slag van 'tMa.gistraat, 70: Yaernewyck, II, 7, 159, 198; III, 258; 
IV, 2-3, 15, 280; D e Jonghe, I, 48. 49, 112, 117. 

9. Hueriblock, Frangois, riche patricien, ayant un revenu 
de 200 livres . de gros l'an, avait epouse une riche veu:ve . 
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d'Alost nornmee Van de Losschaerts; sa belle-fille avait 
epouse Pierre De Rycke, procureur et chef du consistoire. 
En 1556 et 1561, il avait ete echevin de la Keuve. Il fut un 
des aum6niers des Calvinistes, leur fournit du bois pour 
la construction de leur temple a la porte de Bruges, vit ses 
biens feodaux confisques a Zwijnaerde en decembre 1567, et 
a pres une courte fuite revint a Gand. Arrete a Bruxelles le 
20 fevrier 1568 et conduit devant le Due d'Albe, il eut l'espoil' 
d'acheter sa liberation a prix d'argent; mais malgre les 
supplications de son neveu, chanoine de St-Donatien a 
Bruges, du cure de Gendbrugge, du fameux dominicain Jean 
Vander Haeghen, et des deux cures de St-Nicolas (qui affir
merent que durant l'iconoclastie il avait sauve divers orne
ments dans leur eglise), il n'obtint que des repits. A fin juin 
1568, il fut conduit a Vilvorde, ou il devint malade; il y fut 
execute en janvier 1560. C'etait un homme doux et aimable, 
mais Ieger en paroles. 

Memorieboek. II, 359; Gachard, 327; Verslag, p. 69; \ ivere, 
~18, 220, 232; Van Campene. 38, 101, 109, 122. 151,210; Kem
penare, 137. 188; Vaernewyck, I, 305; II, 8: III. 137, 182-lfl:::l, 
'Z58, ~92; IV, 13-16,38, 41,5ti,82,140,2l0; DeJonghe,I,ll2, 
118, 134. 

10. Putte, Barthelemy Va!l den, apothicair·e ou epicier, 
demeurant rue de Bruges, au coin de la rue d'Abraham~ a 
l'enseigne du Rosier. Il fut membre du consistoire calviniste, 
et on ne releve pas contre lui !'accusation d'iconoclastie. 
Il avait ete echevin des Parchons durant les annees 1540, 
1542 et 1546, et etait un cousin eloigue de M. van Vaerne
wyck. Il avait favorise les preches, fourni du bois de con
struction pour !'erection du temple protestant et exerce 
les fonctions de diacre. Cite en fevrier 1568 devant le due 
rl. 'Albe, il fut libere sous caution; mais repris a Gand le 
25 mars, il fut decapite a la place Ste_Phara!lde, le 29 novem
bre 1569. Nous n'hesitons pas a le ranger dans cette liste, 
bien qu'il n'ait pas ete execute a Bruxelles. 

Memorieboek, II, 206, 220, 241, 357; Gachard, 327; Campene. 
196; K empenare, o2-63; Vivere, ~60; Vaernewyck, III, 301; De 
Jonghe, I, 133. 

11. Rutsemelis, Pierre, fils du procureur Guillaume 
execute le 30 mars 1568~ et frere de Jean, predicateur 
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calviniste, brule a Bruxelles le 22 mai 1568. Cite devant 
le Conseil des Troubles en fevrier 1568, fut execute a 
Bruxelles, probablement en decemhre suivant. 

Memorieboek, II, 358, Gachard. 328; Vaernewyck, III, 277 . 

12. Smet, Lievin De, marchand de drap, de grande fortune, 
habitant au Samson, ancienne maison des orfevres, rue 
Haut-Port. Un des chefs du calvinisme gantois; il conteibua 
pour une somme de 25 livres de gros a la construction du 
temple en novembre 1566, s'enfuit fin mars ou avril1567, fut 
cite en mai 1567 devant le magistrat, se risqua a revenir a 
Gand le 25 juillet, et fut arrete a l'Hotel de ville, comme il 
voulait se rendre devant les echevins. Le 30 aout 1567, a pres 
interrogatoire du magistrat, il fut consigne chez lui moyen
nant une caution de 1000 carolus d'or, quoique ses biens 
fussent confisques . Le 25 mars 1568, on le conduisit de sa 
maison au Chatelet, pour le mener pendre ala place Ste_Pha
rallde, le 30 mars sui vant; il avait bien 70 ans et etait celi
bataire. Il etait accuse d'avoir amene divei'S predicateurs en 
ville, d'avoir assiste a la reunion de Wondelghem a la 
campagne de Thierri Jooris, en vue ·de le\er des troupes 
et. autres faits semblables. 

Memorieboek, II, 3;)2, 360; Gachard,328; Campene, 115, 11!); Kem
penare, 46-47; Vaernewyck. TI, 7, 199, 3i5, 327, 333; III. 297, 
~05, 312; IV, 24-26; Martyrologe, I, n° 106; De J onghe, I, 115. 

13. Steene, Nicolas Van den, libraire a la Place Ste_Pha
railde, a cote de l'imprimerie de son pere Jean, aurait fourni 
aux Cal vinistes de Valenciennes des li vees prohibes; sa 
femme qui se conduisait fort mal avec les Espagnols, traitait 
son mari d'heretique. ll etait un membre notoire du Consis
toire. Arrete a Beuxelles le 20 fevrier, il y fut decapite le 
3 avril. Le 28 juillet, ses livees furent vend us. 

Memorieboek, IT, 359; Gachard, 328; Van Campene. 101, 109, 122; 
Vaernewyck, IV, 3, 14-15; D e Jooghe, I. IIi, 117. 

14. Straeten, Pierre Van der, dit Tap in den Mondt, 
tonnelier habitant le Calanderberg, a l'enseigne de l'Ange. 
Fort gaillard et bien plante, d 'envieon quarante ans, c'etait un 
mechant tenancier de bordel, un mauvais drole dont le passe 
etait abominable. Arrete a Bruxelles le 20 fevrier 1568: pendu 
le 3 avri11568. Memorieboek, II, 35~; Gachard, 328; Vaerne· 

wyck, IV, 3, 14; De Jonghe, 112, 117. 
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15. Vettere, Maitre Jean De, cite devant le Conseil des 
Troubles en fevrier 1568, execute apres novembre 1568. 

Memorieboek, II, 361; Vaernewyck, III, 275. 

16. Vlieghe:re, Mathieu ouJ acquesDe, un des fils du fourreur
pelletier Lievin de Vlieghere, habitant rue Neuve St-Jacques, 
pres l'ancien Marche au Betail. Execute a Bruxelles proba
blement le 5 avril. Memorieboek, II, 358; Gachard, 3ZY; Vaerne-

wyck, Ill, :!58-259 ~IV, 14, 90. 

17. Weytins, Jacques, marchand, arrete a Bruxelles, 
transfere a Vilvorde a fin juin 1568, et probablement decapite 
dans cette ville en janvier 1569. 

Memori eboek, II, 357; Van Campene, 151; Kem
p enare. 42-44; Vaero cwyck, lV, 14. 

18. Zadelare, Nicolas De, ;1pothicaire, demeurant au mar
che ·au Poisson, au coin de la rue Haut-Port, possedant un 
revenu de 200 livres de gros l'an, riche et a la tete d'un 
commerce florissant; il avait onze enfants et au moment de 
son arrestation sa femme etait enceinte; aum6nier des 
Calvinistes, il aurait fourni des pierres pour l'erection du 
temple; arrete a Bruxelles le 20 fevrier, decapite le 6 avril 
1568. Ses biens furent conflsques et sa maison louee. 

Memorieboek, II, 350; Gachard, 328; Verslag. 58, 70; Campene, 
9ti, 101, l2i; Kempenare, 28, 40-48, 5ti; Vaernewyck, 11, 8, 21, 
159, 23U; !If, ~5 8 ; IV, 13-15, Hl6-187, 217; De Jonghe, I, 112, liS. 

19. Zoetins, Pierre, inconnu. Arrete a Bruxelles le 
20 fevrier, execute a pres novembre 1568. 

Memorieboek, II, 357; Gachard, 328; V aerne
wyck. IV, 14; De Jongbe, I, 112-117. 

On peut ranger parmi les Gantois executes a Bruxelles : 
20. Triest, Philippe, de Gand. Il etait fils d'Adriaan 

Tt·iest, demeurant au Sablon. ll semble avoir adhere au 
Compt•omis des Nobles, partit en 1568 avec Brederode, fut 
pt•is en Frise et livre au due d'Albe. Juge par le Conseil des 
Troubles, il fut decapite a Bruxelles le 1"r juin 1568. Il 
mourut calviniste. 

Van Vaernewyck, Il, 22-t; Campene, 142: Jean De Pottre, Dag
boek, 29; De Jonghc. I 123; Gachard, Liste des executes , 
Bultet , Comm. roy. d'Histoire, 3e s ., VIII. 328: Te Water. 9; 
Henue, Histoire de Bruxelles. I, 416; Te Water, Eedver
bond der Edelen, L, 256, II, 339·3 :0 . 
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Voici d'apres une note de l 'auteurdes Memoiresanonymes 
sur les Troubles des Pays-Bas (1565-1580) (1), les noms des 
Gantois cites devant le due d'Albe et arretes a Bruxelles le 
27 fevrier 1568 : Fran<;ois Huedblocq, Feederic De Buck, 
Jehan Commelyn, Judith Bonnenuyct, Jacop Weytens,Adrien 
Dhaemere, David de Schumere, Niclaes Van den Steene, 
Ab1·aham Van den Abeele, Mattheus De Vlieghere, Jacop 
Dhaese, Maerten Diel'l\.ens, Jehan Van den Brugghe, Niclaes 
de Zaedela1·e, Pieter Soetins, PieteP Van dee Strate, Jacop 
De Brune, \Veijnant Borreken. 

Le P. De Jonghe, ou plutot son remanieur Roothaese (:?), 

ajoute Lievin Van Canengys, mais omet vVeynant Borrekin 
et Judith Bon nenuyct . 

Marc van Vaernewyck (IV, 14) au lieu de Jacop De Brune, 
dit Jean De Brune, alias De Wilde, et n'ayant pas su lire 
le nom de .Judith Bonnenuict, ecrit Inge Co nut. 

Nous ne sommes pas parvenu a identifier avec un des 
executes prenommes le chaussetier de la place Ste_Pha
ra!lde qui avait jete au vent les reliques de Ste_Pharallde 
(Vaernewyck, IV, 38, 83), pas plus que le tisserand de 
gal on du Marche au Fil, le mari de Paesschyne Gilliaerts 
(ibid., IV, 38). Seraient-ce Jean Cause et Corneille Houtekien, 
de la liste de la page 84? 

CouP DE FILET nu 3 MARS 1568 (~). On sait que le Due 
d'Albe donna l'ordre d'areeter en ce joue sur tous les points 
des Pays-Bas une masse de suspects. 

A Gand, du1·ant la nuit, les soldats espagnols du maitre 
de camp Alonzo de Ulloa, assistes des ser·geants des eche
·rins, arreterent environ 35 iconoclastes, dit Van Campene, 
106 ( = Kempenar·e, 44); 20 furent pris durant la nuit meme 

(I) Publies p ar J.-B. Blaes (BruxellPs, Societe de l'Histoire de B el 
g ique, 1~:19), t. J, p . 51-55. Cf. Gachard, Notic-e sm·le Constil rfes Troubles , 
p. 62; Jan De Pottre, Dagboek, p. ~8; Van Campene, p. 101, 122. 

(2) Gendsche Geschiedenissen (Gent, 1780), t . I. p. 112. 

(3) Gacbard, Notice st~r le Conseil des Troubles, Bulletins de 1' Aca· 
demie, XVI2, p 61. 
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et environ 15 au matin. lls furent enfermes' dans la prison 
de la ville avant six hem·es au rna tin. 

De Jonghe, I, 113, qui suit sans doute la partie inedite de 
Van den Vivere, parle seulement de 20 arrestations, tant 
iconoclastes que calvinistes. 

Van Vaernewyck, III, 270-271, fait mention de !'arresta
tion de 19 hommes, la plupart soupQo.nnes d'iconoclastie et 
autres violences. 11 cite comme ayant ete arrete le premier, 
Jean Bake, vieillard habitant a l'Etuve, quai du Bas-Escaut; 
puis on s'empara d'un individu au de~arcadere pres du Pont
Neuf, d'un autre rue Neuve 81-Jacques, a cote de l'h6tel de 
Messire Van Assche, d'un individu chez un tonnelier au 
MaJ•che au Lin, de deux ou trois freres rue du Belier, et 
d'un individu rue Terre- Neuve, presque tous pauvres gens . 
Nous ne savons ce qu'il advint de ces detenus. 

F.- LISTE DES BANNIS ET FUGITIFS POUR 
CAUSE DE CALVINISME OU D'ICONOCLASTIE. 

Les iconoclastes sont marques d'un asterisque. 

1. Abeele, Gerard Van den, banni. Gachard, 32fl. 

2. Alaert, Adrien, cite en fevrier devant le Conseil des 
Troubles, banni. 

Memorieboek, II, 358 ; Gacb ard, 324; Vaernewyck, III, 27:1. 

3 *Bal ou Balde, Pierre, ma<;on. Iconoclaste, demeurant 
dans la ruelle de l'Hotel de ville, vis-a-vis de Denis 
Ryckaert; reclame le 30 aout 1566, au margrave d'Anvers, 
par le magistrat de Gand; cite devant le Conseil d~s Troubles 
avec un Gheeraard Balde; fugitif, banni avec sa femme. 

Gachard, 327; Verslag van 't MaQ'istraat, 41, 146. 147, 14~; 
Brief r ecueil, 305; Justification du m agistrat, 35; Vaerne
wyck, III, 277. 

4. Bauters, Pierre,retordeur, gendre d'Abraham Rossaert, 
demeurant rue de l'Escaut, au Monde d'or, membre du con
Histoire calviniste, cite en fevrier 1568 devant le Conseil des 
Troubles, banni. Memorieuoek, II, 358; Gachard, 327; Verslag 

van 't Magistraet, 58; Vaernewyck, III, 272. 
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5.Beke, Maitre Georges Vander, mercier, rue St_Geot>ges, 
banni. Memorieboek, I I, 358; Gachard, 326; Vaernewyck, III, 274. 

6. Beke, Gilles ou Guillame Van der, brasseur, au Sau
mon, au Quai de la Grue, echevin en 1549, diacre ou 

. aumonier des Calvinistes, s'enfuit de Bruxelles en apprenant 
!'arrestation des 17 gantois (20 fevrier 1568) cites devant le 
Conseil des Troubles; banni. 

Memorieboek, II, 250, 357; Gachard, 
325; Vaernewyck, II, 8; III, 259, 276. 

7. Bellemakere, Pierre De, echevin de la Keure en 1547 
et 1550, diacre ou aumonier des Calvinistes, vivant de 
ses rentes derriere le Mat>che du Vendredi, fugitif, banni. 

Memorieboek, lJ, 2n, '256, 357; Gachard 327; Viver e, 218; 
Vaernewyck, II , 8, 159; III, 276; De Jonghe, I. 54. 

8. Beque, Christophe 'De la, avocat pres du Conseil de 
Flandre, de parents tres riches et de fort bonne condition, 
natif de Douai; arrete et enferme des le 22 juillet 1566 pour 
cause de Calvinisme, reclame le 1 er aout par le predicateur 
Herman Moded au president du Conseil, relache au debut 
d'aout; en novembre, membre du consistoire pour la con
struction du temple protestant; cite en mai 1567, devant le 
Conseil deFlandre, et condamne par contumace le 15 juillet 
a 50 ans de bannissement hors de Flandre. Sa femme 
fut egalement bannie. Ses beaux-freres etaient Lievin Van 
Heurne, receveur a la Tur1·epoort, et Francois Van der 
Haeghen, secretaire criminel des echevins de la Keure. 
Christophe De la Beque revint a Gand en 1577, fut un des 
signataires de l'Union d'Utrecht au nom de Gand (4 fevriee 
1579) et echevin de la Keure en 1581 . 

Gachard, 325; Campene, 67; Kempen ar e, 26, 31; Verslag van 
't Magistraet, 58; Vaernewyck, I, 32, 4i; II, 7, 197, 308-309; 
De Jonghe, T, 40, 43; IT, 113. 

9. Berghe, Gautier Van den, cite en fevrier 1568 devant 
le Conseil des Troubles et banni. 

Memorieboek, II, 359 ; Gachard, 325. 

10. Beveren, Frederic Van, cite devant le Conseil des 
Troubles et banni. 

Memorieboek, II, 359; Gachard, 325; Vaernewyck, lli, 2i4. 
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11. Biest, Vincent Vander, petit tailleur hossu, Voisin de 
Vaernewyck, rue neuve St-Jacques, cite devant le Conseil des 
Troubles, fugitif, banni avec sa femme; ses biens furent ven-
dus a fin juin 1568. Memorieboek. II. 359; Gachard, 327; 

Vaernewyck, III, 278; IV, 1-13. 

12. Biestman, Guillaume, cite devan t le Conseil des 
Troubles et banni . · 

Memorieboek, IT, 358; Gachard, 325; ' aernewyck, III, 273. 

1~1 . Bit ou Byl. Josse De, cite devant .le Conseil des Trou
bles et banni. 

Memorieboek, II, 358; Gachard, 326; Vaernewyck, III, 273. 

14. *Bleckere, Adrien. De, iconoc-laste, aumonier des cal
vinistes, s'enfuH en Ang'l_eterre, puis revient a Gand, chez 
sa mer·e, une veuve, de_meurant dans une maison de Vaerne
wyck sise au- dela du P;ont-Neuf, meurt de crainte en mars
avril 1568; durant sa .-rpaladie, beaucoup de gens de b_ien, 
egalement calvinistes, -yinrent le visiter. Vaernewyck, IV. 54. 

15. Bogaerde, Baudouin Van den, calviniste, cite devant 
le due d'Albe, sans doute pour repondre de son t'ils qui suit, 
at·rete le 25 mars 1568. · 

1Iemorieboek, Jr. 359; Campene. 101, 115 . 

16. Bogaerde, Gregoire Van den, fils de Baudouin, mae
chand de drap de soie dans la rue Longue Monnaie; echevin 
des paechons en 1565, frequente de bonne· heure les predica
tions et fut mande devant les echevins pour ce fait. Ayant 
comparu devant le magistrat, comme celni-ci l'exhortait a 
ne plus se rendre aux preches, il s'y refusa obstinement 
et pretendit que la religion y etait mieux expliquee que 
chez les catholiques; que si le fait de se rendre aux preches 
etait contraire a la Concession Caroline, qu'il ne se consi
derait pas liee par celle-ci, puisqu'il n'etait plus echevin, et 
que d'ailleurs il ne savait pas si celle-ci durerait encore bien 
longtemps; et il persista dans son opiuion. Il fut membre du 
comite calviniste pour la construction du temple, fut cite 
le 5 mai 1567 devant les Echevins, ajourne devant le due 
d'Albe en fevrier 1568, fugitif et banni. 

Memorieboek, II, 358; Gachard, 325; Campene, fos; Verslag 
van 't Magistraet, 104-lOti; Vaernewyck, I, 47; II, 198; 
HI, 276. 
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17. Eogaert, Guillaume, jeune homme tres intelligent, 
tisserand de galons (smalwever), ayant un bon negoce et 
vivant dans une bonne aisance, demeurant rue Basse; un des 
membees les plus eloquents et les mieux doues de la Societe 
de rhetorique du Nom de Jesus met de Balsembloeme, au dire 
de Luc d'Heere et de Vaernewyck; demeurait rue Basse, a 
cote de Jean Pyls. Il fut cite devant le due d'Albe en 
fevrier 1568; fugiti(, il dut laisser vendre son riche mobilier 
et sa maison en juillet 1568 Banni. 

Memorieboek, II, :458; Gachard, 325; Campene, 
p. 161; Vaernewyck, IIC, 270; IV, 156, 188. 

18. Borrekin ou Burrekens, Weynoot ou Weynant ;Verre
kin d'apres Vaernewyck. Cite devant le Conseil des Trou
bles, arrete a Bruxelles le 20 fevrier 1568, banni. 

Memorieboek, IT , 359; Gachard, 327; Memoires anonymes sur les 
troubles des Pays-Bas, I, 55, note; Vaernewyck, IV, 14. 

19. Brakelman, Lievin, riche celibataire, habitant une 
tres belle maison a la Passe; echevin de la Keure en 1564, 
marchand de grains en gros, tres fortune, ancien membre de 
la fabrique d'eglise de St-Bavon, calviniste, aum6nier du con
sistoire, receveur des contributions volontaires pour la con
struction flu temple; fugitif a l'arrivee du Due d'Albe, 
retourne a Gand vers decembre 1567. Cite devant le Conseil 
des Troubles en fevrier 1568, sel0n les uns il n'osa pas com
paraitre, selon d'autres, il se presenta, ce qui est peu probable, 
accompagne d'un abbe et d'un avocat eminent. Dans tous les 
cas, a partir de juin 1568, il se tenait cache; il fut banni et 
ses biens furent confisques ef vendus le 26 octobre 1568. On 
l'accusait d'avoir donne 20 livres de gros pour l'erection du 
temple, et d'avoir donne 20 florins aux pauvres, a condition 
de ne plus frequenter d'autres sermons que ceux des 
calvinistes. 

Memorieboek, II, 327; Gachard, 326; Ca.mpene, 38, 143, 191; 
Kempenare, 18, 53, 61; Verslag van t'Magistraet, 70; Vaerne
wyck, I, 96, 304; II, 8, 21,159; III, 183, 2:J2; IV, 56-57, 280; 
De Jonghe, I, 54, 261. 

20. Brune, Arend De, croque-mort, calviniste. 
Memorieboek, II, 358; Gachard, 324; V aernewyck, 274. 

21. Brune, Jacques De, calviniste, banni: peut etre le 
meme que Jacques Van den Burne du Memorieboek. 

Memorieboek, If, 3;:,9; Gachard, 326. 
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22. Bucq, Henri De, orfevre (sans doute le frere du diacre 
Frederic De Bucq, decapite a Bruxelles), habitant derrieee la 
Cour de Reule sur la Lys; cite devant le Due d'Albe, il se 
l~endit fugitif; le 23 septembre 1567, il osa revenir a Gand 
dans le dessein de reprendre chez lui des livres de rente 
appartenant a Pierre De Rycke, chef du consistoire et 
fugitif com me lui; mais surpris par l'Espagnol qui gardait sa 
maison, il eut toute la peine du monde a se sauver par 
derriere, par le Fosse des Corroyeurs, non sans avoir regu 
une grave blessure. Banni. 

Memorieboek, II, 357; Gachard, 325; 
Vaernewyck, III, 57, 275. 

·23. Buus, Lievin, calviniste, sacristain du temple. Cite 
devant le Conseil des troubles; banni avec sa femme, qui fut 
citee le 19 novembre 1568 devant le Conseil de Malines. Lui
meme fut ajourne a nouveau, le 4 juillet 1569. 

Memorieboek, 357 ; Gachard, 32ti; Vaernewyck, III, 276; Cam
pene, 195; Kempenare, 62; De Jonghe, I, 144. 

24. Buusbier, Frangois, calviniste. Cite devant le Conseil 
des Troubles ; banni. 

Memorieboek, IT, 357; Gachard, 325 ; 
Vaernewyck, III, 277. 

25. Caes, Caym ou Cham, Jean, vitrier; calviniste, cite 
devant le Conseil des Troubles; banni. 

Memorieboek, If, 358; Gachard, 326; 
Vaernewyck, Ill, 274. 

26 Campene, Maitre Jean Van, jeune avocat, de riche 
famille, dont le pere, marchand de drap de soie, habitait au 
Paternoster kin, au coin du Marche aux Grains; frere de 
Corneille et Philippe Van Campene, dits· a tort De Kem
penare, chroniqueurs. Dans sa jeunesse, il avait etudie 
a Lou vain, visite Paris et Poitiers, habite Bruxelles; il 
devint clerc du prince d'Aremberg, elerc principal du 
chancelier de Beabant, enfin peaticien a Gand. Il devint 
secretaire du Consistoire calviniste a Gand, fut cite pour le 
10 fevrier 1568 devant le Conseil des Troubles et prit la fuite; 
son frere se renditde vant le due d' Albe pour obtenir un delai, 
mais ce fut en vain; Jean fut banni et ses biens confisques 
(9 septembre 1568); on confisqua meme la part de !'heritage 

lO 



- 116 -

qui devait lui revenir quelque temps apres, lors du deces 
de sa mere. A l'epoque calviniste, Jean Van Campene revint 
a Gand; le 28 juin 1578, il devint secretaire du Comite 
des XVIII et fut un des triumvirs qui siegerent en lieu et 
place de la Cour spirituelle abrogee. Un des principaux 
conseillers de Hembyze avec Dathenus, il songea a quitter 
Gand lors de l'exil du tribun, et voyant le progres des Mal
contents et de Farnese, il partit pour Leyde avec toute sa 
famille en mai 1580; il est probable qu'il resta definitivement 
fixe en Hollande. Voyez sur lui et sa famille, l'Introduetion 
de Fr. De Potter a son Dagboek ~;an Cornelis en Philip van 
Campene, p. xvJ-xvij. 

Memorieboek, 3r>9; Gachard, 326; Campene, 96, 101, 102, 109, 
12:?, 214; Kempenare, 40, 42, 45, 60, 67, 200, 201, 202,206, 215, 
236, 256, 35o; Vaernewyck, HI, :278. 

27. Canengys, Hendrik Van Canengies ou Van, calvinis1e, 
cite devant le Conseil des Troubles, banni. 

Memorieboek, II, 357; Gachard, 325; Vaernewyck, Hf, 276. 

28. Canengys, Lievin Van Canengies ou Van, calviniste, 
cite devant le Conseil des Troubles, arrete a Bruxelles le 
20 fevrier 1568, banni. 

Memorieboek, II, 359; Gachard, 326; De Jonghe, I, 112. 

29. Cheys ou Seys, Christophe, hote, demeurant rue de 
l' Incendie, fils d'Ydier, tenancier de borde!, cite devant le 
Conseil des Troubles, banni. 

Memorieboek, II, 359; Gachard, 325; Vaernewyck, III, 278. 

30. Cheys ou Seys, Josse, echevin en 1539, marchantl 
de tissu de lin, d'une grande aisance, faisant le commerce 
avec l'Angleterre; calviniste, cite devant le Conseil des 
Troubles, prit la fuite; ses biens furent confisques et vend us 
en octobre 1568; sa maison au debarcadere, pres du Pont
Neuf, fut louee par la ville. Il revint en 1578 et devint 
echevin en 1579. 

Memorieboek, II, 1!3, 146, :i58; Gachard, 326; Campene, 191; 
Kempenare, 42, 61; Vaernewyck, II, 205; IV, 2~, 280; De 
J onghe, I, 43, II, 180. 

31. Claeissone, Lucas, jeune aveugle, tres instruit, fils de 
tres honnetes gens; cite devant le Conseil des Troubles, 
et banni. Il revint a Gand en 1578, et y tint une ecole 
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humaniste; il fut nomme lecteur de langue geecquo par le 
magistrat en 1580. Claeissone mourut a Middelbout·g, le 
10 decembre 1584. 

l\femorieboek, II, 358, Gachard, 326; Vaernewyck, HT, ~7-! 
Kempenare, 269; Te Water, 1:19; De Jonghe, II, 221. 

32. Cleecq, Frangois De, 'receveur de la ville en 1550, 
echevin en 1552, membre du comite calviniste pour la con
struction du temple gueux en novembre 1566; nous ne 
savons rien de plus sur lui. 

Memorieboek, II, 256, 260; Yacrnowyck, IT, 8. 

33. Codde, Josse, fils de Josse, echevin des parchons en 
1535 et 1538, calviniste, membre du comite pour I' erection du 
temple protestant, echevin de la Keure en janvier 1578, 
depute au prince d'Orange en decembre 1578. 

Memorieboek, ![, 101, 122; III. 38; Vaernewyck, II, 8; Kempe
naere, 1~8; De Jonghe, II, 87. 

34. Coene, Daniel, homme tres habile et tres actif, 
gendre de Mathieu De Bleckere, dont le fils Adrien De 
Bleckere mourut cal viniste; protestant, cite devant le 
Conseil des Troubles et banni. 

Memorieboek, II, 3G9; Gachard, H25; Vaernewyck, III, 277. 

35. Colfve, Lievin, banni par le Conseil des Troubles. 
Gachard, 327. 

36. Colput, Siger, cite devant le Conseil des Troubles. 
l\lemorieboek, II, 359. 

37. Commelin, Veuve Jean, bannie par le Conseil des 
Troubles apres !'execution de son mari. 

Gachard, 326; cf. Vaernewyck, III, 183-185; IV, 13-15. 

38. Coninck, Jean De, procureur-aspirant aupres du 
Conseil de Flandre, membre du comite calviniste pour 
l'erection du temple, cite en mai 1567 devant le Conseil 
deFlandre, banni par contumace le 15 juillet 1567. 

Memorieboek, II, il52; Gachard, 326; 
Vaernewyck, II, 7, 197, 308; li I, 276. 

39. Coninck, Guillaume De, membre du comite calviniste 
pour l'erection du temple, cite en fevrier 1567 deYant le 
magistrat de Gand, ajourne en mai 1567 devant les echevins, 
fugitif et banni. 

Memorieboek, II, 350, 358; Gachard, 326; Verslag van 't Ma· 
gistraet, 58, 70; Vaernewyck, II, 7, 198. 
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40. Coucke, Jean, membre du comite calviniste pour 
!'erection du temple, comparut avec le consistoire le 
9 decembee 1566 devant le magistrat, ajourne le 5 mai 1567 
devant les echevins, fugitif et banni. 

Memorieboek, II, 359; Gachard, 325; 
Verslag, 58; Vaernewyck, II, 7, 199. 

41. Croock, Michel De, calviniste comme son frere Jean, 
cite devant le Conseil des Troubles et banni. 

!\J emorieboek, II, 359; Gachard, 327; Vaernewyck, III, 274. 

42 . . Cruyssen, Veuve Josse Van der, receveur du haut
. bailli, calviniste; apres une fugue avec son ami a l'etranger, 

elle revint a Gaud, mais trouva ses biens appretes pour la 
confiscation. Vaernewyck, Ill, 182. 

43. Daens, Henri, calviniste, cite devant le Conseil des 
Troubles, banni. 

Memorieboek, II, 358; Gachard, 325; Vaernewyck, III, 214. 

44. Deynoot, Adrien, boucher, cite devant le Conseil des 
Troubles, banni. 

Memorieboek, II, 358; Gachard, 324, Vaernewyck, III, 273. 

45·. Deynoot, Andre, boucher, cite devant le Conseil des 
Troubles, banni. 

Memorieboek, II, 359; Gachard, ~25; Vaernewyck, III , 2i7. 

46-48. Deynoot, Germain, Jean et Lievin, bouchers, cites 
devant le Conseil des Troubles, bannis. Memes sources. 

49. Dhamere, Laurent, sans doute le frere d'Adrien 
execute, calviniste, cite devant le Due d'Albe en juillet 1569. 

Campene, 230; K empe.nare, 72. 

50. Dherde, Lievin, fils de l'ancien doyen des tisserands, 
decapite en 1540 pae ordre de Charles-Quint; riche drapier, 
habitant rue Haut-Port, a l'enseigne du Griffon (ancien Fil
To,·s) et possedant une belle maison rue St-Georges pres du 
Pont du Lait Battu; c'est lui qui avait gagne le gros lot lors 
dti tirage de la loterie de l'eglise Saint-Sauyeur. Membee du 
comite calviniste pour !'erection du temple gueux, prend 
part ala reunion des calvinistes a Wondelghem pour lever 
des teoupes protestantes, s'enfuit avec toute sa famille en 
Anglcte·Te; il est cite devant le Conseil des Troubles et ses 
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biens furent confisques. Il revint a Gand en 1578, devint 
doyen des tisserands l'annee suivante, bailli d'Everghem, 
deuxieme echevin des Parchons en 1581, mais il dut s'enfuie 
a nouveau en 1584 a l'enteee de Farnese a Gand. 

Memorieb oek , II , 357; III , 54, Gl , 67; Gacbard , 326; K empenarP, 
23t-i, 271 , 284 , 285 , 296, 356: Vivere, ::l20; Vaernewy ck, II , 8, 
205 ; HI, 276; IV, 188, 1~8 , 216; D e Jonghe , II , 104, 141, 164, 179· 
180, 234, ~56,26?, 318. 

51. D'hooghe, Gilles, dit Van de Watere, cite devant le 
Conseil des Troubles, banni. 

Memorieboek , II , 357; Gac"Q ard, 3?5; Yaernewyck, III, 277. 

52. Dhooghe, Olivier, demeurant a l'Etoile du Nord a la 
M uide, fort toque; cite devant le Conseil des Troubles, 
banni. 

Memorieboek, II , 3;:)7; Gachard , 327; \' aer newyck , III , 277i. 

53. Diericxzone, Jean, avocat; calviniste, il alla comme 
membre du consistoire aupres du magistrat le 16 septem
bre 1566, se rendit com me tel, aupres d'Egmont, le 5 octobre 
suivant a Audenarde et le 5 janvier 1567 a Gand; cite le 
3 fevrier devant les echevins, prend la fuite. De Jonghe, I, 48, 
ecrit a tort. Jean Hendricx. 

Verslag van 't Magistraet, 70; Vaerne
wy ck, II , 78; De Jonghe, I, 43, 48, 54. 

54. Evenackere, Jean Van, cite devant le Conseil des 
Troubles, banni. 

Memorieboek , II , 357; Gachard, 326; Yaernewyck, III , 'li7. 

55. Focquet ou Fokiet', Jean, cite devant le Conseil des 
Troubles et ban ni. 

Memt•rieboek, III. 359; Gachard, 326; Yaernewyck. III, 278. 

56 . Gavere, Laurent Van den, tanneur au Meerhem, cite 
et banni. 

Memorieboek, II, :l57; Gachard, 326; Vaernewyck, III, 275. 

57. Gheerolf, Jean, cite et banni. 
Memorieboek, II , 353 ; Gachard , 326 ; Vaernewy ck , III, 273. 

58. *Ghoetghebuer ou Goedtghebuee, Claude (Glaudekin), 
jeune patricien de Gand, de vie tees dissolue, qui, tout 
en ctant marie, avait dissipe sa foetune avec des femmes de 
mauvaise vie et avait ete emprisonne pour dettes. 
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U n des organisateurs des preches hors de la porte de la 
Colline, se rend avec les Onghena chez le Bailli le 22 aout; 
un des chefs de l'Iconoclastie, il dirige le bris des images 
a St-Pierre, et s'enfuit a fin aof1t 1566. 

En mars 1567, il semble avoir participe aux enr6lements 
de gueux avant le combat d'Austruweel. 

Le 13 janvier 1568, il osa se p~resenter a Gand dev~nt 
le bailli Ferdinand deJa Barre et lui montra un sauf-conduit 
signe par le secretaire de la Cour, Courteville. Neanmoins 
on l'arreta le 16 suivant, et le 21, Je drossart de Brabant 
vint le cueillir a Gand, malgre sa sauvegarde, pour le mener 
a Bruxelles. Le bruit, rapporte par Carnpene et Vaernewyck, 
courait que le Due l'avait laisse en liberte et lui avait donne 
un sauf-conduit, afin de denoncer les autres iconoclastes. 
Mais le 26 janvier, il parvint a s'echapper a Overmeire; 
seulement, quelques jours apres, il fut pris a Bruxelles, 
mais relf.tehe immediatement. En fevrier suivant, nous trou
vons Goetghebuer comme lieutenant du drossart de Vilvorde 
se promenant librement a Anvers, afin d'y denoncer les 
refugies gueux Gantois; 60 de ces calvil1istes furent arretes; 
de sorte que 600 autres, pris de peur, quitterent Anvers et 
s'enfuirent. A fin fevrier 1568, a !'expiration de son sauf
conduit, il fut cite devant le Due d' Albe; il s'enfuit en 
Allemagne. Derechef ajourne devant le Conseil des Trou
bles, le 11 juiltet 1569. Le bruit courut alOI'S qu'il avait ete 
pendu comme traitre devant l'une des portes d'Heidelberg, 
mais ce bruit fut controuve. Goetghebuer erra depuis en 
Allemagne, fut exclu de l'amnistie generate en juin 1574, 
mais obtint son pardon en 1576; il retourna a Gand, ou il fut 
arrete comme delateur en janvier 1578. Nous ne savons ce 
qu'il en advint. 

Cet individu joua un vrai role d'agent provocateur. 
Memorieboek, II, 356, 358; Gachard ~ 325; Campene, 96-97; 

Kempenaere, 12, 40, 41, 4Z, 56, 72, 132. 188; Vivere, 256; Vaer
newyck, II, 141; III, 146, 210, 2~3 , 22-t-2~6, 237-238, 243; De 
Jonghe, I, 22, 108 109 115. 

59. Goethals, Ft·angois, brasseur a l'Ancre, hors de la 
Porte desChaudronniers; calviniste, il assista a divers preches, 
fut arrete le 8 juin 1568 par le bailli de St-Pierre; sa femme 
fut arretee egalement. Yaernewyck, IV, PO; Campene, 143. 
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59bis . Goethals, Simon, le vieux, membre du consistoire 
calviniste, se presonta avec les protestants devant le magis
trat le 9 septembre 1566. 

Verslag van 't Magistraet, 155; De J onghe, I, 40. 

60. Gotthem, Jan Van, abatteur a St-Pierre, arrete le 
30 aout 1566, banni. Gachard, 326; Vivere, 215. 

61. Grave, Jean De, tanneur, rue St-Georges, cite devant 
le Conseil des Troubles; ses biens confisques furent vendus 
en juillet 1568. 

Memorieboek, II, 358; Gachard, 326; Vaernewyck, II, 208; III,274; 
IV, 188, 198. 

62. Grave, Willem De, banni par le Conseil des Troubles, 
prit part a la prise de La Brielle, mais fut tue apres la reprise 
d 'A udenarde en 1572. 

Gachard, 325; L. Robyn, Historie der Ketterye binnen Aude
narde, 159; Te Water, Hervormde kerk te Gent, 11; De Jop.ghe, 
I, 205. 

63. Haghen, Maitre Gerard Van der, de famille noble, 
habitant rue du Pont-Madou, instruit et habile; calviniste; 
cite et banni. Memorieboek, II, 357; Oachard, 325; Vaornewyck, III, 277. 

64. Hag hen, Jacques Van der, seigneur de Gotthem, frere 
du precedent, celibataire et habitant avec lui, tres eloquent; 
on le surnommait Kurteknie, sans do'ute a cause de sa courte 
taille; se rend 1e 9 septembre a-yec les membres du consis
toire aupres du magistrat, le 10 septembre aupres du Comte 
d'Egmont, qu'il suit le 23 a Audenarde; se presente aYec 
ses collegues calvinistes devant lui le 7 octobre, et devant 
le magistrat les 9 et 16 octobre; il fit partie du Co mite 
pour !'erection du temple; de nouveau en rapport avec 
l'echevinat le 9 decembre; cite deY ant le magistrat le 3 fevrier 
et le 5 mai 1567, puis devant le Conseil des Troubles; fugitif 
a Wesel et banni. Revint a Gand dm·ant la periode calvi
niste, fut premier echevin des Parchons en 1579, premier 
echevin de la Keure en 1582, bien qu'absent; revint de 
Wesel le 25 septembre 1582; protestant convaincu, il quitta 
Gand lors de la rentree de Farnese. 

Memorieboek, II, 350,357; III. 52, 75, 178; Gachard, 325; Vaer
newyck, I, 232, 284, 298; II, 7. 197; III, 277; Campene, 26, 29, 
38; Kempenaere, 231, 305, 306; Vivere, 218; Verslag van 
't Magistraet, 57. 70, 155; Te Water, 11-12; De Jonghe, I, 40, 
48, 54; II, 169, 299, 306, 322,437. 
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65. Hauwe, Chretien Van, calviniste, banni. Gachard, 325. 

66. Hebschap, Jean, cite devant le Conseil des Troubles et 
banni. Serait-ce le fils de Lievin Hebscap, decapite en 1540? 

Memorieboek, J I, 359; Gachard, 326 . 

67. Heeke, Jacques Van, cite devant le Conseil des 
Troubles et banni. 

Memol'ieboek, II, 359; Gachard, 326; Vaernewyck, III, 277. 

68. Heere, Lucas De, ou Lucas Mijnheere (t 29 ao-L1t 1584), 
jeune et habile artiste-pei:Q.tre, fils du sculpteur Jean De 
Heeee, rhetoricien, auteur du poeme : Den Ifo( en Boom
gaerd der Poesien (Gand, 15n5), et de la traduction des 
Psalmen Davids d'apres Marot, avait epouse une Zelandaise; 
il etait lie avec Charles Utenhove, Pierre De Rycke, Adolphe 
de Bourgogne, grand-bailli, Guillaume Bogaert, M. van Vaer
newyck, Pierre Datheen; calviniste, cite devant le Conseil 
des Troubles, se refugie en A~gleterre, est banni; ancien 
de l'eglise ftamande de Londres en 1571. Il revint a Gand 
en 1576 et mourut en 1584. Sur la carriere de. ce peintre, 
voyez Ph . Blommaert, Annales de la Societe des Beaux-Arts 
de Gand, IV (1850), 249-283; Biographie Nationale, t. V, 
col. 152-169; A. von Wiirzbach, Niederlandisches-Kiinstler
Lexikon, 1905, 7efasc.; K.Van Mander, LeLivre desPeintres, 
trad. H. Hymans, t. II, p. 1. 

Memori eboek, II , 358; Gachard, 326; K empenare, 302; Vivere, 
290; Vaernewyck , I, 134; III, i73; Dr A. Kuyper, Kerkeraads 
protocollen der Hollanclsche gem eente te Lonclen (1569-1571), 
Utrecht, 1870, p. 4, 316. 

69. Heindricx, Lievin, ancien echevin de la Keure en 
1558, tres honnete homme, fort charitable et de bonne 
reputation, marie et pere de nombreux enfants; il tenait un 
riche commerce de drap de soie, rue Longue Monnaie, 
a l'enseigne de la Pomme de Grenade; il possedait aussi Le 
Paradis, meme rue. Membre du comite pour l'erection 
du temple protestant, il fut de toutes les deputations au 
magistrat et au Comte d'Egmont, malgre les avertissements 
du magistrat. Cite devant les echevins le 3 fevrier et le 
5 mai 1557, s'enfuit en Angleterre avant l'arrivee du Due 
d'Albe; cite derechef en fevrier 1568, il fut banni et ses 
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biens confisques. 11 revint a Gand en 1578, devint direc
teur des travaux de la ville et echevin de la Keure en 1580. 

Memorieboek, II, 297, 350, 358; III, 61; Gachar·d, 326; Campene, 
38,107, 161,162, 191; Kempenare, 18, 26: 28, 42, 44, 56, 57, 61, 
121,189, 267; Vaernewyck, I, 4.7; II. 7, 21-22. 45, 1~7, 319, :-i48; 
III, 182, 276; IV, 188, 198, 217, 280; Vivere, 218. 220. 232; 
Verslag van ' t Magistraet, 70,72; De Jongbe, I. 54, 68,215, II, 2H4. 

70. Heyman, Adam, brasseur, a l'enseigne de la COI'ne, 
rue des Champs, aumonier des gueux, cite devant le Conseil 
des Troubles, fugitif, revient a Gand et est arrete le 
25 mars 1568. Nous ne savons ce qu'il advint de lui. 

Memorieboek, II, 358; Vaernewyck, II, 159; III, 297. 

71. Hembyze, Guillaume Van, fils du fameux Jean van 
Hembyze, ne en 1539. banni par le Conseil des Troubles; 
prit part a la prise d'Audenarde en 1572, s'enfuit a Ostende 
et se noya dans la mer. 

Gachard, 325; Robyn, Ketterye te Oudenaarde, a0 1572; Vlietinck, 
Oud Oostende, 190; Te Water, Hervormde kerk te Gent. 11; 
De Jongbe, I, 205; T e Water, Eedverbond der Edelen, I, 267: 
Bor, l V, 208; Van Meteren, l. III, 66. 

72. Hoorebeque, Pierre Van, gros marchand de grains, 
de grande aisance, fit baptiser son enfant au preche en 
octobre 1566; membre du co mite pour la construction 
du temple calviniste, se rendit aYec le consistoire devant 
le magistrat le 9 decembre 1566, depute au Comte d'Egmont, 
cite devant le magistrat le 5 mai 1567; et prevoyant le 
desastre de son parti, rea lisa taus ses biens; s'enfuit des 
avant sa citation devant le Conseil des Troubles, avec 
sa femme; banni. 

Memorieboek, I, 350. 375; Gacbard, 3Z7; Verslag, 58; Vaerne
wyck, I, 304; II, 7, 197; Ill, 275, 279. 

73. Hueriblocq, Gilles, sans doute le frere de Frangois, 
cite devant le Conseil des Troubles, banni. 

Memorieboek, II, 359; Gacbard, 325; Vaernewyck, II!, 277. 

74. Huugs ou Hughe, Jean, tisserand de coutil, cite 
et banni. Memorieboek, JI, 358; Gacbard, 326. 

75. J ooris, Dirk ou Thierry, riche marchand demeurant a 
La Cloche, place du Lion d'Or, un des membres du comite 
calviniste pour la canst ruction du temple; c'est dans sa 
maison de campagne a W ondelghem que se tint le 16 a out 1566 
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la reunion secrete ou le ministre Herman Moded proposa une 
souscription de 72000 florins pour la levee d'une bande 
armee de 4000 protestants, et ou fut debattue !'organisation 
d'une republique calviniste. ll fut denonce au Maitre de 
camp, Alonzo de Ulloa, pa·r le dominicain Jean Van der 
Haeghen, le 7 mai 1568: Jooris protesta de son innocence, 
disant que la reunion s'etait tenue a son insu. Apres avoir ete 
enferrr:e un petit temps a la Cour d'Olsene, il fut transfere au 
Chatelet, ou il fut torture le 10 juin, et derechef le 4 novem
bre au Chate;1u des Comtes; il fut delivre, moyennant 
caution, le 6 novembre. 

Campene, 108, 110, 131, 143, 194; Kempenare, 45, 50, 53, 61,62; 
Verslag, 21; Vaernewyck, II, 8; III, 307; IV, 25, 64-65, 81, 216, 
288; cf. De J onghe, I, 89, 119, 138. 

76. Keerchove, Paul Van den, alias Van den Velde, 
corroyeur de blanc, cite devant le Conseil des Troubles 
et banni avec sa femme. 

Memorieboek, II, 358; Gachard, 327; Vaernewyck, III, 274. 

77. Langhe, Arnould De, cite et banni. Memes sources . 

. 78. Lauwereyns, Lievin, cite devant le Conseil des Trou-
bles. Memorieboek, II, 359. 

79. Leeuwe, Pierre Van, cite devant le Conseil des trou-
bles. Memorieboek, II, 358; Vaernewyck, III, 274. 

80. Leure, Jean Vander, grand marchand de grains et de 
vin, demeurant rue aux Draps, membre du consistoire; des 
le 9 septembre, il se presente devant le magistrat avec les 
ministres protestants, suit le 23 le comte d'Egmont a Aude
narde, membre du comite pour !'erection du temple, cite le 
5 mai 1567 devant le magistrat, obtient des lettres de repit; 
ajourne devant le Conseil des Troubles le 3 mars 1568; 
fugiti( ses biens furent confisques et il fut banni. Est-ce lui 
le Jean Verluere qui, revenu en 1578, deYasta l'eglise 
St-Pierre? 

Memorieboek, II. 349. 351,357; Gachard, 326; Campene.29, 38, 107, 
161; Kempen are, 26, 42, 44, 56; Vivere. 218, 272,284, 28tl, 73; 
Vaernewyck, I, 96, 298; II, 7, W7; III, 275; IV, 188;le Verslag, 
van 't Magistraet, 43, 155, l'appelle J can Van der Meere; De 
J onghc, I, 54. 

81. Lobberjoos, Jacques, un des deux h6tes ou clercs des 
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marchands-de-gr~ins franc;ais au Quai au Ble; jouissant 
d'une grande aisance, il habitait au Quai au Ble et avait 
epouse la fille de Thomas Van der Crayen. Membre du con
sistoire, des le 23 septembre, il suit avec les ministres 
d'Egmont a Audenarde, se presente avec les ministres deYant 
le magistrat en octobre et decembre. Membre du comite 
pour !'erection du temple protestant. C'est lui qui, apres la 
reunion secrete tenue a Wondelghem, aurait ete envoye 
a Anvers pour y reunir de l'argent afin de lever des troupes 
contre le Roi. Cite devant le magistrat le 5 mai 1567, 
fugitif; cite devant le Conseil des Troubles, banni; ses biens 
furent confisques. 

Memorieboek, II, 350, 3i'l8; Gachard, 32o; Campene, 29, 38; Kem
penare, 18, 42, 44: Vivere, 218; Verslag van ' t Magistraet, 51, 
55, 57,173, 175; Vaernewyck, 1,06; II, 7, l98;III,273,280, 307; 
IY, 25, 187; De Jonghe, I, 54. 

82. Lokefier, Michel, cite devant le Conseil des Troubles, 
banni avec sa femme. _Memorieboek , II, 359; Gachard, 327. 

83. Loo, Antoine Van, dit Porret, boucher, cite et banni. 
Memorieboek, II , 35P; Gachard, 325; Vaernewyck, III , 278. 

84. Loo, Laurent Van, boucher, cite et banni. 
Memes sources. 

85-86. Maeyaet't ou Mayaert, Jacques-Guillaume et Lucas, 
jeunes avocats, jouissai1t chacun d'un revenu de 60 livres 
de gt'Os, fils du riche avocat au Conseil deFlandre, Baudouin 
Mayaert; tous deux frequenterent les preches ues le debut.· 
C'est Guillaume qui sauva Nicaise Van der Schuere, 
prechant a Stalendriesch-Wondelghem en juillet 1566, a 
travers sa propriete. Cites tous deux devant le Conseil des 
Troubles, ils s'enfuirent peu apres le Carnaval de 1568; 
bannis. En 1578, Lucas revint a Gand ou il joua un certain 
role durant le gouvernement calviniste, comme secretaire 
des echevins; il fut un des signataires de I 'Union d'Utrecht; 
exclu de l'amnistie par Farnese, il parvint a conclure un 
appointement, moyennant une tres forte ranc;on. Mais ne 
pouvant la payer, il fabriqua de fausses clefs et s'echappa de 
sa prison en mars 1586. 

Memorieboek, II, 35'J; III, 101 , 106; Gachard, 325; Campene, 3, 
101, 102, 1U9; K empen are, 42, 43, 45; Vi vere, 373 : Vaerne
wyck, I, 32, ; III , 2i 8. 300; D e Jonghe, II, 11:~, 220, 452-:153. 
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87. Martins, Jean, le vieux, riche rentier au Fosse 
des Corroyeurs, aumonier calviniste, membre du Comite 
pour l'erection du temple, cite devant le Conseil des Teou
bles, banni. 

Memori eboek , IT, 357; Gachard, 326; Campene. 3~; K empenare , 
18; Vivere. :ll~;Vaernewyck, II, 8; JII, 275; Vcrslag van 'tMa
gistraet, fl8, 70. 

88. Meere, Jacques Van der, banni par le Conseil des 
Troubles. Gachard, 326. 

89. Meestere, Adeien De, marchanJ de vieux habits au 
Sablon, meurt protestant le 16 novembre 1566. 

Memorieboek, II, 344; Campen e . .J-1; 
Kempenare , 18; Vi ver e, 2~0. 

90. *Meulene, Antoine Van der, natif d'A udenarde, un des 
chefs des iconoclastes, h6te de L'Ecluse, rue Haut-Port, oil 
logeaient les predicateurs, reclame par le magist1·at de Gand 
au marcgeave d'Anvei'S des le 30 aout, cite devant le Conseil 
des Troubles, banni. 

Memorieboek, II, 3a8; Oachard, 324; Vaernewyck, I, 215; III, 276; 
Ver slag van 't Magistraet, :tl, 145, 117; BriefRecueil, 305. 

91. Meulen., Marguerite Van dee, ou Van dee Over
meulene, sans doute bannie et non-executee. 

Oachard, 326 et 327. 

92. *Meyere, Jacques De, probabfement un ancien tail
leur, participa a l'iconoclastie, cite devant le Conseil des 
Troubles et banni; devenu brigand, il peit le nom d'ennemi 
des papistes, tua plusieurs personnes, dont un Feanciscain ; 
fut pris le 9 juillet 15 76" et execute le 13 aout suivant, 

Memorieboek. II, 359; Gachard, 326; Kempenare, 158, 163; 
Vaernewyck, III, 278; D e Jonghe, I, 244, 1!50-251. 

93. Meyere, Pierre, ou De Maeyere, cabaretier, surnomme 
le Pauvre Diable; cite et banni. 

Memorieboek, II, 359; Gachard, 3~7; Yaernewyclf, IJI, 274. 

94. Meyghem ou Mieghem, Jacques Van, voyageur, s'etait 
rendu deux fois aux Indes Occidentales et avait vi site Mexico, 
parlait l'espagnol comme le flamand. Il osa venie le 24 aout 
avec un predicant aupres du magistrat pour demander une 
eglise pour les calvinistes, fit observer au magistrat que 

· ceux-ci etaient sui vis d'une foule de gens qui n'etaient pas 
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vraiment de leur confession, mais qui cherchaient sous ce 
couvert a piller et voler, et proposa aux echevins de les 
aider a pOUl'SUivre les coupables de l'iconocla~tie. Cite 
devant. le Conseil des Troubles et banni. 

Memorieboek, II 357; Gachard, 3~6; Vaernewyck, I, W7-Hl8. 

95. Mierbeke ou Mylbeke, Etienne Van, pretre apos
tat, tint longtemps une ecole pour jeunes gens riches a 
St-Agnes. En 1555, il avait pub lie chez Salenson le livret: Curt 
onderw ijs huuter hey tiger Schri(ten (Gand, 1 e edit., 1555; 
2e edit., 1578). Cite devant l'Inquisiteur Pierre Titelman, il 
abjura. Seulement en 1566, il embeassa la cause calviniste et 
se maeia. Cite devant le Conseil des Teoubles et banni. 

lVlemorieboek. II, 358; Gachard, 325; Vaerne
wyck, III, 273: Kempen are, 4'-l. 

96. Miggro~e, Maitre Jacques Van, fils du lieutenant 
d'Alost. un des principaux . membres du consistoire, cite 
J.evant le Conseil des Troubles, banni. Fut-il le pere ou le 
ft'ere de Jean Van Miggrode, le reformateur de la Zelande? 

Memorieboek, II, 358; Gach ard, 326; Vaernewyck. III, 274; Ver
slag van 't Magistraet, 43, 57, 155; J. Renier, De verdiensten 
van Joannes Van Miggrode (Middelburg, 1827); Van der Aa, 
VIII. 265. 

97. Mil, Mar·c De, riche marchand de toile, tres fortun~, 
ancien fabricant de pots d'etain, demeurant derriere le 
Marche du Vendrerli. Membre du comite pour !'erection du 
temple calviniste, aumonier, cite devant le magistrat le 5 et 
9 novembre 1566, et le 0 fevrier 1567; fut a vee la deputation 
chez d'Egmont le . 7 fevrier; fuit en Angleterre a fin avril 
1567; cite devant le magistrat le 5 mai 1567, il fut banni et 
ses hiens confisques; ses enfants obtinrent des lettres de cas
sation du Conseil de Malines, mais la Gouvernante les 
annula. Ci~e devant le Conseil des Troubles le 10 fevrier 1568, 
il fut derechef banni. 

Memorieboek, II. 152, :~49, 358; Gachard, 327; Campene, ~8, 101; 
K empen are, 18, 26, :::!8, 42. 4.!; Vivere, 218, 232: Verslag van 
't Magistraet, 55, 58, 69, 73; Vaernewyck, II, 7, 99, 197, 319; 
III, 276; IV, 217; De Jonghe, I, 54, 68. 

98-99. Moenens, Silvestre et Lievin, pere et fils, s'etaient 
meles de gueuserie. Le pere, chirurgien de la ville, avait 
ete consigne chez lui, moyennant une forte somme, en septem· 
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hre' 1567. Le fils, procureur pres de la Keure, demeurant 
rue Basse, s'etait enfui a fin aout a l'arrivee des Espagnols, 
car il avait assiste a la reunion secrete a Wondelghem, dont 
il avait pom·tant desapprouve les desseins; il revint a Gand 
pour payer la caution de son pere. En mai 1568, tandis que 
son pere s'etait prudemment cache, Lievin fut cite devant le 
Conseil des Troubles, incul pe de frec1uentations des preches 
et .de perception de deniers pour la construction du temple; 
effectivement, il se trouve sur la Jiste des sectaires, cites 
devant le magistrat le 3 fevrier 1567. On peut inferer d'un 
passage de V aernewyck (IV, 291) que Lievin Moenens rentra 
en grace et conserva ses fonctions . En aout 1578, .nous 
le trouvons parmi les membres du comite calviniste et peut 
etre fut-il echevin des parchons en aout 1583. 

Verslag van 't Magistraet, 70; Vaernewyck, III, 73; 
IV, 81·82, 137, 291; Kempenare, 206, 320. 

100. *Moeraert, Martin, un des principaux iconoclastes, 
boucher, emprisonne par le magistrat, puis relache. En 1578, 
so us le regime cal viniste, il se distingua par ses violences ; 
en 1580, il fut cree Inquisiteur (?) calviniste pour surveiller 
les protestants qui passeraient a la religion catholique. 

Kempenare, 258; Vivere, 281, 311; De J onghe, II, 201. 

101. Neirynck, Laurent, cite devant le Conseil des Trou
bles, banni. Memorieboek, II, 358; Gachard, 326; Vaernewyck, III, 273. 

102. Neve, Arnould De, cite et banni. 
Memorieboek, II, 358; Gachard, 324; Vaernewyck, III, 274. 

103. *N(e)yt, Jean, dit den Quaden Nyt, demeurant hors 
la Porte du Pont-Madou, un des principaux iconoclastes, se 
distingua particulierement a Tronchiennes; arrete le 31 aOtlt 
1566, mort au Chatelet le 21 fevrier 1567. 

Vivere, 215, 235; De Jonghe, I1 70. 

104. *Onghena, Lievin, ancien soldat, corroyeur et dres
seur de chiens, qui avait guerroye et voyage en Prusse, en 
Allemagne et en France; il etait marie, mais sans enfants; 
il demeurait pres du Cloitre du Groenen Briel. C'est lui qui 
s'occupa de !'organisation des premiers preches autour de 
Gand et qui commanda les gens armes faisant le guet aux 
preches. Le 1 er aout, il osa se rendre a vee le ministre Herman 
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Moded aupees du peesident du Conseil de FlandPe, pour 
lui demandet~ une eglise afind'ycelebeer le culte peotestant et 
pour requerir la mise en liberte de l'a vocat Chr-istophe De la 
Beque. Quelques jours avant l'Iconoclastie, il distribua 
de l'oe a certaines peesonnes, exhiba a son frere eta d'autres 
rhetoriciens de fausses lettres soi-disant venant des Seigneurs 
de la Cour et leur fit promettre alliance et fidelite. Il selJlble 
que le procureur Guillaume Rutsemelis fabriqua pour lui une 
commission munie de la signature contrefaite et d'un sceau 
d'Egmont arrache a une lettre. Malgre les exhortations du 
ministre Junius, le 22 aout vers midi, il rassembla ses adhe
rents non loin de sa maison, au Groenen Briel et les mena 
devant la Cour du Temple. Puis muni de son document, il 
osa se rendre aupres du bailli, requerant sa garde pour sur
veiller, disait-il, l'enlevement pacifique des images. Onghena 
presida a la devastation de la Maison des Templiers, puis 
a celle des eglises des Augustins et des Carmes, Oll il essaya 
vainement de sauver l'orgue. A St_J:>ierre, l'abbe Helfaut lui 
presenta inutilement 1000 fiorins, pour qu'on ne detruisit 
pas son tombeau et son autel a l'eglise. 

Le 24 aout, Onghena semble etre reste a Gand, tandis que 
Jean son frere dirigeait le pillage de l'abbaye de Tron
chiennes. C'est du 23 au 29 aout, qu'il eut une entrevue 
avec le chef du consistoire calviniste, Pierre De Rycke, a 
qui il dut avouer qu'il n'avait re<;u aucune commission 
de personne. Le 29 aout, le bailli vint fouiller sa maison au 
Groenen Briel, mais l'oiseau s'etait envole. Onghena s'etait 
enfui a Dickelvenne ou demeurait une des ses soours; le bailli 
de l'endroit pensa l'arreter chez celle-d le fer septembre, 
mais il pat·vint a s'enfuir en se sauvant a la nage. Le 
magistrat de Gand l'avait reclame des le30 aof1t au marcgrave 
d'Anvers; car il avait gagne cette ville et s'y tenait chez le 
Gantois, Paul Van Hulze, patron du Bierhooft. Onghena se 
retugia en A.llemagne. Vainement cite devant le Conseil des 
Troubles, il fut banni. En avril 1568, bien que sa femme 
vivait encore a Gand, il voulut epouser a Wesel une 
tres riche veuve; mais le magistrait fit venir devant le 
messager allemand, qui venait prendre des renseignements 
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sur son compte, la femme legitime d'Onghena. En juin 1574, 
il fut exclu de l'amnistie generale. 

M emorieboek, II, 357; Gachard. 3(!6; Campene, H, 107; Kempe
nare, 12, 29, 42, 44, 56, l::i2; Vivere, 256; Verslag van 't Magi
straet, 32-33, 41, 145, 147, 150-l5l; Justification, 3:l; Brief 
Recueil, 305: Haroous, De initiis tumultuum, 266-267; Vaerne
wyck, I, 29·30, H5, 43-~4. 99-101, 105-109, H3-l34, ~21, 2~7; 
II, 6.2, 141; III, 275, 284; De Jonghe, I, 22, 103, lll, 11<?, 137. 

105. Oosterlynck: Paul, cite devant le Conseil des Trou
bles, et banni. 

Memorieboek, II, 359; Gachard, 327; Vaernewyck, III, 278. 

106. Ootgheer, Charles, menuisier a l'enseigne du Firma
ment, rue des Grainiers; en 1555, il avait obtenu privilege 
d'imprimer plusieurs ecrits religieux de Gui Du Buisson. 
Se presenta avec Jacques Van Mieghem devant les echevins 
le 24 aout, puis avec les autres membres du Consistoire devant 
le magistrat le 9 septembre 1566; membre du comite pour 
l'eeection du temple, cite devant le magistrat le 5 mai 1567, 
et devant le Conseil; des Troubles en f(wrier 1568; banni. 

Memorieboek, II, 35t), 357: Gachard. 325; Verslag, 
43, 15:>; Vaernewyck, II, 7, 198; III,276. 

107. Overdam, Guillaume Van, cite devant le Conseil 
des Troubles, banni. 

M emorieboek, II, 359; Gachard, 3.25; Vaernewyck, III, 277. 

108. Pestere, Maitre Renier De, fils du secretaire des 
echevins de la Keure, Martin De Pestere (i- 27 fevrier 1567) ; 
il avait ete secretaire des echevins des Parchons, mais fut 
demis pour ses opinions cal vinistes; membre du co mite pour 
l'et·ection du temple protestant; cite devant le magistrat le 
5 mai 1567; fugitif; ajourne en fevrier 1568 devant le Conseil 
des Troubles; banni, et ses biens confisques le 30 juillet 1568. 
Sa femme fut citee devant le Conseil de Malines par ordre du 
Due d'Albe, le 19 novembre 1568. En 1578, revenu avec 
Lucas Mayaert, il fit partie du Comite Calviniste des XVIII 
et devint echevin en aout 1579. En 1584, il fut exclus de 
l'amnistie, arrete et envoye au Due de Parme a Bruxelles; 
il s'en tiPa moyennant une forte rangon. 

:\1 emorieboek, II, 350. 357; III. 51. 106; Gacbard. 327; Campene, 
52, W7, 161, ·195; Kempenare, 2:~, 26 , 44, 56, 62, 189, 215, 2Hf>; 
Vivere,l90, 373, 378; Ver.slag, 58, 70; Vaernewyck,II, 7, 198; 
III, 275; De Jonghe, I, 43, 180; II, 381,452. 
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109. Poucke, Maitre Gilles Van, cite et banni. 
Memor.ieboek, II, 358; Oachard, 225. 

110. *Preut. Jacques De, pauvre forgeron, demeurant rue 
Basse; iconoclaste, il detruisit le grand crucifix a Saint-Jac
ques, en se faisant aider par son fils, qui fut consigne en ville 
pour six ans poui~ ce motif, le 9 mai 1567; recherche par le 
bailli des le 29 aout 1566, fugitif; cite devant le Conseil des 
Troubles le 10 fevrier 1568; banni. Il semble a voir agi par 
vengeance contre le doyen Jean Eave, cure de Saint-Jacques, 
qu'il detestait. 

Memorieboek, II, 358; Oachard, 326; Campene, 109; Kempe
nare, 27. 42, 45; Vivere, 243; Verslag van 't Magistraet, H6; 
Vaernewyck, I, 200; II, 207; III, 27~. 

111. Pyls ou Piels, Maitre Jehan, procureur pres du Con
seil de Flandre, demeurant rue Basse; membre du com it~ 
pour !'erection du temple calviniste; para it avec le consis
toire calviniste devant le magistrat le 9 septembre et le 9 
decembre 1566; cite le 3 f€:wrier et le 5 mai 1567 devant les 
echevins, mais fugitif; cite devant le Conseil des Troubles en 
fevrier 1568, et banni; ses biens confisques furent loues puis 
vendus, les 23 mars et novembre 1569 et le 24 octobre 1573. 

Memor.ieboek, II, 358: Oachard, 326; Campene, 161, H4 : l{ em
pen~:~re. 42, 67, 121; Vi\'"ere. 232; Verslag van 't Magistraet 4:l, 
57, 70,155; Vaernewyck, I, 232; II, 7, 19~; lii, i73, 21:10; lV, 188; 
De Jonghe, I, 4(l, 43, 68, 215. 

112. RediableouReiable, MaitreCorneille Van) medecin, de 
laparoissedeSt-Jacques, membre du comite pour l'erectiondu 
temple protestant; le 9 decembre 1566 et le 3 fevrier 1567, il 
comparut avec tout le consistoire devant le magistrat; cite le 
5 mai 1567 devant les echevins; ajourne devant leConseil des 
Troubles; fugitif et barini. 

Memorieboek, II, 349, 357; Oachard, 325; Campene, 107, J32; 
Kempenare, 44; Verslag, 58, 70; Vaernewyck, II, 7, 198; III, 275. 

113. Riethaghen, Josse Van, cite devant le Conseil des 
Troubles et banni. 

::Memorieboek, II, 358; Gachard, 326; Yaernewyck, III, 274. 

114. *Robert X .... , ex-soldat au Grand Chateau, demeu
rant pres de l'eglise St-Nicolas; un des pricipaux icono-

11 
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clastes. Recherche par le Grand Bailli des le 29 aout 
1566, fugitif. Verslag, 146. 

115. Race ou Amandus, tanneur, locataire de Pierre Van 
Pollaeee, meurt calviniste et est enterre le 5 octobre 1566 au 
cimctiere St-Jacques. 

Verslag, 48 et 168; Campene, 32; Kempenare, 16; 
Vaernewyck, I, 270. 

116. Rootaert, Adriaen, cite de:vant le Conseil des Trou
bles et banni. 

Memorieboek, II, 359; Gachard, 325; Vaernewyck, III, 278. 

117. Rop, Josse De, cite devant le Conseil des Troubles. 
Memorieboek, II, 359. 

118. Rossaert, Abraham, dit Dossaert ou Drossaert, vieil
lard, se presente avec le Consistoire devant le magistrat le 
7 septembre 1566, membre du comite calviniste pour !'erec
tion du temple; comparait devant le magistrat le 9 decembre 
et cite le 3 fevrier 1567; ajourne devant les echevins le 
5 mai 1567, et devant le Conseil des Troubles en fevrier 1568; 
hanni avec sa femme; ses biens confisques. 

Memorieboek. II, 3!9, 358; Gachard, 325; Vivere, 2:l2; Verslag, 
43, 58, 70, 155; Vaernewyck, ll: 7, 198; III, 272; IV, 280. 

119. *Ruddere, Claude De, un mauvais drole, demeurant 
a la Porte de Bruges, iconoclaste, arrete le 31 aout 1566, et 
sans doute relache a pees; cite devant le Conseil des Trou- . 
bles en 1568 et banni. 

Memorieboek, IT, 359; Gachard, 325; 
Vivere, 215; Vaernewy0k, III, 277. 

120. Ruddere, Laurent De, banni par le Conseil des 
Troubles. Gachard, 3~6. 

121. Ruffelaert, Jehan, banni par le Conseil des Troubles. , 
11 n'a probablement rien de commun avec le fer echevin des 
Parchons de 1550. Gachard, 326. 

122. Ruytinck, Jean, riche avocat-postulant au Conseil de 
Flandre, un des premiers adherents .de la secte calviniste. 
Cite devant les echevins le 10octobre 1568,·membre ducomite 
pour !'erection du temple, il accompagne le Consistoire 
·devant les echevins le 9 decembre 1566; cite le 3 fevrier 1567 
·devant les echevins, et ajourne le 26 avril 1567 devaut le 
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Conseil de Flandre, il se rend fugitif; le 14 juillet 1567, 
ses biens furent confisques et il fut banni pour 50 ans. 
Serait-ce lui le pensionnaire de Gand en octobre 1583? 

Gachard, 326; Campene, 58, 67; K empenare, 26. 30; Verslag, 5l, 
58, 70, 175-178; Vaernewyck, II, 7, 197,308; De Jonghe. II, 335. 

123. Rycke, Maitre Chretien De, maitre d'ecole a la 
Haute Ecluse, devant !'hospice St-Georges, membre du comite 
pour !'erection du temple, comparait avec le consistoire 
devant le magistrat le 9 septembre et le 9 decembre 1566; 
cite devant les echevins le 3 fevrier et le 5 mai 1567, il prit 
la fuite; cite devant le Conseil des Troubles et banni avec sa 
femme. Maitre d'ecole a Londres en 1572. Revint a Gand en 
1578 et y tint une ecole estimee; en 1580, ses eleves firent une 
belle « oratio » devant le magistrat. 

Memorieboek, If, 349, 35~; Gachard, 325: Kempenare, 44, 260, 
26l; Verslag, 43, 5~, 70, 155, 173, 175; Vaernewyck, II, 7, 198; 
Ill, 277; T e Water, 139-140; De Jonghe, II, 221. 

124-125. Rycke, Pierre De, le jeune, fils de Pierre De 
Rycke, tres riche avocat pres les Etats de F.landre, et pen
sionnaire des hauts-echevins du Pays de Waes (t 16 aout 
1568). Pier1'e De Rycke, le jeune, avait epouse la belle-fille 
de Frangois Hueriblock, une Van de Lusschaert d'Alost, qui 
lui avait apporte une tres grande fortune. Il etait lie avec 
les rhetoriciens et particulierement avec Luc De Heere, et 
celui-ci lui dedia un sonnet sur la Lutte entre la chair et 
l'esprit, dans son Hof en Boomgaert der Poesien (1565). Des 
le debut, Pierre se mit a la tete du consistoire calviniste, 
entrainant dans la secte un certain nombre d 'a vocats et de 
procureurs, ses collegues. C'est lui qui hebergea le ministre 
Junius, bien qu'il ff1t recherche par l'autorite comme etant 
un predicateur etranger. Il est certain qu'il a ete en relation 
avec le chef de l'iconoclastie gantoise, Lievin Onghena, qui 
lui avoua qu'il n'avait eu commission de personne pour 
diriger le bris des images. Mais il pretendit devant le magis
trat que les Calvinistes du Consistoire a vaient vu l'iconoclas
tie avec le plus vif regret. Le 2 septembre, les echevins 
ayant appris qu'il etait alle visiter l'eglise d'Akkerghem 
comme pour y tenir les preches protestants, ils citerent 
·De ·Rycke devant eux et lui adresserent de vives repri-

11* 
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mandes; mais avec les coreligionnaires qui l'escortaient, il 
demanda que l'on delivrat les detenus pour cause d'icono
Clastie et que l'on permit aux fugitifs de retourner. C'est lui 
qui fut envoye avec Jacques Van der Haghen, seigneur de 
Gotthem, aupres du comte d'Egmont pour reclamer son 
intervention en faveur des exigences du Consistoire, et pour 
negocier un accord avec lui; il suivit meme quelques jours 
plus tard d'Egmont a Audenarde (13 sept.); et le 26, il eut 
une nouvelle entrevue avec lui a Gand. Le 10 octobre, 
De Rycke fut cite derechef devant le magistrat pour repondre 
des troubles provoques par les preches tenus en ville, malgre 
la defense de la gouvernante et du magistrat; il s'excusa en 
citant les exemples d'Amsterdam et d'Anvers, ou les. minis
tres protestants avaient obtenu certaines eglises. Apres avoir 
negocie longuement le texte d'une formule d'entente avec 
d'Egmont, il reunit le 16 suivant les adherents de la secte au 
Kouter pour leur faire signer l'accord. Apres avoir constitue 
le comite pour l'erection du temple, il se rendit le 9 decembre 
avec un grand nombre de calvinistes devant le magistrat, 
qui lui donna lecture de la missive de Marguerite deParme du 
4 decembre, permettant les preches a condition de s'y tenir 
paisiblement et sans armes, et sans y marier ni baptiser; ce a 
quoi le consistoire refusa obstinement d'obeir. Mais quand 
l'autorite se fut ressaisie au debut de l'an 1567, et que 
d'Egmont eut pris une attitude plus nette, des difficultes 
s'eleverent entre d'Egmont et Backerzele et De Rycke (5 jan
vier); meme il fut ordonne aux chefs cal vinistes con voques 
a l'Hotel de ville, le 3 fevrier, de dissoudre le Consistoire, 
de ne plus nommer de diacres ou d'aum6niers, de ne plus 
collecter ni distribuer des secours, de ne plus permettre la 
reunion de synodes de leurs ministres, et de ne plus celebrer 
leur culte, le tout sous des peines severes. Pie1·re De Rycke 
exigea une co pie ecrite de cette defense; et le 7 fevrier, il se 
rendit avec quelques-uns de ses coreligionnaires aupres du 
Comte· d'Egmont pour demander son avis sur cette ordon
nance. D'Egmont, compromis dans le~ deux. camps, ne put 
leur donner qu'une reponse dilatoire . . 

Entretemps, De Rycke continuait a prodiguer ses riches-
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ses, soit pour la construction du temple, so it pour Ia distribu
tion des aum6nes aux calvinistes; il parait, dit Van Vaerne
wyck, qu'il y aurait laisse bien 400 livres de gros; du sien. 

Le 14 avril, le Conseil de Flandre decida de frappee 
un geand coup contre ses procureurs et supp6ts qui avaient 
adhere au Calvinisme; Pierre De Rycke et cinq de ces 
collegues furent bannis par contumace, et leurs biens furent 
declares confisques le 15 juillet, malgre !'eloquent memoire 
de De Rycke, qui avait pris la clef des champs. Sa femme, 
citee en novembre 1568 devant le Conseil des Troubles, fut 
bannie avec lui. Tous ses biens feodaux, qui representaient 
une tres grande fortune, furent mis sous sequestre et vendus 
a l'encan. Pierre De Rycke, s'etablit a Wesel, ou il siegea au 
synode du 3 novembre 1568. 

Son feere Bavon, chatelain de la cour feodale, qui avait 
frequente les preches et montre de !'inclination vers la reli
gion reformee, fut destitue le 3 fevrier 1569 et mourut 
le 15 novembre 1575. 

Pierre de Rycke devint bailli de Flessingue, accompagna 
le prince d'Orange a Gand en septembre-octobre 1576, lors 
du siege du Chateau des Espagnols par le comte de Rceulx, et 
fut un des signataires du celebre traite de la Pacification de 
Gand (novembre 1576); c'est dans sa maison de plaisance de 
Wondelgem que le prince d'Orange logea en ao-LLt 1582, la 
veille de !'entree du Due d' Anjou a Gand; il devint conseiller . 
d'Orange et fut un des electeurs du renouvellement du magis
trat gantois, le 24 aout 1582. Apres la reddition de Gand, il 
retourna en Zelande, ou le prince d'Orange le delegua comme 
son remplac;ant aupres des l:£tats de Zelande. De Rycke pre
sida done, comme representant du Premier Noble de cette 
province, le College des Conseillers delegues de Zelande; il 
mourut en cette qualite en fevriet~ 1596. 

Sur la fin de sa vie, on consultera de preference Te 
Water, Lofvermeldend levens-verhael van den weledelen 
heer lVP Pieter De Rycke, ouderling der Hervormde kerk te 
Gent en laestelijk eersten edelen van Zeelandt, ala suite de· 
son Historie der Hervormde kerk te Gent, 271-293. 

Memorieboek, II, 352; Gachard, 327; Campene, 26, :29, 35, 46, 
67,166-167,-195,210, 214; Kempenare, 14:22, 26, :il, 58, 62, 63, 
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66, 67,149,169, 170.303,305; Vivere, 218,220, 232; Verslag, 42, 
51, 57, 69, 72, 149, 150, 173, 175, 176; Vaernewyck, I, 234, 28!, 
298, 305; II, 6, 21, 78,196, 308; III, 57, 280; IV, 14; De Jonghe, 
J, 38, 40, 42, 43, 46, 48, 54, 62, 68, 77. 85, 91, 110, 215; II, 220, 
265, 270, 299; Te Water, Historie der Hervormde kerk te Gent, 
271-293; Vita Fr. Junii (ed. P. Merula), 51; Wolters, Reforma
tionsgeschichte Wesels (Bonn, 1858), 293, 302; Biographie 
Nationale, V, 696; Vander Aa, X, 191). 

126. Schuere, Henri Vander, peut-etre parent du ministre 
Nicaise, cite devant ie Conseil des Troubles et banni. 

Memorieboek, II, 358; Gachard, 325; Vaernewyck, III, 274. 

127. Schuemere, David De, cite devant le Conseil des 
Troubles, arrete a Bruxelles le 10 fevrier 1568. 

Memorieboek, II, 35~; Gachard, 325; Vaernewyck, IV, 14. 

128. Serlambrechts, Olivier, fils d'Olivier, ex-procureur, 
cite devant le Conseil des Troubles le 11 juillet 1569, banni. 
C'est sans doute son pere qui est mentionne comme depute 
de la commune de Gand en 1539 a Marie de Hongrie. 

Oachard, 327; Campene, 230; Kempenare, 72; De J onghe, I, 145. 
- l\lemorieboek, II, 13;). 

129. Seyssins, Gerard, boucher au Groen en Briel, pres 
du Tempelhof, meurt protestant le 6 juin 1569; son cadavre 
fut enterre sous la potence et ses biens confisques. 

Memorieboek, II, -370; Gachard, 327; Campene, 227 ; Kempenare, 
71; De Jonghe, I, 143. 

130. Spierynck, Jean, cite devant leConseil des Troubles et 
banni. Memorieboek, II, 359; Gachard, 326; Vaernewyck, III, 278. 

131. Steyaert, Jean, cite devant le Conseil des Troubles. 
Memorieboek, II, 359. 

132. Straetman, Laureins, chaudronnier, un drole de fol 
vaurien. cite devant le Conseil des Troubles et banni. Il se fit 
gueux des bois et brigand, fut pris et brt1le a Gand le 2 mai 1569. 

Memorieboek, II, 3~~. 368; Ga.chard, 326; Campene, 219; Kem
penare, 69; Vivere, 261, Vaernewyck, III, 278; De Jonghe, 
I, 139. 

133. Stricht, Corneille Van der Stricht, de la rue du 
Tremble, cite devant le Conseil des Troubles et banni. 

Memorieboek, IT, 358; Gachard, 325; Vaernewyck, III, 273. 

134. Symoens, Jean, du Sablon, cite devant le Conseil des 
Troubles et banni. 

Memorieboek, II, 3:'>7; Gachard, 326; V:a.ernewyck, III, 277. 
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135. Tarleers, Giselbert, echevin des Parchons en 1538, 
orfevre de la rue Longue de la Monnaie, a l'enseigne 
du Nom de Jesus, beau-pere de Philippe Van Campene; 
calviniste; ses biens furent conflsques. 11 etait mort avant le 
10 fevrier 1570. 

Vaernewyck, IV, F8; Campene,247; Kempenare, 78, 273; Memo
rieboek, If, 122. 

136. Tayaert, Jacques, natif d'Axel, riche avocat pres du 
Conseil de Flandre; membre du comite calviniste pour 
!'erection du temple, il parut avec le consistoire devant le 
magistrat le 9 decembre 1566, cite le 14-26 avril devant le 
Conseil deFlandre et banni par contumace; ses biens confis
ques le 15 juillet 1567. Il revint en juillet 1578 et fut nomme, 
avec Luc Mayaert, pensionnaire de la Keure; il joua un role 
important durant le regime calviniste et pendant les negocia
tions pour la paix avec Farnese. 

Oachard, 326; Campene, 67; Kempenare, 31, 202; Verslag, 57; 
Vaernewyck, II, 7, u:n, 308; De Jonghe, I, 48; II, 233,277, ~96, 
318, 376, 391, 394. 

137. Teymont, Corneille~ riche avocat pres du Conseil de 
Flandre, membre du consistoire, participa a toutes les 
demarches des calvinistes aupres du magistrat et du Comte 
d'Egmont, cite devant le magistrat le 3 fevrier 1567, devant 
le Conseil de Flandre le 14-26 avril, fut banni par contu
mace; ses biens furent confisques le 15 juillet suivant. 
Refugie en Zelande avec Pierre De Rycke, il devint pension
naire de Middelbourg; il revint a Gand en 1578, devint 
pensionnaire de la Keure en a0l1t 1579 a vee Luc Mayaert et 
fut nomme membre du Nouveau Conseil de Flandre le 
12 juillet 1580. Il fut arrete le 16 avril 1584, fut relache et 
quitta Gand. 

Gachard, 325; Campene, 67; K emp enare . 22, 26, 31, 23~, 266; 
Verslag, 43, 51, 57, 69, 155, 175-178; Vaernewyck, II, 7, 196, 
308; De J onghe, II, 227, 381. 

138. Tocq, Lievin, riche marchand de til-tors, demeurant 
rue des Pretres, pres Saint Sauveur, se rendit avec le consis
toire devant le magistrat le 9 septembre 1566, fit partie du 
comite pour l'erection d'un temple calviniste. Cite devant le 
Conseil des Tl'oubles, le 26 mai 1567, il s'enfuit; rargent 
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que sa femme lui envoya dans sa retraite, fut malheu
reusement vole en chemin. c·est sa maison que le chef des 
Wallons, La Troulliere, lieutenant d'Egmont, en garnison 
au chateau des Espagnols, occupa en septembre 1567, avant 
son depart de Gand. · 

Memorieboek, II, 357; Gachard, 326; Kempenare, ?4; Verslag, 
4:3, 155; Vaernewyck, II, 8, 230; III, 275; De J onghe, I, 77, 90. 

139. Tritsenaere, Lievin De, dit Donckers, frere de Gilles 
ou Hans De Tritsenaere, decapite. Banrii par le Conseil des 
Troubles. Gachard, 327. 

140-142. Utenhove, messire Charles, seigneur de Marcke
ghem, le vieil, l'ami d'hrasme, echevin de la Keure en 1534, 
premier echevin des Parchons en 1539, et deux fois premier 
echevin de la Keure en 1542 et 1548, fut cite avec ses deux fils · 
Nicolas et Charles devant le Conseil des Troubles le 18 juin 
1569, et fut banni par conturnace par le due d'Albe. Il s'etait 
refugie a Cologne. 

Son fils Charles Utenhove, le jeune, ardent calviniste et 
plus tard anabaptiste, accompagna Pierre De Rycke et autres 
mem~res du Consistoire aupres du Comte d'Egmont le 
7 fevrier 1567, pour le prier d'aviser sur la defense faite par 
le magistrat de pratiquer leur culte. Il revint avec le Prince 
d'Orange en 1576, fut un des XVIII hommes, puis fut nomme 
bourgmestre de Gand le 20 aout 1579. En mars 1584, ce fut · 
encore lui qui remplaga Hembyze arrete, mais il fut destitue 
en mai, parce qu'etant devenu ana baptiste, il se refusait a con
damner quelqu'un a mort. On sait par Campene, 68,137, 153, 
qu'il ne fut pas le seul calviniste qui passa a l'anabaptisme. 

Nicolas Utenhove, revenu a Gand en 1576, devint echevin 
en octobre 1577. 

Memorieboek, II, 96,127, 146, 170, 220, 247, ?50, 3112; III, 37. M, 
67, 85; Gachard, 325 et 327; Kempenare. 69, 164,235, 257, 331. 
:-:!34; Verslag, 72; De Jonghe, I, 143, 315; II, 82, 104, lil, 176, 
178, 179, lOJ, 261, 3~0, 331, 3:37, 368, 3i3 , 414; Ch. R ahlenbeck, 
Les bannis du due d'Albe a Cologne, 27. 

143. Vaillant, Nicolas, cite devant le Conseil des Troubles 
et banni. Memorieboek, Il, 359; Gachard, 327; Vaernewyck, III, 278 (1). 

(I) Il faudrait peut-etre intercaler ici Gerard de Vivere, Gantois, 
qui publia a Cologne en 156S une Grammaire franyaise; Ch. Rahlen
beck, Les bannis du due d'Albe a Cologne, 17 et 28. 
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144. Vlamynck, Pierre, fils de Philippe, cite devant le 
Conseil des Troubles. Memorieboek, II, 358; Vaernewyck, Ill , 274. 

145. Vlieghere, Jacques De, fils du fourreur et marchand 
de vieux habits, Lievin, et frere de Mathieu de Vlieghere, 
decapite a Bruxelles en avril 1568; il habitait avec ses 
parents rue Neuve St-Jacques, pres de !'ancien Marche au 
Betail. Les soldats espagnols avaient trouve le 9 septembee 
1567, dans la maison de Lievin De Vlieghere, une image 
representant le Christ crucifle, portant une entaille faite au 
couteau; ils firent arreter la femme, la fille et le mari pour 
iconoclastie, mais tous furent relaches plus tard (24 et 26 sep
tembre). Quant aux fils, Jacques et Mathieu, l'un fut arrete a 
Bruxelles le 20 .fevrier, resta enferme et fut l'objet d'une 
enquete secrete a Gand le 28 mai 1568, ou son voisin Marc 
Van Vaernewyck vint deposer. Mathieu fut decapite a Bru
xelles; Jacques semble s' en etre tire par un bannissement 
perpetuel. 

M emorif·boek, II, 357; Oachard, 327; Vaernewyck, III, 2-!, 61, 258-
259; IV, 14, 99; Campene, .73. 

146. Volckaert, Martin, echevin de la Keure en 1539, 
grand marchand de grains, rue de la Vallee, aum6nier 
des gueux, membre du comite pour !'erection du temple, 
accompagna le consistoire devant le magistrat le 9 decem
bre; cite devant les echevins le 3 fevrier et le 5 mai'1567, 
cite devant le Conseil des Troubles, fugitif, banni; ses biens 
furent vend us le 30 juillet 1568. 

Memorieboek, If, 146; Gachard, 327; Campen e, 161 ; Kempenare , 
44, 56; Verslag , 58, 70; Yaernewyck , II, 7, 159,197; III, 2i5. 

147-148. Voorde, Roland et Guillaume Van den, cites 
devant le Conseil des Troubles. Memorieboek, II, 357,359. 

. 149. Vos, Corneille De, dit Van der Brugghen, cite et 
banni. Memorieboek, II, 359; Gachard, 325 ; Vaernewyck, liT, 278. 

150, Vos, Jean De, riche marchand de fromages, vivant de 
ses rentes au Vieux-Bourg, dit le Vieux ( cinquantaine d'annee) 
par opposition a son fils Jean, le Jeune; aum6nier ou diacre 
des calvinistes, membre du co mite pour !'erection du temple; 
cite devant le magistrat avec le Consistoire, le 9 decembre 1566 
et 1e 3 fevrier 1567; realise ses biens, fugitif, se rend au 
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pays de Cleves; cite devant les echevins le 5 mai 1567; banni 
et ses biens con:fisques. Le 3 mars 1568, il fut ajourne 
devant le Conseil des Troubles. Ce qui restait dans sa 
maison fut pille par les Espagnols le 23 juin 1568, tandis que 
lui-meme etait, avec les autres refugies, chasse du Pays de 
Cleves par le Due de Cleves. Le 27 juillet 1568, sa maison 
fut louee, et le 23 mars 1569 ses biens furent vendus. 
Sa femme, citee devant le Conseil des Troubles, le 21 novem
bre 1568, fut egalement bannie. Jean De Vos semble etre 
revenu a Gand en 1578; c'est lui tres probablement qu'Hem
byze nomma echevin de la Keure en juillet 1579 et qui 
devint en a out 1581 echevin des Parchons; Jean De Vos, le 
jeune, fut echevin de la Keure en aout 1583. 

Memorieboek, II, 349, 357; III , 52, 67, 80; Gachard, 325; Cam
pene, 38, 107, 195, 214; K empenare, lR. 26 , 42, 44, 62, 6i, 231, 
2!:i5, 320; Vivere, 218, 2:32, fl81, 290; Verslag, 58, 70; Vaerne
wyck, IT, 7, 197; III, 275; IV, Ill, 131, 188; D e Jongh e, II, 
26 . ~, 330. 

151. Vroyelick, Josse, de Saint-Pierre, cite devant le 
Conseil des Troubles et banni. 

Memorieboek, II, 358; Gachard, 326. 

152. Waes, Christophe Uyt, dit Westhuuse, cite et banni. 
Memorieboek, II, 359; Gachard, 325; Vaernewyck, III, 277. 

153. Wale, Gilles De, cite et banni. 
Memoriebosk, II, 358: Gachard, 325; Vaernewyck, III, 274. 

154. Walle, Chretien ou Christophe Van de, cite et banni. 
Mem.orieboek, II, 357; Ga chard, 325; Vaernewyck, III, 275. 

155. Weyns, Jean, orfevre de la rue Longue de la 
Monnaie, marie et pere de nombreux petits enfants, membre 
du comite calviniste pour !'erection du temple, cite devant 
le magistrat le 27 mai 1567, s'enfuit a Wesel. Devenu malade 
de chagrin a Wesel, il y manda sa femme, mais il mourut 
avant qu'elle l'eut rejoint. Ajourne devant le Conseil des 
Troubles, sa veuve s'y presenta en son nom en fevrier 1568, 
et il lui fut ordonne d'apporter en deans les trois semaines 
un certi:ficat de deces. Une de ses filles epousa le fils du riche 
grainier Jean Doens, assassin de sa concubine en 1578. 

Memorieboek, II, 35~. qui l'appelle par erreur Weyvis; Campene, 
101-102; K empenare, 42, 43, 92, 205; Vaernewyck, II, 81 200. 
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156. Witte, Laurent ou Lievin De, cite et banni. 
Memorieboek, II, 357; Gachard, 326; peut-etre faut-i1l'identifier 

avec Laurent De Vettere cite par Vaernewyck, III, 2i7. 

157. Wynckele, Lievin Van den, brasseur a l'enseigne 
du Tinnepot, aumonier des gueux et membre du comite 
pour !'erection du Temple, s'enfuit en Angleterre des le 
debut de 1567, cite devant le Conseil des Troubles et banni . 

.M emorieboek, IL 357; Gachard, 326; Vaerne · 
wyck, II, 8, 159, 310; Ill, ~75. 

158. Yverzeele, Josse Van, un pauvre tourneur de laPorte 
de Bruges et une mauvaise tete, cite et banni. 

Memorieboek, II, 359; Gachard, 3~6; Vaernewyck, III, 277. 

159-160. Zomere, Li.evin et Guillaume De, charpentiers, 
travaillerent gratuitement au temple protestant. Lievin se 
presenta avec le consistoire devant le magistrat le 9 decem
bre 1566 et fut cite avec lui le 3 fevrier 1567. Ajourne devant 
le Conseil des Troubles, l'annee suivante, il fut banni. 

1\lemorieboek, II, 358; Gachard, 3Z6; Verslag, 
58, 70; Vaernewyck, II, 26, 108; III, 276. 

G. - EXP A TRIES CAL VINISTES. 

1. Beerick, Charles, de Gand, chevalier de Jerusalem, 
qui avait visite la Terre Sainte, le Mont Sinai, le Caire et 
Damas. ll s'etait m.ele de gueuserie et semble avoir pris part 
a l'entreprise d'Austruweel; on l'arreta arme a Utrecht le 
24 avril, et on le depouilla de tout ce qu'il possedait. Le 
24 mai, il fut mene en Zelande et condamne aux galeres 
avec son frere, le cure de Verrebroeck. 

Vaernewyck, If, 239-240; De Jonghe, I, 81. 

2. Cabeljau, Jacques, seigneur de Merchten, de Gand, 
probablement le meme qui fut echevin en 1546, 1550, 1552 
et 1555, fut un des Gueux de Mer qui s'empara de La Brielle 
le fer avril 1572, puis gouverneur de Medemblik et d'Alk
maar. Revint a Gand en 1578, echevin en 1580 et 1583. 

Memorieboek, II, <4?, 2~6, 260, 279; III, 61, 79, 218, 210, 279; 
Van der Aa, Biographisch Woordenboek, vo; D e Navorscher, 
Vl (1856), 196; E. Van Bruysse1, Histoire du Commerce, III, 94; 
V uylsteke, Verzamelde Prozaschriften, II, 210; Kempenare, 267, 
282, 300, 3~0. 



- 142-

3. Horenmacker, Louis, de Gand, lieutenant de messire 
WibaldRipperda, gouverneur de Haarlem; le13juillet 1573, 
il fut arrete 101'\s de la reddition de la ville, malgre la foi 
juree, par Frederic de Tolede, et decapite. 

De J onghe, I, 214; Te Water, Hervormde Kerk, 12. 

4. Martens, Jacques, fils du president du Conseil de 
Flandre, le chevalier Jacques Martens, qui fut egalem~nt 
membre du Conseil des Troubles (i- 5 mars 1574); ayant 
etudie en France, des 1566, il adhera au Calvinisme. Il 
embrassa la cause du prince d'Orange, se fit Gueux de Mer, 
prit part a Ia prise de La Brielle le 1 er avril1572 et participa 
aux tentatives pour delivrer Haarlem; il mourut comme 
enseigne a Hillegom, le 10 decembre 1572. 

Vaernewyck, I, 32; Van Meteren, liv., IV, f. 78; D e Jonghe, I, 0, 
10, 187, 219 ; T e Water, H ervormde Kerk, 10-11; Vuylsteke, 
\' erzamelde Prozaschriften, II, 210. . 

5. Utenhove, Antoine, de Gand, prit part ala prise de La 
Brielle et a la prise d'Audenarde; a pres la reprise de cette 
ville, il tomba en octobre 1572 entre les mains du Due d'Albe 
qui le fit rotir a Bruxelles. Serait-ce le meme que celui cite 
par Vaernewyck en aout 1566 comme surintendant des 
bourgeois du quartier de St-Jacques~ 

De Jonghe, I, 187; T e Water, 10; Vaernewyck: I, 57; Te Water, 
Eedverbond der Edelen, I, 277 (a notre avis, il n'adhera pas au 
Compromis). 

H. - SUR LA CONVERSION DE CERTAINS 
CAL VINISTES. 

[7 fevricr 1567]. Mesures du magistrat contre le Consis
toire : Les ministres protestants s'aper<;urent immediatement 
de la diminution de leurs auditeurs; ils tacherent alors 
d'attirer le pauvre commun peuple par des distributions 
d'argent, ce que le magistrat leur defendit. De Jonghe, I, 70. 

l26 fevrier 1567]. Le magistrat exige un serment de fide
lite au Roi eta la Religion catholique: D'abord la moitie seule
ment des bourgeois refusa de jurer de defendre la Religion 
catholique. Mais beaucoup de refusants se raviserent et 
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revinrent le lendemain pour faire serment. De sorte que par 
peur le nombre d'opposants diminua de plus en plus. 

Van Vaernewyck, II, UJ3 -134; DeJonghe, I, 71. 

l 15 a veil 15671. Au lendemain de la demolition du temple, 
beaucoup de gueux vinrent faire serment. et quitterent 
les preches pour retourner a la messe; les catholiques les 
appelerent depuis Pierre, par allusion au reniment de 
l'ap6tee. Vivere, 2l0-2-H; Vaernewyck, I, 47.; II, 178. 

l8 juin 1567]. Le doyen de Gand exhorte tous ceux qui 
sont tombes dans l'erreur a se reconcilier avec l'Eglise; 
il invite ceux qui ont fait baptiser leurs enfants a venir les 
faire exorciser dans une eglise, et ceux qui se sont maries 
au temple a venit· faire benir leur union. Ce que beaucoup 
firent. D'autres allEwent se confesser et communier hoPs 
ville, et firent tant qu'ils obtinrent de certains cures des cer· 
tiflcats, qu'ils vinrent alors faire confirmer par le doyen. 

Vaernewyck, II, 248, 251. 

[7 juillet 1567]. Oil promet le pardon aux fugitifs pour 
cause de religion, qui veulent rentrer et se reconcilier avec 
l'Eglise. Campene, 66 = K empenare, 31; Vaernewyck, II, 294-297. 

[Milieu de sep~emhre 1567]. De nombreux gueux viennent 
faire baptiser leurs enfants . Vivere, 247-2-!8. 

[23 septembre-11 octobre 1567j. Ordonnance promettant 
aux gens du commun, qui dans leur simplicite avaient 
ete attires a la nouvelle religion, un pardon complet, s'ils 
voulaient revenir a la religion catholique et y rester fideles. 

campene , 80 = K empenaere, 35 ; De J onghe, I, 9-l. 

[19 octobre 1567]. Dans la procession organisee ce jour, on 
vit beaucoup de gueux, qui depuis douze ans n'avaient plus 
frequente la messe, et qui maintenant avaient tourne casaque 
et qui suivaient le cierge a la main; mais maintenant ils 
voulaient etre consideres comme catholiques, agissant plut6t 
par peur que par piete. Viver e, 251; n e Jonghe, I, 98. 

rs-10 mars 156S et jours suivants]. Mandement du sufl'ra
gant de l'eveque de Tournai, ordonnant a tous les cures 
d'inscrire les noms de tousles fideles qui rlurant le careme se 
presenteraient a confessionet a communion, a.fln de connaitre 
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les brebis galeuses. Ceux qui a vaient fait baptiser leurs 
enfants au temple gueux, devaient les amener dans les 
eglises de leurs paroisses respectives, pour les y ·faire 
baptism~ selon le rit catholique. Ceux qui faisaient defaut 
etaient cites devant la cour spirituelle. 

Campene, 111; De Jonghe, I, 114; cf. Vaernewyck, IV, 34. 

[2-3 avr~l 1568]. Le suffragant de l'eveque de Tournai cite 
devant lui a l'H6tel de l'Etoile, marche aux Grains, tous 
ceux qui avaient laisse baptiser leurs enfants au temple, pour 
entendre la penitence qu'il leur imposerait. Le suffragant les 
examina sur leur foi, mais tous apporterent des attestations 
de leurs cures qu'ils s'etaient reconcilies a vee l'Eglise 
catholique. Ils furent frappes d'amendes, chacun selon 
sa condition, pour restaurer les images brisees. 

Vaernewyck, IV, 12; Vivere. 2:')7; Campene, 120 = Kempe
narc, 47; DeJonghe, I, 116-117. 

r Avril 1568]. Quelques reformes, voyant les penitences 
publiques des Espagnols durant le careme, se laisserent 
amener a se rendre a confession. De Jonghe, I, 116. 

Malgre ces conversions et ces fuites, en octobre 1568 il 
y avait encore des gueux a Gand. Vivere, 259 

Parmi les Anabaptistes executes plus tard, on trouve 
beaucoup d'anciens Calvinistes. En effet, apres la repression, 
beaucoup de Protestants passerent dans la secte de Menno 
Simons.- Voyez Van Vaernewyck, II, 335; Van Campene, 

68,137,153, 2~4,~28. 

I. - SUR LA FUITE DES CAL VINISTES ET 

ICONOCLASTES. 

129 aoftt 1566]. Apres l'arrestation des premiers icono
clastes, beaucoup de leurs compagnons s'enfuirent. 

Campene, 21; Vaernewyck, I, 203,209. 

[Fin mars 1567]. [Fermeture du temple gueux. Arrivee de 
trois etendards de \Vallons, qu'on logea chez ceux qui avaient 
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refuse de faire serment a la Religion et au Roi]. Les mem
bees du Consistoire s'enfuirent secretement a AnYers. ainsi que 
tous ceux qui avaient tenu quelque fonction au temple gueux; 
de plus, beaucoup d'iconoclastes, qui au debut avaient ose 
revenir, prirent egalement la fuite (1). 

Vaernewyck. II, HH; Campene. 56; 
Vi vere, 207; De J onghe, I, 7 -L 

[Lettre du 6 avril 1567]. Ceulx du consistoire de Gand se 
sont retirez bien jusques a IVc en Anvers, avec leurs chief 
l'avocat De Rycke. lls ont tenu congregation la Ille feste 
[de Pasquesl audict Anvers, Otl se retPouvarent des ungz et 
des aultres bien jusques a IIIc, et depuis furent aupres du 
prince d'Oranges. 

Poullet, Correspondance de Granvelle, II, 3 H. 

lLettre du 14 avril 1567]. Le prince [d'Oranges Jest parti 
emmenant avec lui une demi-douzaine de docteurs heretiques 
et bon nombre d'autres coquins de seditieux. 

Gachard, Correspondance de Philippe II, 
I, 52o; Vaernewyck,II, 180. 

D'autres heretiques Gantois s'enfuient en Angleterre C2) 
et en France. Campene, 56; Vaernewy<·.k, II, 319. 

· [10 avril1567]. Le magistrat ordonne pour la derniere fois 
a tous les intimes, qui avaient refu~e le serment le 26 fevrier 
1567, de venir jurer en leurs mains; le meme ordre est 
donne a tous ceux qui demeuraient en chambre. La plupart 
prefererent fuir que preter serment. Fuites d'Anvers et 
d'ailleurs. Vaernewyck, II, l77-li8. 180. 

[14-15 avril 1567]. Demolition du temple gueux . Vente 
publique des materiaux. Les principaux fondateurs et entre
preneurs de ce temple s'enfuirent de la ville. 

Campene, 58; De Jonghe, I, 77. 

(1) Pour Anvers, voyez J.-C. Schultz-Jacobi, De toestand van Antwer
pen, na de invoering der Hervorming, p 1-!5, dans KiBt, Archief, IV.
Fuite des principaux marchands le 26 mars 1567. 

(2) En 1567, d'apres une statistique des etrangers a Londres, il y avait 

4851 etrangers, dont 3838 Belges. Vaernewyck, I, 316·317, refuse avec rai
son d'admettre le chiffre de 20.000 menages des Pays-Bas refugies en 
Angleterre, et ajoute: Je ne crois au demi-quart des fugitifs. ' 
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Refugies de Gand a Over-Emden (I). 
Vaernewyck, IT, 224-2~6, 272,326-327. 

[Avril 1567] Le magistrat de Gand pretend qu'il y avait 
bien 2000 personnes qui s'etaient enfuis de la ville par peur 
de punition pour les exces commis durant l'iconoclastie. 

V erslag van 't Magistraet, 53. 

l7 juillet 1567]. Placard promettant le pardon aux fugitifs 
pour cause de religion, s'ils veulent rentrer et se reconcilier 
avec l'Eglise. Il n'en rentra guere que quelques-uns. 

Vaernewyck, II, 2!H-297; Campene, 65 = Kempenare, 
31; Campene, 123. 

!_30 aout 1567]. Arrivee des regiments Espagnols a Gand; 
le 1 er septembre, Alonzo de Ulloa enleva lBS clefs des portes 
de la ville au premier echevin. Le lendemain, il pla<;a des 
sentinelles a toutes les portes, parce qu'il remarquait, disait
il, que beaucoup de gens quittaient journellement la ville 
pour s'enfuir avec femme et enfants. Van Campene parle de 
la fuite de 10 a 12 menages au Marche du Vendredi, et ailleurs 
a l'avenant. Van Vaernewyck dit que parfois en une nuit il 
partait 20 a 25 menages, et que la rumeur portait a 400 per
sonnes, le nombre de ceux qui s'etaient enfuis. 

Campene, 72; Vaernewyck, II, 316-317, 
348; III, 9-10, 221; De Jonghe, I, 90. 

[23 septembre 1567]. Placard royal defendant de quitter le 
pays, soit seul, soit en famille, publiquement ou secretement, 
ou de conduire quelque bien hors du pays, sous peine d'etre 
tenu pour coupable ou du moins suspect, relativement aux 
derniers troubles. Vaernewyck, III, 51-53; De Jongbe, I, !:>4. 

[Debut de decembre 1567]. Le magistrat invite tous les 
jures des Metiers, pour savoir quels etaient les membres des 
corporations qui avaient quitte la ville, pour cause d'icono-
clastie ou d'heresie (2). De Jonghe, I, 102. 

(l) lVIontijn, Geschiedenis der Hervorming, I, 240. 
(2) Of. la lettre de demission de Marguerite de Parme au roi, en decem

b.re 1567. Elle declare que pres de 100,000 personnes se sont enfuies dans 

d'autres pays, par desespoir ou par crainte. Cf. De J onghe, I, 106. 
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[Fevrier 1568]. Aide du denonciateur Claude Goetghebuer, 
le drossart du Brabant arreta dans la premiere semaine 
de fevrjer plus de GO personnes qui s'etaient enfuies de Gand 
pour iconoclastie ou heresie a Anvers, et qui pensaient s'y 
cacher comme inconnus. De Jonghe, J, 10!). 

[Fevrier-mars 1568]. Les continuelles citations devant le 
Conseil des Troubles faisaient fuir les gens de tous cotes 
de plus en plus; c'est pourquoi le Due d'Albe, par placard, 
ordonna qu'on devait denoncer tous ceux qui avaient !'inten
tion de fuir on qui faisaient des apprets pour fuir. 

De J onghe, I, 113. 

[Juin 1568]. Placards du Due d'Albe contre les fugitifs et 
les heretiques. 

Campene, 159; Vaernewyck, IV, 123,157-161, 
175-180, 181-184; Bor, l. IV, 173. 

[16 juillet 1568]. Recensement par voisinages. Fuite de 
beaucoup de gens du commun, comme savetiers, tisserands 
et autres pauvres ouvriers, qui ne voulaient pas abandonner 
leurs mauvaises opinions, ni vivre selon !'ordonnance de 
l'Eglise romaine. Campene, 155. 

[Juillet-aout 1568]. Malgre les menaces des placards contre 
ceux qui prenaient la fuite, le nombre de fugitifs aug men
taient quotidiennement. Leur foule etait incroyablement 
grande, de sorte que l'on estimait bien a 100.000 le nombre 
de menages qui avaient quitte le pays; parmi ces fugitifs il y 
avait beaucoup de Gantois . Ainsi beaucoup de maisons furent 
abandonnees par leurs proprietaires et resterent inhabitees; 
de sorte que les maisons confisquees se louaient a tres bas 
prix. Campene, 163; Vaernewyck, IV, 198; De J onghe, I, 125. 

Pour les diverses causes de la fuite, voyez Vaernewyck, 
III, 259, 280-281; IV, 13, 38; Campene, 97, 101, 109; cf. De 
Jonghe, I, 112, 117, 118. 
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CHAPITRE I. 

L'ANTIQUITE. 

I. 

Comme le porte son titre, ce travail ne donnera qu'un 
apervu de !'evolution et des diverses applications de la steno
graphic depuis les notes tironiennes jusqu'au commencement 
du xrxe sif~cle. 

Tout ce qui precede les notes tironiennes est trop conjec
tural et tout co qui suit les premieres annees du xrxe siecle 
n'apparticnt pas au domaine de 1' histoire. 

Nous ne dirons done qu'un mot de la perlode hebra1que et de 
la periode grecque. 

Quelques auteurs ont conclu du texte d'un Psaume de David 
consacre aux louanges de Salomon, a !'existence d'une steno
graphic chez los hebreux( 1). Ce P5aume (XLIV-2), en effet, est 
conc;u comme suit : " Lingua mea calamus scribae veloci
ter cribentis ". D'autres auteurs n'aclmettent pas qu'on puissc 
tirer de ce texte une semblable conclusion(:). 

Quelques auteurs aussi nous parlent d'une stenographic 
grecque anterieure a la stenogeaphie romaine. Il s'agit d'un 

(1) Hermann Hugo. De Prima sc1·ibendi (et tous ceux qui l'ont 
- copie). 

(2) Dr Mentz. Professeur de sten. a l'univensite de Koenigsberg. 
Anhiv fur stwnogmfie, 1907, p. 130. -

Cf. a.ussi Alf. Wikenhauser. Der hl. HieronymtM iib er Psalm l!4 
(45), 2, et Felix P-erles, son article sur les Abreviations h€bm¥.ques. 
( Archiv fur Stenografie 1908, pp. 186 eJt 187). B. Abraham. Le 
Steno, 96 annee, no 8, p. 306. 

Il semble qu:'il n'y a.it ici qu'une pertite querelle de mots : oo n'etait 
peut-stre pas une stenogra.phie-, mais, sans doute, une ecriture abre
gee et tres rapide av·ec laqueU.e 01n s'effor~ai. t de suivre la. pa.role. 
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systeme connu sous le nom de systeme de l' Acropolc. On no 
possede, ace sujet, qu'un monument lapidaire datant d'environ 
300 ans av. J C. Cette pierre, d'ailleurs brisee par endroits, 
a ete trouvec dans l' Acropole d' Athenes. Elle porte des frag
ments d'une inscription, qui n'est pas bien longue, et qui est 
tracee en caracteres que l'on a suppose etre des signes sUmo 4 

graphiques. M .lc Prof. Larfeld donne une reproduction de cettc 
inscription lapidaire (1). Trois lectures differentes sont proposees 
dans l'ouvrage de M. le Prof. Larfeld qui a fait egalement un 
tres savant et tres ingenieux essai de reconstitution de cettc 
tachygraphie. M. le Dr R. Fuchs, Directeur de l'Institut steno
graphique de Dresde(2) esiime que les traductions et l'essai de 
reconstitution sont errones. Aussi bien, il est d'avis que cette 
ecriture ne presente aucun caractere stenographique. 

M. le Dr Mentz, lui, va meme jusqu'a contester absolument 
l'antcrioritc de la sUmographie grecque. Si, dit-il, l'on consi
clerc le systeme de l' Acropo1e com me un vrai systemc de tachy
graphie - ce que, d'ailleurs, il n 'admet pas - l'ien nc 
manifeste une existence ulterieure de ce systemc; ce ne fut 
qu'une apparition ephemere : On ne peut, ajoute-t-il, faire 
remonter la stenographic grecque qu'a 155 ans ap. J. C. car 
le seul texte que nous possedions, a ce sujet, n'apparait qu'a 
cctte date (3J. 

(1) Handbuch der griechischen Epigraph:i.k. Die A ttischen In
sch?·iften. Zweite.r Bailld (Leipzig, 1902, p. 537) et Erste~ Band 
(id. 1907, pp. 412 et su.iv.}. Nous avons du la eommunicati<m de cet 
OJUvmge a l'obligeance de M. le PI1ofeLSS€1Ulr A. Roersch, de l'Univ:er
site de Gan.d. 

(2) Woch enschrift fur klassische, Philologie (1908, sp. 396). V. 
a.ussi Archi'l.) fur Stenographic (1908, p. 373). 

(3) « Ich habe .. , dit M . Men tz, " in meiner Abhandlun!S : Geschichte 
und systeme der griechieschen Tachygraphie, die gegem.teilige 
Ansicht vertvete n a.uf Grwnd z>veie-r wichtige.r Zeugnis.se (Tradition 
hei Pluta,rch und der Ausdruck com.mentarium). Sel-bst wenn. man 
da.s Akropolis system... als wi1·1Gl-iche 11ach·ygraphie auffasste, ist 
nich t ei·n .. mal. der Schein eimes B eweiss fur clesse·Jt< Benutzwng um:d 
Spater E xistenz · zu erb1·ingen. Es tvaT ztveif ellos eine eph eme?'l'. 
E'/'Scheimmg .. . Die alteste Erwahnllln.g der Griechi~>chen 'fa.ohy
graphie ist j et.z.t dooh wohl der heriim.ste Vertrag des J ahres 155 n. 
ohr ... (A 1·ch ·iv fu·r Stenografie. 1908, p. 252). 
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M. le Dr Ch; Johnen, lui, est d'un avis oppose(l). 
II y done controverse, mais nous vcrrons qu'il y a bien 

des raisons de croire que la st€mographie romaine a trouve sa 
source, sinon en Grece, tout au moins dans le.s colonies grec
ques d'Egypte. Rappelons aussi, sans vouloir entrer dans le 
fond de cette controverse, qu'au rapport de Diog€me Laerce{2), 
Xenophon aurait ete le premier a recueillir, a l'aide de notes, 
les paroles de Socrate. 

II. 

Pour l'ecriture abreviative des Romains, les documents 
abondent et sont particuliercment clairs et probants. 

Chacun connait, ou, a tout le moins, a entendu parler du 
sysieme d 'ecriture en notes en usage a Rome des l' epoque de 
Ciceron. 

C'est dans la traduction par St-Jerome de la Chronique 
d'Eusebe Pamphile que nous trouvons men1ionne cclui qui, 
pour la prcmiete fois, fit usage de cetto ocriLurc stenogra
phique a Rome. " Marcus Tullius Tf.ron, affranchi de 
Ciceron (3) ", dit St-Jerome, " qui, le premie'l'', fit usage 
des notes, ·vecut a Pouzzoles iusqu' a sa centieme an
nee " <4>. Co passage, il est vrai, ne se trouve pas dans la 

(1) Dr Ohr. J ohrnen.Geschichte· und systeme der Stenographie 
(Meyers Gross-es Konversationslexikon. XVIII Band; 9 und 10., 15. 
und 16. Heft. Leipzig un.d vVien 1907). Oelt artide traite tres brie
vement. la partie relative a l'antiquite; elle ne. oomporte' que six 
pages. 

(2) l 1 ie de X enophon. XI. 48. M. Abraham conteste oeci ega.le
mont : << S'il est vrai, dit-il, que le philoc>ophe ~rec Diogene Lalerce a 
ecrit qUJe Xenophon a. n.oM lee discours de Socrate, ri.en, a.bsolu1111elllit 
rien, ne nous prouvo qu'i,l se s101it oorvi, a oet effet, d'un systeme 
d'ahrevia.tion que·loonque ». V. not.e 2, p. 3. 

(3) Tiron eta,it d'm•igine grecque. L'a,fframohis.sement dam; les 
formes legales oonduiSiairt aiU droit de cite. (Fus uel de, Couilamger;. 
La Cite antigue, p. 454). 

(4) llfarctts TttUius Tiron, Ciceronis libertus, qui pTimus notcM com
ml'ntaht.s est, in Pouzzol·io u..sque ad centesimum annum consenexit .. 
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Chronique d'Eusebe. C'est une interpolation du traducteur(l). 
Mais, elle doit inspirer toute confiance car St-Jeromo, pendant 
longtemps, habita Rome. Il devait done etre mieux renseigne 
sur co point qu'Eusebe dont la vie s'ecoula en Orient, ou il 
etait eveque de Cesaree au commencement du rve siecle. 
Isidore de Seville designe, d'ailleurs, egalement Tiron, mais 
il a tire ce renseignement de la traduction de St-Jerome car 
il emploie les memes tcrmos que celui-ci (2). 

.. Ce Tiron, etant mort l'an 2 apres .Jesus-Christ et ayant 
vecu jusqu'a l' age de 100 ans, serait done ne vers l'an 98 
avant Jesus-Christ. Ce fut un homme des plus remarquables. 
Non seulement, il inventa, en partie du moins, et pratiqua, le 
premier, lo systeme de notes qui porte son nom (les notes 
tironiennes), mais il composa aussi plusieurs ouvrages sur 
l'usagc et I' esprit de la langue latine. Un des plus estimes rst 
cclui qui a pour titre : Pandectes (3). Aussi Ciceron faisait-il 
le plus grand cas de son ami Tiron, qui avait fini par se reudre 
completement indispensable a l'illustro orateur romain (4). 

* * * 
(1) L.a pr·euve de oertte inte.rpolation resulte des reche.rohes fa.ite.~ 

pa r MM. Guenin. Us ont oompulse, avec .soin, les fragments du te:x:te 
grec publies pa.r Sca.liger (edition de Leoyde, 1606) e.t ilis n,'y Oillt 
rien trouve qui ooncernat Tiroo. Catt.e Ohroniq11,e s•e divise con deux 
parties : A?,.o; np&i-ro; et Xp,•.md:, z:;(1J~Y. C'est. danrs la traduction latine 
du X,oo'Jtxd; x7.\luJ'J qu'on ti•ouve ajoute (Olympiade•, HJ3, 46 annee, 
et 2012 d' Abrahrum), le paragraphe1 : << M1arcus Tullius Tiron C~ce
roois libe.rtus, qui primm;, etc. » V. Histoire de la StenogTaphie dans 
l'Ant·iqmte et au Moyen Age. Les notes ti1·oniennes pa.r Ll. P. 
Guenin, &Mnogra.phe reviseur au Senat, ohe.valie·r de la Legion 
d'Honneur, etc., ·et Eu.g. Guenin, srtenogra.phe revi.5e-u.r a:u Senat, 
Laureat de l' Academie Fran9aise et de l' Aoademi·e d~s Sciences 
Morales et Politiques. Pa.ri.s, Hachette, 1908. 

(2) Etyrnologjies, page 16. 
(3) Nuits attiques d' Auhu Geil.1e. Liv. XIII, Chap. IX; Liv. VII, 

C11ap. III. 
(4) Gaslboiil Bo,iss.i.e,r . Oiceron et ses amis. Etude. sur la SO'ci.et~ 

romaine· clu temps de Cesa;r. Paris, Ha.ohei:Jte. V. aussi, dans Guenin, 
(op. cit.), une loogue seri.e de lettres des plus a.ffe'Ctne,uses de Ci,oe
ron a son << tres cher ))' son « bien cher ami )) 'riroiil. 
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Cetlc premiere applica1ion connue de l'ecriture abrevialive. 
a Rome, fut faite, a !'initiative de Ciceron, a !'occasion d'uno 
harangue prononcee au Senat par Caton d'Utique contre lqs' 
complices de Catilinall). ' 

Il ne s'agit pas ici, a proprement parler, d'une application 
des notes dites tironiennes. Ce ne furent, en cffet, pas des 
notarii- c'est ainsi qu'on appelait les stenographes du temps 
- qui recueillirent le discours de Caton. C' etaient des ecrivains 
qui, sans doute, n'avaient pas toute la science et toute l'ha
bilete des notarii, mais qui reussissaient cepcndant, au moyen' 
de certains procedes, a prendre un discours. 

Certains auteurs n' ont pas remarque cettc distinction, mais 
le texte de Plutarque qu'ils citent est cependant formel. Le 
voici, d'apres la traduction d' Amyot. 

" II n'est demoure que ceste harengue seule, dit Plutarque, 
" de toutes celles que feit oncques Caton, parce que Ciceron 
" (alors Consul) avoit ce jour-la attiltre des clercs, qui avoient 
" la main fort Iegiere, auxquclz il avoit d'avantage enseigne a 
" faire certaines notes et abbreviations, qui on peu de traicts 
" valoient et representoient beaucoup de lettres, et les avoit 
" disposez c;a et 1:1 en divers endroits de la salle du Senat; car 
" l'on n'usoit point encore lors, et ne scavoit-on ce que 
" c' estoil de nota ires, c' est-a-dire d' escrivains qui par 
" notes de lettres abbregees figurent toute une sentence ou 
" tout un mot, cornme on a faz't depuis; et dit-on que ce fut 
" lors premier que l'on commen<;a a en trouvcr la trace(2). " 

Cos CCt'ivains, qui ecrivaient certaines notes et abreviations, 
lesquelles, en peu de traits, valaient et, representaient 
beaucoup de lettres, etaiont connus sous le nom de librarii. 

Isidore de Seville precise, e11 ces termes, le procede de tra
vail de ces librarii. " Notarurn U8US erat, dit-il, ut quic

. quid proconcione, aut in judicii diceretur, lib?"arii scribe
rent complures simul astantes, divisis inter se par·tibus, 
quot quisque verba et quo ordine exciperet (3J , . 

(1) 63 av. J. C. 
(2) Cf. D. Ca.rpEintier. A.lphabetum ti ro-niantl1n . Preface. Paris , 

1747. 
(3) Orig . I. 22. Ed. de ROJne. 1798. 
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· Par consequent, debout(l) et cote a cote, ils reglaient l'ordre 
dans lequel ils devaient prendre le discours et en recueillaient 
chacun, a tour de role, un certain nombre de mots. 

Le systeme do stenographic asscz rudimentaire employe par 
les librarii ne leur permettait done pas de suivre la parole 
rapide : iJs devaient se mettre a plusieurs pour pouvoir recueil
lir un discours. 

Quel etait le systeme d'ecriture employe par ces librarii 
qui, comme le remarque Plutarque, ne peuvent etre confondus 
a vee les notarii 1 

M. Guenin, et nous nous rangeons a son opinion, estime 
que c'etait une stenographic syllabique, qui doit etre consi
deree comme ayant ete le premier degre de la methode de 
stenographic latine. 

Non seulement, cela est en concordance avec tout ce que 
nous savons de la plupart des systemes de ~tenographie moder
nes, mais cela est confirme, en outre, par un texte absolument 
forme!. C' est une lettre de Ciceron (2), daU~e d' Arpin urn (a011t 
709), qui renferme, notamment, le passage ci-apres : " Mais, 
dites-moi, n'avez-vous pas ete charme par rna lettre a Varron ~ 
Que le malheur m'accable, si je me suis jamais donne autant 
de peine ! Je ne l'ai meme pas dictee a Tiron qui a !'habitude 

(1) .A propos de ce texte, Jusrte Lipse, daM sa lettre XXVII de la 
premiere Centurie aux Belges., ecrit qu'il peiil.Se que, au lieu de 
astawtes, il faudra.it audientes. Juste Lipse fait ermur. n n'y a ri·e111 
d'extra.ordinaire a voir des stenographes tra.vailler de•bOIUt, surtowt 
lorsqu:'~ls ne doi'Vlent reCfUJeli.hlirr que pendant quelques insrta111ts.. .Au 
Pa.rlemeil.lt fr:anya.is, la tri.bune est e[[wa.dre•e de deux petits pupitres 
ou viennent se. placer sucoe~S<sivement les stenographe;s qui, deux par 
deux, recue ilhmt penidant deux minutes les paroles de l'oraibeiUJr ert 
so.nt ensuite 11empla.ces par dell!X autres. Serulemen:t, ici, ce procede 
de tra:vail n'est pas motive par l'inoapaaite du &t0nographe a prendre 
seu}, meme tout Ull dis·cours, ma.is pU!r la neeC.'313.ite d'avoir torus }es 
dis•OOUI'S traduits, aiU furr et a meSJUif·~, en eoriture UISUe\J.Je, de, fa<;OIIl a 
pouv•oir liv:rter le tolllt a l'impreSISi.on des la fin de la seance. 

(2) Oiceron a Atticus (Arpinu.m, a.out 709=an 45 a.v. J. C.). 
Guenin, op. cit., p. 51. 
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de recueillir, en quelques signes, des periodes tout entie·res: 
je l'ai dictee a Spintharus, qui N'ECRIT QUE PAR SYLLABES. " (1) 

Ce texte est concluant; il ne souffre pas de discussion. Il 
prouve, nettement, que la methode de stenographic latine 
avait deux degres ct que cos deux degr6s ont existe et ont 
6te appliques simuliancment. Dans l'especc, Ciceron, qui vou
lait concentrer 1oute son attention sur sa lcitre a Varron, a 
employe un librarius de preference a un notarius. Cela 
l'obligeait a dieter plus lentement, ct, par consequent, avec 
plus de so in et de retlexion (2). 

En somme, le librarius pratiqunit le premier degre de la 
methode, la stenographic syllabiquc, le notarius' beaucoup 
plus habile, pratiquait le second degre, le degre superieur de 
la methode. 

III. 

Si tous les auteurs sont d'accord pour dire que ce fut Tiron 
qui, le premier, fit usage des notes a Rome, aucun d'eux 
cependant n'affirme que ce fut lui qui inventa le systeme 
d'ecriture qui porte son nom. 

Isidore de Seville pretend meme qu'un certain Ennius 
preceda Tiron. Ennius, dit-il, inventa on ~e cents notes 
vulgaires (3). On n'est pas fixe sur l'identite de cet Ennius. 

(1) S ed, qu(J', so , epistola m ea ad V arronem 'IJalde.ne t i bi placuit ? 
M ale mihi sit , s·i un quamt quidquam t am enitar. E rg o. At ego n e 
J.'i1·on i quidem dictaivi, qui iotas n epto 'XrY.t; peTsequ.i solei , sed 
•'pi nth a1·o sy ltabatim. 

(2) On pourra.it obj eote r a ooci que oelui qui peut le plus, peut 
le moins•, e.t que, pa.r consequent, a 6ta.it indifferent que Oiooron 
s'adressat a Spintha.rus· plrutOt qu?a Tiron. Oe se:rait tine erreur, 
car ce sera.it mal oonnaitre ]a. psyohologie de oelui qui dicte. 

(3) 0Tig. I, 22, ed . .ale Rome, 1798. << Vulgares notas E nrttius p?'i

mus miUe et centum invenit. » «Isidore, dit Just e Lipse (op. oit.), 
aoppelle les note!'> t ironi·ennes, les notes. vulgaircs, pour les distingUJer 
de·s notes de d.roit ·e't des notes mi1itaires et au:ssi paoTce que ce son t 
cc lles doni l'usag e est Le plus cottmunt. » OeJa est possible, ma,is il 
fa.udrait r rmplacer le mot << tironi,ennes >> p.a.r le mot << abrevia
tiv.es »puisqu' il n 'es t pa& eniCOifle quelSition d e Tiron dano:; la pamsee 
d' Is idore, au m~n1w:nt ou il ecrit << •• • Ervnius prirnus .. . ». 
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M. le nr Schmitz tient pour Ennius, le poete (1). Traube (2), 

Froehde (3J et d'autres, contestent cela formellement. 
Quoiqu'il en soit, Ennius, lui-meme, est-il bien l'inventeur 

du systeme des notes ? Il est encore permis d'en douter. Aussi 
bien, il est extremement rare qu'une invention quelconqu~ 

sorte de toutes pieces de la conception d'un seul homme. Il 
est probable qu'il y a eu ici, comme en toutes chose·s, une 
scrie de perfectionnements successifs. Ce qui parait etabli, c'est 
qu'Ennius ne fit pas la premie're application de l'ecriture 
en notes a Rome. M. Guenin croit pouvoir conclure de 1<1 
que c'etait un grec qui ne residait meme pas a Rome. Malheu
reusement, il ne le prouve pas (4). Il tient pour probable une 
origine grecque parce que les romains n'ctaient guere inven
teurs et que, sans doute, en cette matiere comme en bien 

· d'autrcs, ils auront em·prunte les elements de cette invention 
aux grecs. Ce que nous savons des grecs et des romains tend 
a confirmor cette hypothese, mais, encore une fois, si bonne 
qn'elle puissc etre , une hypothese ne constitue pas une preuve. 

Ajoutons toutefois queM. Guenin ne s'est pas borne a une 
pure et simple affirmation pour demonirer l'origine grecque 
du systeme des notes. II a public, ace sujet, des considerations 
ires intcressantes dans un memoire qui merite toute !'attention 
de ceux qui s'occupent de ce petit probleme. Ce memoire a ete 
presente, en 18 8 4, a la Societe des sciences, lettres et arts de 
Seine ct Oise (5). En voici a peu pres la conclw:-ion : 

" Si, commc je le crois, dit-il, toutc invention repond a 
,. un besoin du temps ou ellc se produit, la source des notes 
" n'est-elle pas dans cette Alexandrie, veritable colonie grec
" que, oil lcs scribes ecrivaient les deux langues usitees dans 
" .le pays, oil les cours de l' Academie fondee par les Ptole
" mees, avaient amene les esprits d' elite, oil tieurirent un 

(1) Commentatrii notarum Timnianrum, cum prolegornenis adnota
tionibt£.S criticus et exegesitis notarumque indice alphabetico edidit . 
Guilelmus Sehmite;. Leipzig, 1893. Teuber. 

(2) Oommentat. Woefflin p. 201. 
(3) JJ. suppl. 18, 594. 
(4) Op. cit., p. 109. 
(5) Annales de, cette Societe, t. XIV. 
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" grand nombre d'ecoles de savants·, grammmrwns. philo
" sophes, mathematiciens, ou les cours oraux de ccs hommcs 
" illustres necessitaient l'emploi de signes rapides pour en 
" conserver la trace ~ N'est-ce pas la le berce.au tout indique 
" des notes tironiennes, de ceHe ecriture syllabique comme 
" la demotique, avec un alphabet restreint et des signes arbi
" traircs ou ideographiques ~ Que Tiron, dans ses voyages avec 
" Ciceron en Asie, a Rhodes et en Grece, se soit approprie ce 
" systemc d'ecriture, ot l'ait fait connaitre ensuite a Rome, jc 

l'admets; mais, l'eeriture abreviative, ainsi que lc consiate 
" Isidore, existait avant lui ailleurs qu'a Rome. " 

Comma on le voit, c'est en faveur d'une origine greco
egyp'tienne que conclut M. Guenin. 

* * * 
Aussi bien, quelle que soit leur source et quel qu'ait ete leur 

inventeur, il no parait pas douteux que Tiron, non seulement 
fut le premier praticien, mais qu'il introduisit, en outre, des 
perfectiounemcnts tels qu'on peut dire qu'il fut rcellement le 
veritable createur du systeme des notes. Il est probable qu'avant 
lui, ce systeme sc bornait a une serie plus ou moins nombreuse 
de notes arbitraires, c'est-a-dire de mots abreges sans prin
cipes et sans methode. 

Suetone et Isidore de Seville, sans en a voir aper<;u, d'ailleurs, 
l'impOI'tance, nous indiquent la nature de !'invention de Tiron : 
" Romae prim us Tullius Tiro, Ciceronis libertus, commen
tatus est notas, SED TANTUM PROEPOSI'l'IONUM "; puis le texte de 
Paul Diacre : " not as proeposit£onum commentatus est ". 

OI', qu'entendait-on par les prepositions~ Isidore de Seville 
va nous le dire : " Proepositio dicta : quod nominibus 
proeponatur et verbis, Accusat£vae autem et ablativae 
proeposit£ones a casibus quibus serviunt dictoe. Loque
lares vera, quia loqueUs, id est verb£s semper cohoerent, 
nee al£quid valent soloe positoe : ut dl, des. Conjunctoe 
vera verbis flgtiram (aciunt, ut d£duco, distratio , . 

Ainsi, !'invention de Tiron, au point de vue des notes qui 
portent son nom, consisterait dans la representation des pre
pos£t£ons. Et, ajoute le Dr Schmitz, Tirou ne se borna pas a 
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l'abreviation des prepositions " loquellares, et " casuales , : 
il en ajouta aussi un grand nombre de sa composition(!). 

" Or, si no us no us reportons aux tables de notes, disent 
" MM. Guenin (2), nous constatons que ces prepositions, en 
" r6alite, des affixes, formcnt une masse de notes, sont le fond 
" meme des tables, et que leur emploi a transforme cette 
" ecriture, d' ecriture abreviative qu' elle etait au debut, en 
"veritable st6nographie "· C'esten ce sens-la qu'on peut dire 
que c'est vraiment Tiron qui fut l'inventeur de la stenographie 
latine. 

Les affixes des verbes latins sont, on le sait, extremement 
frequents. MM. Guenin en citcnt un grand nombre ct ajoutent 
que " le nombre total des abrevi.ations donnees par ce proc6d6 
est de 1560 dans les tables publiees par Gruter(l) , . 

(1) Op. cit. 
(2) Op. cit., p. 112. 
(1) Nota Romanorum veterum, 1602. H eidelberg, in £0 • Nous 

reviendrons a l'instant oor ces tables de notes. 
La famille de Gruter ota.it. d 'o•rigirue ga.ntois•e. v~, vra.i nom est 

de Grutere. O'etait une famille patrici.enne. L e pere. de 02• savant., 
Me.ssire de· Grute.fle, fut un dE's s igna.ta.irm du Compromi3 de1s nobles 
et dut quitter le p~tys., ·e•n 1567, a l'a.rrivoo du due d' Albe. ll :se ren
d it en AnglE't·e.rre ot epou <;a. une a.ngl.a.is:e, Ca.th e.rine 'l'is.hem. ll 
l"etntra ·en Betlgique, ·ert, de S•O'll ma:riage, il eut un ftlrs, ,Jh. Gru_te•r, qui 
naquit a Anvers, le 3 decembl"e 1560. Gruter fit SCd etudes GU CCef3-

sin.mont a Carnbri.clge e·t a L eyCLel. Il fut ensuit.e. prof£•;;1SE UI' a l'Uni
vomite d.e R01stock ·et devinlt bibliotheca.im de la Bibiothequ~e Pa.la 
tme, a Heidelberg, o.u il 11W'J.l'Ut en 1621. (Bivgmphie Nationule, 
t.. VIII, co.J. 365 a 385, par L. ROJCrsoh). 

LE':s armoirim de h famillo de Gru.t·e•re flgure,nt clan> l'.4rmoria•l 
de L. Vande.r Schelden et ont ete rerproduites• dans la belle, edition 
franya.iso des 1l! ernoire,;; de M arcus V wn Varn1,ewyck publiee pa.r 
M. Maurice deSme-t de N aeye.r. (Edition H e·iill.s., Gan.d . T. II, p. 58). 

Grut£r publia. la prernie1·e table do notes. Il oonvi.ent d'ajoute•r 
ici, que ce fut ega.I.emenrt u.n savant he~ge, Juste Lipse, qui, 
lc p1·ern:ieT, publia, sou1s forme• de: lettre, dans l·e corurant de l'6te 
de 1597, •e.ntre les mois de mai e1t se•ptembre, un p et it tra.~te relatif 
a l'histoire doo not·es tironiennes (Centu.riu I acl B elgas. Epist. 
XXVII. P. L eonardo L essio. Th eologo SoT. J es.). Naus l'a:vorn~-; deja 
cite. Cette lettre a ete publiee en 1602, ma.i·s elle a ete inseree·, en 
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Les 1560 signes " inventes , par Tiron, ajoutes aux 1100 
trouvcs par Ennius, forment deja un total de 2660. A pres eux 
vinrcnt Vipsanius, Philargius, Aquila, affranchi de Mecenes et 
Mecenes lui-memo, qui ajouterent un grand nombre de notes 
a celles deja " inventees , , et toutes cos notes furent coor
donnees et completees par Seneque, qui porta ce nombre a 
cinq mille. (Il est a observer quo tous les savants, qui ont 
etuclie cette question, s'appuient, pour a:ffirmer tout ceci, sur 
un texte d'Isidore de Seville, qui ecrivait au VIe siccle (l). Paul 
Diacre, qui est quelquefois cite aussi (2), ecrivait encore plus 
tard, sous Charlemagne, et, d'ailleurs, lo plus souvent, il copie 
Isidore de Seville. II en est de meme des autres auteurs poste
rieurs a ceux-ci). 

Mais, on le voit, et nous y insistons, !'invention de Tiron 
consiste, avant tout, dans !'invention d'un principe. Comme le 
font observer tres judicieusemcnt M. M. Guenin, ce n'est pas le 
nombre qu'il faut considerer ici, c'est le principe. c'est-a-dire 

·la representation du verbe par un signe tout a fait simple 
avec adJonclion d'un prefixe. Ce principe a ete des plus 
feconds et c'est lui qui a constitue la base de la stenographic 
latine. 

La part de Tiron dans la constitution de ce systeme de ste
nographic est done parfaitement determinee et elle fut des plus 
importantes. Nous ignorons quelle fut, au juste, la part respec
tive de col1aboration d'Ennius, de Vipsauius, de Philargius et 

outre, en t et e d€s t a.bl.cs d e1 Gruter (edit . 1603). Elle oonti em.t l' in
dica.tion critique' d'a peu pres toutes les sourOOIS au.xquelles O!Il.U puise 
lc.s .divers hi.srtoricm;; d.m not es . Aucun d 'eux n 'a cite Just e Lipse . 

C:ect. illust.re. sa,vant, d'a.iJl€,UII"S, a. fait em.•oo,J.'Ie un au·t1,e peti't traite 
de.-::; n ot es t.imni r.nne~ a l 'Utsa~0 d~ ses cleves a l en a .. Ce tra.ite, que 
n ous n' avons pu cons·ult•er , non plUis qllie l'ouvra.ge de M. J. M. 
Dilhe.rr, lequel a pour titre' : Mantissa. lib. I apparatus Philologie, 
exhibem quoedan J. J; ipsi, nunc nuper ex situ eruta t eneb1·isque, 
est , p a.rait-il, oompletem ent differ~nt de cette lettre . (Bibli<Yt:Jh. 
Belgica ). 

C' erst l\1. le Prof€,s::;.eur L. Roe'l~:;ch qui a a.ttire oblige,amment notre 
attentiOiil sur ces documeD~ts . 

(1) Orig. I, 22. 
(2) De notis littera;rum more 1·omano. 
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des autres. Aucun document ne nous renseigne a ce sujet. Peut
etrc ont-ils trouve d'autres principes pour te trace de la compo
sition des notes, mais ils n'apparaissent pas aussi clairement 
que lo principe trouvc par Tiron, qui nons est rapporte par un 
texte formel, confirme d'ailleurs par l'examen des tables. 

IV. 

Nous sommes amenes, tout naturellement, a nous demander 
ce qu'etait, au juste, cette ecriture en notes, dont !'alphabet ne 
nous est pas parvenu, qui constitue, en somme, la seule ecri
ture abreviative qui ait ete en usage dans l'antiquite romaine, 
depuis Ciceron, et qu'on retrouve encore dans les monuments 
du moyen-age. 

C'est vers la fin du xve siecle seulement, a l'aurore de la 
Renaissance, lorsqu'on commenc;a de fouiller les archives des 
abbayes et des couvents, que !'attention fut attiree sur cette 
stenographic qui etait perdue depuis plusieurs centaines 
d'annees. Tritheme (Jean de Trittenheim), qui fut d'abord abbe 
de Spanheim ct ensuite abbe de St-Jacques de "wurtzbourg, 
trouva, a cette epoque, dans la bibliotheque d'un couvent de 
Strasbourg, un psauticr ecrit en notes. Il publia un certain 
nombre de cPllcs-ci dans sa Polygraphie en les accompagnant 
de quelques observations, mais il ne chcrcha point a en decou
vrir la clef0). 

Vers le meme temps, le pape Jules H (1503-1513), rec;ut 
un manuscrit en notes renfcrmant les commentaires d'Hygin 
(139-142) sur· les astres; le cardinal Bembo, auquel ce manus
crit fut confic, ne put parvenir a le dechitfrer {lib. 5, epist. 8). 

Chacun sait que, depuis, et successivcment, on a trouve de 
nombreux textes ecrits en notes. notamment, des ouvrages 

(1) J. Ta.rdif. JJ'lenwi·re SUi t ' les nO'tes tiToni ennes. Ac.ademie deG 
Inscriptions et B elles-Lettres de .l'Institut imperial de Fraill.ce. 
Momoires pre'Y~ntes par div•er.s savant 3. 1854. Deuxihnc sc' ri e. 'f. III, 
pp. 104 et suiv. 

M. Reuoons, dans. oon Manuel de Paleographie (p. 32), diit que 
Tritheme deohiffra une trentaine de oes notes. 
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entiers du vnre siecle, les fameuscs inscriptions sur une serie 
de diplomes merovingiens (l) et carolingiens, ct surtout les 
collections de notes ecrites sur parchemin, datant, pour la 
plupart, du rxe sieclc ~2). 

Mais, tous les efforts faits pour dechiffrer cette ecriture 
resterent infructueux jusqu'au XVIIIe siecle. Et, ce n'est qu'en 
17 4 7, que Dom Carpentier, Benedictin de la Congregation de 
St-Maur, donne, noi\ sans de nombrcuses erreurs, la significa
tion d'uu grand nom'bre de notes (3). II convient, d'ailleurs, 
d'ajouter qu'il connaissait, a pcu pres integralement, les textes 
traces dans cette ecriture (4). 

(1) A pmpos de oes inscriptioDB, M. Maurice Ju::;selin, dans uri 
artide recent, declare que oette leoture doit etre placee « parmi 
les plus grandes diffioultes paleographiques de tous l('Js temps et de 
tous les pays». (Biblioth. de· l'Ecole des OhaTtes, 1907, p. 481). 

(2) Ces collections, qui remontent toutes a.u IXe s,iecle,, sont oon
s~rvees a la Bibliotheque Il!artionale de Paris; d'a.utres encore sont 
co!llJS<ervees en Italie, en Allemagne, en Angleterre, .e,n Suisse et en 
Es.pagne. Elles portent tolllltes pour titre : Notae M. T. T ironis ac 
Arunaeus Senecae. C'est d'.apres oe texte que les oopistes des oolllec
tions se sont crus auto,rises a en a:ttribuer !'invention a Tiron et a 
Seneque le philosophe, qui, dans une de ses 1ettres (Ep. XC, 26), 
pa,rle oependant .en termes meprisants de la srtenogra.phie et des steno
gra;phes. Ce qui p81Ut expliquer la confusion, c'est que· le phi·loo·ophe 
s'appeJ.ait A.nnaeus Seneca. Il appartena,it done a la gens An
nae,us tout conune l'aU:teur d:oo t~tbl€<<;;. Pa.ul Diacre', lui , pa.raphra.
sa.nt toujoum Isidore de Sevillo, amplifie oett,e fois et au lieu de 
cc Drinde S eneca n il rlit : cc De,inde Lucius Annaeus Seneca ... ». Ce 
qui de'Vra.it fai:r:e a,ttrihuer la oo1labora.tion aux tables a Seneque l·e 
rheteur. Ou Paul Dia.cre a.-t-il pri.~ ce remseignement? I1 ne1 le dit 
pas. Mais, nO'Us avorus un autre Annaeus Seneca. Luoiu.s Anna1€111B, en 
effet, eut t ·l'ois fils : Annae:t:s Nova.tus, qui fut adopte par le rhe
teur Gallio e't qui devint proco;ns-ul d' Acha.i·e, Anna.cus S.eneca., le 
p·hilos.ophe,, et Anna.eus s .eneca qui fut le pere du poete Lucain. 
N',est-oe pas ce,]ui-ci qui se,rait l'auteu.r de& notes? N ous nou.s bor
nonSI a poser la question . 

(3) Alphabetum TironiaTum, sefll. notas T i1·onis explicandi metho
dus. Ce,t ouvrage reruer:me 54 cha.rtes oopiees en stenographie latine 
pa.r un notarius du :moyen age. 

(4) C'eta.ient un capitul.a.ire et des cha.rtes -de Lou.i.s le Debon
na.il'le. Le capitu la.ire et quetlques-unes de ces chartes avaient deja 
eM publies. 
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Quoiqu'en disc le titre de son OU\'rage, D. Carpentier ne 
donne pas de methode pour expliquer les notes tironiennes. 
Mais, son livre n'est cependant pas sans quelque meritc, car 
il s'y cfforce d'analyser les notes etd'en reconstituer !'alphabet. 
N'y ayant pas r{mssi, il eut le tort d'en conclure que les notes 
n' etaient pas composees de lett res mais de signes arbitraires et 
independants de toute combinaison alphabetique. 

On con<;oit quelque peu cette confusion lorsqu' on voit des 
auteurs anciens tels que J. Paulus et Ulpien la faire eux
memes. " Notas litteras, dit J. Paulus, non esse Pedius, 
libro ·xxvo ad Edictum, scribit , (I). Ailleurs encore : 
" Lucius Titus miles notario sus testamentum scribendum 
no tis dictavit; et ante quam litteris praescriberetur, vita 
defunctus est "(2). 

Les Benedictins, sans avoir resolu la question, ont cepen
dant eu !'intuition qu'on faisait fausse route : " II n'est pas 
surprcnant, disent-ils, qu'on ait fait si peu de progres dans la 
connaissance de cette ancienne tachygraphie. Dans la science 
des notes tironiennes, comme dans toutes les autres, i1 n 'est 
pas possible de reussir si 1' on ne decouvre une bonne 
methode pour les expliquer par principes. II faut savoir 
d'abord quelle est la nature des signes constitutifs de ccs 
notes, ensuite les distinguer les unes des autres, les decom · 
poser ct les anatomiser. La ferme persuasion ou l'on a ete 
jusqu'a present que la plupart ne sont pas des lettres, mais 
des signes purement arbitraires, au moins dans leur premiere 
institution, a ete cause. que 1' on s' est contente de reche1·cher 
leur significat£on dans quelques anciens manuscrits, oi1 
elles sont rendues en latin, et d' en composer des listes 
alphabetiques, sans expliquer ni pourquoi, ni comment 
telles et telles figw(>es ont la valeur des lettres qu' elles 
expriment et des mots qu'on leur fait signifier(3) , . 

Cela est parfaitement dit, malheureusement, eux-memes ont 
verse dans une autre erreur; ils ont cru que les signes ou, 

(1) Dig. XXXVII, 1-6. 
(2) Ibid. XXIX, 1-40 .. V. ffipien, ibid. L. 13: 1, § 7. 
(3) Nouv. traite de Diplomatique. T. III. 
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pour mieux dire, les lettr·es, acqueraient unc valeur pa?·ti
culiere d'apres les div8rses positions qu'elles occupent et ils 
ont ainsi edifie un systeme de lecture qui' disent los auteurs 
ulterieurs, est completement errone. 

* * * 
Actuellement, la plupart des diplomatistes et des pal6ogra

phes paraisscnt etre d'accord pour attribuer a un savant alle
mand, U. Kopp, le merite d'avoir arrache son secret a l'ecri
ture tironienne (l). 

Ulrich Kopp, dit M. Giry (2l, sut le premier, decomposer 
les elements des notes, en reconnaitre l'origine alphabetique, 
et en deduire la veritable valeur des caracteres tironiens. 

U. Kopp, dans le tome I de son ouvrage, donne la theorie 
de la tachygraphie latine et la fait suivre d'u'l glossaire tres 
etendu des notes tironiennes ou celles-ci sont rangees alpha
betiquement dan<s l'ordre des lettres queKopp a reconnues dans 
le corps de chacune d' elles (T. 2). Cette classification ne sem
ble pas tres heureuse, car, pour retrouver la signification 
d'une note a son ordre alphabetique, il faut done savoir de 
queUes lettres elles se compose, ou les signes dont on s'est 
servi pour rcpresenter cos lettres, c'est-a-rlire prccisement cc 
que l'on cherche. 

Il nous faut attendre jusqu'en 1854 pour trouver le premier 
ouvrage fran<;ais contenant une etude approfondie de la steno
graphie latine. 

Ct•t ouvrage, qui a pour auteur M . . Jules 'fardif, parut dans 
le Tome III (2e serie) des Memoires presentes a l' Academie 
des Incriptions et Belles Lettres (pp. 104 et suiv.) (::J). 

D'apres ce savant, le systemc des notes tironiennes consiste: 
" l o A employer un alphabet dont les caracteres peuvcnt 

(1) Pale agraphia cTitica. 4 vol. Manntheim, 1817. Les tomes I et 
II ccmoorntmt seu1s les notes tironiennes. 

(2) Giry. Manu el de Diplomatique. P.a.ris, 1894, p. 520. 
(3) Deja cite en note a la. p . 12. 
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" recevoir de nombreuses modifications, qui facilitent leur 
" liaison et etendent leur signification; 

·" 2.o A representor les radicaux et les te1·minaisons par 
" deux notes distinctes; 

" 3° A mettre en usage tous les procedes, indepenJants 
" de la forme des caracteres, qui peuvent contribuer a la 
" rapidite de l'ecriture , (2). 

L'abreviation des radicaux et des terminaisons etant encore 
insutrisante pour obtenir une grande rapidite, on employa, en 
outre, une serio de procedes abreviatifs independants de la 
forme et de la com binaison des signes. 

" Les trois procedes principaux etaient : 
1 o La permutation de lettres a son analogue; 
2° L'intorversion des lottres dans certains mots; 
3° La suppression des lettres dont on peut rigoureusement 

so passer pour lire los notes. " 
Tout comme dans les systemes de stenogt·aphie moderne, 

on no tenait pas compte de l'orihographe. On ecrivait comme 
on pronon <;ait. On pouvait done employer le C pour le K ou . 
poue lc Q, ou encore pour le S; le S pour le Z. L'on allait 
me me j usqu' a employer lo D pour lo T, le F pour le V. Et 
reciproquement. 

Le procede consistant a supprimer certaines lettres est un 
des meillcurs procedes abreviatifs. Ces suppressions portaient 
al01·s, comme aujourd'hui, avant tout, sur les voyelles, parti
culierement sur les voyclles medianes, c' est-a-dire celles placees 
dans le corps des mots. Ensuito, on supprimait, toujours 
comme aujourd'hui, les consonnes qui se font peu sentir dans 
la prononciation. C'est la encore une abreviation parfaitement 
rationnclle. Mais, les Romains alleren t. sans doute, un peu 
loin en supprimant quelquefois, nous pouvons meme dire 
souvent, les consonnes caracteristiques dans la prononciaiion. 
Cela devait inevitablement amener des difficultes de lecture. 

·(1) P. 118. 
(2) C'est d'apres l·e tmva.il de M. Ta.rdif qne nous exposon:s suc

cinctement I.e systeme des noi:leis. 
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Peut-etre cette abreviation n'a-t-elle ete employee, comme il 
se passe aujourd'hui, que par des praticiens tres experimentes. 

Nous avouons ne pas bien comprendre l'avantage qu'il pou
vait y avoir a intervertir les lettres. Ce procede, d'ailleurs, a 
ete rarement utilise. 

L'emploi simultane de tous ces procedes abreviatifs : abre
viations de radicaux, de terminaisons, interversions et 
suppressions de lettres, reduisait les mots ·a des sortes de 
sigles ne se composant que d'une, deux, ou, tout au plus, 
trois lettres, d'ailleurs tronquees, mutilees, deformees en vue 
des liaisons et de la rapidite de l'ecriture. 

La premiere partie de la note, c'est-a-dire celle qui represen
tait le radi~al du mot," s'appelait signum principale, la 
secondc partie, c'est-a -dire, celle qui representait la termi

. naison, et qui s'ecrivait a cote, au-dessus ou au-dessous du 
radical, s'appelait signa auxilaria (1). 

II va de soi que, comme dans toutes les ecritures rapides 
de toutes les epoques, on ne tenait aucun compte de la ponc
tuation. 

Deja, a differentes reprises, nous avons employe !'expression 
lettres pour designer les caracteres de !'alphabet tironien. 

C'est que, en e:ffet, presque tous les caracteres de cet alpha
bet sont empruntes a !'alphabet latin, sauf quatre qui ont ete 
empruntes a !'alphabet grec. Mais, comme nous venons de le 
dire, ces signes ont ete mutiles, tronques; parfois reduits a un 
simple trait droit, courbe ou ondule (2). 

(1) Reusens. 1\lanuel de PaUogTapll ie. Louvain, p. 28 et suiv. 
(:t) id. ibid. 

2 
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Voici, d'ailleurs, cet alphabet tel qu'il a ete dresse par 
M. Tardif (I) : 

A= 1\ h a= s < N=Z~~ T= l / 
B~ 3 H= VJ ~ 0= 0 ?w V= () v 

C= c X I = I P= £,. 1 X= I 
D -r.= '(, ~ K= ~ Q~ q-"\ Z= X 
E=6Y- L=. L~ R=q,..r-

F =/'-) Jl M =/V\. ~C!V 8=) .,/ 

Les lettres C. I. L. V. ont nettement la forme de la capitale 
romaine. Les l~ttres A, B, K, s, T, sont legeremE-nt alterees. 
11 y a une ressem blance evidente entre le G, M, N, 0, Q, Z 
avec les majuscules romaines. Enfin, il y a les quatre lettres 
g~ecques : X, ~ ( (j ), w et p. 

v. 
La lecture des notes serait assez facile, si cos caracteres 

conservaient toujours Gette meme forme et surtout s'ils pou
vaient se lier facilement les uns aux autres. Malheureusement, 
il n'en etait pas ainsi. La liaison, notamment, etait parfois d'une. 
difficulte inoule, ct, c'est pour parvenir a l'effectucr, qti'il a 
fallu donner a ces signes une grande mobilite, modifier leur 
direction, changer les dimensions d'uue ou plusieurs de leurs 
parties, retrancher certains elements, ajouter des el~ments 

nouveaux etc. On obtenait ainsi, en dehors des signes primitifs 
que nous venons d'indiquer, toute une serie de signe.s derives. 
Leur nombrc s'eleve a 194. M! Tardif en a dresse un tableau, 

(1) Op. cit., p. 120. 
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et ces 194 signes, joints aux 46 signes de I' alphabet primitif, 
constituent ce qu'il appelle I' alphabet general des notes tiro
niennes. (1) C'est la, ajoute-t-il, le veritable alphabet tironien. 
Nous ne pouvons donner ici qu'une idee tres sommaire des 
modifications qu'on faisait subir aux signes de !'alphabet pri
mitif, lorsque ceux-ci devaient etre utilises dans l'ecriture 
d'une note. 

Soit, par exemple, a ecrire la note AC. II est inutile, dans 
ce cas-ci, de recourir a !'alphabet general. L'alphabet primitif 

nous donne, pour la lettre A : I\ ou h, pour la lettre C : C 
ou X. Nous devons, evidemment, d'une part, rejeter h' et, 

d'autre part, X, car nous ne parviendrions pas, quoi que nous 

fassions, a les lier convenablement a q. Nous prendrons done 

1\ et (. La liaison est possible : /"C Mais, on s'aper.;oit, 

de suite, que le second jambage de I' i\ est inutile et nuirait 

meme a la rapidite de Ia liaison. Done, nous le supprimons et 

no us ecrivons A ::s= A C (2). 

Soit a ecrire maintenant F M. Le lettre F peut, meme 

; d'apres !'alphabet primitif, s'e~rire de quatre fa.;ons : ./ -

) j• ; la lettre M, de trois fa.;ons ; .IV\ ~ rv. Les elements 

qui se pretent le mieux a la combinaison sont les premiers : ~ 

et AI\.. En les liant, nous obtenons : /\4· Mais, ce trace peut 

etre simplifie en supprimant la seconde partie de F, il no us 

reste ainsi : / .(signe qu'on retrouve, d'ailleurs, dans l'alpha

bet general) et le premier. jambage de M = , V\ (signe qu'on 

retr01JVe egalement dans !'alphabet general). Nous ecrivons 

done .....-'V\ = F M. 

(1) Op. cit., pp. 122 et 123. 
(2) Nous avons omis de dire que la. lettre C pe.ut s'ecrire de 19 

fa<;ons differentes d'apres l'alpha.bet general. Mais, la nate AC, qui 
est excepti·onnellement facil~ a tracer, n'exigeait pas qu'oo rooourut 
a d'autre signe qu'g.u signe primitif. 
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Soit maintenant a ecrire une serie de quatre lettrcs : M, S, 
I, C. Elles sont representees, dans !'alphabet primitif, par 

M S I C 
---·~ .. 

les signes :/V\ '1. rov ; ) / ; I ; C X . lei, il s'agit, 

non seulement, de choisir, parmi ces signes, celui qui convien
drait le mieux a la liaison avec les autres, mais aussi de 
determiner la direction qu'il faut donner a chacun de ces 
signes pour que le mot puisse etre trace couramment. Si, par 
exemple, nous choisissions le premier signe dans chacune de 
ces petites series - et qui sont d'ailleurs, effectivement, les 
signes qui conviennent - et si nous les liions, sans nous 
preoccuper de la direction particuliere, nouvelle, a donner a 
chacun d'eux, nous obtiendrions la note suivante : l 
Evidemment, ce trace ne presente rien de courant. Il 
faut done changer la direction des signes et les ecrire , , 

comme suit : M =If,/ (trace que nous trouvons dans 

l' alphabet general); S = )' ; I=/ (trace que nous retrou

vons egalement dans !'alphabet general) et C = C . Nous 

aurons, par consequent : ~ <; / C . Et, en les liant, .de fac;on 

ace que chaque signecommence precisement a l'endroit ou finit 

le precedent, nous avons : ~ 
Ce n'etait pas la seule fac;on de tracer les notes. Apres avoir 

trace un caractere, on plac;ait parfois le suivant en intersection 
sur le premier, ou bien encore au-dessus de ce signe ou a droite, 
mais jamais a gauche, ni au dessous : 

Exemples : I P = '1 ou Lt-. 
(P, dans !'alphabet primitif == L-- ou 1 

I B = {3 
~ 

AB = h 
(A, dans !'alphabet primitif = 1\ ou h ). 

Dans ce cas, le signe initial est toujours d'une plus grande 
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di.mension que !'autre et indique par ou doit commencer· la 
lecture (l). 

Quelquefois des mots sont ecrits par parties detachees. " Ce 
" procede, qui rendait les notes beaucoup plus lisibles, etait 
" employe pour em·ire les mots les plus difficiles a former\ et 
" surtout les noms propres, pour lesquels le sens do la phrase 
.. n' offre aucune res source {2) , • 

* 
* * 

Bien que les procedes qui viennent d'etre indiques paraissent 
assez simples, on eprouve cependant quelquefois de grandes 
difficultes a decomposer les notes. Pour faciliter ce travail, 
M. Tardif a dresse une liste de pres de 2000 radicaux. On y 
retrouve assez rapidement la note qu'on cherche a cause de la 
classification a la fois ingenieuse et ratiohnel]e conc;ue par 
M. Tardif (3}. 

En definitive, dit-il, et cela est exact, toute ecriture allant 
de gauche a droite quelque compliquee qu' elle puisse paraitre, 
ne peut renfermer que dix especes· de signes simples formant 
done dix grandes series : 

1-//\0() Utl 

On classe toutes les notes egalement en dix series, dans 
l'ordre qui vient d'etre indique, et de fac;on a ce que chaque 
serie renferme les notes qui commencent par l'un de ces dix 
signes (4). 

Si, par exemple, on veut dechiffrer la note /Vk; = M G, 

on la decompose et l'on voit qu'ell11 est formee des elements 

sui vants : /, / t / c \ . Le signe initial /, ligne droite mon-

(I) Tardif, op. cit.. , p. 129. 
(2) Ibid. p . 130. 
(3) Of. toutefois 1es reserv-es de R eut"iiens, Elem ents de Pa·leogra

phir., p. 33. 
(4) Les tables, ain.si dressees dans l'ordre des di1;e ctions, pa.r 

M. Ta.rdif, contiennent, non se~ulement environ deux mille radicaux, 
rnais enC"ore cin.q cc·nts termin.a.isons. 
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tant de gauche a droite, appariient a la 4e serie. On trouve, · 

d'abord, dans cette serie, le signe / , puis/1 , ensuite ~, 
enfin/\ . On rencontre alors, successivement,....-"V. , 4 ·,/\.1, , 

~ et ~ , qui est la note cherchee. 

Quani aux notes qui ne figurent pas dans lcs tableaux, on 
en retrouve la signification en los decomposant. Ainsi, etant 

donnee la note~ , on ne trouvera, d'abord, dans le 

tableau, que le groupe Yvv = S M L; la moitie suivante 

~· devra etre recherchee dans la serie' ' ou I' on trouvera 

que~ = D N. Done, toute la note= S M L D N. 

Ce sont la des exemples assez simples, mais ils ont ete 
expressement choisis. II y a des dechiffrements plus difficiles. 

Soit la note/] . L'alphabet des signes primitifs nous 

donne 3 =B. L'alphabet primitif ne donne aucune indication 

au sujet dod ou deF.' II faut nous reporter a !'alphabet 

general ou r/ etd"" figurent parmi les signes derives de/\ et 

pourraient signifier Ad ou Ar. La table des radicaux donne 

d =A D,tf' =A R; puis, plus loin,/3 = ArB,~ 
Ad B./:3 = done ArB. · 

Soit encore :o( Le signe / est un sign.e derive de/l et 

N =~. Donco<_ =AN. 

On pourrait multiplier ces exemples; mais nous crayons que 
ceux-ci suffisent pour montrer que le dechiffrement de l' ecri
ture tironienne n'etait pas chose tres facile. 

* * * 
II no us reste a dire un mot des terminaisons, qui ctaient 

des signes arbitraires, mais dont le nombre n'etait pas extre
mement considerable. II y en a environ 500 dans la table de 
Tardif et les collections de notes qni nous sont parvenues en 
donnent, d'ailleurs, la signification. 

Nous sa'vons deja que ces terminaisons, ou du mains les 
signes qui les representent, sont separes du radical. Le plus 
·sou vent~ ces signes sont egalement composes de lettres, mais 
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ils sont d'un trace plus rapide et d'une lisibilite plus commode. 
Nous allons tacher d'en donner une idee. 
Tout d'abord, Ies signes des terminaisons sont d'une dimen

sion moins grande que ceux des radicaux. Grace a cela, on a 
pu souvent employer lc meme signe commc radical ct comme 
terminaison. h 

Ainsi: Antea = h (A a). 

Facultas ·- )) (Fl-tas). 

Autres exemples : us = 9 ; i = I ; urn . \ ; a = h 
D'ou : Deus = d 9 (D-us). 

Dei= ~ I (D-i). 

D~um = d' (D-um). 

Bonus = 3 , (B-us). 

Bona = 3 h (B-a). 

Bonum = 3 ' (B-um). 

Autres exemples encore. (Emploi du point comme signe 
abr{wiatif). 

Au-dessus de B === bat = 3 
Au-dessous de B == bant = 3. . . 
A droite de B. =bam = 3. 
Au-dessus de R =Ret = ~ 
Au-dessous de R = Rent = q 

A droite de R. = Rem =-= ~-

A gauche de um = bundum = \ 

A gauche de orum (~) = bundorum = ·~ 
A droite de orum = mentorum = ~: 

A gauche de is (/) ==;; bundis = / 

A gauche de (1rum( \) =-= bundarum = ·\:.. 

A gauche do a( h)= bunda -= .h 
A gauche de a·m. ( 1) = bun dam = "/ 
A droite de am = mentam = /. 
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A gauche de o ( ?) = bundo ·? 
A droite de o = mento ==' 7. 
A gauche de os ( 0 ) = bundos = . () 
A gauche de i (I) = bundi · ·t 
A droite de i id = menti = 1. 
A droite de os ( i"') = mentos =fl. 

* * * 
II ne faudraH toutefois passe figurer, parce qu'on connaitrait 

les moyens. de dechiffrer une note et celui do la decomposer dans 
ses elements primitifs, qu'on pourrait en donner la signification. 
II faudrait, on to~t cas, recourir a un lexique. 

Ainsi, la noteh, , extraite d'un lexique du xe siecle, peut etre 
decomposee com me suit, au moyen des tables de Tardif : / = 

ad;.........., = m; " = urn (terminaison); ce qui nous donne, ad
m-urn et ce qui ne signifie rien. En recourant au lexique, nous 
trouvons que c'est admonum. II y a eu une abreviation par 
contraction. 

De meme, ]a note Y, extraite du meme lexique, etant 
decomposec, donne : d' = col;' = urn; done, col-urn. En 
recourant, encore une fois, au lexique, nous trouvons que c'est 
colosonium qu'il faut lire. Il y a cu, dans ce cas egalement, 
abreviaiion par contraction. 

De memo pour~ qui ~e decompose comme suit:.,..,., = 
m; SD =co; ' = urn; ce qui donne m-co-um : or, le lexique 
nous dit que c'est miracopum. 

Inutile de multiplier, en ce moment, les exemples. Nous 
indiquerons, plus loin' a propos de la maniere dont on 
appronai t cette ecriture, une serie de notes representant ainsi 
chacunc un mot au moyen de deux ou trois signes. 

* ** 
Si l'on ne tenait compte de la defectuosite des materiaux 

dont les anciens disposaient pour l'ecriture, on devrait recon
naitre qu'il etait difficile de concevoir un systeme d'ecriture 
rapide a la fois plus ingenieux et plus detestable que le systeme 
tironien. Mais, la necessite ou l'on se trouvait alors d'ecrire 
au moyen d'un poin<;on sur des tablettes de bois enduites de 
eire constitue une excuse suffisante pour les inventeurs de ce 
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systemc. II leur fallait des signes tres courts et plutot angu
leux. Non seulement leurs signes devaient etre brefs, mais les 
mots devaient l'etre egalement. De la, la contraction de tous 
les mots eB des sigles composes de deux ou trois lettres. De 
lit aussi, l'emploi frequent du point comme signe abreviatif. 
De la, enfin, les multiples levees de main qui ralentissaient 
l'ecriture mais avaient pour effet d'eviter que le poil1c;on ne 
s'embourbat dans la eire 

D'autre part, l'idee d'emprunter a !'alphabet ordinaire, deja 
si imparfait, les elements de la plupart des signes tironiens, 
fut une idee malheureuse. Pour lier ces signes entr'eux, il 
fallait avoir recours a toutes sortes d'Axpedients. Tantqt les 
lettres, dejit tronquees, devaient l'etrc encore davantage, tan
tot, au contraire, on y ajoutait des boucles, des traits, qui en 
faisaient des signes presque nouveaux. Eufin, on a du rendre 
tous ces signes mobiles, tant les consonnes que les voyelles, 
G'est-a-dire leur donner des positions variees et differentes de 
celles qu'ils occupent dans !'alphabet. 

Cette ecriture, ou il y avait ainsi, a Ia fois, abreviations de 
mots et abreviations de lettres, ou les signes primitifs chan
geaient constamment de direction, de position ou de valeur, 
devait done, non seulement etre diffi.cile a tracer' mais encore 
tres dilticile a relire. A en juger, d'ailleurs, d'apres les plain
tes nombreuses des maitres et des orateurs romains, sur 
l'infidelite des stenographes qui recueillaient leurs lec;ons ou 
leurs discours - tres sou vent pour les vendre a leur profit, 
et, bien entendu, sans l'assentiment de leurs auteurstl) - on 
peut croire que beaucoup ne parvenaient pas a relire convena
blement leurs notes. De nos jom·s encore, la lecture est la 
grosse pierre d'achoppement dans la pratique de la stEmogra
phie. Et, tout en tenant compte des singulieres illusions que 
certains " orateurs " se font sur la valeur de leur eloquence, 
nous devons dire toutefois que les plus habiles stenograppes 
modernes sont parfois faillibles sous ce rapport. Et, cependant, 

(1) On ne poot l eUJr en fain~ de repr oche : lcs R.omains n.e oonna.is
saient que deux categorie1S de droits, J.es droits reels et les droits 
personnels. Ils n 'avaient pa1s la conception des droits intel1ectuels, 
qui est d'a illeurs de crea tion toutc mocl erne 
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la plupart des systemes de stenographie modernes sont incom
parablement plus simples, plus clairs, plus rationnels que le 
facheux systeme tironion. 

Aussi bien, nous le repetons, ceci n'est pas pour diminuer 
le meritc de ses inventoui·s. II est probable que s'ils avaient eu 
a leur disposition, le papier, la plume et le crayon, ils eussent, 
sans doute, trouve beaucoup mieux. 

VI. 

y avait-il des regles pour le trace de l'ecriture tironienne? 
Comment l'apprenait-on? Tardif a degage quelques uns des 
principes sur lesquels est base co systeme d'ecriture(l). 

M. Havet, de son cote, a ecrit, a ce propos, ce qui suit : 
" Dans l'ecriture tironienne, dit-H(2), chaque mot de chaque 
nom est represente par un seul caractere, qui est bien forme 
originairemeni d'elements alphabetiques, mais qui se trouve 
a voir, par son emploi, une sorte de valeur ideographique. 

" . . . . . La tachygraphie tironienne, dit-il encore, 
u~tait] d'une complication si rebutani.e pour les ecoliers, qu'ils 
n'arrivaient a en connaitre les eh~ments, s'ils avaient lo cou
rage de les apprendre jusqu'au bout, qu'apres une annee 
d'etudes, ainsi que le demontre l'extrait du manuscrit carolin
gien cite par Kopp (T. I-p. 308) ... " 

Entin " . . . . les notes tironiennes expriment chaque 
moi par un signe et comportent, en principe, autant de signes 
disiincts ,qu'il y a de mots dans la langue latine .... , 

Rect1tions, d'abord, quelques erreurs manifestos. Chaque mot, 
6videmment, nous l'avons deja vu et nous le verrons encore, 
n' est pas represente par un seul caractere ou par un seul signe, 
·mais bien par .une combinaison de deux ou trois caracteres ou 
signes formant un sigle. Ensuite, on ne peut pas dire que les 
notes tironiennes comportent autant de signes distincts qu'il 
y a de mots dans la langue latine; tout au, plus, pourrait-on 
dire qu'elles comportent autant de combinaisons distinctes 
de signes, c'est-a-dire de sigles qu'il y a de mots etc. 

( l) V. Supra, p. 18. 
(2) La Tachygmphie italienne du Xe siecle . Acad. des Inscript. 

et Bel:le.s Lettres. Comptes rendus, 1887, pp. 351-374. 
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Done, autant de· combinaisons distinctes ou de sigles qu'il y 
a de mots dans la langue latine. 

On con<;oit que si un individu quelconque, quelque intelli
gent qu'on puisse lc supposer, avait du apprendre pa~ coour, et 
ce, de fa<;on parfaite, -car il devait pouvoir les tracer instan
tanement, sans aucune hesitation -, les cinq mille sigles, et 
meme davantage, que contiennent les collections de notes, 
sans etre guide par aucune espece de regle, il n'y serait 
jamais parvenu. 

Heureusement, iln'en etait pas tout a fait ainsi. Toute une 
categoric d'abreviations, la plus importante peut-etre, se faisait 
de fa<;on systematique. ne sont celles faites par Tiron, en 
verfu du principe des affixes. Elles com portent, MM. Guenin 
l'ont montre, 1560 notes dans les tables de Gruter . . 

No us allons en donner quelques exemples. Et, aussi bien, 
puisque l'enseignement se faisait au moyen des tables - peut
etre avec des commentaires, mais cela no us l'ignorons - c' est 
dans ces tables que nous puiserons ces exemples et quelques 
autres encore(l), 

Appliquons - et nous nous bornerons a peu pres a cela -
le principc de Tiron. Nous trouvons dans les tables la serie des 
prefixes : 

b =a t.. =per 

I =ad 1 = prae 

) = con 1 = pre 

·~ = de ? -= pro 

~ = di ""'"" = re 

).. = dis ) = se 

/ = ex \.. =sub 

= in 71 =trans etc. 

(1} N ons nous servirOIIls des t a.bles de Grutoe r , ed ition de 1717. 
CeHes publiees en 1602, sorut oopendant plus n.ctt e\3 ret meme plu 
correct es, ma.is llQIUS ne pouvons pas en di p oser de fa<;on com;ta.nte 

. sa.n:s a.buser de l'obligeanoe d.e leur poosesseur. 
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Prenons main tenant les passes . 1 °) Fuit. 

'\ = fuit. 

~I = a-fuit ~ = prae-fuit 

(/ = ad-fuit r\ ~ inter-fuit 

<' = con-fuit ~ = re-fuit ( Cf - une 

autre forme de R dans 
~, = de-fuit !'alphabet). 

\~ = di-fuit ~ = non-fuit 

(I = pro-fuit \ = super-fuit 

\I = in-fuit ~ = trans-fuit 

20) Fundit = ,,. 3°) Fudit = .,, 
con-fundit = ~~ con-fudit = /~ 

dif-fundit = ~I dif-fudit = I~ 
in-fundit = ~I in-fudit = I~ 

pro-fundit = '1y etc. pro-fudit = 

'" 
etc. 

4°) Fluxit = ~ 5°) Fluit = ,, 
con-fluxit = l con-fluit = ~;' 

~n-fluxit = \ etc. ef-fluit = \/ etc. 

etc. etc. 
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On voit de suite qu'avec le signe de'\. {F) combine avec la 

terminaison '(it) on pouvait representer, a l'aide des affixes, 

toujours les memes, un grand nombre de verbes. 

Prenons encore les passes : 

1°) Tendit = l 
I f, 

a-tendi t = rv' 

ad-tendit = V 

con-tendit .-= Y 
(/ 

de-tendit = ff 

(. ~ 
dis-tendit = v 

ad -gressus = ~ 
con gressus = ~ 

de-gressus = k 
_di-gressus = ~ 

in-gressus = ~ 

ex-tendit = ~ 

V
,. 

in-tendit = 

re-tendit = ~ 

per-tendit = V 

pro-tendit = 1/ etc. 

intro-gressus == ~ 

pro-gressus = ~ 

prae-gressus = ~ 

re-gressus = ~ 

sub-gressus =~etc. 

• 
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. 3°) Currii = V, 

/,/'.-= ad-currit(l) ~ = ex-currit 

~ = con-currit 0 = in-currit 

y .. ~ de-currit <}'" = re-currit 

).// = dis-currit Y, = trans-currit, etc. 

4 °) Ponit = ___, 

~ = a-ponit ':-7 = in-ponit 

1-t = ad-ponit 

~ = con-ponit 

~ = de-ponit 

\-r = dis-poni t 

~ = ex-ponit 

~ 

V = a-tentus 
.., 

1/ = ad-tentus 
.., 

'Y = con-tentus 

~ 

V = de-tentus 

v_, = dis-tentus 

J, = intro-ponit 

"'1--, = pro-ponit 

~ = prae-ponit 

~ = re·-ponit 

\_., = sub-ponit etc. 

..., 
~ = ex-tentus 

V...., = in-tentus 

~...., = re-tentus 

v _, = per-tentus 
.., 

1,-/ = pro-tentus etc. 

Ces quelques exemples montrent suffisamment le mecanisme 
des affixes. 

(1) II y a ici, en OIUtre, une a.brevia,tion par OOID.tra.cti·oo. 
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Voici maintenant une couple d'exemples sur la fa<;ton dont 
on abreviait les terminaisons. 

Gallus= 'v-

Gallicus = " 'v. 

Gallicanus = ~ 

Gallia = Cv h 

Brevis= 3 

Brevissimus = 3 ~ 

Subtilis = ~ 

Subtilissimus = V"'V"' 

Entin, quelques specimens d'abreviations d'expressions tres 
usuelles. 

Senatus = ~ 

~ 0 
Senator = .~ 

Senatorius = ~ 

ordo senatorius = e. 
V"" 

in senatu = 1 

senatus populus romanus = Vl-\-

Senaiorius oedo = ~ senatus populus que roman us=~ 

* 
* * 

Comme on le voit, meme dans les series d'abreviations arbi· 
tt·aires, il y avait encore une certaine methode. Pour les 
verbes, il suffisait, presque toujours, d'apprendre, une fois 
pour toutes, les prefixes et d'apprendre ensuite par cceur les 
signes du passe de ces verbes. II y avait bien, de ci, de Ht, 
quelques exceptions, rhais, en definitive, tout ce1a venait en 
aide ala memoire et l'enseignement des notes, au moyen des 
tables, ne parait deja plus une impossibilit6. Il est a remar
quer, d'ailleurs, que les signes abreviatifs des terminaisons, 
quoique nombreux., etaient assez faciles a retenir(l). 

On aura observe aussi qu'aucune note - et nous ne crayons 
pas qu'il y ait des exceptions-He renferme la partie rnediane 
du mot. Tousles mots ont done ete abrevies par contraction. 

(1) Tardif, op. cit., p. 132. 
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Y avait-il des regles pour ce genre d'abreviations, sans 
lesquelles, d'ailleurs, il n'y a pas de veritable stenogra
phie possible? C'est probable, mais nous n'en savons rien. 

Les tables, le . seul document que les anciens nous aient 
laisse, ne disent rien a ce sujet. 

La plupart des systemes modernes utilisent egalement des 
abreviations du genre de celles utilisees dans le systeme tiro
nicn. Mais, l'etude de ces systemes est bien plus facile parce 
que presque toutes ces abreviations sont soumises a des regles 
bien detinies. 

Si, le premier degre de la plupart des systemes actuels est 
generalement syllabique, en ce sens du ~oins qu'on ecrit pho
nographiquement, syllabe par syllabe, son par son, chacun 
des mots, leur second degre, tout comme la stenographie 
latine, comporte la reduction des syllabes a des sigles com
poses seulement: de deux ou trois signes, l'indication de 
divers groupes de finales, chacun par un signe special, 
l'abreviation des prefixes, et meme l' emptoi de signes 
purement arbitraires pour representer les locutz'ons les 
plus usuelles. On voit que, au point de vue des principes du 
mains, il n'a pas ete innove grand'chose dans la stenographic 
moderne. 

Il sera interessant peut-etre d'expliquer brievement, par quel
ques exemples, une des fa<;ons dont on procede aujourd'hui. 
Cela aidera a mieux comprendre encore comment on peut avoir 
fait anterieurement. On va voir que si nos textes stenographi
ques devaient etre retrouves tels quels, sans indication de 
methode, ni de regles, dans une dizaine de siecles, les savants de 

. cette epoque seraient toutaussi embarrasses que les notres pour 
degager de cette ecriture !'alphabet et la methode sur lesquels 
elle est basee. 

Dans le systeme que nous pratiquons, on peut, par exemple, 
representer tout un groupe de lettres par un seul signe emprunte, 
d'ailleurs, a }'alphabet du systeme, a condition dele placer dans 
une certaine position par rapport au signe suivant. 

Le mot prouve, par exemple, s'ecrit ~ , le petit cercle(o) 

representant prparce qu'il est place a gauche de la ligne descen. 

dante '\.qui signifie ·v. II ne reste plus qu'a intercaler la voyelle 
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convenable; ce qui est tres facile . Si nous l'avions place a 

d,roite de cette ligne ~ le mot aurait du se lire : hdve. Ce 

petit cercle o isole signifie, d'ailleurs, a ou a. Syllabique_ 
ment ou phonetiquement_ ( l r degre), ce mot devait s'ecrire : 

~ , dans lequel I = pe / = re; o = ou et '.. = ve. 

Le mot ope1·ation peut s'ecrire ~ , e representant, 

dans ce cas, le groupe de lettres opera, et cela en vertu d'une 

regle qui veut que pr precede d·une voyelle s'ecrive a . Il ne 
nous reste plus, ce qui, encore une fois, est assez facile-lc con

texte nous y aidera toujours - qu'a chercher la voyelle qui 

ponvient. En stenographie du premier degre, nous aurions ecrit 

r'e mot syllabiquement ou phonetiquement : ~, dans 

lequel o = o, I = p; v = e, / = r; o =a;'-' = s ;""' 

= i; \... =on. 

Les mots notre, votre, peuvcnt s'ecrireV V, l'angle aigu 
I 

qui forme la liaison des si gnes) ~n) \ (v) et/ (r) indiquant la 

presence d'un t ou d'un d. Syllabiquement ou phonetique

?nent : ces ~ots s'ecriraient : ;;)../ et V ou v-o-t-re et 

n-o-t-re. 

Le mot contriste, par exemple, s'ecrira ~, en vertu 

d'une regle qui vent que l'angle aigu entre les signes I (k) ct 

/ (r) dccele la presence d'un t ou d'un d; done V = k-t-r, 

d'unc seconde regie qui dit que le / (r) prolonge de fa<;on 

anormale /(r) doit etre sui vi des; done v= k-t-r-s; enfin 

le petit demi-cercle v formant angle avec la consonne /<r) 

doit se lire te, ti, t~e ; di, de ou due. Les deux syllabes deja 

,eonnues indiquent que la troisieme est necessairement te : 

done~ contriste. Syllabiquernent ou phonetiquement, ce 

mot s'ecrirait : ~ c'est-a-dire : c-on-t-r-i-s-t-e. 

Il y a, ensuite, des abreviations pour les prefixes, pour les 

finales ant, in, on, sion, ment etc.; puis, on elimine encore 
3 
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des consonnes accessoires, etc., etc. Il y a, en fin, des abreviations 

purement · arbitraires, telles que // = chemin de fer ; 

_!l_ = au dessus; 0 = au dessous; 3 = nous avons 

l' honneur de, etc., etc. Ces dernieres, ovidemment, doivent 
etre apprises par camr. 

* * * 
Ce tres bref rapprochement entre la sienographie antique et 

la stenographie moderne, aura micux fait ressortir aussi, non 
seulement la possibilit•'), mais meme la necessitc, de I' existence 
de deux degres dans tout bon sysieme de sienographie. Pour 
nous, la preuve est faite en ce qui concerne la stenographie 
latin e. La lettre de Ciceron a Atticus d'aout 709 (v. supra p. 16) 
est claire et formelle. Et, nous nous etonnons que tous les 
savants qui s' occupent des notes tironiennes semblent vouloir 
continuer a n gnorer. M. Maurice Jusselin, un savant eminent, 
dans une recente et tres remarquable etude sur les Notes 
tironiennes dans les dipl6mes merovingiens (1), fait, il est 
vrai, enfin, la distil1ction, mais a un tout autre propos et il 
place malheureusement les deux degres dans un ordre tout a 
fait inverse a celui qu'ils doivent occuper, c'est-a-dire que, 
d'apres lui, le systeme syllabique a pcrfeciionne le systeme 
iironien. Or, nous venons de le montrer, c'est exactement le 
contraire. Et, stenographiquement parlant, ce ne peut etre 
que le contraiTe. Il ne saurait en etre autrement. Toutc ecri
ture stenographique du premier degre est unc ecriture syllabi
que (2), et toute ecriiure stenographique du second degre, 
comporte, non seulement des abreviations syllabiques, mais 
encore beaucoup d'autres abreviations portant, soit sur les 
affixes, soit sur les suffixes, soit sur des groupes de syllabes, 
soit sur des locutions usuelles, parfois sur des groupes entiers 
de mots. Ce n'est qu'avec une ecriture arrivee a ce degre de 
perfection qu'on peut ·parvenir a suivre la parole. 

Ce qui, peut- ctre, a contribue a induire ici les savants en 
crreur, c'est que, travaiHant sur des textes ecrits a une rpoque 

(1) B iblio th eque de ztEcole des Chartes, 1907, p. 4:81. 
(2) Dans le sens que nous avons indique plus haut. Et il v.a. de 

soi que n ous n'avon.-~ pas €1ntendu etablir un par.a.Jlele absolu entre 
la stenogra.phie tironienne et un syst eme de stenographi.e modief1"11e. 
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ou la n6cessite de suivre la parole n'existait plus, ils y ont trouve 
des notes syllabiques melangees a des notes stenographiques. 
La necessite d'apprendre les notes stenographiques ne devait, 
en effet, plus se faire sentir bien vivement a cette epoque. Tout 
au plus, apprenait-on alors encore a reproduire, d'apres les 
tables, los notes representant les mots les plus usuels. C'est 
ce qui explique le melange de ces deux especes de notes dans les 
documents des VIle et VIlle siecle. Aussi bien, M. J usselin con
firme ceci en ces termes : " .. . . aux vue et vnre siecle, dit-il, 
epoque a laquelle ont ete ecrits les premiers textes en notes que 
nous connaissions, a cote de manuscrits renfermant uniquement 
des annotations en notes syllabiques, nous trouvons des volu
mes dans lesquels le scribe a employe sz'multanement les 
notes syllabiques et les notes tironiennes, puis ces dernieres 
apparaissent seules aussi bien a Bobbio et Verone qu'a Corbie, 
Cologne, Beauvais, etc. 

" Le caractere particulier de ces notes est de presenter tres 
souvent des formes intermediaires entre celles qu'affectaient los 
notes des Romains et celles qui sont figurees dans les Com
mentarii carolingiens (l) , . 

Nous pensons que ces soi-disant formes intermediaires no sont 
pas autre chose que des notes tracees rapidomont. C'est peut
etre encore un point que les savants, qui ne sont pas au courant 
de la pratique stenographiquc - on ne saurait, d'aillcurs, leur 
en faire de reproche - perdent de vue, c'est que l'ecrlture du 
stenographe, du vrai stenographe, de celui qui ecrit avec une 
grande rapidite, se deforme considerablement et a un tel point 
que ses confreres, qui pratiquent le memo systeme que lui, ne 
parviennent presque jamais a lire scs notes. tes notes auxquelles 
fait allusion M. Jusselin ont ete ecrites, sans doute, tres rapide
mcnt, et, par consequent, pat· des praticiens ex peri mentes (2). 

(1) Op. cit. 
(2) L es tatonnements da.n,s le dechiffrement des notes ne pro... 

viendraient-ils p as d'un d efaut del methode? 
A tout ins tant, des lectures, deja faites depuis nombre d'annees, 

et qu'on croya.it definitivE:m1ent acquises, s001·t rectifiee1s. C'est ainsi, 
n otamment, que M . Sickel (B eit rag e zur D'iplomatiek) consta te 
que deG lectures propose."'B pa.r Kopp sont erronees. T a.rdif egale
ment n'a pas ailopte certaines lectures de Kop.p. Et, lui-meme, 
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. ' 

L'obj6t de ce travail no comportant ni !'etude_, ni surtout 
la critique de tous les systemes importants de stenographie, 
nous devons nous borner aces quelques indications, qui, aussi 
bien, depassent deja de beaucoup les limites dans lesquelles 
no us devons no us rerifermer. Si no us :p.ous sommes quelque 
peu eteudu au sujet du ·syste~o· tironien, c'est, tout d'abord, 
parce qu'il offre, plus que tout autre systeme_, un serieux interet 
au point de vue historique et palcographique, et, ensuite, parce 
que, pendant dix siecles, on n'cn· a pas connu d'autre. 

N ous allons mai.ntenant examiner rapidement queUes on t 
ete les applications de ce systeme d'ecriture abreviative pendant 
cette longue periode de dix siecles. 

VII. 

Quelquedefectueuxque put etre ce systemed'ecriture ct quols 
qu'aient ete les precedes ou les methodes de son enseignement, 
sa vulgarisation fut, en tout cas, extraordinairement rapide. 

Sans doute, la chose vint a son heure. Et puis, il no pent 
etre perdu de vue que ce fut Ciceron, l'un des hommes les 
plus considerables de son temps, qui donna !'impulsion, et ce, a 
I' occasion d'une affaire· fameuse, qui attira l'attention de tout 
le monde remain, la conjuration de Catilina. Lui-meme 
pratiqua l'ecriture en notes. Il s'en servait daus sa correspon
dance (l) et dans ses· notes d'audi~nce (2). Le secretaire et ami 

s'est trompe ! 'l'out reoenunelllt eiilCO"re, M. :Maurioe Jus.se.Jin, qui 
est , oomme chaoun .sait, un specialis.t e eminent en cet.te ma.tiere, 
a, releve une le.cture eil'ro.nee de Ta.rdif. Celui-ci ava.it lu , co11nme 
suit, la mention finale d'un document du 25 juin 861 (Le · concile de 
Pitr·es) : H er·ibe1·go ?·ogatus, in nomine Domini, ail.ors que, d'apres 
M. Jusselin, il faut lire : R e-gi-o f elicit er, in-Dei-nominri . Amen. 
(Biblioth. de l'Ecole des OhaTt es, 1907, p. 68). Comme on le voit, 
il y a , entre les deux t extes, plus qu'une nuance ... 

(1) Dans' une J.e~ttre a Attious (liv. 13, lett . 32) , S.OIIl libra.il1e et 
S·Olll ~' Oiceron diJt : << Tu n 'as sans do:ute pas oOIIllpris grand'ohooo 
a ce que je te mandai au suj.et des dits envoyes pa.r suite de l' ennplo,i 
que j'ai fait de &ignes abreviatifs » . (Quod ad t e de decem legatis 
scripsi parum intellexti, c1·edo , quia o"i a ·fJ,u., t'JJv scr·ipsemm). · 

(2) V. Guenin. Op. cit., p. 84. 
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de cet illustre orateur; Tiron, l'un des inventeurs du systerpe, 
et, sans doute aussi, l'un des plus habiles pl'aticiens de son 
temps, stenographia et publia un grand nombre de ses plai
doyers (I). 

L'empel'eur Auguste apprit Ia science des notes ct l'enseigna 
lui-memc a ses petits-fils(2). Lesgrands, naturellcmcnt, n'eurent 
gardc de no pas suivrc un exemplc qui VQnait de si haut et cela 
aussi no contribua pas peu a la vulgarisation de cette ecriture 
nouvelle [3) qui repondait, d'ailleurs, a des besoin reels (4). 

On ne dit pas l'epoque precise a laquelle l'on commen<;a 
d'enseigncr les notes dans les ecoles, mais on consta1e que, 
des le regne de Vespasien (69-70 ap. J. C.), cet enseignement 
est un fait accompli (5)_ Dans toutes les ecoles de I' Empire, on 
apprenait les notes. 

(1) rriwn, nous l'avons deja dit, etait un stenogra.phe letJtro. II 
consacra., a,prffi la mort de Cioeron, la plus grande pa•rtie de sa vie, 
non seulement a. repandre hs table,s de nates qui porttnt son nom, 

· mai.::; €>llC01'8 a f'CUllll' leo;; OOUVI"eG de SOn maitre e't a en assurer de 
hO!llne,-, editioll1S. (V. Guenin, op. cit., p . 80 et son1 ). 

(2) Suetone (vie d'.4uguste): « Nepotes et litteras, e·t notare, 
aliaque Tudirncnta, per se plentrnque docuit ». A ce propos, un 
deta.il qui ne manque pas d'illlteret : J. Lipse, dans la lettro deja 
citee, dit qu'il a fait une correction au texte original de Suetone. 
Oe t e.xt.e porte nAtare; J. Lipse a corrige notare. Pour qui·oonque 
fait. attention au contexte, dit-il, il faut lire notare. 

(3) Il perce un peu de depit a l' ega.r.d de cet engouement dans 
Ia lettre de Seneque a. 1aqueJlet nous avons deja fait a.llusio'n : « Quid 
(loq.ua.1') verbontrn notas, quibus, quamvi.s citata, excipitu1· oratio, et 
celeTitatern linguae '/1Ul1111US sequitur? Vilissinwrum rnWI1cipiorurn 
isla commenta stmt: sapientia altius sedet, nee manus edocet , 
a'nimorum magistm est » (Ep. XC. 26). 

(4) V. Isid. det Seville, texte deja cite : cc Notarttm usus e,mt, 
t£t quicquid pro concione, at£t in judicii.s dicMetm· » etc. 

(5) V. dans la lett.re de J .uste Lips.e:, le text.Q de Fulgence : cc Dans 
cc tous le;;; a.rts, il y a des arts primaire;s et des a.rt:B se,conda.ires; de 
cc meme que, dans les ecoles d'enfants, il y a., d'abord , Ia oonnais
cc sance de l'alphabeot, puis la con.naissance de.s nates. TLs a.ppre
cc nai-ent d'abord l'art d'ecrire pa.r le.s diffel'ent.e·s lettres, c'eta.it 
(( l'a.rt prima ire; puis ·ils a.pprenaient l'art des note.~, qui ctait 
cc l' art se-condaire >>. 

Un autre document ahsolu:ment probant est · l'hymn~ IXe de 
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On recueillit, au moyen de ce procede, les improvisations 

Pruu·ence srur le martyr de Saint Cassien. Ce document nQIUs ap
prend, en meme temps, a quel point les enfants ava.ient cette etude 
en a.bomina.tion. 

Praefuera,t. studiis pu.erilibus et ~rege multo 
Septus magister literarUJm sederat; 
Verba notis bvevibus oompl1en.dere ouncta (al, multa) peritus, 
Raptimque punctis dicta pra.epetibus s·equi. 

Vincitur poot terga. manus, spo~iatus amictu, 
AdeGt a.cutis agmen annatum st.ilis. 
Quantum quisque odii tacita (ar tant.a.) concepera.t ira 
Effundit a.rderu3 f.elle tandem libell"o. 

Quid gemis? .exclamaJt quidam, tute1 ips-e magister 
!stud dedisti ferrum, et arma.sti manus. 
Reddimu.s, ecoe tihi tam m.iUia m~ta norta.rnm, 
Quam stando, fl.endo, te dooelnte, exoopimus. 
NOIIl potecs irasoi, quod scribimus : ipse juhebas, 
Nunquam quietum de:xtera ut ferret stilum. 
Non petimu.s toatie1So te pl"ecepto·re nega.tas, 
Ava.re doctor, jam scholarum fe-ria,s. 
Pang·e-re puncta 1ib.et, sulcisque intexeoo sulcos, 
Flexas catemis impedire virgulas. 
Emendes lioet illJSipectos 10rr1go ordine versus, 
Mendisa forte si quiderravit ma.nus. 
Exeroe imperium : jus est tibi plectere culpam, 
Si quis tuoru.m te JlJOitavi·t segnius•. 

Au sujet de la vulga.risation et de l'enseignement des notes, 
nous avons encore des textes de Martia.l, d' Ausone, de Manilius, 
etc. 

Martial dit : 
Currant verba licet, manus e3t velocior illis; 
Nondum lingua,, suum dextra pelregit opus (XIV, 208). 

Ausone: 
Puer, notarum praepetum 
Sollers minister, a.dvola. 

Tu sensa nostri peotoris 
Vix dicta jam ooris tem.es 
Sentire tam veJQIX milhi 
V ell em dedisset mens mea, 



-39-

de forum, les plaidoyers des hommes de loi, les depositions des 
temoins, les sentences desjuges, lesle<;ons desmaitres celebres (1). 

Les praticiens de l'art d' ecrire en notes,c'est-a-direles steno
graphes do l'epoque, etaient nommes notnrii ou exceptores('2). 

Quam, praepetis deoctrae fuga. 
1'u me loquentem praevenis . (146° epigramme). 

Manilius: 
Hie et scriptor erit velox, oui liter a. verbum est , 
Quique notis lingua.m superet, curs imque loquentis 
Excipia.t }()IIlgas noiVa per compendia voces. 

(P.oeme sur l'astronoonie·, IV, 197-199). 
(1) Quintilien. D e Institut. orator. pro cemiu,m, 7. « Namque 

alterum sermone per biduUIIU habito, pue,ri, quibus id pra.estahar
tur, excep•eran.t; alterum pluribus sane die:bus, qua,ntum notando 
consequi poterant, interoorptum, bOIIli juvenes, sed nimiun a.man.tes 
mei, t emerario editionis honore vulgave•ra~nt ». 

Ailleurs, il blame la pa.J.'Iessa de ceux qui se plaisent ainsi a dieter 
l t'ur . .,; reuvres : 

••• cc au moins, dit-il, (loc. cit. Liv. X , ch. III), quand on 
ecrit, m€nne avec precipita;tion , la. ma iiil , qui ne• peu.t ma.rcher a•U1">'3i 
ra.pidem en.t que la pelllsee., l.a.isse un pou de t emps pour la refiexion; 
ma.i,s, celui a qui vou ., dictez, ne vous en lais:.,;•e p as; il vous talonne, 
et, comme on rougira.it d'hesiter, de r est e:r court ou de se repren
dr·e, de crainte d'avoir UIIl t emoin de sa faiblesse, il a,trive qu'on 
hLi Se echapper da3 t ern'l'eS incorrects, has.a.rdes, impro,pres meme, 
ocoupe qu'on est uniquement a lim d€B phrases e•tc. » (V. Guenin, 
O'P. cit., p. 124). 

Pline le J eune, lui, ne pa.rtagea.it pas du tout oo sentiment, car 
il fit s.tenograph ier taus ses plaidoyers ; ert toute:s ses oouv:res, il les 
dicta a des st enog raphes. V. Lettres de Pline le .Jeune a Arrien, Liv. 
II, le•ttre XI; a Macer, Liv. III, lettre V ; a Fusous , .Livre IX; 
lottre XXXVI. J ust e Lipse eg alement se declare grand partisan de 
ce procede et d6p1oire que, de son temps, ()Ill en oot perdu l'us:age. 
(( Quel bien ne fera.it pas oert usage, ditril , soit pour la, diotee des 
ocuvres litter<tire:s ou autres, soit pour la. pri.se des JB9ons ? Qua de 
temps g;a.gne! n 

(2) Suetonii R el·iquiar, edit. R erifferscheid, p. 135... cc quas qui 
dedicerunt, pmprie iam notarii appd lantur ». 

J. Ta rdif, op. cit. , p. 104. 
Ces deux mots nota1·ius ert excepto1· sont synonymes et signifient 

tous deux tac.hygraphe (V. Juste LiJpse, op. cit.). 
II semble que l' e.xpressi·on n otari.us designait plus particuliere

ment le. stenographe prive et l' expre:s•sion excez;io'r le· stenographe 
offie~iel. (V. Guen:in, op. cit., pass.im.) 
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Les empereurs avaient pour secretaires des notarii. 
DepuisAuguste, la plupart des empereurs possedaient la pra

tique des notes. Suetone nous apprend que Titus devint marne 
un si habile praticien que parfois il luttait de vitesse avec ses 
meilleurs secretaires (1). 

Dans la justice, !'usage de la stenographic etait d'un cmploi 
constant. Les tribunaux proconsulaircs avaient pour greffkrs 
des exceptores qui faisaient partie de l'officiurn. 

C'est grace a ccs exceptores, auxquels les chretiens ache
taient parfois le compte-rendu stenographique des prod~s de 
leurs freres, que no us possedons les Actes des martyrs (2). 

Ils attachaient une tres grande importance a la possession 
et a ia propagation de ces copies car la lecture de celles-ci 
en:tlammait les courages et augmentait le nombre des croyants. 
Aussi les empereurs - Justinien, cntr'autres- et les magis
trats romains s'en preoccuperent, et, plus d'une fois, ils prirent 
des mesures pour mettre un terme aces communications clan
destines " (3). Du jour ou ils rencontrerent des difficultes a se 
procurer ces copies, les chretiens commirent eux-memes des 
notarii afin d'avoir h. stenographic des temoignages relatifs a 
la confession de leurs freres. 

Dans los proces de ce genre, des assesseurs siegeaient avec 
le juge qui, comme aujourd'hui, les consultait avant de rendre 
la sentence. L'audience etant ouverte, le juge ordonnait aux 
exceptores d'ecrire ce qui allait etre dit (4). 

L' exceptor enregistrait les questions et les reponses, trans-

(1) « E pluribus campe·ri, nntis quoque excipe.re ve,locis.sime soli~ 
tum cum amanuensibus suis pelT lur:mm jocumque' ce.rtantum unita.rio 
ohiographa quaccumque vidisset >> Suetone., Vie de Titus, T'it. III. 

(2) Dom Ruinart. Acta sincem.. « Oomme il importait, lit-on 
dans les aetes doo saints Taraohus, Probus ert Andronicus, de 
reoueillir les temaignages rela.tifs a l.a confession de nos freres, nous 
avoiJlB obtenu, pour deux cents deniers, d'un des speculatores nomme 
Sa.haste, la permission de transcrire les Actes. » 

(3) Guenin. Op. cit. p. 151. Ruina.rt. Op. oit. of. Edmond le 
Blant. Les actes des mMtyrs. SupplemM~t aux A.cta sincera de 
D. Ruina.rt. Paris, 1882, p. 15. Boilandistes, 8 ma.i, Acta, S. Victoris 
mauri, § 6. 

(4) BaJuze. Passio San.tre Ma-rice . Guenin. Op. cit. p. 143. 
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crivait ses notes et les remettait au juge; leur copie, conservee 
par !'officium, faisait partie du dossier de l'aifairc. 

Voici, au surplus, un modele de ces Actes. Ce sont ceux des 
saints Satyrus ot Saturninus (I). 

Les prevenus-s'il nous est permis d'employer ici cette locu
tion mod erne- etaient au nombre de cinq, deux freres, Satyrus 
et Saturninus, Revocatus ct sa soour Felicite, enfin Perpotuc, 
appartenant a une famille noble et agee seulement de 22 ans. 

Ils sont amenes devant le proconsul Minucius qui, apres 
avoir ordonne aux exceptores d'ecrire ce qui allait etre dit (:?) 

et a pres la constatation d'identite (3), commence par 1 'interro
gatoire de Satyrus. 

Le Proconsul. Sacrifie, jeune homme, et ne t'imagines 
pas etre au -dessus des empereurs. 

Satyrus. Jc m'imaginerai etre au-dessus d'eux devant le 
vrai prince du siecle present et des siecles futurs, si, par rna 
resi:;tance, je merite de souffrir. 

Le P. Retlechis et sacrifie, j eune homme. 
S. J e ne sacrifierai pas . 
Le P. (s'adressant alors a Saturninus) Eh bien, toi, jeune 

homme, sacrifie, afin de pouvoir vivre . 
Saturninus. Je suis chretien, il ne m'est pas permis de 

sacrifier. 
Le P. (s'adressant a un troisieme nomme Revocatus). Sans 

doute, toi aussi, tu te conformes a leur volonte. 
Revocatus. Oui, a cause de Dieu, j e me conforme a leurs desirs. 
Le P. Sacrifiez, ou j e vous ferai perir. 
R. Nous prions Dieu dele meriter. 

Voici maintenant l'a:cte d'une martyre. 
Le P. Quel est ton nom. 
F. Felicite. 
Le P. Tu as un mari? 
F. Oui, mais, a present, je le meprise . 

(1) Guenin. Op. cit. pp. 147 et suiv. 
(2) Baluze. « Tunc proeses scribi qucc dice.re ntt~r j'l~b e t (Fassio 

Sunctm Mm·i ce). 
(3) Cette consta.ta.ti<On eta.it obliga.wi.re, 'que le juge connut ou 

non l'a.ccuse. (Guenin. Op. cit., p. 143). 
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Le P. QueUe est sa condition~ 
F. Il est plebeien. 
Le P. As-tu des parents~ 
F. Revocatus est mon fren~. Mais quels parents meilleurs 

que les chretiens pourrais-je a voir~ 
Le P. Aiepitie de toi-meme, jeune femme. Sacrifie pour vivre, 

surtout pour I' enfant que, je le vois, tu portes dans ton sein. 
F. Jo suis chretienne. On m'a appris a mepriser tout cela 

pour Dieu. 
Le P. Songe a toi; tn excites rna compassion. 
F. Fais ce que tu voudras, tune rEmssiras pas a me petsua

der etc. 

La lecture de ces Actes, nous fait comprcndre !'interet que 
les chrctiens portaient a leur propagation. Ils aidaient d'autant 
plus puissammcnt a l'expansjon de la foi nouvelle que, indepen
damment de cos rcponses si fermes et attestant un detachement 
si absolu dos chases terrestres, ils mentionnaient parfois aussi 
la confession de soldats ou d'exccptores(l) qui, emervoillcs, 
transportes par l'attitude des accuses, se convertissaiPnt en 
plein pretoire. 

L'Eglise, des cette epoque, et avec raison, atLacha done une 
grande importance a la publication des actes. Sous Domitien, 
en l'an 93, nous voyons le pape Clement (91-100) organiscr 
ceHe publication. Il charge sept notarii, un par quartier par
ticulier de la ville de Rome, d'ecrire les Actes des Martyrs. Un 
de ses successeurs, Fabien (236-250), complete cette organisa
tion en ajoutant a ces notarii des sous-diacres qui devaicnt 
transcrire en " lettres usuelles " les actes ecri ts en " carac
teres abreges , . 

En 336, sous le Pape Jules, cettc institution rc<;ut memc un 
chef appelc lc Primz'cerius notariorum. Et, fait important a 
retenir, c'est aussi, a partir de ce moment-la, que les notaires 
des papes, au lieu de se horner a transcrire des actes des 
Mar·tyrs, furent charges, en outre, de la redaction des actcs 
publics et d'un veritable service de chancelleric, lequel dcvicn
dra, peu a peu, leur attribution essentielle. 

(1) Saint Adrien et Saint Genes, n01tamm<mt, etaielllt des excep
tores. 
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Que cette publication ftlt toujours mal vue des autorites 
romainos, cela resulte, notamment, du martyre du Pape Anterus 
reconnu coupable d'avoir rassemble les materiaux accumules 
depuis deux siecles par les exceptores des proconsuls. Saint Fa
bien, egaloment, et pour le meme motif, subit le martyre sous 
l'Empereur Dece. 

Depuis lors, beaucoup de ces actes ont ete detruits par les 
empereurs, par lc feu, par les revolutions et par les invasions 
des Bar bares. 

Mais, co qui est absolument certain, c'est que tous furent 
stenographies au moyen des notes tironiennes. 

VIII. 

Etant donne les principes de l'ecriture tironienne. et aussi 
la longue duree de temps pendant laquelle el1e a ete en usage, 
on conc;oit que les tables de notes aient dtl subir une revjsion a 
l'epoque a laquelle nons sommes arrive. La langue des IIIe et 
rve siecle n' etait plus tout a fait la meme que celle du 1 er siecle; 
de plus, la grande revolution morale qui s'accomplissait avait, 
sans doutc, fait tomber en desuetude beaucoup de termes 
anciens et introduit aussi beaucoup de locutions nouvelles. 

Ce fut l'eveque et maetyr St-Cyprien, notarius lui-meme, 
qui revisa les lexiques tironiens de son temps (Ilie sh~cle) (l). 

St-Cyprien n'etait pas le seul eveque qui fut notarz'us. 
Beaucoup d'autres saints eveques et martyrs possedaient la 
connaissance et la pratique des noles ou a vaient dos notarii a 
leur service(2). Parmi eux, citons seulement un des plus mar-

(1) 1'rith ernc. Polygr. liv. VI. fol. s igne QVI : « M. T. Cicero, 
fa.cundus Romanorum ora.tor, librum ooripsit non pa.rvae qlilanti
tatis notarm:n, quean sanctus Cypria.nus, Carthaginiens iurrn proosul 
e.t martyr, multi.s et uotis et diotionihns aa:npliavit, adjic:ieirLS voca
bnla christianorum usibus necessa.ria, ut opus ipsum fi.er.et non 
solum utile paga.nis, sed multo magis ooiam fidelibus . l> Encore nne 
fois, nous croyons qu'il n e s'agissait que de terrnes abrevia.tifs 

(2) Lettre d'Evode a Saint Augustin (415) « J'avais a·upres de 
moi, dit-il, le fils d' Armenus, pretre de Melone ... Assidu au travail, 
il excellait a ecrire en notes. )) (Epist . 158, a.l. 258). 
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quants, St-Jer6me, qui fut le notarius du Pape Damase, lequel 
avait ete lui-meme notarius et etait le fils d'un exceptor, ainsi 
qu'en temoignc une inscription relevce dans la basilique de 
St-Laurent (1). 

Presque toutes les oouvres de St-Jer6me ont ete dictees a des 
nolar·ii(2). Il aurait ainsi, au rapport d' Isidore de Seville, 
dictc ou compose 6000 volumes, le mot volume, bien entewiu, 
ctant pris ici dans le sens ou il l'etait dans l'antiquite(3). 

IX. 

Apres lcs discours des grands orateurs pa·iens, ce fut au 
tour des sermons des grands orateurs chretiens d'etre recueil
lis par la stenographic. Sans cela, ces sermons eussent cte per
dus pour tout autre que ceux qui avaient pu les entendre. La 
foi des Peres de l'Eglise, en effet, etait jeune et ardentc, ils ne 
devaient pas preparer a l'avance leurs homelies et il pouvaient 
s'abandonner a !'inspiration de leur coour et de leur pensee. 
. De nombrcux notarii vivaient de la vente des sermons qu'ils 
traduisaient en ecriture usuelle et qu'ils recopiaient et debi
taient en suite a un grand nombre d' exemplaires. Cet usage 

(1) Hinc pa.ter e'Xceptor, le.ctor, levit.a, sa.oerdos, 
Crevemt hinc m.erit is quonia.m me•l ioribtll;; a.ct :s, 
Hinc mihi provocto Chri.'Stus, cu:i .<nlmma pot·e13t.as, 
Sedis apootolitoo voLUJit ooncedere honorem. 

(2) (( L es ecrits de Sa.int Jerome, dit M. Guenin ( op. cit. p. 213) 
ont une inten.site de vi.e qui frappe tous ceux qui J.es. ont lm>. Pa.r
tout on &ellit l'homme qui dicte ert dollllt l'fume se repa.n1l dans S€1S 

paroles enfla.mJlH~es. l1e style est ineorr ::•ot, certaine13 expr'el' ions 
somblent etranges, la forme etonn.e pa.rfois; rien. n'y fait : tout 
ceJa. est ani.me d'une vie intens·e, .et UOIUS le deVO!IlS a cette jnfirmite, 
dornt se ploa.i.gnait biem. a tort Sairut Jerom.e, qui l'empechait d'ecrire 
lui-meme. (Ep. ad. Ruf. T. II). Il improrvisa.it et dida.it; sa pensee•, 
00.Ula.nt de ses levres, etaiit recuemie pa.r les n.ota.rii et tradujte a:us
sitOt sur leurs notes1 : il en est resulte une reuvre immorteUe. >> 

( 3) D ans la realite, les oo.uvres de Saint Jerome formen.t 5 vol. 
in-f0 • Edit. des Benedictins. Pa,ris, 1696-1706. V. Guenin, op. cit., 
p. 213. 
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etaif repand.u par toute la chretiente, en Orient comme en 
Occident (1). 

Enfin, l'on sait que les ·notarii prenaient, au moyen des 
notes, les minutes des actes, des contrats, des testaments qu'ils 
transcrivaient en suite en caracteres ordinaires (Z). 

Les debats des conciles furent recueillis egalement par les 
notm·ii(3). Nous n'en donnerons qu'un seul exemple, que nous 
puiscrons dans les actes du concile d'Aquilee (381), parco qu·n 
est particuliEwement probant . On y trouvera la preuve tres nctte 
de l'emploi de stenographes et l'on verra, en outre, que ~la 
etait une coutume en quelque sorte obligatoire. 

Ce concile, on le sait, avait a examiner les doctrines de deux 
eveques illyriens, Palladius et Secundanius, heretiques arions. 

Nous extrayons du compte-rcndu, qui a ete fait in extenso, 
comme ceux de tous les conciles, les quelques lignes ci-apres : 

Palladius. Tu judex es, tui exceptores hie sunt. (Tu es le 
juge, tes stenographes sont la). 

Ambrosius. Scribant tui, qui volunt. (Que les tiens ecrivent 
s'ils le veulent). 

Arnbrosius. Responde ad ea quae leguntur (Reponds ace 
qui vient d' etre lu). 

Palladius. Non tibi respondeo, quia, quaecumque ego dixi, 
non sunt scripta; vestra tantummodo scribuntur verba .... (Je 
ne te reponds pas, parce que tout ce que je dis n'est pas ecrit; 
vos paroles seules sbnt recueillies). 

Ambrosius. Omnia vides scribi, denique qua scripta sunt 

(1) St-Gregoire- de Na.ziance (n° 1), Ions de son depa.rt de Constan
tino,plc, fait ses adieux a ses fideles auditeu.:rs et leur dit, notam
me!Jl.t : « ... adieu, vous qui aimiez n'lJ€6 disoours, fo.ui.e emproosee, ou 
joe voya.is brilleor les poins:o:ns fu·rtifs des t achygra.phes qui r ecue il
laifnt mes pa.roles » etc. 

(2) Dig este XXIX-1-40. C'est la l'origine des nota.ires actuels. 
(3) La conference d e Ca.rthage ( 411), dOIIlt M. Guenin puoblie les 

details les plus caracteristiques, ~rtout au point de vue de l'exer
cice de ]a. professiO'Il. a cette epoque; le concile de, Nicee; le concile 
de Chalcedoine (451); le cofJlc ile de l{,ome (495); le Synodei de Ca.r
tha.ge. (525); les conci1es de Rome (531) , de COilBtantinople (536 
et 553) , ue Latran (639) ek., etc., ont ete stenographies. 
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abundant ad tuae impietatis indicium. (Tu vois qu'on ecrit 
tout .. etc.). 

Palladius. Si vultis, exceptores nosiri veniant et sic totum 
excipiatur (Permets que nos stenographes viennent aussi et 
que, de la sorte, tout soit recueilli). 

Sabinus. Adducat suos exceptores (Qu'il fasse venir ses 
stenograph es). 

Palladius. Exceptor vester et noster stent et omnia scrl
bant (Que tes stenographes et les notres soient la et qu'ils 
ecrivent tout). 

Valerian intervient et dit : .Jam quae dixisti et nBgasti. 
scripta sunt omnia. 

Puis Palladius, a un moment donne, reclame un Concile 
general. 

Dati auditores veniant et ex ul?"aque parte exceptores ... 
et respondent vobis hi in concilz'o generali. 

On procede ensuHe contre Secundianus et il reclame egale-
ment des steuographes. . 

Quae dico, dit-il, non scribuntur et quae dicis SC?"ibun
tur (I). 

Pour bien saisir !'importance que Palladius et Secundianus 
attachaient au fait d'avoir egalement leurs stenographes, il 
faut qu'on sache qu'il etait neces.saire, en pareil cas, que les 
parties contradictoiros oussent chacune des stenographes pre
nant ensemble et collationnant ensuite leurs deux textes pour 
que foi complete flit accordee a ceux -ci (2). 

* 
* * 

Des notarii etaient attaches a !'officium imperial. Et, lors-
q ue .les empereurs fixerent leur residence a Byzance ( 306) les 
notarii ou '3tenogeaphes prirent rang a la cour; ils y furent 
assimiles aux tribuns (3). 

(1) Beitraege zur Geschichte der Stenoqraphie a;uf den Synoden 
des vierten JahThunderts n. OM. von Alfred WikenJm.use·r. Archiv 
fur Sten.og1·aphie, 1908, pp. 33 e<t suiv. 

(2) S.a.int AugUSJtLin (lettre CCXXXVIII). Guenin. Op. cit. p. 218. 
(3) Le decret du 14 deoombre 410, par lequell'empereur Honorius 

oonv6que les eveqUJes ca.tholiques et dona.tistes a la. conference de 
Ca.rtha.ge ( 411) est adresse a Flavius Ma.rceUinus, tribwn.us et nota-
1'i'l(,S, charge du prooolllS'Ulat en Afrique. 
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Leur chef etait un haut dignitaire, familier du souverain. 
Cotto ascension, qui s'accentuera de plus en plus, s'explique 
assez facilement. Les notarii devaient necessairement etre des 
personnages lettres et instruits. De plus, par les multiples 
connaissances acquises dans leur collaboration continuelle avec 
les orateurs et les hommes d'Etat, ils devinrent peu a pou les 
seuls a posseder les traditions de gouvernement. Les souverains 
trouverent, de plus en plus, en oux des auxiliaires intelligents 
et bientot indispensables. Quelques-uns s'eleverent aux plus 
hautes situations. Gregoire le Grand nous montre meme l'un 
d'eux devenir souverain lui-meme, empereur d'Orient, sous le 
nom de Maurice (I). 

* * * 
Il fut done fait, comme on vient dele voir, dans l'antiquite 

romaine, des l'epoque de Ciceron, un emploi continue! et intense 
de la stenographic. Cet usage fut general dans tout l'Empire, 
en Orient comme en Occident. Les rois barbares eux-memes 
employerent des notarii. Souverains de Rome, ils conserverent 
!'officium imperial et les notes survecurent a la chute de !'Em
pire, malgre la decadence litteraire et sociale de cette epoque. 

CHAPITRE II. 

MOYEN-AGE. 

I. 

So us les Merovingiens, 1' emploi des notes n' a pas cess e. Sidoine 
Apollinaire (Ve siecle)(2), Venantius Fortunatus (VIe siecle)(3), 
Gregoire de Tours(4), en tempignent. 

(1) (( De nota.rius que vous etiez, lui ecrit-il, je VO'US ai fait Cesar ; 
de Cesar, je vous ai fa it empereur, et plus en core, pe re d'empereur. » 

(2) Caii sollii A pollinwris sidonii ATvern.oru m E piscopi opera. 
Liv. IX, let.tre IX. 

(3) V i ta Sti GeTmani. 
(4) H'istoiTe dPs F ra ncs. Liv. X , ch. XIX. 
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Au vne siecle, nous avons un temoignage plus decisif encore, 
si c'est possible, c'est celui de Saint Ouen(l). On sait qu'il 
ecrivit une vie de Saint Eloi; et, une lettre, par laquelle il 
adresse un exemplaire de cet ouvrage a un autre eveque appele 
Robert, nous apprend qu'il l'avait dicte a des notarz'z'(~). 

C'est a son epoque, et, sans doute, sous son _impulsion, que 
les tables de notes furent I' objet d'un dernier remaniement. Ces 
nouvelles tables resterent en vigueur jusqu'a la fin de l'epoque 
carolingienne. 

Entin, une dcrniere preuve de l'emploi courant des notes a 
1' epoque merovingienne, resul te des mentions plus ou moins 
longues ecrites sur les chartes. Sur un certain nombre de ces 
chartes - exactement vingt-sept - la signature du referen
daire est sui vie de mots· et parfois me me de phrases ecrites en 
notes (3). C'est, a propos de ces souscriptions, que M. Jusselin 
ecrivait recemment(4). que leur lecture prut etre classee 
" parmi les plus grandes ditficultes de la paleographie de tous 
les temps et de to us les pays ". Et, de fait, nombre d' entr' clles 
ont resiste, jusqu'ici, a tousles efforts faiLs pour les dcchiffrer. 

Ces vingt-sept diplomes renferment des notes dont Kopp, 
Tardif, J. Havet, Tangl et M. Jusselin lui-meme ont tente de 
donner la signification. 

Kopp et Tardif en ont lu dix, mais parfois de fac;on incomplete 
ou fautive. J. Havet fit connaitre, en 1885, la lecture des sous
criptions de cinq diplomes. Deux ans apres, il dut rectifier une 

(1) Dado ou Saint Ouen. avait ete IlJOtrurius du ~oi Dagobert 1er. 
(2) ... Qucesurnus ergo ut sepo·sitis paululurn curis exterioribus, 

studiurn ill.ii adhibeas quantocius, et si quid forte aut rnea, aut 
?'lotariorum inwr·ia in verbis, vel syllabis incompositurn, a.ut minus 
apturn cleprehende1·is, juxta prudentiam tibi collatam studiose 
em.endes etc. (T!ita sancti Eligii Episcopi Noviom.ensi.s R. P. D. Edm. 
Madene, et cod·ice M. S. Monasterii S. Audcen,i). 

(3) Voir la.. nomeruclatu:ro de ces charles dans Guenin. Op. cit., pp. 
323 et suiv. 

M. T:i.rdif (llfusee des Archives Merovingiennes). Ob. gen., p. 2, 
col. 2. Paris, 1872), dit que cet usage semble avoir eu speci.a1ement 
pour but de garan.tir le~ aobes oontre l'ha.bilete d'8s fausaa.ires. 

(4) Notes tironien.nes clans les diplomes m.erovingi en.s. Bibl·ioth. de 
l'Ecole des Ohartes, 1907, p. 481. 
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des lectures qu'il avait proposees en 1885 (I). Dans les Ques
tions Merovingiennes (T. V.), il indiqua deux nouvelles 
transcri p Lions. 

Les lectures de M. Havet, dit M. Jusselin, sont presque 
toutes bonnes et completes. Depuis M. Havet, il y eut seule
ment une lecture proposee par M. Tangl pour les notes d'un 
diplome deja etudie par Kopp et 'rardif M Jusselin rectifia, 
a son tour, la lecture de M. Tangl (2). 

Nous n'avons indique tout ceci que pour montrer a quel 
point la lecture de ces notes presente de difficultes. Mais, nous 
crayons cependant que la question touche a sa solution clepuis 
queM Jusselin s'est aperc;u que certaines notes merovingiennes 
sont tracees parfois en stenographic syllabique qu'il croit, d'ail
leurs a tort, nous l'avons montre, etre derivee de la steno
graphie tironienne. C'est le contraire qui est vrai. 

Quoiqu'il en soit, nous avons la preuve que les notarz'i 
remplirent a la cour des rois merovingiens les fonctions les 
plus importantes. Ils etaient, en quelque sorte, les ~euls hom
rues instruits a cette epoque de decadence des lettres et des 
sciences. L' education premiere des futurs referendaires (3) etait 
faite, d'abord, soit dans les cloitrc s, soit au pres des eveques ou 
des prctres. ns apprenaient, en prl"mier lieu, la grammaire, l('s 
notes ct le calcul. Ensuite, au palais, ils s'initiaient aux ques
tions de deoit civil et de droit canon. Ils apprenaient enfin les 
details de la pratique. 

II. 

Sous les carolingiens les notes furent enseignees clans les 
ecoles. " Psalmos, notas, computum, etc. " dit le 72e capi
tulaire de Charlemagne. II ordonna aussi qu'un notarius fut 
attache a chaque eveque, abbe ou comte de son royaume(4J. 

Les notarii de cette epoque pouvaient done, comme leurs 

(1) Ribl.ioth. de l'Ecol e des Cha.Tt cs, 1885, p. 720. 
Ibid. 1887, pp. 507-510. 
(2) Ibid. - 1905, pp. 361-366. 
(3) Guenin. Op. cit., p. 315. 
(4) Ba.luze. Tome. I , p. 421. 

4 
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predecesseurs - et, sans doute, avee plus de succes que ceux 
de l'epoque merovingienne - eerire sous la dictee, des actes, 
des lettres, des homelies. Quelques uns meme pouvaient suivre 
la parole (l). Mais, les occasions de ce genre etaient alors 
plutot rares. La plupart, en dehors des fonctions de chancel
lerie, ecrivirent des psautiers, des vies de saints ou des 
legendes, la seule litterature de 1' epoque, et transcrivaient 
onsuite tout cela en ecriture ordinaire. 

Il y eut, en somme, sous Charlemagne, et meme pendant 
un assez long temps apres sa mort, une sorte de renaissance de 
l'art des notes. 

A cette epoque-la encore, comme anterieurement, certains 
notarii arrivcront a des .situations extraordinaires. On connait 
la prodigieuse fortune d'Eginhard, qui etait notarius et secre
taire de l'empereur Charlemagne, et qui epousa une de .ses 
filles Emma. 

Charl·~magne lui-meme tenta, mais trop tardivement, de 
s'initier a l'art d'ecrire en notes. Il n'y reussit guere. Beaucoup 
d'autres, sans doute, se trouvercnt dans le meme cas, car, sur 
une table de notes de ce temps-13., un notarius a trace cette 
retiexion : 

" Multi sunt qui volunt et incipiunt discere notas, sed 
paucorum est gratia conferta " <2>. Ne devenait done pas 

(1) Ain-si qu'en temoigne oo passage d'une lettre de l'a.bbe Hil
duin . cc Quantum oonnivet brevitas t emporis, quicquid on sug
gesserit memoria citre r ecordationis, favente Domino, velociter 
scribe.ntium oommitt.emns notarionum a rticul'i:s, .depreca.ntes vestra.m 
humiliter sapiellltiam, et c. >> (D. Bouquet, T. VI, p. 349). 

(2) cc Ils sont nomhre111x ceux qui veulent a.pprendl'e les IliO•t es e.t 
en commen oent l' etude, ma.is il en € t poo a qui la grace eoit accor
dee d e le:s pra.tiqueT. » V. Guen:in, op. cit., p. 344. L'auterur ·ajoute : 
cc L fs chcses se pa:s.sent a.uj.orurd'hui e.xa.ct eune.nt comme du t e<mp3 do 
Charlemagne, e·t , s i beanwoup etudient l' ecriture abreviat.ive, bien 
peu a.rrivent a ern fa,il'le US1age ». 

N orus nous pe·rmetJtons de ne pas etre torut-a-fait d.e cet a.viBI. 
L'ecriture s tenographique moderne: est ;si simple qu'une pe:rsonne 

a~intelli gence moyenne, €ill travaillant aslsidument, pe:ut arriver a 
l' ec1"ire , a.u bout d'un temps l"elativ;emelllt restre•int, en moyenne, 
une couple d 'annees, a.vec une habilete suffi~1.nte. 

Quant a ct?'e sten ographe, ceci ,est nne autre a.ffaire. Il est impos-
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notaJ•ius qui voulait. II fallait, evidemment, des aptitudes 
speciales d'ordres assez divers et qui no se trouvaient, appa_ 
remment, que rarement reunies chez un seul et memo individu 

III. 

Sous les successeurs de Charlemagne, Louis le Debonnaire et 
Charles le Chauve, on voit le titre de chancelier remplacer 
decidement celui de referendaire. Le chancelier, une sorte de 
notarius en chef, est charge de la redaction des diplomes et 
il a so us ses ordres les notarii. 

L'art des notes continue, d'ailleurs, d'etre enseigne et pra
tique parfois meme pour suivre Ja parole. Les conferences qui 
eurent lieu en Allemagne pour !'election de l'abbe Notker 
(071), furcnt ainsi recueillies au moyen de notes par un clerc 
du nom de Ekkard, tres habilc stenographe, au dire de la. 
Chronique (1). 

On continue egalement d' ecrire, SUI' les chartes, des notes 
tironienncs a la suite des signatures. Cet usage semble ayoir 
perdure jusqu'en 060, au moins (2). 

Le pape Sylvestre II, le celebre Gerbert, employa encore 

s ible de le devenir sans pooseder, am prea.l.a.ble .. la preparation n eces
saire. Et, s' il arriVle amjourdJhui que << beaucoup etudient l'ecriture 
a.brevia.tive et que bien pe:u arrive.nt a en. fa,ire usage >l , c'es·t, doans 
la majmue parti.e des ca.s, paroe que la plupart manque·nt de cette 
preparation : on ne leur a pas dit que la stenogm.phie est, non seu
lcmoot, la science de saisir la pa.role mQJis aussi la science d e saisir 
les idees . (Dr. B. Gaster). 

V. aussi : La Stenogmphie par Gallet-Miry, pp. 28 et suiv. Gand, 
Van Goetheml 1904. 

(1) Casus sancti Galli. Chap. XVI. V. Guenin, op. cit., p. 38. 
Lemoine de St Germain d' Auxerre, Heric, cgalmnent, 6tait repute 

tres ha.bile. 
(2) M. Giry, dans iS.Oill 11Ja.nuel de d·iplomatique (pp. 522 ert suiv.) 

dit qu'a part.ir de 940, on ne rencontre plus de notes passibl·€B d'in
terpretation. Depui.s lors, on a decouvert, en France, dans des circon
stl.lnoes que relatent MM. Guenin (op. cit. p. 381), une serie de char
tes allant de 940 a 984, et, parmi ollcs, une de 960, signee Te<Ytbertus 
dont le nom est su.ivi de cinq notes tironiennes. 
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un systeme d'ecriture abreviative qu'on supposa, d'abord, etre 
une ecriture secrete (1). 

M. J. Havet, dont !'attention fut appelee sur cette ecl'iture, 
voulut eclaircir lc probh~me (2). 11 examina les divers documents 
qui portent des specimens de ceite ecriture (3) et reconnut qu' on 
se trouvait en presence, non pas precisoment d'une ecriture 
secrete, mais d'un systeme d'ecriture conventionnelle qui repose 
sur des principes simples et logiques, et qui, dit-:il, differe 
profondement de cclui des notes tironniennes. 

Peu de temps apres, il dut reconnaitrc que cette ecriture 
syllabique n'etait pas particuliere a Gerbert, mais qu'elle etait 
en usage en Ita lie au xe sieclc. Chaque caract ere, dans cettc 
ecriture, represente une syllabe, et, pour ecrire un mot, il 
faut autant de caracteres que le mot a de syllabes differentes. 
Parmi ces caracteres syllabiques, quelques uns sont entie
rement semblables a ceux de l'ecriture tironienne. Et 
meme, la plupart des autres sont formes avec des elernents 
empruntes a la meme ecriture' mais ces elements sont 
groupes d'une fac;on nouvelle. En somme, dit-il, chaque uote 
syllabique est un compose d'elements alphabetiques fondus 
en Ul1 seul t1•ace mais facile a separer par l' analyse (4). 

Cependant les mots d'un usage frequent sont ecrits en 
abrege. Tant6t le mot est represente par sa premiere ou ses 
deux premieres syllabes; tant6t on a laisse tomber le milieu 
du mot. 

M. Havet croyait que cette notation syllabique, non seule-

(1) M. Maurice .J US~S~elin donne un specimen de oe:tte ecriture dans 
la. Bibliotheqne de l'Ecole· des Chartes. T. LXVI, 1905, p . 661. 

(2) Academic des I nsc1·ip. et B elles-Lettres . Compt es-ren dus des 
stwnces de l'a nnee 1881· . 4e serie, T . XV, pp . 94-112. 

(3) Bulle du 23 nov. 999. Bibliot. na.t. de France·. (m8 lat. nouv. 
acq. 2507). V. Bibliot. de l'Eoole des Cha.rtEs, XXXVII (1876) , 79, 
108. Bulle de dece:mbre: 1002. Archives d' Ara.gon a Barce·lon 9. Bulle 
de nov. 1002. Archives de l'Etat, a SieD.Ille. Bulle d'a.vril 999, Archi
ves de l'Etat, a Magdebourg. 

(4) Academic des Inscr. et B elles-lettrc s. Compt es-rendus des sean
ces de 1887. 4e S erie. T. XV, pp. 351 ert tSuiv. (La tachyg raphie ita
z,ienne du xe Siecle). 
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ment etait differcnte de l'ecriture tironienne, mais, en ouire, 
qu'elle n'avait pas ete en usage ailleurs qu'en Italie . D'apres ce 
savant, on aurait tente d'introduire, dans ce pays, un systeme 
nouveau destine a remplacer la stenographie tironienne qui 
etait trop longue a apprendre . Et, pour creer ce systeme nou
veau, on a pris le syllabaire tironien. 

II y a la une seric d'erreurs. Tout d'abord, MM. Gu{min(l) 
ont prouve que Gerbcrt connaissait parfaitement l'ecriture en 
notes tironicnnes. II a rempli, notamment, les fonctions de 
notarius au Concile de St-Basles, qui prononca, en 991, I a 
decheance d'Arnoul, archeveque de Reims, et il a redigc les 
actes de ce Concilc en praticien emerite . 

Gerbert n'a done pas eu besoin d'aller en Italie pour appren
dre cette ccriture abreviative soi-disant nouvelle. Il avait 
appris les notes dans sa jeunef'se en Franee et il les a prati
quees telles qu' 'il les avait etudiees. Il prouve meme qu'il 
connaissait les deux degres de la methode et il appliquait indif
foremment l'un ou I' autre, ce qui arrive aujourd'hui egalement 
a tout stenographe qui pratique une methode a deux degres. 

Qu'est-ce qui s'est passe a cette epoque ~ C'e.st bien simple. 
" Les notes tironiennes, dit MM. Guenin(2), out ete, d'abord, 
avant Tiron, une ecriture syllabique plus rapide que l'ecriture 
usuelle et employee a ce titre pour prendre des notes assez 
completes ou ecrire sous la dictee. Que l'on se rappclle co 
passage de Ciceron (3) qui precis~ bien les deux degres de la 
methode lorsqu'il indiquc a Atticus que, pour uncertain travail, 
il n'emploie pas Tiron, qui " recuoille en quelques signes des 
peri odes entieres , , mais Spintharus qui, moins expert, ecrit 
" syllabatim ". 

Tiron, nous l'avons vu, a fait, de cette tachygraphie sylla
bique, une veritable stenographie. Mais, comme nous l'avons 
fait observer aussi, au moyen-age, la necessitc de suivre la 
pamle n'existait plus. Et, pour l'usage qu'on devait en faire, 
une stenographic syllabique etait tres suffisante. En somme, la 
stenographie latine est rctournee a son point de depart. 

(1) Op. cit., p. 397. 
(2) Ibid. 
(3) Supra p. 9. 
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M. M. Jusselin, dans !'etude recente que nous avons deja 
citee (l), confirme ceci. II declare que les notes tironiennes et 
les notes syllabiques constituent un systeme unique auquel on 
a donne, a tort, les designations de tachygraphie syllabique 
italienne, ligurienne etc. Seulement, comme nous l'avons deja 
fait remarquer, M. Jusselin se trompe, evidemmcnt, lorsqu'il 
croit que la stenographic syllabique est derivee de la stEmogra
phie tironienne. Il y a la, au point de vue stenographique, une 
veritable impossibilite. 

Ce retour au premier degre du systeme marque le commen
cement de la decadence des notes. Il prouve qu'elles ne sont 
plus d'aucune utilite pour suivre la )Jarole. Or, a quoi bon 
continuer l'etude et la pratique d'un systeme de stenographic, 
s'il ne peut trouver sa principale application 1 (2). 

En outre, !'etude des lettres, a cette epoque-la plus sombre, 
sans doute, du moyen-age - decline de plus en plus . . On ne 
pouvait done meme plus employer les notes a la multiplication 
des productions litteraires 

Entin, elles avaient ete faites pour et ne pouvaient s'adapter 
qu'a la langue latin e. Or, cette langue de haute culture se voit 
supplantee partout par les langues vulgaires ou nationales. Ce 
dernier motif, plus decisif peut-etre encore que les autres, 
venant s'ajouter a ceux-ci, la decheance est definitive et les 
notes disparaissent (3). 

(1) Biblioth. de l'Ecole des Ohartes, 1907, p. 481. 
(2) Ceci etait ecrit lor.sque M. E. Guenin a eu l'a.mabilite de 

nO:UIS envoyer une brochure qui oonfirme, d'a.illeurs, la thk:><e1 qui 
vient d'etre exposee. (L es note·s tironiennes et la stenographie 
syllabiqv.,e latin e par E . Guenin, ohe.f du service stenographique du 
Senat Franc;ais, etc. Pa.ris, 1909). 

(3) Ceux qui v.oudraient s'initier plus avant a l'histoi.re .et au 
dechiffrement de.s notes tironienrnes colllSulteront, outre les ouvra
g·e:s deja ciws, les tra.va.ux de Theod. Sickel, Acta regum. et 'impe
?·atoTum KarolinoTum, EinJeitung, Wi•en, 1867 ; et Beit?~aege zur 
JJiplomat·ik, VI-VII, 1877-1879. (M. Siok.e.l consta.te qu~ le llfMnoire 
de M. Ta.rdif est de natul'la a faoiliter aux debutants le:s ahords de 
ce difficil·e sujet). Les livres de MM. R. Ruess; Ueber die 'f'achy

graphie der RomM, Miinohe:n, 1878; E. Ch~telain, Introduct,ion a 
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N ous devrons attendre main tenant pres de six cents ans, 
pour assister, non pas a la resurrection des notes, qui sont 
mortes pour toujours, mais a l'avenement des systemes de 
stenographic moderne etablis sur des bases infiniment plu~ 
rationnellcs que le systeme tironien. 

CHAPITRE III. 

TEMPS MODERNES. 

I. 

Le~ notes tironiennes ont done disparu. Mais, ce serait une 
erreur de croire qu' on ne ressentit pas le besoin, du xre au 
xvre siecle, d'une nouvelle ecriture abreviative. 

S'il semble raisonnable de supposer que les formes d'ecri
tures abreviatives ont toujours evolue d'apres les besoins des 
diverses epoques, et, si l'on retlechit a ce que flit, au point de 
vue auquel nom; nous pla<;ons, le Moyen-Age, meme dans la 
pel'iode la plus florissante, on comprenclra que I' effort des 
abreviateurs ne se soit pas porte, cette fois, sur la creation, de 
toutes pieces, d'une ecriture abreviative radicalcment differenie 
del' ecriture usuelle . Une stenographie proprement dite n' iwrait 
cu alors, evidemment, aucune chance de succes, ni aucune espece 
de raison d' etre. Et l'on se borna, tres judicieusement, a appli
quer, a l'ecriture ordinaire, des abreviations qui varieront sur
tout d'apres los epoqucs. Ces abreviations devinrent, pen a peu, 
si nombreuses et parfois si sommaires qu 'elles rendcnt aujour-

la lec ture des n otes t i1·o niennes, P ar is, 1900 ; Dr A. Mentz, 
Geschichtc und S yst eme der f! 'tiechischen 'l'achyamphic, Berlin, 
1907 ; a insi que le;; autres remarquables et nombr.eux travaux de 

· n otre savant oollegue de. l'Univen:; ite de K oJni ~;;bcrg publie'J d aillis 
l'exceUente R evue : Archiv fur , 't enoarafi e (Ge1rdes et Hod.e.l , Ber
lin, vV. 57) et le•s a.rticlf!;; de MM. d'Arbois de JubainviJl.e (Biblio
theque de l 'E cole des Chart-213, T. XLI, p. 85) d Julien Jiavet , 
idem ('l'. XLVI, p. 720), 

•' 
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d'hui le dechiffrement des manuscrits de cette peri ode absolument 
impossible a quiconque n'est pas verse dans la connaissance de 
la science paleographique. Ce qui peut donner une idee un peu 
nette de !'extension prise par cet art abreviatif, c'est le diction
naire d' abreviations publie ala suite du Manuel de paleogra
phie de M. Prou (op. cit.). Ce dictionnaire ne comporte pas 
moins de deux cents pages. 

Au X VIe siecle, done posterieurement deja a !'invention 
de l'imprimerie, on abreviait encore et meme avec un tel exces 
que les contemporains, pour pouvoir se relire mutuellement, 
devaient etudier de petits traites d'abreviations (1). Et, fait pour 
le moins bizarre, on s'evertue a continuer d'employer, meme 
dans la typographic, les signes abreviatifs en usage pour los 
manuscrits. De la, tout naturellement, uno grande difficult€ 
de lecture des livres imprimes au xve et au xvr siecle 
(incunables). 

Ces abreviaiions, de fa<;on generale, du moins, n'etaient 
pas arbitraires. La paleographic en a degage les principes et 
lo caractere methodique. 

On abreviait : 1 o par sigles ( celle-ci etait deja en usage chez 
los romains. A. D. M.- Anno domini Millosimo; S. P. Q. R . 
- Senatus populus quo Romanus etc.). 

2° par contraction (Flo pour falso, orones pour oratio
nes, apd. pour apud, nr. pour noster·, etc.) 

3° par suspension (dioc' pour diocesis, libr' pour libras 
etc.). 

..:> > 
4° par signes abreviatifs (meu pour meum, que pour 

quem, etc.). 
a a 

5° par lettres supericures (gvem pour gr·avem, inf. pour 
infJ·a etc.). 

(1) Hnn de oe.s pe,tito;; liv rets, po-rt an.Jt oomme, titre : La mw~;iere 

d' ecrire par abre·viat ions etc. pa r Pie rre Ha~Sohaert (Gand - 1544) 
ccmt.ient, dans sa preface, un e phrase bien suggest ive' : << il s-embl'e 
utile,, dit l'aut,Emr , d'ellJSJe,ign e;r ~LUX eco<!i•ers las a.breviat i.Olli3 e:m
ployee,g par les ancientS ecriva in.s dOilit les legist..es UJSent en oore da;van
t ag-e, ce qui. ca use bien so1t.w en:t de grosse.s difficultes a ceux qui n -e 
sa.vent les di te..c;; abreviati.ons ll. (Biblioth. Belgica 1880-1890, T. XII). 
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6° par lettrcs abr6viatives (mea pour meam, multa pour 
multam, etc.). 

Quelques-uncs de ces formes d'abreviation ont ete reprises 
par la stenographic moderne. 

On pourrait imaginer, a premiere vue du moins, que le 
mouvement intellectuel. dont la progression alla toujours en 
s'accentuant pendant lcs trois siecles qui precederent la 
Renaissance des lottres, que cettc Renaissance elle-meme, 
purent etrc des fadeurs de nature a amener un chaugement 
profond dans la f6rme de l'ecriture abreviative. Ce scrait une 
complete erreur .' La reproduction des manuscrits anciens, que 
I' on recherchait alors partout avec passion, se fit par copies 
manuscrites, non seulement par· les moines, dans les mouaste
rcs, mais aussi, des le xrve siecle, et dans le Nord surtout, 
par une foule de scribes et de copistes suscites par les Freres 
de la vie commune(!). 

Le prix des mam~scrits anciens ou contemporains, devait, 
apparemment, ot par suite de cette emulation, etre tombe a un 
taux relativemeni bas, car on voit alors, en Flandre, de sim
ples artisans posseder des manuscrits de la Rijmbijbel et du 
Leekenspiegel de Van Maerlant(2). Et, a la fin du xve siecle, 
l'art nouveau de l'imprimerie, qui s'etait r6pandu avec une 
rapidite surprcnante, sc chargea, a son tour, de cette repro
duction. 

Tout ceci nous montre qu'il ne pouvait etre question, comme 
dans l'antiquite romaine, d'avoir encore recours a la steno
graphic pour la multi plication des li vres . 

II ne pouvait pas davantage en etre question, sur Je conti
nent tout au moins, dans los actes publics, dans le domainc 
politique. 

(1) On sait. que oo fut d:'abord rune oorporalbion fondera, par Gerard 
De Groo t e, de D eventer. Il groupa, eDJS!tLite leiS adherents dans des 
couvents ·et cette corpo•r a,ti,on! devint, des lorn, La Co:ngregartion diels 
Frere1;; dre la vie communo. Elle fonda, d er.;; centainE'i'S d 'eooles aux 
Pa)'8-Bas et. en Allemagne, a:u XVe. s iecle . (Pirenne. Histo i•re de 
Bclgiqtte. T. II, p. 440). 

(2) Pirrenne, op. cit. '1'. II, p. 414. 
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Nous sommes dans la periode de la formation des granos 
Etats. Deja, a partir du xve siecle, l'Europe commence a 
a voir le sentiment des interets generaux, des idees generales . 
Au XVIe siecle, tout tend a la centralisation des relations 
sociales, des lois, des mceurs, des idees. Au XVIIe siecle, enfin, 
!'evolution est complete. A partir de ce moment, le pouvoir 
des rois, apres de longues luttes d'ailleurs, prend un caractere 
de plus en plus absolu " Sur le continent, dit M. Guizot(l), la 
" royaute degagee de ses anciennes entraves, devenait partout 
" a peu pres absolue : en France, en Espagne, dans la plupart 
" des Etats de !'Empire germanique, elle avait. dompte l'aristo
" cratie feodale et cessait de proteger les libertes des communes, 
" n'ayant plus besoin de les opposer a d'autres ennemis , . 

Et plus loin ... " Enfin, les progres de la civilisation, des 
" lettres, des arts, de la paix et de la prosperite interieure, 
" embellissant ce triomphe de la monarchie pure, inspiraient 
" aux princes une confiance presomptueuse, aux peuples une 
" complaisance melt~e d'admiration ". 

Evidemment, ce n'est pas dans semblable milieu qu'on peut 
esperer rencontrer une renaissance de la stenographie Qu'en 
aurait-on fait 1 

II. 

Mais, ce que nous venons de dire, ne s'applique qu'aux pays 
de !'Europe continentale. La destinee del' Angleterre a ete bien 
differente. Des lc X[Ve siecle, le Parlement etait deja une 
in-stitution reguliere, " un moyen de gouvernement adopte en 
principe, et sou vent indispensable en fait (2) ". 

A la fin du XIVe siecle, l' etat politique de l' A ngleterre etait 
tout-a-fait different de celui du continent. Le Parlemcnt etait 
puissant, ei, malgre le triom:l)he systematique de la monaryhie 
pure, la royaute avait plus que jamais besoin de lui, car elle 
etait ruinee " et ne pouvait se dispenser, pour sa propre nour
riture, de recourir au vote du pays (3) , . 

(1) F. Guizot. Histoire de la Revoluti.on d'An.glete1n·e. T. I, 
p. 20. 

(2) Id. Histoire de la civilisat ·i·01t en EuTope. P. 198. 
(3) Id. id. id. P. 238. 
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C'etait, evidemment, en Angleterre, dans ce pays classique 
du parlementarisme, qu'il fallait nous rendre pour trouver les 
premiers essais de sUmographie moderne. 

* 
* * 

Sans aucun doute, elle devait avoir trouve son application 
dans ce palais du Parlement, ce palais que Montalembert, dans 
une page dithyrambique, appelle " le temple de l'histoire et de 
" la loi, de I' eloquence et de la liberte, le sanctuaire politique 
" et legislatif, le berceau des libertes modernes ". 

Et, de fait, c'est la que nous rencontrerons les premiers 
st<~nographes modernes, notamment, ceux: qui ont recueilli les 
importants et solennels debats du fameux Long Parlement et 
surtout de cet angoissant et memorable proces de Charles rer. 

Mais deja, en 1575, en dehors de I' enceinte meme du Parle
ment, nous trouvons qu'on fit emploi de la stenographic dans 
un acte public, dan~ le proces de Pierre Wentworth, membre 
de la Chambre des Communes. Son interrogatoire eut lieu au 
mois de novembre de cette annee(l). En voici un cxtrait qui 
vient appuyer notre affirmation : 

Le president. Ou est votre dernier discours que vous avez 
promis de nous remettre par ecrit1 

Wentworth. Le voici : je le remets a deux conditions; la 
premiere que vous l'examiniez d'un bout a !'autre, et que, si 
vous y trouvez quelque chose qui puisse me faire taxer d'un 
defaut d'attachement a mon prince eta l'Etat, j'aurai a repon
dre de toutle discours comme si je l'avais prononce tout entier 
a la Chambre, etc. 

Le president. Nous n'avons a nous occuper que de ce que 
vous avez dit a la Chambre, etc. . . . . . . . . . . . . . . 

lVentworth. Je vous repondrai done, et d'autant plus 
volontiers qu'a certains egards rna reponse sera necessairement 
incomplete. Vous me demandez ou. et de qui j'ai entendu ces 
propos. Je les ai entendus dans la Chambre meme : de qui, je 
ne puis vous lc dire. 

Le president. N ous ne pouvons prendre eel a pour une reponse. 

(1) Old Parl. His£. T. IV, p. 200-207. Edit. de 1763. 
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Wentworth. Il faut bien que vos seigneuries s'en conten
tcnt, car je ne puis en faire de meilleure. 

" Le p1·esz"dent. Il parait que vous avez entendu dire etc., 
etc. ". 

Toute l'allurc de ce comptc-rendu montre que, dans cette 
cnqueLe ou ce proces, on a fait emploi d'une sUmographie. 

Aussi bien, la stenographic devint d'un usage si general, dans 
ce pays, que memo les pror.es verbaux des seances au Conseil 
prive faisaicnt l'objet d'un compte-rendu stenogtaphique. 

Nous nous bornerons a citer, commc cxemple, ce qui se 
passa lors du proces de lord Stratford (mars 1641). Les accu
sateurs produisirent contre lui un passage d'un compte-rendu 
d'une de ces seances dans laquelle le comLe Strafford aurait 
prononce des paroles compromettantes. 

Le voici : 
" Le Roi Charles. Comment pouvons-nous entreprendre 

uno guerre offensive si no us n'avons plus d'argent 1 

" Le Lord Lz"eutenant d'Irlande (Stratford) Empruntez 
cent mille livres a la cite. Poussez vigoureusement la levee de 
la taxc des vaisseaux. Votre Majeste a eprouve l'atfection de 
son pcuple. Elle a ete refusee; ellc est absoute devant Dieu ct 
lcs hommes. Vous avez, d'ailleuts, une armee en Irlande que 
vous pouvez employer a soumettre cc royaume, car jc suis sur 
que les Ecossais ne peuvont tenir cinq mois. 

" Le Lord Archeveque (Laud). Vous avez essaye de tout; 
on vous a tout refuse. N'est-il pas legitime d'employer la force1 

" Le Lord Cottz"ngton. Il faudra fa ire des alliances dans 
l'etranger pour la defense Ju royaume. La Chambre basse est 
lasse du roi et de l'Eglise; dans cette inevitable neccssite, tous 
les moyens sont bons pour lever de !'argent, et il faut les 
employer car ils sont Iegitimes. 

" Le Lord Lt d'Irlande. La ville est pleine de lords. Orga
niscz la commission d'enr"C>lement et si quelqu'un d'eux s'avise 
de bouger, no us I' en ferons repentir. " 

A la lecture de ce papier, le comte Strafford repondit : 
"' Qu'il etait bien rigoureux de poursuivre comme trahison les 
opinions et les di~cours proferes par les conseillers prives dans 
une discussion du Conseil. 
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" Quant a ces mots que , lc Roi a une armee en Irlande 
pour soumettre ce royaume : " 1 o ils ne sont prouves, dit le 
comte, que par le temoignage d'un seul homme, le secretaire 
Vane; ce qui ne suffit pas devant les tribunaux en matiere de 
dettes; a plus forte raison lorsqu'il s'agit de la vie et de la 
mort; 2° la deposition du secretaire est extremement douteuse. 
Dans ses deux premiers interrogatoires, il n'a pu se rappeler 
aucune parole de co genre, dans le troisieme, il n'a rien pu 
affirmer de positif, si ce n'est qu'on avait dit ces mots ou 
quelque chose de pareil, mais les mots peuvent se ressembler 
par lessons et avoir un sens tres different, etc., etc. , (1). 

Voici, d'ailleurs, un document encore plus decisif. N'oublions 
pas toujours que, sur le continent, en cc moment-13., il n'est 
encore, nulle part, question de I' emploi de la stenographic 
dans les actes publics. 

Le Long Parlement est reuni. Et le 4 janvier 1642, 
Charles F se rend a la Chambre des Communes pour !'arresta
tion des deputes Hampden, Pym, Hollis, Strode, et Haslerig. 
II y prononce, des son arrivee, un petit discours qu'il avait 
entierement improvise. Rentre au palais, il desire avoir le texte 
exact des mots qu'il a prononces, et ayant remarque que, pen
dant qu'il parlait: un clerc de la Chambre, M. Rushworth, 
avait pris son discours en caracteres abreges, il envoya 
vers lui un huissier de la Chambre des Pairs pour le requerir 
de venir le trouver. " Sa Majeste voulut qu'il (M. Rushworih) 
lui remit une co pie du discours qu' elle avait prononcee a la 
Chambre. M. Rushworth, esperant que Sa Majestc voudrait 
!'excuser, la pria de se rappeler que M. Francis Nevil, depute 
du Comt6 d'York a la Chambre des Communes, avait etc mis 
ala Tour, seulement pour avoir repete a Sa Majeste les paro
les ditcs a la ·chambre par M. Henri Bellasis, fils de lord 
Faulconbridge. A quoi Sa Majesie repondit brusquement : " Je 
ne vous demande pas ce qu'ont dit aucun des membres de la 
Chambre, mais ce que j'ai dit moi-meme. " Sur quoi, M. Rush
·worth obeit sans hesiter a l'ordre de Sa Majeste, et, en sa 
presence, dans la Chambre appelee les Joyaux, ecrivit, d' a pres 

(1) H'ist. parl.em. Tome 2. Col. 1009-1011. 
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ses caracteres abrJges, le discours do Sa Majeste qui demeura 
dans la Chambre tout 1e temps qu'il ecrivit; alors, et en ce lieu 
meme, il presenta au Roi ce qu'il venait d'ecrire, et il plut a 
Sa Majeste d'ordonner qu'on l'envoyat sur-le-champ a !'impres
sion. Cela parut imprime le lendemain matin , (1). 

Mais, le compte-rendu stenographique certainement ala fois 
un des mcilleurs et des plus interessants qu'il no us ait ei e 
donne do rencontrer a cette epoque : c'cst celui du prOd:lS de 
Charles rer. On sait que ce prince comparut en janvier 1649, 
devant les Communes assemblees en Parlement et en Haute 
Cour de Justice. 

Le comptc-rendu des d8bats de cette cause ceU~bre fut 
publie et distribue .TOUR PAR .TOUR, par ordre de la Chambre 
des Communes. 

Peut-etre no nous qn voudra-t-on pas d'on donnot· ici quel
ques extraits. Ils montreront, a toute evidence, !'admirable 
fidelite de cette stenographie, qui, bien certainement et contrai
rcment a ce qui se pratique avec quelque abus de nos jours, a 
ete tres peu, Sinon pas du tout, " retouchee ". 

A la premiere audience, apres la lecture de l'acte d'accusa
tion, le dialogue suivant s'engage entre le Roi et le President, 
lord Bradshaw. 

" Lord Bradshaw. Monsieur, vous avez entendu votre 
acto d'accusation, la Cuur attend votre reponse. 

" Le Roi. Je voudrais savoir par quel pouvoir je suis appele 
ici, etc. 

" Lord Bradshaw. Si vous aviez bien voulu faire attention 
a ce qui vous a ete dit par la Cour a votre arrivee ici, vous 
sauriez queUe est cette autorite. Elle vous requiert, au nom du 
peuple d'Angleterre dont vous avez ete elu roi, de lui repondre. 

" Le Roi. Non, Monsieur, je nie ceci. 
" Bradshaw. Si vous ne reconnaissez pas l'autorite de la 

Cour, elle va proceder contre vous, etc. 

(1) Ilist. du Long Parlement convoque par Charles Jr en 161,0, 
par Thoma-<> May, secretaire du P.a.r]ement. Collect. de M em . rela
Mfs ala Revol1dion d'Angl,et erre , par Guiz(')t. T. 2, p. 420. 
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Plus loin : 
" Le Roi. Ce n'est ni mon opinion, ni la votre qui doivent 

decider. 
" Bradshaw. La Cour vous a entendu, on disposera de vous 

selon ses ordres. • 
" Qu'on emmene le prisonnier. La Cour s'ajourne a lundi 

prochain ". 
Et le lundi suivant done, qui etait lc 22 janvier 1649, le 

roi Charles continue a contester la competence des communes 
constituees en Haute Cour. 

" Le Roi ... Je ne crois pas pouvoir repondre a cet acte 
d'accusation jusqu'a ce qu'on m'en ait prouve la legalite. 
'routes les proct~dures contre un hommc, quel qu'il soit. .. 

" Le Lord-President (Bradshaw). Monsieur, je dois ici 
vous interrompre, ce que je ne ferais pas si votrc maniere 
d'agir n'etait contraire aux regles de toutes les Cours de justice. 
Vous voulez argumenter ct discuter sur l'autorite de la Cour 
devant laquelle vous comparaissez comme prisonnier, etc . . . 

" Le Roi. Je vous dis, Monsieur, avec votre permission, 
que les communes d'Angleterre n'ont jamais ete une Cour de 
judicature. Je voudrais savoir comment elles le sont devenues. 

" Le Lord-President. Monsieur, ilne vous est pas permis 
de continuer ce discours et co langage ". 

Plus loin encore : 
" Le Roi. J'y repondrai quand je saurai en vertu de queUe 

au tori te vous agissez. 
" Le Lord-President. Si c'est Ut tout ce que vous avez a 

dire, que ces messieurs qui ont amene le prisonnier se chargent 
de le ramener. 

" Le Roi. Je vous requiers de me laisser dire les raisons 
pour lesquelles je ne reponds pas et de me donner le temps 
necessaire pour cela. 

" Le Lord-President. Monsieur, il n'appartient pas au 
prisonnier de requerir. 

" Le Roi. Au prisonnier! Monsieur ! j e ne suis pas un 
prisonnier ordinaire. 

" Le Lord-President. La Cour a examine sa juridiction et 
a dl~ja affi.rme qu'elle lui appartenait. Si vous ne repondez pas, 
nous ordonnerons qu'on enregistre le defaut. 
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" Le Roi. Vous n'avez pas encore entendu mes raisons. 
" Le Lord-President. Monsieur, vous n'avez pas de raisons 

a faire entendre contre la plus haute de toutes les juridictions. 
" Le Roi. Montrez-moi done cette juridiction ou la raison 

n'est pas (?ntendue. • 
" Le Dord-President. Monsieur, nous vous la montrons 

ici. Ce soni les communes d' Angleterre. La premiere fois 
qu'on vous amenera, vous en saurez davantage sur la volonte 
de Ia Cour et peut-etre sur sa determination definitive. 

" Le Roi. Montrez-moi en queUe occasion Ia Chambrc des 
communes s'est erigee en Cour de judicature de cette espece. 

" Le Lord-President. Sergent, emmenez le prisonnier! 
" Le Roi. C'est bien. Messieurs, rappclez-vous qu'on ne 

permct pas au Roi de donner scs raisons en faveur des lois et 
des lib~rtcs de tous ses sujets. 

" Le Lord-President. Monsieur, on ne doH pas vous per
mettre de tenir un pareil langage. C'est a l' Angleterre et au 
mondc a juger quel grand ami vous avez ete des lois et des 
droits du peuple. 

" Le Roi. Monsieur, avec votre permission, c'est pour les 
lois, les droits, les libertes de mes sujets que j'ai pris... que 
je me suis defendu par les armes. Je n'ai jamais pris les 
armes contre le peuple, mais en faveur de la loi. 

" Le Lord-President. Qu'on obeisse a l'ordre de la Cour, 
il ne sera pas repondu a !'accusation. 

" Le Roi. A Ia bonne heure, Monsieur ! " 

Le 27 janvier, le jour ou l'on prononca la sentence, la 
stenographic rend, on le sent, avec une fidelite merveilleuse, 
l' emouvante et supreme lutte entre le Roi et ses juges. 

Voici quelques passages choisis parmi les plus interessants 
du compte-rendu de cette seance historique. 

" Le Roi. Monsieur, je demanderai a dire un mot : j'espere 
que je ne vous donnerai pas sujet de m'interrompre. 

" Lord Bradshaw. Vous repondrez a votre tour; ecoutez 
d'abord la Cour. 

"Le Roi. Monsieur, s'il vous·plait, jedesire etre entendu. 
Ce n'est qu'un mot. Un jugement immediat .... 
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" Lord Bradshaw. Monsieur, vous serez entendu lorsqu'il 
en sera temps : vous devez d'abord entendre la Cour. 

" l.~e Roi. Monsieur, je desire ... Ce que j'ai a dire est relatif 
a ce que la Cour va, je crois, prononcer, et, il n'est pas aise, 
Monsieur, de revenir d'un jugement precipite "· · 

· - lei une remarque, toutefois. Dans le proces d' Axtel, qui 
eut lieu, lors de la Restauration, des temoins declarerent que 
le Roi insistait plus vivement encore pour etre eritendu et d'une 
maniere plus pathet_ique. II parait que, a un moment donne, il 
s'ecria : " Ecoutez-moi ! Ecoutez-moi ! " Mais sa voix fut cou
verte par les cris : " Justice ! Execution! (I) , . 

Plus loin, nouvel incident. 
" Le Lord-President. Pour vous donner a connaitre la 

volonte de la Cour sur votre proposition, la Cour va se retirer 
pour un moment. 

" Le Roi. Me retirerais-je 1 
" Le Lord-President. Monsieur, vous allez connaitre la 

volonte de la Cour. 
"LeSergentd'armes. LaCourordonne que le prisonnier se 

retire et donne, en meme temps, ses ordres pour son retour. " 
Puis, quand la. Cour rentre en seance . . 
" Le Lord-Preside~t. Sergent d'armes, envoyez chercher 

votre prisonnier ". 
Le Roi est ramenc. 
" Le Lord-President. Monsieur, vous avez prcsente etc., 

etc. (suit un tres long discours de lord Bradshaw) , . Puis, il 
continue : .. L'accusation vous a qualifie de tyran, de traitre, de 
meurtrier, d'mrnemi public de la communaute d' Angleterre. Il 
aurait ete heureux, Monsieur, qu'on put, raisonnablement eta 
juste titre~ vous epargner tous ces noms ou du moins quel
ques uns ... 

"Le Hoi. Ah! 
" Le Lord-President. En verite, Monsieur, il nous a ete 

tout a fait impossible etc .. ". 
Et, apres la sentence, vient la scene, sans doute, la plus 

emouvante du proces. 

(1) Stat e t1·ials. T. 5, col. 1150. Ed. Oobbett, Londres, 1809. 

5 
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" Le Roi. Voulez-vous ecouter nne parole, Monsieur? 
" Le Lord-President. Monsieur, vous no pouvez etre 

entendu apres la sentence. 
" Le Roi. Non, Monsieur ? 
" Le Lord-President. Non,, Monsieur, avec votre permis

sion, Monsieur ... Gardes, ommenez le prisonnier. 
'" Le Roi. Je puis parler apres ·la sentence . . . Avec votre per

mission" attendez .•. la sentence ... Monsieur ... Jc dis, Mon
sieur, que ... on ne me permet pas de parler; pensez quelle 
justice peuvent attendre les autres! "(1). 

* * * 
Il n'y a pas a s'y tromper : tous ces comptes-rendus sont 

vivants; I' on voit, I' on entend I' accuse et ses juges; et aucun 
proces-verbal, aucune analyse, no saurait revetir une telle 
intensite de couleur et de mouvement, une telle expression de 
sincerite. 

Il est done de toute evidence qu.e la stenographic a ete 
employee et nous ajouterons meme que les stenographes qui 
ont recueilli les debats de ce proces possedaient parfaitement 
la pratique de leur art. D'autre part, il est prouve aussi que quel 
que flit le systeme abreviatif auquel ils ont eu recours, celui-ci 
etait deja snffisamment parfait pour suivre la parole'.(2). 

* * * 
Un dernier exemple, mais posterieur celui-Ia; il date de la 

Restauration. C'est celui du secretaire d'Etat Morrice. Nous le 

(1) S tat e. tTiails . Op. cit. P. 4, col. 989, 1154. (La voix du Roi 
etait oouvertc, pa.r in.IS't ants, par les oris de la. foul e, encombrant le 
Parlem ent). 

(2) Nous ignnrons quel fut oe systeme'. Notre sava.nt confrere., 
M. I.e Dr J ohn~n , Oberlandsge.richtsra.t a Ober K assel, que ILOUS 

avoThS oonsulte a ce sujet, oroit que c'et ait le syStteme de Ba1es ou 
ce.lui du marquis de vVorcoot er. M. le Dr John.en a. eu , en meme 
t emp<s, l'o·bli geance d e n ous oommun.iquer l 'alphabe't de ces syst em cr.> 
qu' il ded a.re lui-meme etr:e pJutot cryptographique.s que stenogra
phiques . N ous doutons fort qu'on ait pu suivre la. pa.role au moye-n 
de l'un ou l'autre de C€1S sy:-;t eme.s. On trouv.era d es details a 00 

p11opos dans : On eaTly sho1'tha;nd system , bij John W estby-Gih~on 
(Sho rthand-] ournal, T. I, p. 73). 
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citons pour montrer a quel point la connaissance de l'ecriture 
stenographique etait appreciee en Angleterre. 

On sait que Morrice etait une creature de Monk auquel il 
devait son elevation au poste de Secretaire d'Etat. Or, voici ce 
que dit, a son sujet, l'eveque de Salisbury, Burnet(l) : " Il avait 
du savoir mais encore plus de pedantisme et d'affectation. 
Toutes ses idees sur les affaires etrangeres etaient fausses. Et, 
quanta la maniere dont le due d' Albernarle (Monk) les enten
dait lui-meme (l'eveque, bien entendu, n'etait pas un ami de 
Monk), on peut en juger par !'anecdote suivante : un jour que 
le Roi lui temoignait du mecontentement de Morrice, resolu 
neanmoins a ne point le renvoyer par consideration pour lui, il 
repondit qu'il ne connaissait aucune qualite necessaire a un 
sccretaire d'Eiat qui manquat a Morrice, car il parJait le fran
<;ais et EXCELLAIT DANS L'ECRITURE PAR ABREYIATIONS , . 

III. 

Toutes ces applications, auxquellcs il faut, d'ailleurs, ajouter 
la prise des sermons, supposent, evidemment, la preexistence 
de methodes de stenographie 

Et, effectivcment, on rcmarque que, des 1588, avait paru un 
traite, assez celebre encore aujourd'hui, celui du Dr Thimoty 
Bright (2). Le systeme de Peter Bales (3), dont il vient d' etre ques
tion a propos du proces de CharlesF, fut public en 1597. Mais, 
il est probable qu'il devait y avoir des stenographes anterieu
rement a cette date. Nous pourrions en trouver la pi·euve, 
notamment, dans les debats clu proces de Th. Wentworth . 

(1) H ·istoire de mon t emps, p. 213. (T. 17 des documents publie1s 
par M. Guizot). 

(2) Ohamcterie an Art of Sho?'t, Swift and Secret Writing by 
chwmcteT. Invent ed by Thim. B right, doctor of Physika, Print end 
at London by J. Wimd et, 1588. 

Il e n fut fa.it un e a,pplication des plus inter·msa nJtEs a,u point de 
vue de l'histoire Ltteraire. Qu elqum-une,s deB pieces d e Shak€1S
pearc furent r etproduites a.u moyen de ootte stenographie de Bright . 
Au:s..<;i ses manus·crits SCIDJt-ii,s precieu1seme·nt conserve.s au British 
Museum, (sign. Lands . 51 et Add. 10037). L e Congrffi de Steno
graphie de 1900, sur la propm.it.ion du Dr ]'uchs, a exprime le 
vreu de voir publier les fac..;simile de ces ecrits. (C. I-t. p. 237). 

(2) The aTt of Brachygraphy. 
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Aussi bien, indepenrlamment de ce que, 1e plus souvent, on 
ne livre ala publicite qu'une methode qui a deja subi, pendant 
uncertain temps, le choc et le frottement de I' experience, il a pu 
y a voir, a cette epoque-la, tout comme il yen a encore beaucoup 
aujourd'hui, des stenographes qui n'ont pas juge a propos de 
livrer au public le fruit de leurs recherches et de leurs travaux. 

A la date du proces de Charles Ir, le nombre de systemes 
devait etre certainement assez considerable et plusieurs d'en
tr'eux soni parvenus jusqu'a nous. 

* * * 
Parmi les methodes qui nous sont ainsi parvenues, i1 con-

vient de citer, en toute premiere ligne, celle de John Willis, 
a qui revif'nt le merite d'avoir cree un veritable systeme de 
stenographie et meme d'avoir cree ce dernier mot. " Steno
graphie signifleth a straightned or compendious writing, 
BY WHICH NAME l CALL THIS ART, because all the precepts there 
of are directed ther·e unto.- although it hath other profitable 
uses, as is before declared in the proeme of this book " {1). 

M. le Dr Chr. J ohnen, qui a ecrit une etude tres complete 
sur l'ceuvre de John Willis (2), s'exprime a son sujet comme 
suit : " John Willis ist fur die geometrische, ja fiir die 
ganze moderne Buchstabenkurzschrift, das selbe gewesen, 
was Gabelsherger der deutschen, der kursi1:en f{urz
schrift war : ihr Vater, ihr Begriinder , . 

En Amerique, le Willis-Byrom Club a fait executer, en 1902, 

(1) The art of ste·nographie, t eaching by plaine and cedaine 
1·ules, to th e · ca.pacitie of the meanest and fo r thP u sc of all pTCr 
f(,ssions , etc.• At L.ondon, Printed by Cuthbert Burbie, 1o02. (Voir : 
A'rchi·v fii·?' Stenographic, 1908, p. 15). Cet ouvra.ge1 eut 14 editions. 
Le titre qui precede e.% ceJ.ui de la premiere edition. Plus ta.rd, 
oe titre devint: :nu:. Mt of stenogmphie or S:'io?·f-w'l"it-ing, by 
spcUing clwracte?·ie, inveDJted by John 'Willis, batchelor in Divi
nitie. Ce titre varia encore : les editions de 1623 et 1688, entre. 
n.utl'es, portent comrne titre : A Schoolmaster to the A.1·t of Steno
!Jmphy E xplati:nin(J the B'liles and t eaching the Pnwtice the1·e of 
to the u11 derstan.ding of the m ewnest capacity. 

(2) .4.rchiv fiir Stenographie (1908, Ja.nuar-Juni) John Willis' 
L elu·buch U . 1 yste m vom J all?' 1602. Von Oberla.ndesgeric.htsrat, 
Dr Chr. Johnen. 
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a !'occasion du sooe anniversaire de !'apparition du premier 
livre de John Willis, une edition complete de ses ceuvres (1). 

11 ne sera peut-etre pas sans interet d'indiquer ici cet alphabet, 
qui a ete le premit~r alphabet veritablement st(mographique : 

1\ (\Ill< 
a b c d, e 

L _j 

f g 
o cA > r 
h k 

) l..l 

m 

( I 0 ( )(V))o YZ 
n o p q r s t u V W X y z 

Nons sommes loin de !'alphabet tironien doni les elements, 
sans etrc precisement des lettres de l' alphabet latin, sont 
cependant presque tous empruntes a ces lettres. 

Le systemeJ. Willisexigcait, neanmoins, encorel'emploi d'un 
grand nombre de stenogrammes arbitraires. Le grand merite de 
son inventcur, c'est d'avoirouvert a l'ecriture stenographiquedes 
voics absolument nouvelles. Ce fut, comme le dit tres justcment le 
Dr Johnen, le pere des systemes de stenographie geometriques(2,. 

U n systeme analogue a celui de John Willis fut publie, 
en 16 18, par Edmond Willis (3). 

Witt (l630), .Dix (4) et Mawd(5) s'approprierent, dans leurs 
traites, qui parurent egalement au commencemP-nt du xvne 
siecle, une grande partie des signes de John Willis. Leurs 
systemes presentent done les memes defauts. 

(1) Archiv fur Sten. 1902, pp . 136, 252 ; 1903, p. 182. Pi tmans
]Jh one tic J ou rnal, 1902, p. 266. 

(2) P ar oo que oette ecriture a un aspect geometrjque, puisqu'elie se 
compose, en definitive, d'elemoo.t.s · de figures geometriques. : lignes 
droit es, cer cle.s, demi-cerclee et quarts de cercle, e<t aussi , pa.r O'PP<>
sition aux systemes cursifs qui s ornt pra.tiquea specia.lemernt €1Il Alle
magne. 

N oru!'l n e comprenons pas !'hesitation de certains auteurs, au sujet 
de la s igni fica tion de cet te appellati on.. 

(3) fln abb re11iat ion of writing by c lwracter~ by B'drnond W i llis, 
l .Jondcm, 1618. 

(4) A ne•w art of B mchygraphy, of short WT iting by charac t er; 
H enri D ix. London, 1633. 

(5) En 1635. 
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" Apres ces auteurs, dit M. L. P. Guenin (1), un homme, 
qui contribua beaucoup a repandre l'art abreviatif dans sa 
patrie, et a partir duquel on y compte des praticiens, Thomas 
Shelton, fit paraitre, en 1620, son premier traite, dont les 
editions suivantes, renfermant divers perfectionnements, ont 
paru en 16 3 0 (2), 1 6 3 7, 16 4 2, 16 4 7 et 16 50. 

" L'alphabet de Shelton comprend, en majeure partie, des 
signes composes, et les signes simples sont destines a represen · 
ter les lettres les moins frequentes. Ce n'est, evidemment, des 
lors, pas un systeme bien rationnel. Il a aussi de tres nombreux 
signes arbitraires ". 

Vinrent ensuite Theophilus Metcalfe ( 1645 ), Simon West 
(1647), Jeremiah Rich, dont le traite fut approuve par l'illustre 
philosophe Locke. Ce traite intitule d'abord, Short hand cha
ractery, puis Semigraphy(l654), et cnsuite The pen's Dex
terity (1659), eut jusqu'a vingt editions. 

John Farting (1654), John Everardt (1658), Noat Bridges 
(1659), William Addy (1664) base sur Rich, publierent egale
ment des methodes dignes d'etre mentionnees. 

William Mason (!-l), dont le systemc, complete par Thomas 
Gurney en 17 40 (4), est encore pr.atique aujourd'hui, fut le ste
nographe le plus celebre du xvne siecle. Son traite a ete reedite 
en 1858, par un des stenographcs du Times, !'honorable 
M. Th. Cooper, sous ce iitre: "Parliamentar·y Shorthand,. 

A partir de la fin du XVIIe siecle jusqu'a nos jom·s, il a 
paru, en Angleterre, plus de 200 divers systemes de steno-

(1) R echerch es, etc. Op. cit., p. 61. 
(2) Short Writi1ig. Th e most exact methode, etc. by Thomas 

Shelton, author and profiesSror of ye s aid a.rt. Seoornd edition ernla.r
ged. 1630. L'edition suivarnte porte la. mentior:n : « App1·o·ved by both 
the Uniw rsities ». 

(3) A_ P en pluck'd from an eagle's wing : or the most sw ift, com
pendiotts and speedy m ethod of sh01't writing: London, 1672. 

(4) (( De traite de Thomas Gurney a €Ill de nombreuses editiolllS. 
Ce•t auteur a. eM nomrru3 en 1753 sMnogmphe du pa.rlement, et 
cette situation est restee acquise, depuis lors, a des membre:s de sa 
famille. » (Guenin. R ech . Op. cit., p. 62). Towtefois , depuis quel
ques mois (1908), le Pa~lemernt a.nglais a o'rganise tm service officiel 
d e• stenogra.phie, a l'instar de ·tous les autres parlements. 
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graphie (1). Parmi ceux parus avant le XIXe siecle, il convient 
de citer les systemes de Ch. Ramsay, de Jamt~s Weston, de 
Macaulay, de John Byrom (2) et de Samuel Taylor (3). 

Ce dernier systeme merite que nous nous y arretions un 
instant, car il a servi de base a plusieurs grands systemes 
actuels. 

Voici, d'abord, son alphabet: 

~ / \ ) J r'\ 6" o- v r )' 

b d f-v g- j h k-q m n p r s 

0' c::- ,/ ( c- r __') 0 r-
t w X y ch sh th ious &c viz 

On remarquera que certaines lettres (c et z) ne sont pas 
representees et que d'autres (f-g; k-q), analogues au point de vue 
de la prononciation, sont representecs par un meme signe. Les 
voyelles sont toutes, invariaulement, representecs par un point. 
Ellcs sont toujours supprimees au milieu des mots. Les carac
teres lcs plus simples sont assignes aux lettres les plus frequentes 
dans la langue anglaise. Taylor avait congu, eu outre, tout un 
systeme methodique d'abreviations qui rendait l' ecriture tres 
rapide et lui permettait certainement de suivre la parole. Ainsi, 
la phrase : " I will open my mouth in a parabol " s'ecrivait : 
" I pn mth n prbl , (4). 

* * * 
Les Pays-Bas suivirent d'assez pres l'Angleterre, mais le 

(1 J Voir la liste daM Guenin (B ech. Op cit., pp. 62 a 66). 
(2) The Universal E nglish Shor.t-Hand or tlw way of wr·iting 

Engl'i.sh, in the most ea.~y , concise, r(~r;ula.r and bcWttfiful mann.er, 
a]iplica.ble to any oth er lamguag e, but pa/tic'U,{ary a.dfustecl to one 
own .. Inv. by John Byrom M. A. '1'. R. S. and some time feUorw of 
Trinity .College, CaJ11bridg0. Ma.nchc&ter, 1767. 

(:~) A.n essay 'int emtecl to esto . .blish a Stcvndard fo r an um,.i!l) c?·:\al 
System of 8te11ogmphy, o1· Short-Hct,ncl writing. By Sam. Taylor, 
many yc·ai',; profe1s~or 'and teaehe'r of the. Science a,t. Oxford a,nd 
the UnivBrrsitie. of Scotland and Ireland. Loodon, 1786. 

(4:) V. l'article 8tenographie dans la Grande Encyclopedie (signe : 
Gigot de Villefa.igne). 
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nombre de systemes y fut infiniment moindre. Encore la plupart 
d'entr'eux furent-ils imites des systemes anglais .. 

Des 1666, parait, a Leyde, chez Abraham Verhoeff, le 
" Brachygraphiasen ars breviter et compendion scri
bendi etc. " Per. I. SS. V. D. M. 

En 1673, Johan Reyner publie a LaHaye son " Nieuwe 
Characterkunst "(1); i.l en fait un traite en 1684 (2). 

En 1679, J ohanncs Gosens-van Helderen publie son Kort
schrift Boek(3). 

Contrairement a ce que, au premier abord, l'on pourrai.t 
supposer, la stenographie n'a ete employee, ni dans les Etats 
generaux, ni dans les Etats provinciaux, en Hollande. Elle 
parait y avoir ete utilisee surtout pour la prise des sermons. 
II parait raisonnable de croire qu'elle l'a ete peut-etre aussi 
dans le commerce, mais il faudrait en chercher la preuve (4). 

* * * 
En Allemagne, des les premiers temps de la Reforme, on 

cite Creutziger, disciple de Luther, qui pr~tiquait un systeme 
d'abreviations lui permettant de recueillir les sermons. On s'y 
preoccupe beaucoup, au XVIle siecle, des systemes anglais. En 
1684, un libraire d'Ieua, Bielcke, publie une adaptation a 
!'allemand de la methode de Shelton. Nous y retrouvons aussi, 
en 17 41, une methode de I'anglais C. A. Ramsay. Elle eut 
meme plusieurs editions. 

En 1796, Friedrich Mosengeil, etablit, en se basant sur le 
systeme de Taylor, un alphabet rationnel de stenographie. Yin
rent ensuite les systemes de Gottlieb Horstig Erleichterte 
deutsche Stenographie-1701), dont Bieling publie une imita-

(1) ' i'iHage, by Joha.nne~ Ramma.zein. 
(2) De Onderrechtet· van cle Characterkunst, Rotterdam, Wed. 

Heinricus-Goddaens. Voir, a ce sujet, les etudes publiees pa.r A. }.,ol
mer sons le titre : B eitrdge zur· Geschichte cler Stenographje in den 
Nicderlanden dans 1' A rchiv fur StenogTalJhie, 1905, S. 343, 376; 
1907, s. 107, 133, 207 : 1908, s. 164; 1909, s. 49. 

(3) Amsterdam, hij de' W.ed. Mercy-Brinnings, bookverlmopster 
op de Beurs-Sluis. 

(4) Oe•s renseignrune:ruts nous ont ete fournis pa.r M. Ant. Fo-lmer, 
stenographe des Etats Provinciaux, a Arnhem. 
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tion l'annee suivantc(l) et de Danzer en 1800 . Cette derniere 
methode etait une adaptation du systeme T~ylor a la langue 
allemande. 

Quant aux applications de la stenographie, elles paraissent 
.. avoit· ete, comme en Hollande, a pcu pres exclusivement limi

tees a la prise des sermons. 
C'etait, d'ailleurs, sans doute, la seule ,application qui put 

etre faite de ces systemes assez rudimentaires. 

* 
* * 

Il paraitrait qu'il aurait existe~ en France, des les premieres 
annees du xvne siecle, des systemes d'ecriture abreviative per
mettant, dit-on, de recueillir, tant bien que mal, des sermons et 
peut-etre aussi des debats judiciaircs. Cela resultcrait du moins 
de certains passages d'un traiie qui a pour titre : Le Magasin 
des Sciences, ou vrai art de me moire decouvert par Schen
kelius 2. Traduit et augmente tant del' Alphabet de Trithe
mius que de plusieurs .autres belles recherches, inventions 
et figures sur ce subject, par Adrian le Cuirot. Tres utile 
et methodique pour precher, haranguer, discourir et ?'ete
nfr toutes chases. A Paris, eke~ Jacques Quesnel, MDCXXIII. 
On no connait, d'ailleurs, pas d'application de cette methode. 

En 1651, parut le traHe de Jacques Cossard(2). C'est unc ·-. 
stenographic geometrique dont voici !'alphabet : 

/ ( ( 
"""' l. < v u / 

a b c d e f g h m 

u ~ ) ) J ' ) X I 
n 0 p q r s t u X y z 

(1 ) Jl J eut €1llCOl'e d'a,utres imitartions de 00 systeme, plus t .ard, 
d a!l."LS le oourant du XIXe s ieole . 

(2) Ce nom (Schenkeil ) est , 6videmrn.e'l1Jt, fl amand. 
(3) M ethode pour escr··ire cm ssi vil e· qu'on parle, E'n Sui t e duquel 

es t un. t raicte contenant L a bon.ne prononciat ion des mots F 1·anc-ois 
d des m ots equivoques, de l'escT itU?'e des mot.~ .p·rono ncez, CI1 SC11t .bl e 

des S yno nim es, par Me J acques Co1:;,sard, Prrstro, Baohelie r en 
Theolog ie; a I>aris, chez l'Autheur, au College de la Marche, 1651, 
Av.ec Privilege du Roy. 
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L'auteur pretend avoir trouve son procecle d'abreviation 
dans Quintilien ~) (t). On remarquera que le principal defaut de 
cet alphabet est de representer par un meme signe plusieurs 
lettres n'ayant entr'elles rien de commun au point de vue de 
la prononciation. La difficulte de lecture devait done etre tres 
grande. Et la difficulte d'ecritm·e ne devait pas etre moindre, 
car un grand nombre de syllabes devaient etre tracees en 
remontant. M. Guenin fait remarquer, d'ailleurs, que ce traite 
est reste a peu pres inconnu (2) • 

. En 1681, l'Ecossais Ramsay, que nous avons deja rencontr6 
en Angleterre et en Allemagnc, publia sa TacluJographie (3,. 

Ce systeme, non moins defectueux que lc precedent, n' a 
donne aucun resultat. II fut cependant plusieurs fois reim
prime. 

IV. 

Telle etait done Ia situation en France au moment ou la chaire 
chretienne y etait illustree par les plus grands orateurs sacres 
que Ia France, et, sans doute, le monde, aient connus. 

Et., parmi ces illustres sermonnaircs, il faut placer, au tout 
premier rang, Bossuet, Bourdaloue, Fenelo!l et Massillon. 

Bossuet eut une c.arriere oratoire de cinq uante-quatre annees. 
Que nous reste-t-il de sa predication~ Plus de la moitie des 
ser·mons qu'il a prononces ne nous est pas parvenue, soit que 
les manuscrlts aient peri, soit qu'ils n'aient jamais existe. 
Deja, avant son elevation a l' episcopat, il prononva une 
quarantaine de sermons dont il ne nous reste que le sou-

C t l C'eogt,· evi.demment, uno pure plaisanterie. 
!2) Jl p,cherches, etc. Op. cit., p. 84. 
(3• Tach.eogmphie· ou l'art d'ecr·ire aussi v it e qu'on, pa-rle ren

ferme sous tres peu de prece.ptes, le toru,t enseigne par une methode 
· brief've ct fort in.t elligible, expliquee par plttsieurs cxemp!.es . Par 
le sr Oharles Aloi:s Ra~nsay, ~EmJtilhoiiDille eoossa.is. Mis en lumiere 
pour l'u sn.~e des theol·ag ien<;;, juriso01nrmJtn:;, gens qui font profes
sion des lettres, medecins, estudiants et de tous ceux qui f·QII1t d€s 
recueils de s.ermons et autres pieces d'eloquence. Traduit depuis peu 
du latin en fran9ais pa.r le Sr A. D. G. Paris, 1681. 
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venir. Il y eut la des pertes regrettables entre toutes, notam
ment, celle des -deux panegyriques de St-Thomas d' Aquin, celle 
du Careme royal du Louvre (16 67) et surtout l'oraison fum3bre 
d'Annc d'Autrichc (18 janvier 1667). 

Bossuet parait bien n'avoir jamais ecrit que les seuls ser
mons " preches devant le Roi , . Parfois meme, il mettait 
ceux-ci au net. D'apres l'abbe Lebarq, le critique le plus 
auiorise pour tout ce qui concerne Bossuet, ces sermons-la 
sont les seuls qui oftrent toutes les garaniies d'authenti
cite(l). 

Du jour ou Bossuet entra en possession du siege episcopal 
de ~feaux ( 1682), il n'ecrivit plus que tres exceptionnellement 
ses sermons. " Bossuet, dit Ledieu dans ses Memoires (2), 

jetait sur Je papier son dessein, son texte, ses preuves, 
sans s'astreindre, ni aux paroles, ni au tour de !'expression, 
ni aux figures; autrement, lui a-t-on ou1 dire cent fois, son 
aciion aurait langui, et son discours se serait enerve. Sur 
cette matiere informe, il faisait une meditation profonde dans 
la matinee du jour qu'il avait a parler, et le plus sou?:Jent, 
sans rien ecrire davantage, pour ne pas se distraire, parce que 
son imagination allait bien plus vite quo n'aurait fait sa main. 
Maitre do toutcs Ies pensees presentes a son esprit, il fixa1t 
rlans sa memoire jusqu'aux expressions dont il voulait se 
sel'vir; puis so recueillant l'apres dinee, il repassait son dis
cours dans sa tete, le lisant des youx de l'esprit comme s'il 
l'eut jete sut· le papier, y changeant, ajoutant et reiranchant 
comme l'on fait la plume a la main. Entin, monte en chaire, 
et dans la prononciation, il suivait 1 'impression de sa parole 
sur son auditoire, et soudain, effacant volontairement de son 
esprit ce qu'il avait medit6, aLtache a sa pensee presente, il 

(1) J. L cba.rq . .Hi;;toire critiqtte de ltt Pn~tlication de B ossuet . 
Societe St-Augnstin, P.aris-L.ille, 1888. M. Lebarq donne la liste de 
ces quarante sermons Cette listP. va de 1653 a 1680 (pp. ~86 et suiv.). 

(2) P. 110. Le cha.noine Ledi·81U eta,it I.e se-creta ire de Bos.su ert. 
Son livre.« ]Jemoi?·es et Jou1·nal sur la vie et les ou·v1'ages de Bas
suet » (2 vol. in-8°) a ete publie par l'ahbe Guettee. 
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poussait le mouvement par lequel il voyait sur le visage les 
creurs ebranles ou attendris , . 

On peut memo ajouter qu'a partir d'une certaine epoque, 
il n'ccrivit plus rien de ses sermons Nous avons son propre 
temoignage. A la sreur Cornuau, qui lui demandait une copie 
de !'instruction qu'il avait improvisec a !'occasion de sa profes
~ion, Bossuet repondit : Je n'ecris rien de mes sermons ... » 
(lettre du 22 mai 1698) (I). 

Et, quant aux sermons ecrits, qui nous garantit, en presence 
du textc de Ledieu, qu'il ne prechat pas autrement qu'il 
6crivit ~ Plus d'une fois, sans doute, il observa " !'impression 
de sa parole sur son auditoire ", et, plus d'tine fois aussi, il 
se laissa apparemment aller a !'inspiration du moment, 
gratifiant ~es auditeurs de magnifiques mouvements d'eloquence 
a jamais perdus pour nous. Ne peut-on pas dire, par' avance, 
etant donne les eminentes qualites oratoires de Bossuet, que 
ces parties improvisees, et meme les sermons completement 
improvises, durent etre les plus beaux de tous ~ 

Au total, on a retrouve les texles, ou plutot, le plus 
souvent, des fragments de textes, de deux cent trente cinq 
sermons. Mais, outre les actions dont tout souvenir a peri, 
" il y a plus de trois cent cinq uan te sermons dont on ne 
" retrouve Qa eL la qu'une analyse ou meme qu'une· simple 
" mention "(2). C'est la, pour l'histoit·e ::le !'eloquence de la 
chaire, une perte immense et irreparable. Car on ne songera 
pas a pretcndre que les analyses pourraient nous suffirc. Elles 
ne no us disEmt rien sur l' eloquence de Bossuet. Non seulement, 
elles sont tres courtes, mais elles sont, en outre, plus ou 
moins decoloroes (3). C'est a cette distance-la, et surtout quand 
il s'agit veritablement d'un grand orateur, qu'on voit ce que 
peuvent valoir, au point de vue de l'histoire critique de l'elo-

(l) Leba.rq . Op. cit., p. 284. 
(2) Lebarq. Op. cit., p. 286. (Voir la liste de taus ces s·ermon.s 

et exho.rta,tions (1682-1704, pp. 337-358.) M. l'a,bbe L eb:uq a public, 
dP•puis, une• edition critique complet~ des Ser·mons de Boosuet. 
(5 voL in 8°, Societe St-Augustin). 

(3) Lebarq. Op. cit, p. 286. 
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quence, les analyses. Tout ce qu'on peut en dire, c'est qu'elles 
font regretter d'autant plus amerement !'absence d'une steno
graphic, qui seule, evidemment, est capable de reveler le fond 
precis et la forme veritable de la pensee oratoire. 

* * * 
Bourdaloue, " le plus illustre des predicateurs de la com

pagnie de Jesus, le plus classique de nos grands orateurs tl) ", 

pas plus que Bossuet, n'a publie lui-meme ses sermons. 
On ne possede plus aucun manuscrit de Bourdaloue et 

nous n'avons pas jusqu'ici - nous nous demandons meme 
comment on y arrivera - comme pour Bossue~, une edition 
historique, critique et authentique de ses amvres oratoires. 
Tout ce que nous avons, c'est une edition du Pere Bretonneau, 
contemporain de Bourdaloue, et dans laquelle, pretend-on, il y 
a autant et plus de Bretonneau que deBourdaloue(2). Mais, une 
edition absolument authentique, il est probable que nous ne 
l'aurons jamais, car si, de Bossuet l' on a retrouve, a tout le 
moins, des notes, des fragments, voire des sermons complets, 
cntierement autographes, rle Bourdaloue, rien, absolument 
rien, ne nous est parvenu. Et, si nous savons que Bourdaloue 
fut un orateur dans toute la force du terme, c'est-a-dire un de 
ceux qui, suivant !'expression de Brunetiere, ont le don de la 
for·me oratoire et dont les idees se manifestent naturellement 
sous une forme oratoire, nous ne le savons quo par les 
temoignages de son temps (3) • 

(1) F. Brunetiere. L'eloquence de Bo~rnla lotr. e . R e·vuc des D eux 
M cmdes, 1904, pp . 525 et suiv. passim. 

L·e « JJ crc1.1!? e )) annonc;ant la mort d B Bourdaloue., au mo:s de ma.i 
1704, l' a.ppeHe « un d€8 plu9 gra.nds ora.te:ur.:; qui aient j amai,, ete >>. 

La Gazette de Franc e, parlant de· sa carriere ora.toire,, di.sait : 
« qu'il :wait preohe trente-cinq am av·eC applaudi s.semEnt ta.nt a la 
Cour qu'a ]a ville n. 

(2) CEuvre\'3 de Borurdalolll·e, 1707-1734, 16 vol. ohez ltigaud. 
(3) C'est peut-etre l'endroit pour ra.ppeler qu'il a ete fait justioe 

de la 16gende cl e~ B ourdal oue a.pprenant ~"€l'l sermon;<; pa.r cceur et les 
<< recit.a.nt, les paupie r""r> ha.i.s<;.e€1s n. Voici ce qui a. donne n a issance 
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On cherche aujourd'hui, faute de mieux, a reconstituer les 
sermons de Bourdaloue en combinant le texte des editions 
subreptices avec celui des " copies manuscrites , . On a remar
que, ce qui n'a, d'ailleurs, rien d'etonnant: que ces deux 
textes sont assez souvent conformes. Quant a nous, ce qui 
pourrait nous etonner, ce serait qu'ils ne le fussent pas, car 
nous sommes convaincu que les ,. copistes " ot les " editeurs " 
ne faisaient qu'un. 

M. Castets, qui a ecrit un livre remarquable sur Bour
daloue (l)' croit que " les editions clandestines et les copies 
donnent les sermons de Bourdaloue tels qu·as ont ete reel
lement prononces ». 

M. Brunetiete, lui, ne partage pas cette opinion et demande 
pourq uoi on devrait faire plus de confiance aux " steno
graphes " qu'au Pere Bretonneau. L'eminent critique enumere 
toutes les raisons qui doivent, au coniraire, faire preferer le 
texte du P. Bretonneau. Parmi ces raisons, il y en a une 
particulierement decisive, c'est que Bourdaloue lui-meme a 
desavoue la principale des editions clandestines (Bruxelles, 
4 vol. in 12°, 1692) dont on oppose aujourd'hui le texte a 
celui de I' edition Bretonneau. 

M. Brunetiere a done absolument raison. Mais, il tomb~ dans 
la meme erreur que M. Castets lorsqu'il parle, a ce propos, 
de stenographic et de stenographes. " Rien dit-il, notam
ment, " ne nous garantit la fidelite des copies, ni l'habilete 

a cebt e legende. Le portrait de Bourdaloue a et e peint rupres sa 
mort et le peintre a de~SSine l·es yeux clcs, t els qu'il les a vus. Le 
P. Bretonneau a puhlie oe por bvait en tete de son edi tio!IlJ des ser
mons de B ourda.l.oue . Mais, il avait cependant pris soin d'e:xpliquer 
ce:tte att itu de : cc Comme on n 'a tire, dit -il , le P ; Bourdalnue 
qu'a.pres sa mort, on a ete oblige de lui laisiser les yeux f elrmes )). 
]'enelon , darts ses « D ialogues » , a fait une vague allusion a oes 
yeux fermes . CeLa a sufli po.ur que Maury declarat que les yeux 
et ai,ent t ouj ours fermes; et Ste-Beuve, 8 3.1Cy, Nisa.rd , meme M. An. 
F eugere, ont, plus ou moins formellemelD!t, rep eM M aury. 

(Ce portrait est ala, Pinacotheque de Mulllich). 
(1) Bourdaloue, la vie et la predication d'un religieux au X VI16 

sietle. 2 vol. in 8°. P aris, 1901-1903. Oh. Delagrave. 
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des " sUmographes " du temps . " Or, nous avons deja montre 
qu'a cette epoque-la, en France du moins, il n'y avait, mal
heureusement, pas de stenographic, et, par consequent, pas de 
stenogl'aphes. Ou, s'il y en avait, ils appliquaient les systemes · 
Cossard ou Ramsay .... et alors ! 

Mais, -· et ceci est, d'ailleurs, une observation d'ordre gene
ral, - quand bien meme de bons stenographes auraient 
recueilli les sermons de Bourdaloue, encore celui-ci auraii-il pu 
desavouer cette stenographic. Les stenographes, en effet, peuvent 
toujours mal prendre ou mal comprendre. 

En tout cas; ils auraient pu n'avoir pas rendu toute la 
pensee de Bourdaloue, attendu que celui-ci, comme tous les 
vrais orateurs, ne l'aurait peut-etre pas toujours completement 
exprimee. "Les cond~tions de la parole humaine sont telles ", 
remal'que, a ce propos, tres j udicieusement M. Brunetiere -
qui devait en savoir quelque chose - « qu'a moins de ~·eciter 
son discours par camr, aucun orateur, ni du haut de la chaire 
ou de la tribune, ne dit jamais tout ce qu'il s'etait propose 
de dire et dont il avalt jet~ !'indication sur le papier " (1). 

C'est pour cela, ajouterons-nous, qu'il n'est pas admissible 
qu'on livre jamais a la publicite le discours d'un. orateur' 
quel qu'il soit, sans, au prealable, le lui avoir soumis pour 
revision et l'on ne peut jamais, en pareille matiere surtout, 
avoir qu'une confiancc limitee dans un texte qui n'a pas etc 
corrige par l'orateur lui-meme. II appartient, d'ailleurs, a 
celui-ci, dans l'interet meme de sa renommee oratoire, d'user 
de tact et de discernement dans cette correction, de fa<;on a 
ne pas transformer, a force de remaniements, un discours d'un 
style peut-etre parfois un peu incorrect, mais cependant bien 
vivant, en une reuvre d'un style peut-etre plus parfait, mais 
qui n'est plus qu'une reuvre morte. 

Seulement, dans l'espece, nons pouvons tenir pour certain 
que les discours de Bourdaloue n'ont meme pas ete serieuse
ment stenographies et que " Jes copies manuscrites " n'ont 
rien de commun avec la stenographic. Aussi bien, M. Geoffroy 

(1) Op. cit., p. 529. 
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de Grandmaison (I) nous rappelle comment se pratiquait alors 
la profession de copiste : " Sans le secours de la stenogra
phie, dit-il, mais a l'aide d'abreviations, surtout en s'asso<;iant 
en nombre pour saisir toutle sermon et le reconstituer a l'aide 
de leurs notes, ils parvenaient a se procurer assez fidelement 
le texte des diverses predications ". Ce procede rappelle, on le 
voit, celui des librarii de l'antiquite. Il ne s'agit i0i, en 
somme, que d'une sorte de logographie que nous retrouverons 
encore en usage au debut de la Revolution fran<;aise. Or, 
specialement Iorsque le· sujet traite sort des banalites couran
tes, il est tres difficile, sinon impossible, de saisir exactement 
les paroles et la pensee d'un orateur a l'aide de ces procedes 
elementaires. Et M. Geoffroy de Grandmaison, bien certaine
ment, se trompe en di~ant que, au moyen de pareils procedes, 
les " copistes " parvenaien t a se procurer " assez fidelement " 
le tex~e des sermons. Les protestations de Bourdaloue contre 
telle de ces editions ou, disait-il, " il n'y a'Cait rien de 
lui , (2), en sont une preuve suffisante et categorique. 

En resume, il semble qu'aujourd'hui, l'on n'ait le choix 
qu'entre deux textes : celui du P. Bretonneau et celui des 
" copistes ". Quant au texte .... de Bourdaloue, il faut, pour 
le moment, y renoncer. Or, si l'on avait eu, a cette epoque, 
un bon systeme de stenographie et des stenographes habiles 
et suffisamment lettres, l'on n'aurait peut-etre pas eu tout 
ce que Bourdaloue s' etait propose de dire, mais, a tout le 
moins, l'on aurait eu ce qu'il avait dit. 

* * * 
Fenelon egalement fut un grand orateur de lachaire. Malheu

reusement, comme poue Bourdaloue, et, en partie du moins, 
comme pour Bossuet, par suite de !'absence, a cette epoque, 
d'un systeme de stenographic convenable ala langue fran<;aise, 
presque tout l'ceuvre oratoire de cet illustre prelat est perdu. 

Plus que Bossuet et plus que Bourdaloue, Fenelon etait un 
impeovisateur. Il l'etait dans toute l'acception du terme. A 
l'age de dix-neuf ans deja il s'etait essaye dans la parole 

(1) L e Oorrespondarnt, 1904, p. 420. 
(2) F. Brunetiere. Op. cit., p. 531. 
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evangelique et il y avait r{mssi apres Bossuet et Bourdaloue (1). 

" n lui suffisait, de determiner en lui-meme le plan de son 
" discours et l'ordre qu'il y voulait suivre. Apres quoi, il se 
" laissait aller a cette abondance d'idees et de sentiments dont 
" il etait rempli. Quelquefois il jetait sur le papier le canevas 
" et les traits principaux do son discours avec une telle rapidite 
" qu'uno foule de mots n'etaient ecrits qu'en abrege et qu'une 
" phrase tres courte indiquait souvent une partie considerable 
" du discours. . . . " 

" Tous ses sermons, dit son historien Ramsay (2), etaient 
" faits de l'abondance de son cceur; il ne les ecrivait pas; il ne 
" les premeditait pas; il se contentait de se renfermer dans son 
" cabinet pour puiser dans l' oraison toutes ses lumieres , . 

Voila done un orateur, parmi les plus grands de son temps, 
dont, a part deux sermons qu'il avait ecrits, il ne nous reste 
absolument rien ! 

II existe bien, il est vrai, un recueil de dix sermons soi
disant de Fenelon (3), publie peu apres 8a mort, mais l'editcur 
lui-mP.me, Ramsay, nous avertit que, de ces dix sermons, il 
n'y en a qu'un seul (le rxe : Sur les avantages et le') devoi1~s 
de la vie religieuse) dont on ait retrouve le manuscrit origi
nal; lcs autrcs, ajoute-t-il, ont etc r€dmprimes d'apres des 
" copies , deja publiees a l'insu de Fenelon " et qui, dit-il, ne 
peuveut rlonner une eniiere confiance ". De ces dix sermons, il 
yen a done tres probablement neuf qui ne sont pas de Fenelon, 
mais des " poignettistes , , qui l' ont plus ou moins exactement 
rocueilli, suivant qu'ils l'avaicnt plus ou moins bien pu saisir 
ou comprendre. Or, le seul sermon authcutique contenu dans 
le recueil de Ramsay est un pur chef-d.ceuvre. Il est genera
lement rcgarde comme un des morceaux !es plus touchants 

(1) Eloy e de Fenelon par La Harpe. Pa.ris chez la Vve Regnaud, 
1771. 

Ib ,id. par l'abbe Maury. Ibid. 
(2) HistoiTe de la Vie et des a>uvres de Fenelo n. Amsterdam, chez 

F'ranc;ois L'Honore. MDCCXXVIII. 
(3) L e.s 8eTmons clwisis de l'.4.? ·c7teveque· de Cam brai, publies en 

1718, par les soins do M. de Ramr:;ay. 1 vol. in-12 (done trois ans 
apres la mort de F enelon). 

6 
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" et les plus parfaits del' eloquence chre1ienne (1). "La premiere 
,~ . partie, dit le cardinal Maury(2), en est ccritc avec l'energie et 
" I' elevation de Bossuet, la seconde suppose une sensibilite qui 
" n'appartient qu'a Fenelon , . « Ce seul discours, dit ailleurs 
" encore le memc auteur (3), autorise a penser que Fenelon 
" aurait pu monter, a la suite de Bossuet ct de Bourdaloue, 
" dans la tribune sacree, s'il n'eut prefere, a la gloirc de 
" !'eloquence, le merite d'instruire avec simplicite les fideles 
" confi6s a sa charite pastorale , . 

Le cardinal Maury fait un eloge tout aussi chaleureux en 
faveur du sermon prononce a Paris, le jour de l'Epiphanie, en 
1685. «On croit y voir, dit-il, tantot !'imagination d'Homere, 
tantot la velH~mence de D6mosthEme, tantot le genie et le 
patheiique de St-.Tean Chrysostome, souvent les elans et 
!'elevation de Bossuet, mais toujours une portee unique de 
gout et une perfection inimitable de siylc , (41. 

Ce sont 13. les deux seuls monuments authentiques de 
1' eloquence de Fenelon et leur admirable braute do it no us faire 
regretter plus vivement la perte du tres grand uombrc d'autres 
sermons prononces par lui avant ct pendant sou episcopat 
a Cambrai. 

* * * 
Quant a Massillon, qui fut l'orateur sacre du commence

ment du xvnre sieclc, il ecrivait ses sermons et les pronon
<;ait de memoire " l'air modeste et recueilli, sans mouvements 
violents et presque sans gcstes (l'>). Ses sermons ont ete publies 

(1) B iogmphie Unive·rselle. Art. Fene·lon. 
(2) N ot·ice .~11·T Fenelon. 
(3) Ilis f. de F e·nelon, liv. IV, p. 15. 
(4) Essct,i su1· l'eloquence de la Ohai·re . No 59. Ce discours fut fait 

sur la Vocat ·im~.> des Gentil.~. Il fut , sans doute, ret.rouve de,pui1s la 
publication de Ramsay. 

(5), Edit. Didot, 1848 . Il lui an·iva meme une fois de manquer de 
memo·ir-e en prechant devant L oui s XIV. A la suite de cet accidEnt, 
il pen~a un moment qu'il vaudra.it p ent-etr'e mieux lire se.s sermons 
quo les r eciter. Heur.eu.'JI€JTI10nt, i1 n c donna, pa . .;; su ite. a oe projet. 
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en 17 45 par son neveu, le Pere Massillon, et presentent par 
eux-memes un caractere absolument authentique. La steno
graphic n'a rien a voir en ceci et nous n'en touchons un mot 
que pour memoire. 

Apres Massillon, la chaire chretienne se trouve abandonnee 
a des predicateurs mediocres. Neanmoins, les " copistes " de 
sermons, en France, comme ailleurs ; continuerent tant bien que 
mall'exercice de leur petite industrie qui dut cependant souffrir 
quelque peu du manque d'interet qu'offrirent dorenavant les 
predications. 

v. 

Dans le dernier quart du XVIIP siecle, nous voyons naitre, 
on Fr·ance, de nouveaux essais de st€mographie. 

En 1775, notamment, parait leManuel Tironien de Feutry. 
Le systeme de Feu try etait bien simple : il supprimai t tout bon
nement un certain nombre de lettres. Ainsi, il ecrivait amlg 
pour amalgame, amnd pour arrwnde, amsr pour amasser. 
" II est suporfiu d'ajouter, dit M. Guenin, que jamais un 
discours n'a ete recueilli completement par des moyens aussi 
elementaires (l) , . 

Deux ans a pres, en 1777, paralt la " Tachygraphie , do 
la Valade, et, en 1778: la Tachygraphie de Coulon de 
Thevenot. Cette derniere, bien que d'une insuffisance absolue, 
jouit, pendant pres d'un demi-siecle, de la faveur du monde 
savant, et elle eut un tres grand succes dans les autres milieux 
egalement, puisqu'il en parut j usqu'a dix editions (:2). ll serait 
difficile cependant de dire queUes pouvaient etre les qualites de 
ce systeme avec lequel on ne parvenait, d'ailreurs, pas a suivre 
la parole. C'cst la un vice capital et il est inutile de rechercher 
les autres. 

IL nous faudra attendre maintenant jusqu'en 1792 pour 

(1) R echerches sur l'hist. etc . Op . cit., p . 85. 
(2) U editioo la plus complete est cel1e de 1827. On ne cite qu'un 

seul pra.ticie:n de merite d e ce systEnne : Flooon, qui fut d•abord 
stenographe parlementaire, et , en 1848, membre du Gouve rnell'!lent 
provi oire et min:s tre de !'Agriculture et du Commc.rce. 
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pour avoir une assez bonne adaptation au fran~ais du systeme 
anglais de Sam. Taylor. Une adaptation fut faite par Theodore
F. Bertin. On la perfectionnera dans la suite, mais, telle 
quelle, elle permettait de suivre la parole et de recueillir les 
plai~oyers, les de bats j udiciai1·es et les discussions parlemen
taii·es. On possedait, enfin, en France, un veritable systeme 
de stenographic. · 

VI. 

Malheureusement, !'adaptation de Bertin vint trop tard pour 
qu'elle put etre utilisec dans les debats des grandes assemblees 
de la Revolution franc;aise, Celle-ci n'eut pas, comme son 
ainee, la Revolution d'Angleterre, la chance d'avoir, en quel
que sorte, a point nomme, des methodes de stenographic suf
fisamment parfaites et des praticiens deja assez experimentes 
pour transmettre ala posterite les grandes ejaculations oratoi
res que font naitre abondamment ces epoques en mal d'idees et 
de chases nouvelles. 

Les Archives nationales, a Paris, possedent les papiers des 
assemblees de la Revolution, et notamment, les proces-ver
baux de leurs seances. Ces proces-verbaux furent imprimes, 
mais, parmi les annexes, on ne trouve aucun discours(l). On 
peut deja inferer de la qu'il n'y avait pas de stenographic 
officielle; aussi bien, l'on ne trouve aucuue trace d'organisa
tion d'un service de ce genre. 

II faut done, pour l'histoire de !'eloquence parlementaire, 
a cette epoque, avoir recours aux journaux. Malheureusement, 
les comptes-rendus publies par ceux-ci sont, en general, et 
forcement, tres ecourtes. 

Pour la periode du 5 mai au 7 juillet ] 7S9, a part les 
discours ecrits, bien entendu, on ne , possede que des resumes 
excessivement conc;is. Les discours y sont resumes en 'quelques 
lignes. Et encore convient-il de n'accepter ces resumes que 
so us toutes reserves. 

(1) Ces renseigneme-nts, eft quelques autoos, nous ont ete obli
geamment fournis par nortre' sa;va.nt ami, M. Paul Marichal, a.:rchi
viste aux Archive."' na.tional·es et Auxiliai.re de l'Institut de France. 
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Parmi les journaux qui rendent le moins malla physionomie 
des de bats, on peut citer, tout d'abord, la feuille dirigee par 
Le Hodey de Saultchevreuil et qui parut successivement sous 
les titres : L' Assemblee nationale, Le Journal des Etats
generaux. Les discours y sont mains ecourtes qu'ailleurs et 
ils sont intelligemment presentes, parfois sous la forme drama
tique. C'est, sans aucun doute, dans ce journal, que les con
temporains trouverent le plus de renseignements . Vient ensuite, 
le Point du Jour de Barere, dont les comptes-rendus, quoi
qu'un peu sees et egalement un peu courts, sont surtout estimes 
a raison de leur exactitude. Et, enfin, le Courrier de Provence, 
organe de Mirabeau, dont les comptes-rendus sont empreints 
d'une evidente partialite; les redacteurs de ce journal ne met
taient, en e:ffet, jamais en lumiere que les incidents favorablcs 
a I a these J.e leur directeur ( 1). 

* 
* * 

A partir du 7 juillet, parut l'organc le plus complet, le plus 
precieux, tant au poini de vue de la fidelite, que de la quasi 
integralite des debats, Cet organe etait le Bulletin de l' Assem
blee nat'ionale, redige par Maret, le futur due de Bassano . 

Ces comptes-rendus sont si complets, si vivants qu'on s'est 
demande. a bon droit, si Maret ne pratiquait pas une ecriture 
stenographique. 

" Ce compte-rendu ", dit un auteur contemporain, qui a beau
coup connu le due de Bassano, a consacre un livre a sa memoire· 
et lui a voue un veritable culte(2J, " n'etait pas seulement une 
" collection de discours transmis textuellement et resserres dans 
" un extrait sans couleur, sans vie, c'etait, pour ainsi dire, 
" une traduction de la langue par lee dans la langue ecritc .... 
" le lecteur entendait l'orateur; l'assemblce meme etait sous ses 
" yeux, il croyait y assister, il participait a tout ce qui s'etait 

--- ------

(1) AulanL Les omteurs de la Constitua;nte. Paris, Oornely 
(epuisc). 

(2) L e Due de BassO!r/01. Souvenirs i-ntirnes de la Revolution et de 
l'Ernpj,.re par Mme Ol:t. de Sor (T. I , § III : L'Invetntion de la Steno,_ 
gra.phie·, pp. 25 et suiv.). .. 
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" passe, aux impressions que les spectateurs avaient recues, il 
" eprouvait toutes les emotions de la seance ". 

" Il est evident, dit M. Aulard, que le redacteur (Maret) 
s'etait fait un systeme personnel d'abreviations (I) , . 

De son cote, le Comte Beugnot, encore un contemporain, dans 
ses .Z\1.emoires(2), dit que" plus tard, il se rendit indispensable a 
" Napoleon, par cet art de saisir a~ vol et de fixer ou de r8diger 
" la parole rapide du maitre ... " "Le due de Bassano ", ajoute 
Beugnot, " avait fini par s'absorber dans Napoleon : c'etait 
" pour celui-ci un sens de plus par lequel il manifestait au 
" commun des hommes ses volontes promptes comme l' eclair. , 

Il nous parait done, quant a nous, tres probable que Maret 
pratiquait un systeme personnel de stenographic, dont il pou
vait, d'ailleurs, avoir trouve les elements dans les methodes 
anglaises qui commencaient d1etre connues en France. En tout 
cas, il constitue un exemple illustre de ce que doit etre un 
stenographe intelligent, c'est-a-dire de celui qui ne se borne 
pas a .. attraper " servilement los mots, mais qui tache d'entrer 
dans la pensee de l'orateur et meme, eventuellement, a aider 
celui-ci a exprimer cette pensee sous uno forme plus claire et 
plus elegante. 

Maret, il est vrai, etait admirablement prepare a exercer 
brillamment cette profession a laquelle il dut, plus tard, sa 
haute fortune (3). 

(1) Aulard. Op. cit., chap. I. 
(2) T. I, p. 375 et 376. 
(3) (( Il est bi·en rema.rquable, dit l'aut.eur du <<Due de Ba.ssano » 

(op. cit.) , que oe. snit cette, ciroon&tance qui, bi·e.n cli'G annees a.prea, 
ait valu a l'infatigable e1t inteUigenlt red.a.cteur l'acce:;; a.ux fonctions 
qui l'OJnt eieve a l'a.pogee d'e sa fiOIJ:'Itune politique·. 

«Napoleon etait plu.s jeune que Ma.ret; H n'a:va.it pu prendl"e une 
pa,rt active aux ev€memenrt:s doot je viens d'e· pa.rle·r; il 'Eln ignorait 
beaucoup de fa.it,s, et voici, presque mot porur mot, les deta.ils ple,ins 
de couZett1' lo·cale qui m'Dnt ete donnes par le' due de Bas~a.JlJO, que 
je n.e me 1a."-Sa.i:;; j.amais de questiton.ne,r ,<;ur toutes ces chose.;;,. 

« Un soir, me f!aoonta,...t-il, le consul Bona.part.e (alors il y a.vait 
trois oonsuls, lui, Sieyes et Roger Duoos), m'envoya chercher avec 
l' ordre de veiillir tout de suite. 

(( J e l·e· trouvai a.c.coude su.r son bureau, o'u etait etalee une qlllan-
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Il avait pris ses grades a l'Universite de Dijon ct fut rcQu 
avocat au Parlement. II se rendit ensuite a Paris avec la ferme 
intention d'arrivor a une situation dans la diplomatic. Il y 
frcquente Chamfort, Lebrun, Colin d'Harlevillc, Arnauld, 
Anclrieux, Chenier etc. II y suivit aussi les cours de droit 
natural et de droit des gens au College de France. Au moment 
oil il se decidait a se rendre en Allemagne, pour y completer 
ses etudes, la Revolution eclata . Immediatement, il s'etablit a 
Versailles pour y suivre les travaux des Etats generaux et de 
la Constituanto. Il lc fit, d'abord, en vue de completer encore 
son instruction Les notes qu'il prenait, illes prenait done pour 
son proprc compte. Mais, la lecture qu'il en fit les dimanches, 

tite d'anciens Jlonit ettrs dans lesque.ls, en general, il aimait beau-
coup a fu.ret e,r. . 

« - Sieyes vient de m'apprendre, me dit-il, que c'e,st vous qui fai
siez le fam eux b-ulletin d·el l'assem.blee nationale? 

cc - Oui , gen eral, n3pon d,;s-j e,, t •out s-u.rpris de cette, em.tn3e de jeu a 
U llC 001lnl11Uni cation. que j 'a.va;G du jugetr etre pressRnte . 

cc - C'.est bien .. . t.re" bien!. .. C'es.t V•orus .. . vous ? . . . 
cc Et son r ega.rd per<;ant rest .a. fixe .sur mo1i; joe pouva.i,s le• so1utenir 

s.a.n& vougir, cmTtmH vou.s. 1e sa.vez. Apres. quelqu<es minutes il .re'P'rit : 
(( - Quel age a:vi ez-V·O'US alors, M. Ma.ret? 
cc - Vingt-cinq a,ns, gener:ad., et l'envi..e del m'instruire. 
cc - To·ut ce~ a est bel et b ien, interrompit-il en riant, ma.is oil 

cli a.bl e trouvicz-vom;; le te1mps, datn.B• l'irube1rva.lle d'une sea.noe a nne 
a.utvc-, de brocher tout. ceci? 

cc - En tm.va iUa.nt de tete et d e plume clix-huit a vingt heu·res 
sur vingt-qua.tre, reponclis-je sur le meme tO!U. 

cc - Oui .. . oonuueo cela on pent fa.ire et a.r :r:iver a que1que· chose-... 
Bonsoir, monsieur, j'.a.i a t r avaiUer. 

cc Je n'eta.i.s pa•s •en oo11,e acooutume a cette manier.e expeditive eit 
je Th'en a.llai en la trouvant :m m oins si.nguliere . .. Le lendeiilfLin, a 
&ept heures du matin, je lus daru oo bienheure·ux liion itettr : 

Arrete d es OOiilSuls de la R epublique. 
20 bruma.ire a.n VIII . 

I( Des consuls de la republique a.rretent oe qui sui t : 
cc L e• citoyen Maret est nomme secreta.ire genera.l does oonsuls . 

cc Quelque1s mois plus t ard, le 4 nivo.se, a;n VIII, je fus nomme 
secret 1a-ire d 'Eta.t. Cettel fois, l'a,rrete etait s.igne : Bona.pa.:rte, pre
mier consul. » 



-88-

dans les salons de Paris, obtint un tel succes qu'il se decida, 
sur les instances de Mirabeau . de Lally Tollendal, de Thourct, 

. et de beaucoup d'autres, a livrer' chaque soir' a l'jmpression 
son travail do la seance du jour. 

Le libraire Panckoucke, fondateur du Moniteur (24 novem
bre l 789), connaissait le prodigioux succes oUenu par le 
Bulletin de l'assemblee nationale qui " s'enlovait, et etait 
devore au fur et a mesure de !'impression "(I). II propose a 
Maret de reunir son Bulletin a ce journal. Maret y consentit 
a condition que le Bulletz'n entrerait avec son titre special 
dans IeMoniteur et sans que son auteur, dont le nom continue
rait a roster inconnu du gros public, prit aucune part aux 
autres parties du journal, ni a la responsabilite de la pole
mique dont cette feuille pouvait devenir l' origine . ... Maret 
etait un homme prudent et soigneux de son avenir ~ 

On ne s'irnagine pas le travail herculeen que Maret s'imposa 
ainsi pendant deux ans et demi (2). 

Les journalistes ne jouissaient pas alors des commodites et 
des privileges de toute nature dont ils beneficient aujourd'hui. 
Arnault, dans ses Souvenz'rs d'un sex agenaire(3), nous 
montre les difficultes que Maret a du surmonter alors pour 
pouvoir exercer sa mission . " Bien que la litterature, dit-il, 
les nouvelles et la po1itique fussent admise$ a remplir les 
longues colonnes de cette feuille (le Monz'teur), les discussions 
de l'assemblee en occupaient toujours la plus grande partie. 
C'etait ce qu'on y cherchait avant tout; com me cet article ne 
pouvait pas etre traite avec trop de so in, c' est a Maret que la 
redaction en etait confiee. 

,. Personne ne s'en fut mieux tire. Les peines qu'il prenait, 
les sacrifices qu'il s'imposait pour repondre a la confiance de 
l'editeur, sont presque incroyables. Les journalistes n'avaient 
pas alors de places reservees , Jes meilleures appartenaient aux 
premiers qui s'y installaient. Que faisait-il pour n'etre devance 
par personne? A pres a voir corrige les epreuves du journal, qui 

(1) d e Sor, op. cit., p. 28, T. I. 
(2) Maret devint a.lors charge d'a.ffa.ires de Franoe, a Lorndres.. 
(3) T. 1, p. 214. 
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s'imprimait pendant la nuit, il donnait quelques heures au 
sommeil; a la suite d'un repas fait a la hate, il se rendait a la 
porte du Manege, ou l'Asscmblee siegeait, pour y. atLendre, en 
tete de la file, qui ne tardait pas a s'allonger, l'heure ou s'ouvri
raient ces portes qui ne s'ouvraient qu'a 10 heures. Bien plus, 
comme il lui 6Lait arrive quelquefois d'~tre devance par des 
gens qui avaient ete reveilles avant lui par le mcme interet, il 
prenait souvent le parti, quand robjet de la discussion etait 
d'une importance majeure, de passer la nuit a cette porte 
devant laquelle il bivaquait couche sur la place que la fatigue 
ne lui permettait plus de garder debout. Cela dura jusqu'a ce 
que les deputes charges de la police de la salle, reconnaissant 
!'interet qu'il y avait a faciliter le travail des journalistes, 
assigneront une place particuliere au MoniteU?" , . 

Maret, cependant, ne devait pas recueillir toute la seance : 
mome en travaillant vingt heur·es sur vingt quatrc, il n'eut pu 
reconstituer toutes ses prises. Aussi, tous les orateurs qui 
lisaient, remettaient leurs manuscrits, en descendant de la 
tribune, aux redacteurs du Moniteur presents a la seance. 
Quant aux discours improvises, on ne reproduisait que les plus 
importants sur les notes prises par Maret. C'etait la, cssentiel
lement, la tache de celui-ci. Les autres discours etaient simple
mont analyses(!). 

Avant !'entree de Maret au Moniteur, ce journal se bor
nait, le plus sou vent, a de seches analy::;es. Du moment ou 
Maret y fit paraitre scs comptcs-rendus complets et sous une 
forme plus vivantc, le nombre des abonnes alla, parait-il, 
jusqu'a 80 mille(2). 

* * * 
Au commencement de 1791, le Journal des Etats de Le 

Hodey devint le Journal Logographique. La transformation 
fut annonccc ala fin de l 790 en ces termes : " On se bornera 
a repeter, avec la plus minutieuse attention, tout ce qui se dit 

(1) Aulard. Les orateurs de lu Constituante. Op. cit. (epuis·e). 
(2) de S.or.· Op. cit., p. 29, '1'. I. 
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et se passe, sans rien ajouter et sans rien omettre . Une phrase, 
un mot, un geste, un mouvement, rien, absolument rien, ne 
sera oublie Ce sera le miroir le plus fidele de l'Assemblee 
nationale. En lisant ce journal, les habitants les plus retires 
de cette capitale, ceux des campagnes, des provinces, des 
fronth~res, ceux memes des pays strangers, seront, pour ainsi 
dire, presents aux seances de cet augustc Senat, comme s'ils 
y assistaicnt en personne. Ce journal paraitra exactemcnt tous 
les jours a commencer du 1er janvier prochain (1791)~ On 
recevra, dans la matinee, le proces-verbal de la seance de la 
veille; celui des seances du soir sera joint a celui du lende
main. Abonnement : 66 livres pour· Paris, 78 livres pour les 
provinces r. !I). 

Dans la realite, le journal ne put par-aitre que le 7 janvier 
sous le titre Assemblee nationale permanente ou Journal 
Logographique. Le premier numero contient la fin de Ja 
seance du 5 janvier et la seance du 6 au matin. 

Aussi bien, deja des le 15 novembre precedent (1790), les 
auteurs des procedes logographiques avaient obtenu ·de l'assem
blCe une tribune pour experimenter leur systeme. 

" Une vaste loge etait pratiquee derriere le fauteuil du pre
sident, en face de la tribune des orateurs . De jeunes scribes, 
au nombre de quatorze ou de douze au mains (2) etaient ranges 
auiour d'une table ronde. Chac'un avait devant soi une provision · 
de bandes longues et etroites de papier, divisees par des raies 
dans un meme nombre de compart1ments et por1ant chacun 
un numero d'ordre COff('SpOndant a l'un des COllaborateurs. 
Quelques mots de la premiere phrase du discours prononce 
a la tribune etaient saisis par l'ecrivain n° 1' qui, par un coup 
de coude ou tout autre signal, avertissait le n° 2 de recueillir 
lcs mots suivants. Le n° 2, apres avoir execute sa tache, trans
mettait le signal a son camarade le n° 3, qui prenait son con-

(1) Prospectus relie en tete du Tome XIX du J mtrrnal des Etats. 
(Bibliotheque nat.iona.le de Frai~Jce.) 

(2) L€ << M onitettr n du 15 octobre 1791 dit que la Le~islative 

con.serva. leur tribune au:x quinze citoyens de la Societe logagra~ 
phi que. 



-91-

tingent et avertissait le n° 4; ainsi de suite jusqu'au no I4 et 
dernier. Alors, le no I remplissait la seconde ligne de la meme 
ban de de papier, et ses c~marades en faisaient aut ant. Les 
premieres bandes 6tiquetees de I a I4 etant epuisees, on pre· 
nait la seconde bande, puis la troisieme, jusqu'a ce que l'im
provisateur faisant place au lecteur d'un discours lent, les 
ecri vains logographes pussent se reposer d'un travail assidu 
et qui exigeait une grande contention d'esprit. 

" A mesure que les bandes se trouvaient remplies, on les 
passait a des copistes qui les mettaient au net, en corrigeaient, 
autant que possible, les erreurs. et les livraient a !'impression. 
Si l' on eut connu alors le secret des presses mecaniques, 
ecrit I' auteur de cette citation (1), on aurait pu, une hcure 
a pres la seance, en distribuer la relation complete et fidele. 
Mais, ce double travail fait avec tant de precipitation entrai
nait beaucoup d'inexactitudes, surtout au milieu des debats 
tumultueux qui sont precisement les plus importants a retracer 
dans les moindres details ". 

Quel que flit le peu de valeur du procede, le public otait 
alors si avide de ces comptes-rendus presentes sous la forme 
dramatique que ce journal obtint, des lors, tout comme le 
J1oniteur, dont il etait le rival, un tres grand succes. 

Mais, a !'inverse du Moniteur, dont les comptes-rendus, 
tout en etant aussi complets, etaient rediges par un homme 
d'une vaste culture qui l'avait admirablement arme pour fail'e 
son travail avec le tact, I' intelligence et le disccrncmcnt 
voulus, ceux du .Journal Logographique etaient d'une ser
vilite abso1uc{2). Or, il n'est pas douteux, nous l'avons montre 
nous-meme ailleurs (3)' q u'un stenographel- a force de fidelite 
peut devcnir in ftdele, qu'il peut ainsi defigurer, caricaiurer, 
tourner en derision l'homme le plus eloquent. C'est a quoi 
aboutit, aussi bien, la servilite du Journal &ogographique. 

(1) Bl'lelton. Stenogr.aphe et eleve de Bertin (done OO!Ilte~po
rain de la Revolution). Article : Stenographie dans le Dictionnaire 
de la Oo·niV enation. 

(2) Voir ]es parallel€15 d()IIlnes par M. Aulard. Op. cit., pa.!!Sim. 
(3) La Stenographie. Gand, 1904. Va.n Goethem. 
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" Il fut, dit M. Aulard, inexact a force d'cxactitude : ces tcrmes 
obscurs, ces lapsus, ccs quiproquos, qu'il transmet impertur
bablement a la posterite, le geste et l' accent les corrigent, les 
attenuent a la tribune . C' est trahir les orateurs que de 
livrer ala lecture toutes leurs erreurs d'improvisatz'on, (1). 

L'assemblec legislative finit par s'en offusqucr ct l'on alia 
meme alors jusqu'a pretendrc que ce journal n'avait ete fonde 
q uc pour discrediter 1 'Assemblee en donnant ainsi au public des 
images rnz'nutieusement exactes de ses de bats. 

Co qGi parait etabli, c'est que la liste civile subsidiait l'en
treprisc (2) et cc qui est certain c'est que Lc Hodey soriit tout
a-fait indemne de cette. avent.ure (3). Ce seraient lcs Lameth ct 
les Duport qui. en fait, auraient eu la direction de ce journal(4). 

Quant aux logographes, c'etaient de simples scribes insuffi
samment prepares pour faire intelligemment le clelicat travail 
dont ils furent charges. Et ce n'est pas eux, bien certaine
ment, qui se sont permis, sous la Legislative, de tronquer ou de 
faire un triage des discours. Ce choix 6tait trop in telligemmont 
partial. 

A un moment donne, ce journal n'eut plus rien de logogra
phique, et, comme lc premier journal venu, il n'insere plus 
in extenso que les discours dont on lui remct lc manuscrit. 

Apres le 10 aout, il fut supprime (v. Moniteur, seances 
du 12, 17, 18 aout 1792). 

* 
* * 

Le Logotachygraphe, lui (5), eut une existence encore bien 
plus ephemere. Fonde lc 2 janvier 1793, il succombe au mois 
de mai suh·ant. 

(1) Op. oit., p. ' 19. 
(2) Elle reyut de la Cour, dans l'espa.ce de trois moi:s, une somme 

de 34,5()0 livroo. (Rapport de Va.laze. Seanoe, du 6 norv€mbre 1792). 
(3) L e Comite de salut public l•e cha.rge, en juin 1793, d'nne mis

sion de oonfiance aU!p·res des Gimndins insu.rges. (Of. discQIUrs de 
lJou vert du 2. ge1rminal, .an III). L e Hodey devint, plus ta.rd, en 
1799, Chef du Bureau d€s journa.uJX ·elt de l'esprit public. 

( 4) Ils pa.raiSISent etre 1es seuls a a:Voir pu corrige.r les epreUV€S 
de lerurs diseours. 

(5) L e Logotachygmphe. Journal de Z.a Convention nationwle de 
Fmnce, par le citoyen F. E. Guiraut e.t d'apres sea procedes. 



-93-

La tache qu'avait assumee son foLdateur, le citoyen Guiraut, 
etait au-dessus de ses forces. Bien des discours sont abreges 
dans son journal en quelques lignes. On lui doit cependant la 
reproduction litterale du discours prononce par Danton le 
21 janvier .1793. Doit-on aller jusqu'a dire, avec M. Aulard, 
que c'etait un veritable tour de force? A notre avis,· non. 
Danton, tout d'abord, etait un tres grand orateur et aucun 
professionne1 do la stenographie parlementaire n'ignore qu'il 
est infiniment plus facile de recueillir le discours d'un bon 
orateur -nons entendons d'un vrai bon orateur - que celui 
d'un orateur mediocre. Ensuite, Danton ne brillait pas seule
ment par uno grande facilite de parole, mais il avait, en outre, 
un esprit tres sain, tres clair, tres net. Entin, sa. voix etait 
puissante, a tel point que " ses eclats portaient a travers les 
fenetres jusqu'a cinquante pas dans la rue , (1). Or, !'elocution 
d'un orateur est d'autant plus lente qu'il parle plus haut, ou, 
si 1' on veut, qu'il erie plus fort. Et, un orateur qui a les idees 
bien ordonnees, qui a un bon organe, qui articule bien, est des 
plus faciles a recueil1ir. Nous conclnons de 13. qu'il ne fallait 
pas des procedes ~breviatifs bien perfectionnes pour prendre 
les discours d'un orateur tel que Danton (2). 

On doit a ce mome Guiraut quelques indications interessan
tes, qui, lors de l'appcl nominal, dans le proces clu Roi, oni 
echappe aux autrt.'S journaux (3). 

Apres le depart de Maret, les comptes-rendus du " Moni
teur , publics sous la rubrique : " Bulletin des seances de 
1' Assemblee ~, ne furent plus aussi complets, et l'impartialite 

(1) Taine. Or·igines de la Fratnce con.temporai·ne. La Revolution. 
T. III, p. 179. Ed. in-8°, 1892. 

(2) En tout cas, les au;tr:eiSI jou.rnaux ont tronque oe disoo,lHS 3/UX 

trois quarts. (Aula.rd). 
(3) Il s'a.git de l'appe~ nominal sur la. question du sursis. 
Danton : Non! 
Du cOte droit : Oh! Oh! 
Ce qui s€mble indiquer que la. dro,ite a.tternda.it de Danton un vot.e 

pl1liS fa vora.hl·e a Louis XVI. 
L. Ph. Egalite : Non. ( douoeunent.) 
Le cote droit : On n'a pas entendu! (mu;rmures). 
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leur fit, d'ailleurs, dorenavant, completement defaut. Les 
redacteurs l'avouent eux-memes ou plut6t ils s'en vantent. 
A Robespierre, qui, le 16 juin 1793, avait demande !'arres
tation de ces " journalistes infideles , , Th. Grandville, un des 
redacteurs du Moniteur, qui se sentait vise, rep~ndit : , .... 
" Vous devez avoir remarque que le Moniteur a rapporte avec 
plus d'etendue Ies discours do la Montagne que les autres. Je 
u'ai donne qu'un court extrait de la premiere accusation qui 
fut faite contre vous par Louvet, tandis que j'ai insere en 
ontier votre reponse. 

" J'ai rapporte presque en on-tier tous les discours qui ont 
ete prononces pour la mort du roi, et je n'ai cile quelques 
extraits des autrcs que pour autant que j'y etais indispensable
ment oblige pour . conserver . (Juelque caractere d'impar
tialite ..... , 

Plus loin : 
" ..... et vous avez du rcmarqucr que ce travail (lecompte

rendu du proces du roi)' fruit de roes vcilles, a ete redige dans 
le sens le plus pur ct que toutos les opinions qui concluaient 
a la mort du tyran ont ete mises dans leur integrite, etc. " 

Il convient, d'aillours, d'ajoutor qu'immediatement apres la 
chute rlo Robespierre, lc Moniteur tit une nouvelle volte 
face : il n'insera meme pas les discours prononces par les 
vaincus dans la fameuse seance du 8 Thermidor. 

En somme, ce journal fut successivement, et suivant les 
bosoins du moment, royaliste, girondin, robospierriste, puis 
thormidoricn et il ne faut s'en servir qu'avec une defiance 
constante ( 1). 

Les comptes-rendus du Journal de.r; Debats etaient peut
etre plus impartiaux, mais presque tous les discours n'y 
fi guraient qu'en abrege. 

* 
* * 

C'etaient la, au point de vue de cette etude surtout, les 
journaux los plus importants. Il y en avait une quantite d'au-

(1) Il devint le journal officiel en l'a,n VIII. 
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tres qui reproduisaient egalement les discours prononces aux 
assemblees ou qui donnaient des comptes-rendus sous cette 
forme dialoguee, dont le public etait devenu de plus en plus 
friand (l). Mais, ces comptes-rendus sont tres loin de valoir 
ceux des journaux qui viennent d'etre indiques. 

On objectera peut-etre que beaucoup de mcmbres des assem
blees revolutionnaires ecrivaient leurs discours et les lisaient 
ou les debitaient apres les avoir appris par creur. C'est par
faitement exact et ce sont ces discours -Ut qui ont ete les plus 
generalement et les plus fidelement reproduits, car leurs 
auteurs ne manquaient pas de les passer aux gazettes de leur 
parti. Malheureusement, ce sont precisement ceux-Ht dont la 
disparition ne causerait pas une perte bien sensible au point 
de vue de l'histoire de !'eloquence de la tribune. Co qu'il eut 
ete interessant de retrouver, ce sont, notamment, les discours 
d'orateurs tels que Vergniaud, Barnave, Cazalos, Mirabeau, 
Maury, Saint Just ou Danton. Danton surtout, car il n'a rien 
laisse : pas une ebauche, pas une note. Il n'ecrivait jamais 
ses discours(2). Et jamais, sauf peut-etre celui du 21 janvier 
l 793, no us ne connaitrons, tels qu'ils ont ete prononces, les 
discours de ce genie si original et si spontane, et que, seul, 
Mira beau aurait egale ou surpasse(3). 

Il y eut, sans doute, encore quelques autres orateurs, de 
moindPe envergure, evidemment, mais dont les discours auraient 
merite neanmoins d'etre preserves de l'oubli, ou, ce qui revient 

(1) Le Mercure cle Frarnce, le Jounwl cle Paris, le Poin-t du Jour, 
par Ba,rrere (deja cite), le Oou?Tier cle Fcr·.-;aill es par Garnas, le 
Courrier de Provence de Mira.be1a.u, (deja. cite), puis, po-ur la. peri ode 
qui suit le 14 juillet, le ra.t1·iote fmn t;ais, par Brisso:t, l'Ami du 
peuple, par Marat, les Arvnales z;at1·iotiques et litterwirrs, pa.r Ca.rra 
e:t Menie,r. L e.s Revolutions de Paris, p a.r L oustalat, etc. 

(2) cc Ja.ma.is Danton n'a ecrit €It n'a imprime un disoours. Il 
disa.it : J -e n'ecris point. » Garat, 111 emoires, p. 31. 

cc Danton n'ecrivait ri'en e:t ne voya,it meme· pas les. boiU.rdes oon
tradicrtoil1es qu'on lui pretait..n M. Au1ard. Ettules .mT la Revolution 
fran~aise. 1re seri,e:, p. 172, 36 Edit. Pa.ris, Alcan, 1901. 

(3) Ta.ine. Origines de la Franc e conlern,poraine, La, Revolution 
'I'. III, p. 174 (Ed. in 8°, 1892) . 
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au meme, de la deformation que leur ont fait subir les pas
sions politiques ou les abreges analytiques. Ces pertes sont 
particulierement facheuses pour les periodes de la Constituante 
et de la Legislative. Et encore, n'est-ce pas a dire que les 
membres· de la Constituante ou ceux de la Legislative fussent, 
en general, tous des hommes tres remarquables par les talents 
et par les idees (1), mais, quand il n'y aurait eu que les quel
ques grands noms qui viennent d'etre cites, la perte S9rait deja 
suffisamment deplorable. 

Sous la Convention, d'ailleurs, le niveau parlementaire a 
considerablement baisse. 

" La multitude des par leurs ", dit M. Aulard, et cet auteur, 
cortes, n'est pas suspect, " s'abandonne sans pudeur a un 
" mauvais gout que, d'ailleurs, encourage l'auditoire peu 
" delicat des galeries. En meme temps que la tribune retentit 
" d'accents dignes du genie franc;ais, des rheteurs inaugurent 
" une prose pathetique, un barbotage pedant, je ne sais quel 
" pathos mythologique et sentimental et exprime des sen
" timents vrais dans un style faux ... " 

La dictature de Robespierre(2) met a la mode les disser
tations oratoires, les sermons politiques. On ne discute plus, 
on preche; I' eloquence parlementaire obeit aux regles de la 
rhetorique sacree (3). 

* * * 
Apres la chute de Robcspierre, l'art oratoire tombe au 

plus bas. Il n'y a plus que des declamateurs emphatiques et 
verbeux (4). 

(1) Mirahea,u , d ans ses let t r€ts a La M&rak, .et Mme Roland, dans 
ses M em oi'res, se pla.ignerut, a v i.ngt reprises, qu'il n 'y eut dans la 
R evoluti.olll , que, des pygmees, sans foroe d'ame, s·ans vues, sa.n:s 
t alent. C'est peut-etre excessif. En tout of!ls , Mira.bean. s' orublia jt 
lui-meme e•t Mme RoJ.amd oruhliari. t &es amis : les Girondins. 

(2) Les discours de Robespie rre, erux, ne sont pas pe,rdus. « B 
rem.e•tta.it au ga.z·eti e.r so!Il manuscrit laborieu:x:, et, en hamme de 
lettl'las, r ectifiait a.igremem.t les erreum de typographie. n Aula.rd. 
Etudes et l e ~o11.s, etc., op. cit. , p. 172. 

(3) Aula.rd. L es orat eurs de la Convention. Op. cit. 
(4) id. id. id. 
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Sous le Directoire, au Conseil des Cinq Cents, du 5 frimaire 
an IV au 18 brumaire an VIII, il y eut quelques personnalites 
de valeur : Barbe-Marbois, Tronson du Coudray, Portalis, 
Royer-Collard, notamment, mais pas un talent vraiment 
genial. 

On comprendra que nous passions sous silence la periode 
de l'Empire. Les praticiens formes a l'6cole de Berlin, faute 
de mieux, sans doute, recueillaient alors les lec;ons de l'Ecole 
normale et les de bats de quelques proces celebres, entre autres, 
celui de la conspiration de Pichegru, Cadoudal, Moreau et 
autres. 

Il en est de meme pour le restant de !'Europe continentale. 
II n'est nulle part question de l'emploi de la stenographie. Et 
I' eloquence politique ne renaitra veritablement - en France 
du moins - que quand la Restauration relevcra la tribune au 
milieu d'une demi-liberte. 

VII. 

Nous arretons ici cette etude, car il ne peut entrer dans 
notre intention d'exposer l'evolution et les applications de la 
stenographic a notre epoque; celle-ci n'appartient pas encore 
~. l'histoire. 

En resume, nous l'avons vu, la stenographie fut, tout 
d'abord, tres repand.ue dans l'antiquite romaine et ce dans 
tous les domaines : de la politique, de la science, de la justice, 

Elle continua d'etre pratiquee, mais dans un champ infini
ment plus restreint, a travers tout le moyen-age, tout au 
moins jusqu'au xe eiecle. 

Elle disparut eusuite completement pendant plusieurs sie
cles et ne reparait, sous une forme d'ailleurs bien superieure, 
qu'au XVIe siecle, et, tout d'abord, en Angleterre. Elle n'appa
rait, dans les autres pays, que longtcmps apt'es, tres lentemcnt 
et successivement. 

On peut remarquer que ses periodes les plus florissantes 
coincitlent precisement avec los regimes de libertes politiques 
ou les periodes d'expansion intellectuelle. 

A Rome, a I' epoque de Ciceron, ces deux causes se trouvent 
reunies. Nul n'ignore, en effet, de quel vif eclat a brille l'epo-
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que ciceronienne et nul n'ignore non plus que si le citoyen 
romain ne jouissait d'aucune libert8 privee ou individuelle, 
il avait, en revanche, des droits politiques tres etendus(I). 

En Angleterre, c'est surtout a partir des revolutions du 
xvne siecle, qui consacrerent l'avenement du parlementarisme 
et des vraies libertes modernes, que la stenographic conquit, 
dans ce pays, la place emiuente qu'elle ne cessa plus d'y 
occuper depuis. 

D'autre part, en France, au contraire, ou l'on ne connut 
guere, sous aucun regime, la liberte privee, et oti l'on ne 
commen<;a de connaitre, pendant quelque temps, certaines 
libertes politiques qu'avec la Revolution, la stenographic ne 
parvint que bien peniblement a conquerir sa place. Nous 
avons vu qu'elle n'y etait pas pratiquee au debut de la Revo
lution - sauf peut-etre par Maret, mais, sans doute, par lui. 
seul - et que, malgre !'adaptation, des 1792, d'un systeme 
anglais a la langue fran<;aise, la stenographie ne trouva pas 
}'occasion de s'y exercer, sauf sous !'Empire, pour les comp
tes-rendus de quelques proces et pour la prise de quelques 
COlli'S a !'Ecole normale. 

On aura remarque, enfin, le rapport assez intime qui existe 
entre l'histoire des applications de la stenographie et l'his
toire critique de !'eloquence de la chaire et de la tribun0. 
Il est done peut-etre permis de dire que la connaissance de 
ces quelques indications sera utile, non seulement au point 
de vue de l'examen critique de plusieurs sources importantes 
de l'histoire du haut moyen-age, mais encore au point de 
vue de celui des sources d'une partie, importante egalement, 
de l'histoire litteraire, 

(1) Fustd de Coulanges. La Cite antique, pp. 265; 269-387; 405. 
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